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PAR ORDRE DE DATES,

Des Êâits9 Arrêts , Lettres - Patentes , Déclarations,
Règlemens & Ordonnances, impriméspendant Vannée 1779.

N° xxxii. A
r\ R R Ê T de la Cour de Parlement de Flandres, rendu

en faveur des Officiers de la Gouvernance du Souverain Bailliage de
Lille, &c.

N° XIV. Arrêt du Confeil d'État du Roi , qui règle les quantités de
Bierres, de Vins & d'Eaux-de-vie fur lefquelles les Habitans desMoëres
jouiront de l'Exemption des droits des Quatre-Membres de Flandres.

N° LXIV. Lettres-Patentes du Roi, pour l'abolition du Droit d'Aubaine
entre la France & l'Abbaye-Principauté de Fulde.

N° XXXV. Lettres-Patentes fur Arrêt du Confeil, pour les Grands
Baillis des quatre Barons , Seigneurs Hauts-Julliciers de la Flandre Wallone.

N° V. Ordonnance du Roi, portant augmentation dans le Corps de
la Maréchauffée.

N° IV. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui ordonne qu'à l'avenir
tous les Marbres travaillés qui entreront dans l'étendue du Tarif de 1671,
acquitteront le droit de Trois livres par cent pelant.

N° XXVIII. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui permet l'entrée des
Sels étrangers, de Gemme , d'Epfum & de Glauber dans le Royaume »

par tous les Bureaux de la Ferme, ouverts au Commerce de la Droguerie:
Et impofe un Droit uniforme de Trente livres par quintal.

N° I. Rétabliffement & Règlement de l'Hôtel -Dieu à ITiôpital-Général
de la Charité de Lille.

N® II. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui permet le tranfit par les
ports de Bordeaux, la Rochelle, Nantes, Saint-Malo & le Havre, tant
pour la fortie des ouvrages provenans des Manufaélures de la Flandre
Françoife, Pays conquis & cédés, que pour l'entrée des matières premières
fervant à leur aliment.

N° VII.- Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui ordonne à tous particuliers
qui voudront faire conflruire des Moulins, foit à eau ou à vent, dans la
Province de Flandre , de fe pourvoir préalablement au Bureau des Finances
de la Généralité de Lille, & enfuite au Confeil, pour en obtenir la permiffion.

N® III. Arrêt de la Cour des Monuoies, qui fait défenfes à tous
Huiffiers - prifeurs - vendeurs de biens - meubles .& .autres, de vendre
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Décembre, publiquement &à l'encan aucruiie Argenterie &VaifTelîe d'Argent, foui

les peines portées par la Déclaration du Roi du 14 Décembre 1689.
4i. N° XXVI. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui défend aux Rouliers

& Voituriers d'entrepofer les Marchandées dont ils feront chargés; & leur
ordonne de les tranfporter directement aux lieux de leur deltination,
conformément aux Lettres de Voiture dont ils feront porteurs, &c.

23. N® X. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, rendu en interprétation de celui
du 23 Septembre dernier, concernant l'exercice & la formalité de l'en-
faifmement dans la 'Flandre Maritime.

31. N° X1IL Arrêt du Confeil d'État du Roi, portant^ Règlement pour
1779. l'exécution des deux Services de la nouvelle Régie des Étapes & de'scon»

Janvier, vois militaires.
N° XV. Édk du Roi, concernant l'Ordre de Saint-Louis.

'7. N° XVl. Déclaration du Roi, concernant les Penfions.
ISf° XXI. Inftructîon pour tous les Penfionnaires du Roi, fur les formalités

qu'ils ont à remplir pour fe conformer aux Lettres-Patentes du 8 Novembre
1778 , &à la Déclaration de Sa Majefté du 7 Janvier 1779.

10. N° IX. Arrêt du Confeil d'État du Roi, concernant les Enfans trouvés.
.14. N° XXIV. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui, à commencer du 26

Janvier 1779, révoque , à l'égard des Sujets de la République des Provinces-
unies des Pays - bas -,1a Ville d'Amfterdam exceptée, les avantages annoncés
par l'article premier du Règlement du 2 6 Juillet 1778 , pour les Navigations
des Neutres : Ordonne que pour celle des Bâtimens Ploîlandois , les articles
1 , 2 , 3 , 4 & 5 du Règlement du 21 Octobre 1744 fieront provisoire¬
ment exécutés: Affujettit lefdits Bâtimens au .paiement du droit de Fret,
& annonce un nouveau Tarif.

15. N° VI. Ordonnance du Maréchal Prince de Soubife, concernant la
Clôture de la C hailé dans l'étendue des Réferves du Gouvernement général
de Lille.

17, N° XXXI. Lettres - Patentes du Roi, qui ordonnent l'exécution des
Articles premier & deux de l'Édit du mois de Mars 1768 , concernant
les Ordres Religieux.

si, N° VIII. Ordonnance du Roi , portant caftât ion du Magiftrat de
Béthune-, &c.

Ibid. Na XXII. Règlement eh faveur des Élèves de l'École Royale-militaire.
23. N° XI. Ordonnance de M. de Calonne , Intendant de Flandres &

d'Artois, qui condamne la Veuve Defmoutiers , Fermière à Douay, en
l'amende de trois cens livres, pour les cas y énoncés.

28. N° XII. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres &
d'Artois, Contre le Sr. Mallet, Notaire à Orchies, & portant Règlement
contre les Notaires, Greffiers, Gens de Loi, Hommes de Fief & autres
Officiers publics des Provinces de Flandres & d'Artois, qui font dans le
droit & 1'ufage de palier & recevoir des Actes, au fujet du dépôt des
minutes defdits aétes, au Greffe du Tabellionnage auquel chacun d'eux efi
arrondi.
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N° XVIII. Ordonnance du Roi, concernant la Cavalerie : Et portant J an vis r.

création de fix Régimens de Chevaux-légers. 29.
N° XIX. Ordonnance du Roi, concernant les Dragons : Et portant Ibid.

création de lix Régimens de Chaffeurs à cheval.
N° XXX. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres & Févriee»

d'Artois, confirmative des deux fuivantes, rendues communes pour les 10.
-Savonniers defdites Provinces 5 & notamment à l'égard duSr. CrechartFils,
Savonnier à Saint -Pol, qui avoir préfenté une Requête à M. l'Intendant ,

pour ne pas-être affujettiaux formalités prefcrites par lefdites Ordonnances.
N° XXV. Arrêt du Çonfeil d'État du Roi , qui défend aux Huiffiers

■•&' autres Officiers qui auront fait des Ventes de Biens - meubles, déporter
les Minutes des Procès-verbaux defdites Ventes, à d'autres Bureaux qu'à
ceux du Régiffeur établis dans les lieux où les Ventes auront été faites,
ou s'il n'y en a pas d'établis dans lefdits lieux, de les porter ailleurs qu'aux
Bureaux dans Larron diffement defquels lefdits lieux feront fitués, & ce pour
acquitter les quatre Deniers pour livre du prix defdites Ventes, ordonnés
par l'Édit de Février 1771»

N° XVIL Arrêt de la. Gourde Parlement de Flandres, qui faitdéfenfes 18*
aux Officiers revêtus des Offices d'Avocat du Roi , d'opiner dans les
affaires où le Roi a intérêt»

NQ XX. Ordonnance de M. de Calonne , Intendant de Flandres '& 2.3-
d'Artois, qui condamne MQ.Waymel, Procureur, rue des Jéfuites à Lille ,

en l'amende de trois cens florins, .applicable .à l'Hôpital général de la
même Ville s & aux dépens , pour avoir indiqué une adjudication définitive
en fon Étude ; lui fait défenfesde récidiver, fous telles autres peines qu'il
appartiendra, & autorife les Notaires de Lille , àfaire imprimer & afficher
ladite Ordonnance ^ au nombre de cent exemplaires.,-aux frais dudit Me.
Waymd.

N® XXVII. Arrêt du Conféil d'État du Roi, qui défend à toutes per- Mars»,
Tonnes , d'exporter les Métiers, ainfi que les Outils & Inftrumens fervant 5.
-à leur Fabrication.

N° LXX. Lettres-Patentes du Roi, portant abolition du Droit d'Aubaine -12»
entre la France & le Duché de Saxe-Meinungen.

N° XXIII. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres & ifra
d'Artois

, portant règlement pour la longueur des Pièces de Toiles unies
<& Linges de Table écrus.

N° XLIïf. Arrêt du Conféil d'État du Roi , qui déclare le Sol du 2^
Neuf-Foffé, enfemble les Digues qui le bordent,faire partie du Domaine
de la Couronne ; & ordonne en conféquence que les parties du Neuf-Foffé
'qui peuvent avoir été tifurpées , y demeureront réunies , aux claufes &
•conditions exprimées-audit Arrêt; notamment de remettre par les Propriétaires
•Riverains, entre les mains de M. l'Intendant, des foumiffions dans la
forme qu'il prefcrit, pour lefdites parties du Neuf-'Foffé dont ils voudraient
obtenir la c once filon que Sa Majellé veut bien leur en faire»
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N® LXXÏ. Lettres - Patentes du Roi, qui ordonnent l'erirégiftrement

de celles du 27 Avril 1774 , portant ratification d'une Convention con¬
clue entre le Roi & le Grand-Maître de l'Ordre Teutonique, pour l'abolition
du Droit d'Aubaine.

N° XXIX. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres &
d'Artois, qui condamne le nommé Aimé - Jofeph MalUt, Soldat au Régiment
Provincial d'Arras, à fervir dix ans au - delà du terme de fix ans, réglé
pour fon fervice.

N° XLVIII. Ordonnance du Roi, pour établir des Élèves dans le
Corps-Royal de l'Artillerie, & pour porter de dix à douze les Capitaines
en fécond, attachés à chacun des régimens de ce Corps.

Na LVII. Ordonnance du Roi, concernant les Grenadiers - royaux.
N® XLI. Arrêt du Confeil d'État du Roi, concernant les Privilèges ,

Franchifes & Exemptions des Prépofés , Commis & Employés des Fermes
de Sa Majeflé, Adminiflrations & Régies.

N® XXXIII. Arrêt du Confeil d'État du Roi, contenant un nouveau
Tarif, relativement aux Denrées & aux Productions que les Sujets de la
République des Provinces - Unies feront entrer dans tous les Ports du
Royaume.

~

N° XXXVII. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui ordonne qu'à l'avenir
les Laboureurs & Marchands de Moutons & Brebis de l'Ifîe de France,
Soiffonnois , Picardie, Normandie & autres, marqueront leurs Moutons
& Brebis avec de la Sanguine ou autre matière qui ne puiffe être nuifible
aux Laines ; & défend de les marquer avec du Terque, de la Poix ou
autre compofition capable d'altérer la qualité des Laines.-

N® XXXVIII. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui règle les Droits
que la Chaux & les Pierres propres à fa fabrication, acquitteront à la
fortie des Provinces de Flandres, Haynaut & Artois.

N° XXXIV. Ordonnance de M', de Calonne, Intendant de Flandres &
d'Artois , qui enjoint aux Gens de Loi des Communautés qui poffédent
des Marais dans la Châtellenie de Lille, de conftater les dégradations qui
ont été faites dans lefdits Marais, nonobflantles défenfes portées parles
Lettres-Patentes du 27 Mars 1777, qui en ordonnent le défrichement.

N° XL. Arrêt du Confeil d'État du Roi, portant révocation de la
permifîion accordée aux Armateurs, de tirer de l'Efpngne & du Portugal
les Sels néceffaires à la Pêche de la Morue.

N° XXXVI. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres &
d'Artois, qui fufpend l'exécution de cellejrendue le 16 Mars dernier, portant
Règlement pour la longueur des Pièces de Toiles unies & de Linges de
Table, écrues, jufqu'au premier Oélobre prochain.

N° XXXIX. Arrêt du Confeil d'État du Roi, portant interprétation
de l'article III de l'Arrêt du 27 Avril, contenant le nouveau Tarif des
droits fur les Denrées & Marchandées de Hollande.

N° XLV. Sentence des Officiers de îaMonnoiede Lille, qui cesdamne
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îa Veuve Dumoulin, Marchand Orfèvre à Bergues, en l'amende modérée
à cent cinquante livres, &c.

N° XLIX Édit du Roi, portant fuppredion de tous les Tréforiers Juillet.
des Maifons du Roi & de la Reine : Et création d'un feul Tréforier-
payeur-général des dépenfes des Maifons de leurs Majertés.

• N° XLII. Ordonnance de M. de Galonné, Intendant de Flandres & i.

d'Artois, qui autorife , en vertu des ordres du Roi qui lui ont été adreffés,
tous Habitans, tant de la Flandre Wallone & Maritime , que de l'Artois,
à vendre & exporter librement leurs Grains à l'étranger, auffi long-temps
qu'il n'en aura pas été autrement ordonné par Sa Majefté.

N° XLIV. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui ordonne qu'il fera 3,.,
furfis à la perception des droits de Fret, ôc de Quinze pour cent fur les
Navires de la Province de Plollande exclusivement.

N° XLVI. Expofé des Motifs de la conduite du Roi, relativement à
l'Angleterre.

N° XLVIL Ordonnance du Bureau des Finances, concernant les Droits 15.
de Wieuwarre.

N° L. Arrêt de la Cour de Parlement de Flandres, concernant les Ibid.
Marchands Ambulans de Fruits, vieux Fers, vieux Souliers & autres
Marchandées de pareille nature.

N° LUI. Ordonnance du Maréchal Prince de Soubife, concernant 17.
l'Ouverture de la Charte.

No LU. Sentence des Officiers de la Monnoie de Lille, qui condamne 19,
le Sr. Minart, Orfèvre à Bergues, en l'amende modérée à cent livres , &c.

N° LI. Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres & 22.
d'Artois, concernant les Palfe-ports.

N® LIV. Sentence des Officiers de la Monnoie de Lille, qui condamne
la Veuve Anglys , Marchand Orfèvre à Dunkerque, en l'amende modérée
à dix livres, pour contravention aux Édits & Arrêts intervenus fur le
Commerce & la Police de l'Orfèvrerie.

N* LXV. Édit du Roi, portant fuppreffion du Droit de Main-morte A 0 u S T.
& de Servitude dans les Domaines du Roi & dans tous ceux tenus par
engagement, & abolition générale du Droit de Suite fur les Cerfs &
Main-mortables.

N® LV. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, concernant les Péages établis 15.
fur les grandes Routes & fur les Rivières navigables.

N° LVI. Ordonnance du Roi, en faveur des Maîtres de Portes aux 26.
Chevaux, & de la Ferme des Meiïageries, contre les entreprifes des Loueurs
de Chevaux.

N° LîX. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, Portant Règlement pour Septembre.
l'exploitation pendant fix années, de la Régie des Poudres & Salpêtres. 5.

N® LVIII. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui interdit & prohibe ige
jufqu'à nouvel ordre, l'entrée des fromages de Nord-Hollande , dans le
Royaume.
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Septembre. ÎST0 LXÏ. Sentence des Officiers de la Monnoîe de Lille, qui condamne-

21. François - Robert Firmin, Marchand Orfèvre à Cambray , en l'amende de
cent* cinquante livres , &c.

3.0. N° LX. Ordonnance de M. de Calonne , Intendant de Flandres &
d'Artois , concernant la Police fur les grandes Routes.

Octobre. N° LXIï. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, portant Règlement fur le
ï. paiement des traitemens, appointemens & émolumens des Gouverneurs s

tant généraux des Provinces, que particuliers ; Lieutenans de Roi ou
Commandans, Majors, Aides & Sous-aides-majors des Villes, Places &
Châteaux du Royaume.

e. N° LXIII. Sentence des Officiers de la Monnoîe de Lille, qui condamne
Antoine-Jofeph Simon, Marchand Orfèvre à Douay, en l'amende de
deux cens livres, &c.

x 7. N'LXVII.Déclaration du Roi,concernant la comptabilité & le TréforRoyaL
22. N° LXVI. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , qui enjoint à tous Notaires,

Tabellions, Greffiers & autres Dépofîtaïres des titres tranûatifs de propriété ,

fous quelque dénomination qu'ils foient connus , de tenir des regiltres def-
dits aéles , avec des répertoires exafts, & de les communiquer en tout temps
à Jean-Vincent René, chargé de la Régie & Adminiftration des Domaines &
Bois de Sa Majefté, ou à fes Prépofés , même de leur en délivrer des
extraits authentiques, moyennant deux fols fix deniers de falaires par
chacun des articles contenus auxdits extraits.

Novembre. N° LXVIIL Ordonnance de M. de Meilhan, Intendant du Haynaut,
11. qui condamne Me. François Hou^é, Notaire royal à Saint Arnaud, en

l'amende de cinq cens livres, pour avoir omis de dépofer au Greffe du
Tabellionnage de ladite Ville, les Minutes de Baux par lui paffés & reçus
le 31 Décembre 1777, de plufieurs parties de Terres que les Prieur &
Religieux de l'Abbaye de Saint Amand ont données à long terme de quatre»
vingt-dix-neuf ans, à différens particuliers.

12. N° LXIX. Sentence des Officiers de la Monnoîe de Lille, qui renouvelle
les défenfes faites aux Jurés -^Gardes -Orfèvres des différentes Villes de
leur Département, d'appoferle Poinçon de contre - marque fur des matières
qui ne font pas au titre prêtent par les Règleniens 9 à peine d'être pourfnivis
fuivant la rigueur des Ordonnances.

Décembre. N° LXXII. Ordonnance de M. l'Intendant de Flandres & d'Artois ,

ai. qui défend provifoirement d'enterrer au Cimetière communfitué hors de la
Ville de Lille près de la Porte de St. Maurice, jufqu'à ce qu'on y ait fait les
Ouvrages néceffaires pour le préferver de l'affluenee des eaux ; ordonne qu'en
attendant, les Corps morts feront enterrés au Cimetière dit de la Madeleine
le^ - Lille.

FIN DE LA TABLE.
nota. Quoique cette Tablefoitpar ordre de dates , toutes les Pièces feront rangées pat

N.° , en commençant par le N.9 L jufques & compris le N.° LXXll. ; & lorfqueTon
voudra trouver une des Pièces inférées dans le Recueil 5 on cherchera la date dans la Table 9

& la Pièce fuivant le A7.® y indiqué.
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RETABLISSEMENT
E T

RÈGLEMENT

D E

L'HÔTEL-DIEU
A VHôpital - Général de la Charité de Lille.

LES Adminiftrateurs du Bureau de la Charité-Généralede cette Ville, confidérant le très - grand avantage
qui réfulteroït pour les Arti fans & Ouvriers, qui font feu 1s
fleurir les Manufactures de cette Ville, & dont la misère
& la perte ne font fouvent oecafionnées que par les maladies
de leurs femmes ou filles, qui ne peuvent être fecourues
dans aucun des Hôpitaux de cette même Ville, fi on
ïétablifîbit l'Hôtel - Dieu formé en 1747, & que des
circonftances qui n'exiftent hpureufementplus aujourd'hui »

ont forcé de fupprimer en 1760.
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Confidérant l'avantage même qui en réfulteroit, &pour

FÀdminiftration Municipale. & pour celle de l'Hôpital-
Général, en confervant à cette Ville des Citojœns utiles,
en maintenant leurs Familles, en diminuant le nombre
des enfans abandonnés , & en diminuant auffi les charges
des Charités particulières, en raifou proportionnelle du
nombre des Malades qui feront reçues à l'Hôtel - Dieu.

Confidérant en outre la poffibiBté de procurer ce fecours
fans fureharge aéluelle pour aucune defdites Adminiftra-
tions , en reculant feulement de quelques années, l'époque
de l'extinélion totale des dettes contractées par l'Hôpital-
Général.

Comptant toujours d'ailleurs fur la bienfkifance des
Habitans de cette Ville, qui fe font emprelîés dans tons
les tems de favorifer les établiffemens patriotiques.

Voulant enfin feconder autant qu'il eil en eux le vœu
formé depuis long-tems par MM. duMagifixat, les Mini fixes
particuliers des Pauvres, & les Curés de cette Ville, ôc
tout à la fois, les vues d'humanité qui ont déterminé le
feu Roi, de glorieufe mémoire, à établir ledit Hôpital-Générai
par Lettres - Patentes du mois de Juin 1738, à y réunir
plufieurs fondations particulières par autres Lettres-Patentes
du 2 Avril 1744; & enfin fur la demande de Mefdits
Sieurs du Magi fixât, à confier à un feul Bureau d'Adminiftra-
tion, tous les établiflemens confacrés au foulagement des
Pauvres, par Édit du mois d'Avril 1750.

Ont, par forme d'efiai, & pour auffi long-tems que le
permettront les revenus de leur Adminiftration, arrêté ôc
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réfolu qu'à commencer du 15 janvier de la prochaine
année 1779, l'Hôtel - Dieu formé en 1747, pour les
pauvres femmes ou filles malades, fera rétabli dans le
même emplacement & fur le même pied, & qu'il y fera
obfervé la Police détaillée dans les articles fuivans.

ARTICLE premier,

L'Hôtel - Dieu fera rétabli pour y recevoir de préférence,
les femmes des Ouvriers 6e Artifans domiciliés en cette

Ville, ayant enfant, & à leur défaut feulement, les femmes
non ayant enfant, & enfin les filles.

I I.

On n'y recevra aucune Domeftique, fous quelque prétexte
que ce foit, afin que les Artifans, gens de métier & autres
qui ne peuvent avoir foin de leurs Malades, puifîent être
fecourus plus abondamment; feront néanmoins exceptées de
la difpofition de cet article, les Domefliques pour lefquelles
il fera payé feize patars par jour, celui de l'entrée & de
la fortïe compris , lefquelles Domefiiques ne pourront
occuper aucun des feize Lits, affectés par l'article XXII
ci-après, aux feize Pauvres paroiffiaux.

• III.

Aucune perfonne malade ne pourra y être reçue qu'au
préalable on n'ait préfenté de fa part, à l'Adminiflrateur
qui aura la direction dudit Hôtel - Dieu , fes extraits
baptiflaire & de mariage, un certificat du Curé de fa
Paroiffe domiciliaire, qui attefëe que la perfonne qui fe
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préfente, eft celle dénommée auxdits extraits, le certificat
du Miniftre particulier de la Pareille , qui conftate la
pauvreté , fon domicile par le numéro de fa maifon, la
profeffion , le nombre de fes enfans, 11 elle en a, enfemble
le certificat des Médecin ôz Chirurgien paroifilaux, qui
exprime la nature de la Maladie dont la perfonne qui fe
préfente eft attaquée,

IV.

Pour éviter que les Infirmeries ne foient remplies trop
long-tems , au préjudice des Malades dont on peut fe
promettre la guérifon, on n'y recevra aucune perfonne
attaquée de maladies incurables , telles que Phtifië, Cancer,
Apoplexie, Paralyfie, Hydropifie, Petite-vérole, Maux fecrets*
&c. non plus qu'aucune Femme pour y faire fes Couches,

V.

Il eft enjoint à îa MaîtrefTe - Directrice des Infirmeries,
de n'y recevoir aucune Malade fans un Billet ligné de
l'Adminiftrateur - CotnmiOaire.

s. v »

VI.

Les parens , amis, ou autres perfonnes charitables,
feront porter à l'Hôtel-Dieu depuis huit heures jufqifà neuf
heures précifes du matin, les perfonnes qui y auront été
admifes par fAdminiftrateur - CommilTaire en conformité
de l'article III ci-dçfTus.

VIL
©

Avant d'admettre les Malades à l'Hôtel-Dieu, la Maltrefle-

i ; ■ ')
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Directrice fera vérifier par les Médecins Ce Chirurgiens
du dit Hôte! 3 fi elles ne font atteintes d'aucune des maladies
exceptées par l'Article IV ci-defllis

VIII. '

La MnîtrefTe aura un Regiftre côté de paraphé par ï'Ad-
miniftrateur- Coin mi flaire , dans lequel elle enrégiftrera les
noms, iurnoms, âges de qualités des Malades qui auront
été reçues, avec les noms de furnoms de leurs maris, la
rue & le numéro de leurs rnaifons , de la Paroi fie d'où elles
auront été' transférées.

IX.

La Malade à fon entrée dans l'Infirmerie , fera changée
de linge, de tous fes habillemens feront dépofés dans la
place deftinée à cet ufiige, avec un numéro relatif à l'en-
régiftrement qui en aura été fait fur le Regiftre de récep¬
tion 3 pour lui être rendus à fa. fortie, ou à fes plus pro¬
ches parens, au cas de mort, prélèvement fait des frais
d'enterrement de acceftbires.

X.

La MaîtrefTe - Directrice aura foin de Cuivre les Maladies
des perfonnes dépofées dans l'Hôtel-Dieu , d'en rendre
compte tous les jours aux Médecin de Chirurgien, lorfqu'ils
feront leurs vifîtes ? de de fuivre exactement les Ordonnances
de ceux-ci.

X I.

Si la Maladie eft dangereufe, elle en avertira le Direéteur
-■ C - • R ' )
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fpirituel, afin qu'il voie la Malade & lui porte les fecours
ufités en pareil cas,

X I L

La Maîtrefle aura foin de tenir les Infirmeries propres
& exemptes de mauvaife odeur.

XIII.

Les perfonnes les plus dangereufement malades, feront
mifes dans une des Infirmeries, & les Convalefcentes dans
l'autre , afin que ces dernières foient plus tranquilles.

X I V.

Aucune Malade ne pourra fortir du Quartier des Infirme¬
ries , aller ni defcendre dans lin autre, à l'infu de la
Maîtrefle, qui ne le permettra que pour de bonnes raifons.

X V.
' î •* a- • . '• ' " ï • a- . -

Les parens & amis des Malades ne feront admis à les
voir que fur le billet de l'Adminiflrateur-Commiflaire.

XVI.

La Maîtrefle fera très-attentive à ce que les parens ou
amis n'apportent point aux Malades des alimens nuifibles
qui empêcheroient leur guérifon.

XVII.

En cas de mort, la Maîtrefle fera avertir les parens ou
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la perfonne de chez laquelle la Malade aura été apportée à
l'Hôtel-Dieu, pour lui remettre les hahiliemens , conformé¬
ment à l'Article IX.

XVIII.

La Perfonne morte fera enterrée dans le Cimetière de

l'Hôpital , à moins que les Parens ne veuillent fe charger
de la faire enterrer à la ParoifTe.

X I X.

Les Infirmières fuivront en tout les ordres de la Maîtrefic,
& n'abandonneront jamais les Infirmeries, ni de jour, ni de
nuit, lorfque ce fera leur tour de veiller.

\ X X.

Les linges & ameublemens de l'Hôtel-Dieu, feront à
la garde de la Maîtreife, à laquelle on remettra une copie
de l'Inventaire qui aura été dreffé par l'Adminiflrateur, au¬

quel elle les repréfentera toutes & quantes-fois il l'exigera.
; v ; ^

X X I.

Il y aura feize Lits afifeélés aux feuls Pauvres paroiflîaux,
dont trois pour la ParoifTe de Saint Sauveur, trois pour
celle de Saint Maurice, & deux pour chacune des autres
Paroiffes.

X X I L

Il y aura en outre quelques autres Lits, dans lefquels
il fera libre à toute perfonne de cette Ville , de placer à
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leur choix des femmes malades, en payant feize patars par

jour, celui de l'entrée & de la for.tie compris, pourvu
toutefois que lefdites femmes ne foient atteintes d'aucune
des Maladies exceptées par l'article IV ci - defllis ; ce qui
aura également lieu pour les Domeftiques mentionnées
dans l'article II.

XXIII.

Et attendu qu'il importe d'informer le Public du rétablifïè-
rnent dudit Hôtel-Dieu, de la police qui y fera obfervée,
& des conditions fous lefquelles les Pauvres femmes ou
filles y feront admifes, le Bureau prie MM. les Curés &
Prédicateurs de cette Ville, de vouloir faire à leurs Prônes
& Sermons, par deux jours de Dimanche, Lecture dupré-
fent Règlement, & d'en recommander l'objet à la charitable
libéralité de leurs Auditeurs : Sera en outre ledit prélent
Règlement, envoyé à chacun de MM. les Miniftres parti¬
culiers des Pauvres de chaque Paroiife, du zèle defquels le
Bureau efpère le concours néceflàire pour rendre le
Rétabliflement patriotique de l'Hôtel-Dieu, auffi utile qu'il
peut l'être.

Fait en l'AHemblée extraordinaire du Bureau delà
Charité.- Générale de la Ville de Lille, préfidée par M. de
Calonne , Intendant de k Province, le dix-huit Novembre
mil fept cent foixante - dix - huit. Signé , DE CALONNE,
le S a f f pv e , Renard, Faèricy, le Febvre,
Vandercruisse de Waziers , Demasur ,

Regnault du Rozier, et Rouvroy de
Beau repai re.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck • Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779°

t
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DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui permet le tranfît par les ports de Bordeaux, la Rochelle,

Nantes , Saint - Malo & le Havre , tant pour la fortie
des ouvrages provenans des Manufa&ures de la Flandre
Françoife, Pays conquis & cédés, quepour Ventrée des matières
premières fervant à leur aliment.

Du 18 Novembre 1778,
Extrait • des Regifires du Confeil d'Etal.

Le roi s'étant fait repréfenter les Arrêts du Confeil des 15 juin1688, 14 Juin 1689 , dernier Septembre 1702 <3t 5 Juin 1744?
par les deux premiers defqueis il a été accordé aux Manufa&ures de
la Flandre Françoife, pays conquis & cédés à Sa Majefté, le tranlit
pour la fortie defdites Manufa&ures , & pour l'entrée des chofes
fervant aux ouvrages de fabrication d'icelles par les ports & bureaux
de Calais, Bayonne 3 Septemes 9 Pont - de - Beauvoifm, Péronne &

£
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Langres, fans payer aucun droit d'entrée ni de fortie, péages , octrois &
autres; &par le troifièrne& le quatrième defdits Arrêts, attendu que le
tranfit par les ports marqués dans lefdits Arrêts des 15 Juin 1d88 & 14
Juin 1689, & particulièrement celui de Calais, n'étoit prefque d'aucune
utilité pour le commerce defdites Manufactures, pendant les guerres
de 1702 & 1744, le tranfit a aufli été permis pour la fortie defdites
Manufactures durant lefdites guerres , par les ports de Bordeaux, la
Rochelle, Nantes & Saint-Malo, & pour l'entrée des matièresfervant
auxdites Manufactures par les mêmes ports, en payant les droits du
tarif de ï 6^71 , tant pour l'entrée des matières que pour la fortie des
marchandées fabriquées. Et Sa Majefté voulant , pour le bien du
commerce & l'avantage de fes fujets, que lefdites Manufactures de
la Flandre Françoife , pays conquis & à Elle cédés, jouiffent, durant
la préfente guerre, des mêmes avantages dont elles ont joui pendant
lefdites guerres de 1702^ & 1744 : Oui le rapport du Sr.Moreau de
Beaumont, Confeiller d'État ordinaire, & au Confeil royal des finances ;
le Roi étant en son Conseil, a ordonné & ordonne que lefdits
Arrêts du Confeil des 15 Juin 1 <588 & 14 Juin 1689, feront exécutés
félon leur forme & teneur, tant pour la fortie defdites Manufactures
de la Flandre Françoife, pays conquis & cédés à Sa Majefté, que
pour l'entrée des matières fervant à leur fabrication, par lefdits ports
& bureaux de Calais, Péronne, Rayonne, Septemes, Langres &
Pont-de-Beauvoéin; & pour faciliter d'avantage le commerce defdites
Manufactures durant la préfente guerre, Sa Majefté a en outre permis
le tranfit, tant pour la fortie defdites Manufactures, que pour l'entrée
des matières fervantà icelles, par les ports de Bordeaux, la Rochelle,
Nantes, Saint -Maîo & le Flavre- de-grâce, à la charge par les Mar¬
chands de faire déclaration des marchandifes defdites Manufactures,
au bureau des Fermes du lieu de l'enlèvement, d'y payer les droits
de fortie fuivant le tarif de 1671, d'y ficeler & plomber les balles &
ballots, & de donner leur fpumiffion audit bureau, d'y rapporter dans
fix mois certificats des Commis des bureaux defdits ports, de l'embar¬
quement & fortie defdites Manufactures ; & à l'égard des matières
fervant à la fabrication defdites Manufactures, qui entreront par lefdits
ports de Bordeaux, la Rochelle, Nantes, Saint-Malo & le Havre-de-
grace, il fera pris par les Marchands acquits à caution aux bureaux
defdits ports, pour payer les droits d'entrée defdites matières fuivant
ledit tarif de 1671, au premier bureau d'entrée de la Flandre Françoife,
du paiement defquels droits il fera rapporté certificat aux bureaux
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a N^n.defdits ports dans le délai de fîx mois, fans qu'il puiffe être demandé

pour lefdites Manufaélures, & pour lefdites matières fervant à icelles,
fur les routes, aucuns autres droits, quels qu'ils puiifent être, foit pour
péages , otftrois & autres généralement quelconques, du paiement
defquels Sa Majefté les a déchargés : Ordonne en outre Sa Ma-
jefbé que les Voituriers defdites Manufàéhires & matières feront
tenus de conduire lefdites Manufactures & matières dans tous les
bureaux de la route de leur deftination , & d'y faire vifer les acquits
à caution par les Commis & par les Direéleurs des Fermes où il y
en a d'établis, à peine contre les contrevenans, de confifcation de
leurs voitures & équipages. Enjoint Sa Majefté auxdits Commis de ne
vifer lefdits acquits à caution, qu'après avoir préalablement vérifié fi
les plombs font fains & entiers, & reconnu parla quantité des balles,
ballots & caiffes, que ce font les mêmes mentionnés aux acquits à
caution, ce qu'ils feront tenus de faire fans aucun retardement ni
frais, à peine de deftitution de leurs emplois, & de plus grande peine
s'il y échoit; leur permet néanmoins, en cas que les plombs fe trou¬
vent rompus ou altérés, devifiter les marchandées; &en cas de contra¬
vention, de les faifir, enfemhle les voitures & équipages, pour être
confifqués, & les contrevenans condamnés en cinq cens livres d'amende ;
le tout conformément aux articles V. & VI. des Arrêts & Lettres-
patentes du 14 Février 1730, qui feront à cet égard exécutés félon
leur forme & teneur. Fait Sa Majefté défenfes à fes Fermiers, aux
Propriétaires & Engagiftes des péages, octrois & autres droits, d'en
exiger aucun fur lefdites Manufactures & matières. Enjoint Sa Majefté
aux Heurs Intendans & Commiflaires départis dans les Provinces, de
tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt. Fait au Confeil d'État du
Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le dix-huit Novembre mil
fept cent foixante-dix-huic. Signé 9 Amelgt,

LOUIS, PAR LA GRnCE DE DlEU , Roi DE FRANCE ET DENavarre , Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois &
Diois, Provence, Forcalquier & terres adjacentes : A nos amés & féaux
Confeillers en nos Confeils les fleurs Intendans <& Commiflaires dépar¬
tis pour l'exécution de nos ordres dans les Provinces & Généralités
de notre Royaume; Salut. Nous vous mandons & enjoignons par
ces préfentes, lignées de nous, détenir, chacun en droit foi, la main à
l'exécution de l'Arrêt ci-attaché fous le contre-feel de notre Chancel¬
lerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, nous y étant, pour
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les caufes y contenues, commandons au premier notre Huiifîer ou
Sergent fur ce requis, de fignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra,
à ce que perfonne n'en ignore, & de faire pour fon entière exécution
tous aétes & exploits néceffaires, fans autre permiffion, nonobftant
clameur de haro, charte normande, & Lettre s à ce contraires. Voulons
qu'aux copies dudit Arrêt & des préfentes, collationnées par l'un de
nosamés & féaux Confeilîers-Secrétaires, foi foit ajoutée comme aux
originaux : Car tel est notre plaisir. Donné à Verfiilles, le dix-
huitième jour de Novembre, l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-
huit, &de notre règne le cinquième. Signé, LOUIS. Etplus bas, Par
le Roi. Signé 9 Amelot. Et fcellé.

CHARLES -ALEXANDRE DE GALONNE,

Chevalier, Comte d'Hannonville , Baron d'Ornes, Seigneur de Tillot,
Dommartin & autres Lieux, Confeiller du Roi en tous [es Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire defon Hôtel, Intendant de Juftiee, Police & Finances
m Département de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deflus, & les ordres par¬
ticuliers à Nous adreffés : Nous ordonnons que ledit Arrêt fera
exécuté feîc-n fa forme & teneur, & à cet effet imprimé, lu, pu¬
blié & affiché par-tout où befoin fera, dans l'étendue de notre
Département.

Fait à Lille le neuf janvier mil fept cent foixante-dix-neuf.

Signé9 de ÇalqNNE,

h Lille3 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé$
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779*
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ARREST
DE LA

COUR DES MONNOIES,
Qui fait dêfenfes à tous Huijfîers-prifeurs-vendeurs de biens-meubles & autres,

de vendre publiquement & à Vencan aucune Argenterie & Vaijfelle c?argent,
fous les peines portées par la Déclaration du Roi du 14 Décembre 1689.

Du 19 Décembre 1778.

Extrait des Regiflres de la Cour des Monnoies.

X TU parla Cour, le requifitoire du Procureur général du Roi, con-
V tenant : Qu'il efl informé que dans plufieurs Villes du Royaume,

Se même dans la Capitale , les Huiffiers-prifeurs-vendeurs de biens-
meubles & autres , fe permettent de vendre à l'encan de l'argenterie
& vaiiTelle d'argent, nonobflant les défenfes expreffes portées par plu¬
fieurs règlemens intervenus à ce fujet, & notamment par la Déclaration
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du Roi du 14 Décembre 1689 , dont les difpofitions ont été renou¬
velles par l'Arrêt de la Cour du 30 Juin 1762, & les Lettres-patentes
du 26 Décembre 1771 : Que comme cette licence paroît s'être intro¬
duite à la faveur des difpofitions contenues dans la Déclaration du Roi
du 7 Octobre 1755, qui permet à tous Banquiers, Marchands & Négo-
cians, défaire librement le commerce des matières d'or & d'argent :
Qu'elle peut être attribuée d'un autre côté à la négligence des Chan¬
geurs , fur l'obligation que leur impofe l'article IV de l'Arrêt du Confeil
oc Lettres-patentes du 26 Décembre 1771 , il croit que l'intérêt
de Sa Majeflé &le bien public exigent que ces règlemens foient rétablis
dans toute leur vigueur : Qu'il ne peut fe difpenfer d'obferver à la
Cour, comme il l'a fait en 1762 , que la vente publique de la vaiffelie
d'argent, contrarie évidemment les motifs qui ont Bonn é lieu à la Décla¬
ration de 1689, en ce qu'elle prive l'Etat des reffources qu'il a cru
pouvoir fe ménager dans l'achat des matières , lorfque la vente ne s'en
fait pas librement, & en ce qu'elle détourne des objets qui par leur
nature doivent fervir d'aliment aux monnoies : Qu'il croit devoir regar¬
der cette vente d'ailleurs comme préjudiciable à l'intérêt public, en
ce que les vaiffeiles que l'on y expofe ne font garanties par qui que ce
foit; en ce qu'il ferôit pofiible d'y introduire des vaiffeiles de fabrique
étrangère, à des titres plus bas, marquées de faux poinçons & fabri¬
quées en fraude & contre la difpofition des règlemens ; enfin en ce que
les acquéreurs defdites vaiffeiles pourraient être trompés par une dimi¬
nution apparente du prix qu'ils jugeraient pouvoir être en bénéfice réel,
& qui ne feroit en effet que le fruit des erreurs auxquelles onnes'expofè
que trop fouvent dans une vente faite précipitamment & à la chaleur
des enchères : Que toutes ces confédérations jointes à celles qui peuvent
regarder des veuves, des mineurs, des héritiers grévésdefubflitutions,
des créanciers & autres ayant des droits fur le produit de la vente def¬
dites vaiffeiles, fur l'intérêt defquels la Juflice ne ceffe d'avoir les yeux
ouverts, ne fervent qu'à démontrer de plus en plus la néceffité de
pourvoir à ces abus. Pour quoi requéroit le Procureur général du Roi,
qu'il plût à la Cour ordonner que la Déclaration du Roi du 14 Décem¬
bre 1689 , enfemble l'Arrêt de la Cour du 30 Juin 1762 & les Lettres-
patentes du 2 <5 Décembre 1771, feront exécutées félon leur forme &
teneur; en conféquence , faire défenfes à tous Huiffiers-prifeurs-ven¬
deurs de biens-meubles & autres, de vendre publiquement & à l'encan
aucune argenterie & vaiflelie d'argent, fous les peines portées par ladite
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Déclaration ; ordonner que toutes iefdites vaiffelles & argenteries qui
feront dans le cas d'être vendues par autorité de Juftice ou autrement,
feront portées aux hôtels des Monnoies ou aux Changes les plus pro¬
chains, où la valeur en fera payée comptant fur le pied du tarif arrêté
en la Cour : Enjoint aux Changeurs établis tant dans la Ville de Paris
que dans toutes celles du Royaume, de veiller, chacun dans leur relfort,
à ce qu'il ne foit fait aucune vente à l'encan des vailfelles & argenteries,
& en ce qu'elles foient apportées à leurs Bureaux ou aux hôtels des
Monnoies, en exécution de la Déclaration de 1689; & en cas de con¬
travention , d'en donner avis au Procureur général de la Cour ou à fes
Subilituts dans les fiéges des Monnoies dans les refforts defquels lefdits
Changeurs fe trouveront établis; ordonner que l'Arrêt à intervenir,
fera imprimé, publié & affiché par-tout où befoin feraf; & copies colla-
tionnées d'icelui envoyées à la diligence du Procureur général du Roi
dans tous les fiéges des Monnoies, pour y être pareillement regiflrés
publié & affiché; enjoindre à fes Subilituts efdits fiéges, d'y tenir la
main & d'en certifier la Cour au mois, ledit requifitoire figné de Goyenval,
Subflitut du Procureur général du Roi : Ouï le rapport de Me. Antoine-
Jean-Baptiile-Abraham d'Origny, Confeiller à ce commis ; tout confidéré :

La Cour ordonne que la Déclaration du Roi du 14 Décembre
1689, enfemble l'Arrêt de la Cour du 30 Juin 1762 & les Lettres-
patentes du 26 Décembre 1771, feront exécutées félon leur forme &
teneur ; en conféquence, fait défenfes à tous Huiffiers-prifeurs-vendeurs
de biens - meubles & autres , de vendre publiquement & à l'encan
aucune argenterie &vaiiTelle d'argent,, fous les peines portées par ladite
Déclaration : Ordonne que toutes Iefdites vaiffelles & argenteries qui
feront dans le cas d'être vendues par autorité de Juffice ou autrement,
feront portées aux hôtels des Monnoies ou aux Changes les plus pro¬
chains, où la valeur leur en fera payée comptant fur le pied du tarif
arrêté en la Cour : Enjoint aux Changeurs établis, tant dans la Ville
de Paris que dans toutes celles du Royaume, de veiller, chacun dans
leur reffort,àce qu'il ne foit fait aucune vente à l'encan de vaiffelles &
argenteries, & à ce qu'elles foient apportées à leurs Bureaux ou aux
hôtels des Monnoies ; & en cas de..contravention^ d'en donner avis
au Procureur général de la Cour, où à fes Subfli'tutsdans les fiéges des
Monnoies dans le relfort defquels lefdits Changeurs fe trouveront établis.
Ordonne que l'Arrêt à intervenir fera imprimé-& affiché par-tout où
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befoinfera; & copies collationnées d'icelui, envoyées à la diligence du
Procureur général du Roi dans tous les fiéges des Monnoies, pour y
être pareillement regifbré, publié & affiché : Enjoint à Tes Subftituts
efdits fiéges, d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour au mois. Fait
en la Cour des Monnoies le dix-neuvième jour de Décembre mil fept
cent foixante-dix-huit. Collationné. Signé, Gueudré.

Collationnè par nous Écuyer, Greffier en chef de la Cour des Monnoies,
Secrétaire du Roi, Maifon & Couronne de France, Signé, GueudiiÉ.

Enrêgifîrê au Greffe de ce Siège ; ouï, & ce requérant le Procureur du
Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur. Fait au Siège Royal de la
Monnoie de Lille9 ce il Janvier 1779* Signé9 LiBERT.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-C&amI,
feprigieur ordinaire du Roi. 1779.
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DU CONSEIL D' É T A T

DUB.OI»
Qui ordonne qu'à Tavenir tous les Marbres travaillés qui entreront

dans rétendue du Tarif de 1671, acquitteront le droit
de Trois livres far cent pefant.

Du 13 Novembre 1778.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

Le roi s'étant fait repréfenter l'Arrêt du Confeildu vingt-neuf Septembre mil fept cent cinq,
qui a réglé à trois fous par chaque pied en carré ,

au lieu de trois livres porté par le tarif de mil fix
cent foixante-onze, le droit fur le Marbre entrant
dans les provinces de Flandre ? Sa Majeflé a reconnu
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que la faveur due à la main d'oeuvre nationale,
néceffîtoit une différence d'impofition entre les
Marbres bruts & les Marbres travaillés ; & voulant
y pourvoir. Vu ledit Arrêt du Confeil du vingt-
neuf Septembre mil fept cent cinq, le tarif de mil
fix cent foixante-onze, & l'avis des Députés du
Commerce : Ouï le rapport du fleur Moreau de
Beaumont, ConfeiJier d'État ordinaire , & au Confeil
royal des Finances ; Le Roi étant en son Conseil ,

interprétant en tant que de befoin , l'Arrêt du
Confeil du vingt-neuf Septembre mil fept cent
cinq 5 a ordonné & ordonne que la modération
accordée par ledit Arrêt, ne fera appliquée qu'au
Marbre crud, & que tous les Marbres travaillés
qui entreront dans Fétendue du tarif de mil fix cent
foixante-onze , payeront à l'avenir le droit de trois
livres par cent pelant ; enjoint Sa Majelté aux fleurs
Commiffaires départis dans les provinces, de tenir
3a main à l'exécution du préfent Arrêt, nonobftant
toutes oppofitions ou autres empêchemens quel¬
conques, dont fi aucuns interviennent, Sa Majeftë
fe réferve la connoiffance & à fou Confeil. Fait
au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles le treize Novembre mil fept cent foixante-
dix-huit

Signé, le Prince de Montbarey.



Charles
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- Alexandre de

N° IV.

Galonné,

Chevalier, Comte cîHannonville, Baron d'Ornes,
Seigneur de Tillot, Dommartin & autres Lieux*
Confeiller du Roi en tous [es Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel , Intendant de
Juftice , Police & Finances au Département de
Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus ,

& les Ordres particuliers à nous adreffés : Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur ; & à cet effet imprimé, lu, publié
& affiché par-tout où befoin fera, dans l'étendue
de notre Département.

Fait le 20 janvier 17 79. Signé* DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

P a j 0 t.

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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ORDONNANCE
DU ROI)

Portant augmentation dans le Corps de la
Maréchauffée.

Du 3 Oélobre 1778.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ ayant égard aux repréfentationsde fes Provinces, & au defir que la plupart
ont témoigné de contribuer, parle paiement de plus
fortes impofitions, au rétabliffement des Brigades
de MaréchaulTée, réformées en cônféquence de
fon Ordonnance du 28 Avril dernier ; Elle a
ordonné & ordonne ce qui fuit:
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Article premier.

A compter du premier Janvier prochain ,1e Corps
de la Maréchauffee fera augmenté de quatorze Sous-
lieutenans , foixanteBrigadiers, &cent quatre-vingts
Cavaliers ; lefquels Brigadiejs & Cavaliers formeront
foixante Brigades.

2.

Lefdites Brigades feront mifes en réfidence dans
les lieux & endroits où le fervice de Sa Majefté , la
protedion due aux voyageurs & la fureté des habitans,
l'exigeront eflentiellement, & elles feront, ainfi que
les Sous-lieutenans , le fervice prefcrit par l'Ordon¬
nance du 28 Avril dernier, dont toutes les difpofî-
îions auront lieu à l'égard,tant defdits Sous-lieutenans,
que des Brigadiers & Cavaliers, qui feront établis
en vertu de la préfente.

Mande & ordonne Sa Majefté à Monf. le Prince
de Condé, en fa qualité de Gouverneur & Lieute¬
nant général des provinces de Bourgogne, Breffe,
Bugey, Valromey & pays de Gex ; aux fleurs Maré¬
chaux de France , à fes Gouverneurs , Lieutenans
généraux ou Commandans dans les provinces du
Royaume ; aux Intendans & Commiffaires départis



C 3 ) N* V*.
en icelles ; aux Commiffaires des guerres , & à
tous fes Officiers qu'il appartiendra, de tenir la
main à l'exécution de la préfente Ordonnance»
chacun en ce qui les concerne. Fait à Verfaille»
le trois Octobre mil fept cent foixante-dix-huit.

Signé, LOUIS. Et plus bas, le Prince de
Montbarey.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Ckamé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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ORDONNANCE
DU MARÉCHAL

PRINCE DE SOUBISE'
Du 15 Janvier 1779 ,

Concernant la Clôture de la Chaj]e dans Vétendue des Rêferves
du Gouvernement général de Lille.

CHAPvLES DE ROPIAN, Prince de Soubise , d'Épinoy etde Maubuisson 5 Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal de
France, Miniftre d'État, Vicomte de Gand, premier Béer & Conné¬
table héréditaire de Flandres, Sénéchal de Haynaut, Capitaine-
Lieutenant des Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant-
Général pour Sa Majefté defdites Provinces de Flandres & Haynaut,
Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille, fouverain
Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille.

Etant informé des différons abus qui fe commettent dans l'étendue
des Réferves de notre Gouvernement général, à i'occafion de la
Chaffe, & defirant y pourvoir par un Règlement qui puifle contenir
chacun dans fon devoir, Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

La Chaffe fera généralement interdite à toutes perfonnes de quel¬
que qualité & condition qu'elles foient, dans les Cantons réfervés à
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titre de plaifirs du Roi, depuis le 15 Février jufqu'au jour où nous
jugerons convenable de fixer l'ouverture des ChafTes, relativement à
la fituation des Riens de la Terre, à peine contre les contrevansde
cent florins d'amende, & de tous dommages & intérêts.

II. Dans le temps permis pour la Chafle, c'eft-à-dire depuis le
premier Septembre jufqu'au jour de la clôture, perfonne ne pourra
Chafler dans les Cantons réfervés à titre de Plaifirs du Roi, fans
notre permiffion exprefle , ou celle du Commandant pour Sa Majefté
dans la Place d'où dépend chaque Réferve ; & ceux qui y contre¬
viendront , fubiront la peine de trois mois deprifon & d'une amende
de cent florins. Exceptons cependant les Gentilshommes Haut-
Jufliciers & Vicomtiers qui pofledent des Terres h ce titre dans
lefdites Réferves, auxquels nous permettons de Chafler fur lefdites
Terres, dans le temps permis, accompagnés d'un valet ou d'un garde
feulement, lefquels ne pourront, fous quelque prétexte que ce foit,
y Chafler, que conjointement avec ledits Seigneurs. Et comme il
le trouve des Abbés, Chapitres & Eccléfiaftiques qui pofledent des
Terres au même titre dans lefdites Réferves, leur permettons de
commettre leur Bailli, 011 tel autre Officier qu'ils jugeront à propos,
pour exercer en leur nom le droit de Chafle dans lefdites Terres,
accompagné d'un valet ou d'un garde feulement, ainfi qu'il eft ci-
defllis expliqué, à condition que chacun defdits Seigneurs Eccléfiaftb
ques nommera un feul Officier pour toutes les Terres qu'il pofîede
dans chacune defdites Riferves, & qu'il nutorifëra cette nomination
par un ache figné de lui, que l'Officier ainfi nommé nous préfentera,
ou au Commandant pour Sa Majefté dans la Place d'où dépendra
ladite Réferve, pour en obtenir une permiffion par écrit de chafler
dans lefdites Terres ; & au défaut de ladite formalité de la part defdits
Seigneurs Eccléfiaftiques, ils feront condamnés à une amende de
trente florins.

III. Tout particulier qui fera convaincu d'avoir levé des œufs ou
des nids de Perdrix, dans l'étendue defdites Réferves, fubira la
peine de trois mois de prifon & d'une amende de cent florins ; &
ceux qui en feront trouvés faifis, feront cenfés les avoir levés &
punis comme coupables* de même ceux chez qui l'on trouvera des
perdreaux vivans,

IV. Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets ou filets,
ou d'avoir dreilé des pièges pour furprendre le Gibier, dans lefdites
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Réferves, fubiront ladite peine de trois mois de prifon & de cent
florins d'amende. Enjoignons à tous Propriétaires & Fermiers des
Terres & Maifons fituées dans l'étendue defdites Réferves, de vifi-
ter diligemment toutes leurs Haies, Enclos (Se Terres labourables, ou
autres appartenant à eux, ou à titre de Fermes, d'en ôter les collets „

filets & autres pièges qu'il y aura, à peine d'être cenfés les avoir
tendu eux-mêmes, s'il fe trouve chez eux du Gibier, ou qu'ils
foient fufpeéhs, pour avoir été convaincus autrefois d'avoir tendu des
collets ou filets, ou d'avoir dreflfé des pièges pour furprendre le
Gibier, &. condamnés à l'amende.

V. Ceux qui auront des Chiens dans l'étendue defdites Réferves,
feront obligés de les tenir à l'attache , ou de leur mettre au col des
billots longs au moins d'un pied & demi, fufpendus de travers &
gros de quatre pouces, & ne pourront les mener eux-mêmes à la
campagne, quand ils iront labourer, ou autrement, le tout à peine
de vingt florins d'amende.

VI. Nuls particuliers, excepté ceux qui auront droit de chafler
dans l'étendue defdites Réferves, ne pourront avoir Lévriers, Chiens
couchans & autres drelfés à la Chalfe ; & quand on leur en trouvera,
ils feront punis de vingt florins d'amende & de la perte de leurs Chiens.

VII. Tous les Habitans des Terres fituées dans lefdites Réferves,
feront tenus d'abattre les nids de Pies & de Corbeaux qui fe trou-

- veront fur les arbres des Terres qu'ils pofledent, ou des chemins qui y
abordent, à peine de fix florins d'amende pour chaque nid où il fe
trouvera avoir des petits.

VIII. Toutes fortes de filets, lacets & autres pièges fervant à
furprendre le Gibier, feront confifqués ; & tous les Habitans des
Terres fituées dans lefdites Réferves, chez qui on en trouvera,
fubiront la peine de trois mois de prifon & de vingt florins d'amende.

IX. Tout particulier qui fera convaincu d'avoir blefle ou tué, de
quelque façon que ce foit, des Cignes fur les rivières, canaux,
fofles des Places, ou même dans l'étendue defdites Réferves, fera
puni de quatre mois de prifon & d'une amende de cent florins.

X. Tous Manans & Habitans des Villes, Bourgs & Villages de
notre Gouvernement général, qui feront commerce de poudre, de
dragée ou menu plomb, ou qui en auront chez eux, feront punis
de trois mois de prifon & de cent florins d'amende.

XI. Tous Propriétaires ou Fermiers des Terres dans l'étendue des
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-Plaines réfervées pour Sa Majefté, feront tenus de n'y fouffrir aucun
trou où un homme puifle fe tenir caché, foit debout ou affis , pour
tirer, à peine de cinquante florins d'amende.

XïL De toutes les contraventionsfufdites,les Chefs de Familles
& Maîtres de Maifons feront refponfables pour leurs enfans &
domeftiques; & les amendes ci-deflus feront appliquées moitié aux
dénonciateurs, & l'autre moitié au profit de Sa Majefté.

Ordonnons aux Baillis, Mayeurs, Lieutenans, Echevins & Gens
de Loi des Villes, Bourgs, Villages & Hameaux fitués dans l'éten¬
due des Réferves de notre Gouvernement général, de faire arrêter
& conduire aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Pla¬
ces d'où ils dépendent, tous ceux qui fe trouveront chaflant fur les
Terres fituées dans lefdites Réferves, pendant le temps défendu,
comme auffi tous ceux qui n'ont point le droit de Chaflfe, dans le
temps permis, pour les mettre en prifon & leur faire fubir les peines
portées par la préfente Ordonnance, à l'exception des Militaires,
Haut-Jofticiers & Vicomtiers, lefquels, en cas de contravention à
cette Ordonnance, ils feront feulement obligés de dénoncer aux
Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Places d'où ils dé¬
pendront : Leur enjoignons en outre de tenir la main à l'exécution
de la préfente Ordonnance, laquelle fera lue, publiée & affichée ès
lieux & en la manière accoutumée.

Vu & approuvé l'Ordonnance ci-deflfus pour la clôture de la
Chafle pour la préfente année. Fait à Paris ce 15 Janvier mil fept cent
foixante-dix-neuf.

Signé, Le Maréchal Prince de S O U BIS E.
Par fon Alteffe,

Lu ce t.

Lue & publiée ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de
Lille y le 21 Janvier 1779, & enrégiflrée au Greffe dudit Siège; oui &
ee requérant le Procureur du Roi, par le Greffer dudit Siège, fouffignê.

Signé, L. J. LEMESRE.

h Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C r a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui ordonne à tous particuliers qui voudront faire confiruire des Moulins , [oit

à eau ou à vent, dans la Povinee de Flandres, de fe pourvoir préalablement
au Bureau des Finances de la Généralité de Lille , ô? enfuite au Confeil,
pour en obtenir la permijjion.

Du 18 Novembre 1778.

Regijlré au Bureau des Finances de Lille le m Janvier 177p.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ÉTAT.

SUR ce qui a été repréfetité au Roi, étant en fon Confeil, que ledroit d'eau & de vent étant un droit domanial dans la Province de
Flandres, aucun particulier ne peut y conftruire de Moulins à eau &
à vent, fans la permiffion de Sa Majefté ; que ces permiffions ne
s'accordent que fur l'avis du Bureau des Finances & du Commiffaire
départi en ladite Généralité ; que ces précautions ont été fagement
établies, pour s'aflurer que les conftruétions de Moulins demandées,

/
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ne font fufceptibles d'aucun inconvénient ; que néanmoins plufieurs
particuliers s'y foutaient , foit en contaiifant des Moulins fans avoir
obtenu le Jugement du Bureau des Finances , foit enfin en allant payer
aux Fermiers ou Régifïeurs des Domaines de la Généralité , les rede¬
vances d'ufage , comme s'ils avoient obtenu l'octroi de Sa Majefté ; ce
qui eft auffi contraire aux Règlemens, que préjudiciable aux particuliers
eux-mêmes, qui s'expofent à fupporter la perte des frais de conflruction
defdits Moulins : A quoi Sa Majefté voulant pourvoir ; vu fur ce l'avis
du fieur Intendant & Commifîaire départi en ladite Province : Oui le
rapport du fieur Moreau de Reaumont, Confeiller d'Etat ordinaire, &
au Confeil Royal des Finances. Le Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonne ce qui fuit :

A RTrc LE PREMIER»

Tous ceux qui pourroient avoir conflruit dans la Province de Flan¬
dres , aucun Moulin , foit à eau foit à vent , fans Jugement préalable
du Bureau des Finances de Lille, & fans avoir fur ledit Jugement obtenu
la permiffion de Sa Majefté , feront tenus de fe pourvoir , dans trois
mois pour tout délai, audit Bureau des Finances, à l'effet d'obtenir
préparatoire fur lefdites conftruétions ; & dans les trois mois dudit Ju¬
gement , de fe retirer pardevers Sa Majefté , à effet d'obtenir les
permiffions néceffaires.

IL
Ceux qui pourroient avoir conflruit dans ladite Province , aucun

Moulin , fur le feul Jugement du Bureau des Finances, & fans avoir
fur iceîui obtenu les permiffions néceffaires de Sa Majefté , feront
pareillement tenus de fe retirer, dans les trois mois du jour de la pu¬
blication du préfent Arrêt, pour tout délai., pardevant Sa Majefté a à
l'effet d'obtenir lefdites permiffions.

11 L
Lefdites permiffions ne pourront , dans l'un &. l'autre cas , être

accordées , qu'à la charge , par ceux qui les obtiendront, de payer les
rentes prefcrites par l'Arrêt du 4 Mai 1700 , & les arrérages d'icelles,
depuis l'époque defdites conftruétions, ou du dernier paiement qu'ils
pourroient avoir fait,

I V.
Veut Sa Majefté, que faute par les propriétaires defdits Moulins,

d'obtenir îefdits jugemens «Se permiffions dans les délais ci-defllis 3 lefdits
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Moulins foient démolis, & les propriétaires d'iceux contraints au paiement
des arrérages des rentes qu'ils auroient dû acquitter depuis l'époque des
conftruétions defdits Moulins, ou du dernier paiement des arrérages
defdites rentes, jufqu'au jour de la démolition d'iceux.

V.
Fait Sa Majefté , très-exprefles inhibitions & défenfes à toutes per-

fonnes , de faire contraire à l'avenir dans ladite Province de Flandres ,

aucuns Moulins, fans avoir obtenu jugement du Bureau des Finances,
& fur iceux la permiffion de Sa Majefté, laquelle ne fera accordée que
fur l'avis du fleur Intendant & Commifîaire départi dans ladite Province.

VI.
Ordonne Sa Majefté , que tous les Moulins qui feront conftruits

depuis le jour de la publication du préfent Arrêt, même les ouvrages
commencés avant d'avoir obtenu lefdits jugement & permiffion, feront
démolis aux frais des propriétaires, lefquels feront en outre condamnés
en trois cens livres d'amende.

VIL
Fait défenfes aux Fermiers & Receveurs des Domaines en Flandres,

à leurs Prépofés & Commis, d'accepter & recevoir le paiement des
redevances ordinaires, pour aucun nouveau Moulin, fi préalablement
il ne leur eft apparu defdits jugement & permiffion ; leur ordonne de
dénoncer à fon Procureur audit Bureau des Finances à Lille , les
conftruélions des Moulins qui auront été faites en contravention aux
difpofitions du préfent Arrêt, à l'effet par fondit Procureur d'en pour-
fuivre la démolition, & de faire condamner les contrevenans en l'amende
ci-deffus prononcée,

VI IL
N'entend Sa Majefté préjudicier , par les difpofitions de l'article

précédent, aux droits appartenans à l'Hôpital Comtefîe de Lille , en
vertu de conceffions des anciens Comtes de Flandres, & dans lefquels
ledit Hôpital a été confirmé , fous la dénomination de Manée de Lille,
par l'Arrêt du Confeil du 21 Novembre 1775 , qui continuera d'être
exécuté félon fa forme & teneur.

IX.
Enjoint Sa Majefté , aux Officiers du Bureau des Finances de Lille,

de tenir la main a l'exécution du préfent Arrêt, lequel fera enrégiftré
en icelui, lu, imprimé , publié & affiché par-tout où befoin fera , &
exécuté félon fa forme teneur, nonobftant toutes oppofitions ou autres
empêchemens quelconques ; & feront furie préfent Arrêt toutes Lettres-
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Patentes néceiïaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma-
jefté y étant, tenu à Verfailles le dix-huit Novembre mil fept cent
foixante-dix-huit. Étoit-figné, le Prince de Monïbarey.

Lu & publié cejourd9bui, l'Audience tenant, & enrégiftrê
mu Greffe de cette Cour ; oui & ce requérant le Procureur du Roi,
pour être exécuté félon fa forme & teneur ; enfuite imprimé &
affiché par-tout où befoin fera, h ce que perfonne n'en ignore.
Fait au Bureau des Finances & Domaines de Flandres, Ilaynault t

Artois & Cambrefis y le vingt-un Janvier mil fept cent foixante-
dix - neuf.

Signé, L. Castellain,

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé?
Imprimeur ordinaire du RoL 1779.
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ORDONNANCE

DU ROI,
Du 21 Janvier 1779.

DE PAR LE ROI.

SA M AJ E S T É étant informée que le Sr.de Calonne , Intendant & Commiffaire dé¬
parti en Flandres & Artois , ayant par fa
Lettre duvingt-iix Décembre de l'année dernière,
aux Officiers Municipaux de la Ville de Béthune,
improuvé la conduite qu'ils avoient tenue , en
faifant enfoncer les portes de deux Monaftères
de Religieufes de ladite Ville , pour placer dans
leurs greniers les Grains deftinés au fervice des
Vivres , & leur ayant enjoint de faire tranfporter
ces Grains dans d'autres emplacemens plus con¬
venables , lefdits Officiers, au lieu de s'y confor¬
mer , lui auroient fait , le vingt - huit du même
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mois, une réponfe conçue dans les termes les
moins mefurés 9 Sa Majefté a confidéré qu'Elle
ne pouvoit punir trop promptement& trop févête¬
ment ies auteurs d'une démarche qui, comme
celle-là ? porte tous les caractères de la défo-
béiffance & de l'infubordination , & qui eft en
même - temps fi contraire au refpeA dû aux per-
fonnes qui font dépofitaires de fon autorité ; &
voulant faire connoître fes intentions en' confé-

quence : Pour cet effet Sa Majefté a cafte &
deftitué , caffe & deftitue les Echevins de la Ville
de Béthune qui étoient en exercice à l'époque
de la Lettre dont il s'agit ; leur fait très-expreffes
inhibitions & défenfçs de faire aucunes fonétions
clefdites places ; les déclare inhabiles à y être
admis ? voulant Sa Majefté , que 5 comme tels,
ils ne puiflent y être élus , préfentés ou nommés,
jufqu'à nouvel ordre 5 & qu'il foit inceffammenç
procédé à leur remplacement , dans la forme
ordinaire : Mande & ordonne Sa Majefté au Sr.
de Galonné 5 Intendant & Commiffaire départi
pour l'exécution de fes ordres dans les Provinces
de Flandres & Artois, de tenir la main à l'exécu¬
tion de la préfente , que Sa Majefté veut être

■

lue & publiée en l'Hôtel de Ville de Béthune »

ijUfçrite fur les Regiftres d'icelui , & imprimée
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& affichée par-tout où il appartiendra , à ce que
perfonne n'en ignore : Car telle eft là volonté.
Fait à Verfailles le vingt-un Janvier mil fept
cent foixante - dix - neuf. Signé 3 LOUIS. Et plus
bas , Le Prince de Montbarey , & fccllé
du fcel ordinaire.

Vu par Nous , Intendant de Flandres &
d'Artois , l'Ordonnance du Roi en date du 21

du préfent mois , Nous ordonnons qu'elle fera
exécutée félon fa forme & teneur. Fait le 25
Janvier 1779. Signé, DE CALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,
■

Denyau,

A Lille ? de l'Imprimerie de N. JJB. Peterinck-CramjL
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Concernant les Enfans - trouvés.

Du 10 Janvier 1779-

Extrait des Kegijlres du Confeil d'État.

Da n s le compte que l'on a commencé à rendre au Roi, desmaifons de Charité, Sa Majefté a fixé fes premiers regards
fur l'état de ces enfans abandonnés, qui n'ont d'autre appui que fa
protection ; & Elle n'a pu apprendre fans douleur, que dans un des
objets les plus intéreiïans de l'adminiftration publique, il s'étoit
introduit un abus contraire à tous les principes de l'humanité, &
qu'Elle ne pouvoit trop promptement réprimer.

Sa Majefté efl informée qu'il vient tous les ans à la maifon des
Enfans-trouvés de Paris, plus de deux mille enfans nés dans des
Provinces très - éloignées de la Capitale : ces enfans, que les foins
paternels pourraient à peine défendre contre les dangers d'un âge
fi tendre, font remis fans précautions, & dans toutes les fiifons,
à des Voituriers publics, diftraits par d'autres intérêts, & obligés
d'être long - temps en route ; de manière que ces malheureufes
viétimes de l'infenfibilité de leurs parens, fouffrent tellement d'un
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pareil tranfport, que près des neuf dixièmes périffent avant l'âge de
trois mois.

Sa Majeflé a regretté fenfiblement de n'avoir pas été plus tôt
inflruite de ces trilles circonflances; & preffée d'y remédier, Elle
veut qu'à compter du premier Oélobre prochain, il foit défendu
à tousVoituriers, ou à toutes autres perfonnes, de tranfporter aucun
enfant abandonné , ailleurs qu'à l'hôpital le plus prochain, ou à
tel autre de la généralité, défigné particulièrement pour ce genre de
fecours ; & fi cette difpofition, que les devoirs de l'humanité rendent
indifpenfable, obligeoit quelque maifon de Charité de province, à
une augmentation de dépenfe qui furpalfât fes revenus, Sa Majellé
y pourvoirai première année, de fon Tréfor royal, & fe fera rendre
compte, dans l'intervalle, des moyens qui pourroient y fuppléer
d'une manière confiante & certaine.

Sa Majeflé, après avoir ainfi remédié à un mal fi preffant, n'a pu
s'empêcher de jeter un coup-d'œil plus général fur cette partie
effentielle de l'ordre public. Elle a remarqué avec peine, que le
nombre des enfans expofés augmentoit tous les jours, & que la
plupart provenoient aujourd'hui de nœuds légitimes, de manière
que les afiles inflitués dans l'origine pour prévenir les crimes auxquels
la crainte de la honte pouvoit induire une mère égarée, devenoient
par degrés des dépôts favorables à l'indifférence criminelle des parens ;
que par un tel abus cependant la charge de l'Etat s'accroiffoit, &
de telle forte que dans les grandes villes l'entretien de cette multitude
d'enfans, n'avoit plus de proportion, ni avec les fonds deflinés à
ces établiffemens, ni avec la mefure de foins & d'attention dont
une adminiflration publique efl fufceptible ; qu'enfin il réfultoit encore
d'un pareil défordre, qu'en même temps que les enfans perdoient
cette proteélion paternelle, qui ne peut jamais être remplacée, les
mères de ces enfans, renonçant pour la plupart aux moyens de
nourrir que la Nature leur a confiés, il devenoit de plus en plus
difficile d'y fuppléer, & de pourvoir à la première fubfiflance de
cette quantité d'enfans livrés aux foins des hôpitaux.

Les dangereufes conféquences d'un pareil abus n'ont pu échapper
à l'attention de Sa Majeflé. Elle examinera dans fa fageffe quelles
feroient les précautions néceffaires pour mettre un frein à cette
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dépravation : Et voulant néanmoins éviter, s'il efl poffible, d'avoir
à déployer à cet égard la févérité des Loix, Elle a jugé à propos
de commencer par enjoindre aux Curés, à leurs Vicaires, & à tous
ceux qui ont droit d'exhortation fur les peuples, de redoubler de
zèle pour oppofer à ce pernicieux dérèglement, & les préceptes de
la religion, & les fecours de la charité, afin de parvenir, autant
qu'il efl en eux,_à détourner de ces crimes cachés, auxquels les
Loix ne peuvent atteindre que par des recherches rigoureufes,
mais qui deviendraient cependant indifpenfabîes fi les efforts des
Minières de la religion, &tous les moyens de bonté que Sa Majefté
emploie, nlarrêtoient p0int les progrès d'un fi grand défordre. A
quoi voulant pourvoir: Oui le rapport du fieur Moreau de Beaumont,
Confeiller d'Etat ordinaire, & au Confeil royal des Financs : Le
Roi étant en son Conseil, a ordonné & ordonne ce qui fuit s

Article premier.

A commencer du premier Oétobre prochain, Sa Majefté fait
très - expreffes inhibitions & défenfes à tous Voituriers, MefTagers
& autres perfonnes, de fe charger d'enfans qui viennent de naître,
ou autres abandonnés, fi ce n'eft pour être remis à des Nourrices ,

ou pour être portés à l'hôpital d'Enfans- trouvés le plus voifin,
à peine de mille livres d'amende au profit de tout autre hôpital
auquel ils porteraient ces enfans; ou, fi ces Voituriers font faifis
en route, au profit de l'hôpital d'Enfans - trouvés le plus près du
lieu de la faifie ; auquel hôpital, par conféquent, ces enfans devraient
être portés. Ordonne Sa Majefté aux Officiers & Cavaliers de
MaréchaufTée, de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt.

I I.

Si les difpofitions de l'article ci-deffus, occafionnent une dépenfe
extraordinaire à quelques hôpitaux de province, & fi cette dépenfe
excède leurs revenus, Sa Majefté veut qu'en attendant qu'il y foit
pourvu d'une manière ftable; & d'après le compte qui lui fera
rendu à cet effet, le fonds néceffaire foit payé de fon Tréfor royal
la première aneée, foit par affignation fur le Domaine, foit autrement.
Enjoint Sa Majefté aux fleurs Commiffaires départis dans les
provinces, de prendre les précautions convenables pour l'exécution

/
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des difpofitîons du préfent Arrêt , en fe conformant aux ordres
particuliers qui leur feront donnés à cet effet de la part de Sa
Majefté. Fait au Conleil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le dix Janvier mil fept cent foixante - dix - neuf.

Signé, A M E L 0 t.

CHARLES - ALEXANDRE DE CALONNE,
Chevalier , Comte cîHannoville , Baron cVOrnes, Seigneur de Tillot,

Dommartin & autres Lieux, Confeiller du Roi en tous [es Confeils,
Maître des Requêtes ordinaire de [on Hôtel, Intendant de Jujiice, Police
& Finances au Département de Flandres & d*Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus, & les Ordres
particuliers à nous adreffés : Nous ordonnons que ledit Arrêt fera
exécuté félon fa forme & teneur ; & à cet effet imprimé, lu,
publié & affiché par-tout où befoin fera, dans l'étendue de notre
Département.

Fait le 2 Février 1779. Signé 9 DE CALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

P A J O T.

1 ' mi n i ■
" *"■ 1 ' " ■ ■■■ - —— - ■ ■ - ■■■»■

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Crami9
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779»



DU CONSEIL D'ETAT

DU KOI»
Rendu en interprétation de celui du 23 Septembre dernier,

concernant Vexercice & la formalité de Venfaifinement
dans la Flandre Maritime.

Du 23 Décembre 1778.

Regifirê au Bureau des Finances le 4 Février 1779.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT\

LE R O ï s'étant fait repréfenter en fon Confeil ? l'Arrêtrendu en icelui le 23 Septembre dernier , par lequel Sa
Majefté auroit ordonné l'exécution dans la Flandre Maritime, des
Edits des mois de Décembre 1701 & 1727, concernant la forma¬
lité de l'enfaifinement ; en conféquence que tous poifeiFeurs,
à quelque titre que ce fût, même à titre de fucceffion en ligne
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directe ou collatérale 5 des biens & héritages , tant nobles que
roturiers , affîs dans ladite province, mouvans ôc relevans de Sa
Majefté, feroient tenus d'en repréfenter les titres de propriété
aux Prépofés de Jean-Vincent René , chargé de la régie des
Domaines de Sa Majefré , pour être par eux enrégiftrés 6c con¬
trôlés , & de payer les droits d'enrégiftrement ôc de contrôle,
furie pied porté par les Edits; Ôc en prorogeant pendant la préfente
année feulement , l'abonnement confenti aux Etats de ladite
province , par les Receveur & Contrôleur généraux defdits droits
d'enfaifinement ôc de contrôle , Sa Majeflé auroit ordonné que
ceux defdits poflêiïèurs qui fe préfenteroient avant le premier
Janvier prochain , pour exhiber leurs titres de propriété 6c les
faire enrégiftrer ôc contrôler, feroient exempts defdits droits d'enfai¬
finement 6c de contrôle , paflfé lequel délai lefdits poflêiïèurs
demeureroient déchus de ladite exemption , 6c tenus d'ac-quitter
lefdits droits en entier, pour tous les aéfes antérieurs au premier
Janvier prochain , qui n'auroierit pas été repréfentés à cette époque
pour être enfaifinés, Sa Majeflé auroit conOdéré que l'on pourroit
inférer des termes de cet Arrêt , que l'exercice de la formalité de
l'enfaifinement, devoit avoir lieu dans ladite province , pour le
paffé comme pour l'avenir , quoique fon intention ait feulement
été qu'il commençât du premier Janvier de la préfente annéeJ en
conféquence elle auroit jugé convenable de s'expliquer de nouveau
à cet égard : Et étant informée , d'un autre côté , que le délai
accordé par ledit Arrêt , aux pofTeffeurs des biens par eux acquis
ou à eux échus pendant ladite année, pour faire enfaifioer leurs
titres en exemption defdits droits , étoit à expirer lorfque cet
Arrêt a été rendu public , elle auroit trouvé jufte de proroger
ledit délai jufqu'au pfemier Avril prochain : A quoi voulant
pourvoir ; Oui le rapport du fleur Moreau de Beaumont , Con-
feiller d*Etat ordinaire 9 6c au Confeil Royal des Finances. Le
Roi étant en son Conseil , en interprêtant en tant que de
befoin ledit Arrêt du Confeil du 23 Septembre dernier 5 a déclaré
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& déclare n'avoir entendu établir par icelui l'exercice de îa formalité
de l'enfaifinement dans la Flandre Maritime, que pour l'avenir,
& à commencer feulement du premier Janvier de la préfente année,
& a prorogé & proroge jufqu'au premier Avril prochain , le délai
accordé aux poffeffieurs des biens par eux acquis ou à eux échus
pendant le cours de la préfente année , pour faire enfaifmer &
contrôler leurs titres, fans payer aucuns droits , & ordonne Sa
Majefté que ledit Arrêt fera au furplus exécuté fuivant fa forme
& teneur : Et fera le prélent Arrêt- imprimé , publié & affiché
par-tout ou befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, SaMajeflé
y étant , tenu à Verfailles le vingt-trois Décembre mil fept cent
foixante-dix-huit. Signé, le Prince de Montbarey.

Lu 5 publié cejourd'hui 9 VAudience tenant 5 &
enrêgiftrê au Greffe de cette Cour ; ouï & ce requérant
le Procureur du Roi 9 pour être exécuté félon fa
forme & teneur , enfuite imprimé & affiché par - tout
ou befoin fera 5 dans la Flandre Maritime ? à ce que

perfonne n'en ignore. Fait au Bureau des Finances
& Domaines de la Généralité de Lille 5 le quatre
Février mil fept cent foixante- dix - neuf

Signé ,L. Castellain.

*

h Liile, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779»
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ORDONNANCE
DEM. DE GALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois.

Du 23 Janvier 1779.

A MONSEIGNEUR,
MONSEIGNEUR DE Intendant

de Flandres &

SUpplie très-humblement Marie-Pétronille Blauwart, veuve immifcéede Philippe-Marie Defmoutiers, Fermière, demeurant en la Ville de Douay, difant , que le
6 de ce mois , l'Huifïier Delcleves l'a lignifié d'un Procès-verbal dreffé à fa charge ,

par le Sr. de Caix de Rembures, Receveur des droits d'Amortiflemens & Francs-
Fiefs au Département de ladite ville de Douay, par lequel Procès-Verbal, ce Receveur
a pour objet de la faire condamner a i.® au paiement d'un droit de Franc-Fief, qu'il
réclame fur neuf coupes de terres , qu'elle fuppliante & feu fon mari ont acquis par
contrat du 10 Mai 1771 , & ce , fur le pied du denier vingt du prix principal de
cette- aequifition , avec les huit fous pour livre d'icelui; & 2.0 en l'amende portée parle
Règlement du 21 Janvier 1749 , parce que la déclaration faite audit contrat , fur la
nature de ces terres, fe trouve faufle ; de forte que c'eft fur ces deux points qu'elle
ofe recourir à votre Juftice , pour lui faire adopter fes juftes repréfentations 'à cet égard.

1.® Ileft certain que la Suppliante 11e s'efl jamais refufée au paiement du droit dont
il s'agit, comme femble le préfenter le fieur de Caix, puifqu'au contraire elle lui a
fait offrir de s'en acquitter dès la première demande qu'il lui en a communiqué h
l'amiable ; le certificat du Notaire Allard , qui a été par elle commis à cet effet , &
que l'on joint ici fous la côte A, fait la preuve de ce fait ; ainfi, l'on 11e peut rien
lui reprocher à cet égard , & l'on a lieu de s'étonner que malgré cela , le Sr. de Caix
n'ait pas laiffé de trouver encore matière à un Procès-Verbal de la nature du lien.

A la vérité , l'offre de la fuppliante n'étoit d'acquitter le droit en queftion , que
fur le pied d'un année & demie , à' régler félon le bail en forme que l'on joint ici
côté B , & quiétoit encore de valeur au 10 Mai 1771 , temps de fon acquintion^
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au lieu que le Sr. de Caix prétend établir cette année & demie fur le pied du denier vingt
du prix principal de ladite acquifition & de fes acçefïbires. Cela le voit de fa note
ici jointe , côtée C , où il exige de plus une amende de cinquante livres , & c'eft
fans doute ce qui a occafionné la démarche de ce Receveur ; mais 011 efpère qu'elle
fera fans fuccès , puifque tout fait obftacle à la fin qu'il s'y eft propqffiée.

Eti effet, l'on obferve d'abord que la hauteur du droit dont il s'agit , n'eft point
uniforme par-tout le Royaume , puifque dans les provinces de l'intérieur , il n'efi:
cjue d'une année du revenu des biens , tandis que dans la Flandre , il efl d'une année
& demie. a.° Que c'eft par cette raifon que la Flandre a fes Loix & fes Règlemens
particuliers fur cet objet , & que toute autre Loi lui eft par conféquent étrangère.

Or , fuivant la Déclaration du 9 Mars 1700, la manière de procéder à la liquidation
du droit de Franc-Fief en Flandres y eft réglée , article 8. Ordonnons, dit cet article,
" qu'au défaut de titres , contrats & de baux à ferme , il fera procédé à l'eftimation
„ defdits biens , par des Experts convenus par les parties , ou nommés d'office
j, par les ïntendans , &c.

Le premier moyen donné par cet article , pour liquider iiu droit de Franc-Fief en
Flandres , efl: donc la production des titres, contrats & baux à ferme; & le fécond,
qui fupplée à fon défaut , eft l'eftimation des biens.

Mais il fuit delà même , que par-tout où il y a titres , contrats & baux à ferme
à produire , pour la preuve du véritable revenu des biens , il ne peut être queftioa
d'aucune autre opération , pour l'établiflement du droit du Roi ; & c'eft précifément
le cas de la fuppliante , puifqu'eile produit & fon contrat d'acquifition , & le bail en
forme , qui exiftoit alors , & qui étoit encore de valeur pour une année , après ladite
acquifition ; ainfi , les offres qu'elle a faites , pour liquider fur ce pied, font fondées
fur les Règlemens particuliers à ces provinces ; elles font juftes par conféquent, &
c'eft mal-à-propos que l'on voudroit l'aflujettir à plus , fur le fondement de quelques
décifions contraires, parce que, outre que ces décifions que l'on ne counoitpas , 11e font
que des décifions particulières , & qui ne peuvent par conféquent faire une Loi
générale , c'eft qu'elles font abfolument étrangères à ce pays , qui ne connoît que
celles qui lui font propres, & qui , dans le cas particulier dont il s'agit, eft d'autant
plus autorifé à fe prévaloir de ce privilège , que la première Loi qui a été éditfte'e à
ce fujet, & qui eft de LOUIS XIV, du premier Juin 1680 , a été rendue nommément
& féparément pour la Flandre , comme une province qui n'avoit rien de commun
avec celles de l'intérieur du Royaume. Auffi , voit-on que la Déclaration du 9 Mars
1700 , que l'on a déjà citée , en fait la même diftinélion ; dJoù il réfulte néceflairement,
que la fuppliante 3 qui en fa qualité de Fermière exploite usuellement par elle - même les neuf coupes
de terres en quefiion, n'a d'autre règle à confulter pour la liquidation du droit qu'on lui
demande , que le bail en forme qui exiftoit au temps de fon acquifition , & qu'elle
produit, pour en établir la hauteur.

Telles font les obfervarions qu'elle croit être fondée de faire fur le premier objet
du Procès-Verbal qui lui a été fignifié ; celles qui lui reftent à faire par rapport an
fécond , qui eft l'amende qu'on veut qu'elle ait encourue , parce que la déclaration
faite en fon contrat d'acquifition , fur la nature des terres , qui en faifoient l'objet,
s'eft trouvée faufle pour une partie d'icelles , ne lui paroiffent ni moins juftes, ni moins
lbiides.

En effet , il eft de principe certain que toutes amendes en fait de contravention,
11e font jamais abfolues ; mais Amplement regardées comme comminatoires , parce
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que , catre k fait rnntériel de la contravention , il faut encore qu'il y ait preuve
à la charge du contrevenant du detïeiii & de "intention formelle qu'il a eu de frauder ;
& cela ne s'acquiert que par l'inftruétion.

Or , ici , que le Sr. de Caix nous dife comment il parviendroit à établir que la
fuppliante en fouffrant que fon vendeur déclarât comme partie côtière ce qui étoit
néanmoins Fief, non feulement a eu par là le deflein prémédité de frauder les droits
du Roi, mais qu'elle a même pu engager celui-ci fans aucua profit pour lui, à
conniver avec elle pour commettre une pareille fraude ?

Il eft certain d'abord , & la fuppliante offre de l'affirmer ainfi, que jamais elle n'a
eu aucun titre , ni directement , ni indirectement , de la part de fon vendeur , qui
pût lui donner connoiffance , que dans la partie de quinze coupes de terres qu'elle en a
acquis en 1771 , il yen eût neuf de Fief, ainfi elle ne pouvoit le deviner. 2.0 Elleeft
pareillement en état d'affirmer qu'il n'y a que les pourfuites faites à fa charge en 1775 ,

par l'Abbaye de Marchiennes , par conféquent après la mort de fon mari 3 arrivée en
1772 , & plus de quatre ans après le temps de fon acquifition , qui lui ont donné
la première éveille fur la nature d'une partie de cette acquifition , comme Fief, parce
qu'on lui en demandoit pour lors le relief, & d'en fervir fon aveu & dénombrement.
3.0 Mais elle dit de plus , c'eft qu'elle eft en état de prouver qu'alors, elle a voulu
réfilier de fon marché , & au refte , ce fait confie prépâratoirement du certificat de
l'agent de les vendeurs , ci-joint, côté D. En faut - il donc d'avantage , on le demande ,

pour établir que fi elle a fouffert que dans le contrat de vente en queftion, cet agent
de fes vendeurs déclarât comme côterie , la totalité des terres de cette vente , tandis
qu'il y en avoit une partie Fief, elle ne l'a fait que dans la meilleure foi du monde,
que cette déclaration étoit fincère ; & d'après cela , comment fuppofer qu'elle a eu
pour lors l'intention de frauder les droits du Roi , afin de la foumettre à une peine,
qui n'eft,.& n'a jamais été'exécutoire que contre les perfonnes convaincues d'avoir
eu le deflein formel de commettre une véritable fraude.

Mais, a t'on d'ailleurs un pareil deflein , lors même que l'on ignore que l'on a
intérêt de le former ; car , ce n'eft que l'intérêt qui peut enfanter la fraude ; or ,

quoique la fuppliante fût en 1775 , par les pourfuites de Marchiennes , que partie
de l'on acquifition étoit Fief, il eft certain qu'elle ignoroit même alors qu'à râifon de
ce, il fût dû au Roi un droit de Franc-Fief ; car , (Telle l'eût fn , le Fermier d'alors,
à qui appartenoit ce droit , a fait afficher par-tout , même jufqu'à la fin de 1777 5

qu'il feroit grâce & modération d'un tiers , à tous ceux qui iroient lui faire, ou à fes
Prépofés , leur déclaration volontaire à cet égard , avec décharge par conféquent de
toute amende , eût-elle donc préféré de s'expofer à payer dans toute fa rigueur la
totalité de ce droit , & tel qu'on le lui demande aujourd'hui , avec l'amende qu'on y
joint, plutôt que de profiter d'une pareille circonftance , & qui étoit la plus avantageufe
qu'elle pût jamais efpérer.

Le fait de fa négligence à cet égard, eft donc la preuve la plus démonftrativl qu'au
temps même de fon acquifition en 1771, cette veuve a eu fi peu intention de frauder
les droits du Roi par une fanATe déclaration , que l'on voit clairement que depuis,
comme alors , elle ignoroit même qu'elle eût aucun intérêt à le faire ; mais une pareille
ignorance n'eft pas au refte chofe fi furprenante dans la femme d'un Laboureur, &
il feroit fingùfier fans doute , que cette même ignorance , qui lui coûte déjà la perte
d'un tiers de modération, dont jufqu'à la fin de 1777 , elle auroit pu profiter fur le
fonds du droit, la laiffât encore expofée, non pas vis-à-vis d'un fimple Fermier, mais
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vis-à-vis de Sa Majcfté Elle - même, & à un traitement plus dur fur la manière de
procéder à la liquidation de ce droit, & de plus , à une amende , qui ne feroit que le
fruit de fon peu de lumières, ou du défaut d'exaétitude de fon vendeur à lui renfeigner
îa véritable nature du bien qu'elle en a acquis ; mais l'on a trop de confiance dans
la folidité des moyens détaillés ci-defTus , pour craindre que la Juftice de Monfeigneur
ne foit pas également in té reliée à la mettre à l'abri de ces deux points de rigueur,
qui , dans le fait , feroient une véritable vexation, puifque ce n'efl ici qu'une dépouille
de l'ancien Fermier , dont le Roi profite , de fur laquelle quatre mois plutôt, il n'avoit
-aucun droit.

A ces Caufes , la fuppliante a fon très-humble recours à votre autorité,
MONSEIGNEUR,

Ge confidéré il vous plaife , après avoir vu les pièces jointes à la préfente requête •>
& parmi les offres que la fuppliante fait & réïtere de payer le droit dont il s'agit»
furie pied d'une année & demie du revenu de fon Fief, félon le bail qui en exifloit
au temps de fon acquilition , avec les huit fous pour livre du principal dudit droit,
renvoyer le Régilfeur du furplus de fes demandes , fins & concluions portées au
Procès-Verbal de fon Receveur, & ferez Jiiftice.

Signé , la Veuve Desmoutiers.

LE Directeur foulïigné , qui a pris communication de la préfente Requête & despièces jointes , dit pour réponfe , Monfeigneur , en mettant fous vos yeux le
Procès-Verbal de contravention rapporté contre la fuppliante le 6 Mai dernier , à elle
lignifié le même jour, avec afiîgnation devant votre Grandeur:

Que par contrat du 10 Mai 1771 , palfé devant Vervoort, ci-devant Notaire à Douay,
feu Philippe-Marie Definoutiers , Fermier en ladite Ville , &Marie-Pétroni!le Blauwart,
fa femme , aujourd'hui fa veuve , ont acquis moyennant la fomme de 3872 livres
11 fous 3 deniers , tout compris , d'Antoine-Augulte de Dixmude, Chevalier, Seigneur
de Fiâmes , & de Thérèfe-Julie Dupire, fon époufe , repréfentés par le Sr. Bargibault,
fondé de leur procuration , quinze coupes de terres , fituées au Glacis qu Fort,
Terroir de Waziers , déclarées par ce contrat tenues en coterie du Seigneur dudit lieu.

Qu'au moyen de cette déclaration de côterie, le droit de Fraryc-Fief n'a pas paru
pouvoir être demandé aux acquéreurs , qui occupoient ces quinze coupes en vertu du
bail qui leur en avoit été palfé par la mère de la venderelfc, devant Defaulx , Notaire
à Douay , le 16 Juin 1763 , pour neuf années, qui ont commencé à courir à la
Saint Rend de la même année.

Que d'après cette occupation par Definoutiers & fa femme , ils ne pouvoient ignorer
la vraie nature de ces terres, qu'ils favoient , au moins pour neuf coupes, n'être
chargées d'aucunes cenfives , puifqu'ils n'en payoient point , quoique tenus par leur
bail de toutes rentes foncières & anciennes redevances*. D'après quoi il ell' évident que lafaufie
déclaration faite par le contrat fufdaté , a été volontaire & réfléchie , qu'elle devoir
profiter aux acquéreurs , en les mettant à l'abri de la demande d'un droit légitime,
& que fi les vendeurs font , comme on n'en peut difeonvenir , répréhenfibles de s'y
être prêtés , les acquéreurs font bien .autrement puniflables de l'avoir mandiée, pour
receler un droit de Franc-Fief qu'il étoit fort poflible qu'on ne découvrît pas,

Que cependant le Receveur établi au Bureau de Douay , dans le cours de fes
vérifications 9 auroit remarqué au Greffe de la Cour Féodale de l'Abbaye de Marchiennes,
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tant le relief que le de'nombrement qui auroient été fervis nu Fief de la Seigneurie
& Mairie de Marchiennes à Waziers , les 15 Mai 1775 & 24 du même mois de l'année
fuivante , par la fuppliante , pour raifon d'un Fief anciennement appellé la Mayerie,
confiftant en neuf coupes de terres , chargées de foixante fous parifis de relief , & le
tiers de chambellage ; lequel relief comprend les fix coupes reftantcs de ladite acquifition 9

comme tenues en côterie du même Seigneur , & vers lui chargées de deux chapons
Un quart & un huitième , & d'un fou de rente feigueuriale.

Telles font exactement les circonftances des demandes dont fe plaint la fuppliante,
Quant au droit de Franc-Fief, fon acquifition comprend , comme il a été dit, quinze

coupes , dont le prix revient à 3872 livres 11 fous 3 deniers ; de cette fomme , à
défaut de ventillation parle contrat, il en a été imputé 1372 livres 11 fous 3 deniers ,

aux fix côterie , & 250© livres aux neuf Fief ; ces dernières peuvent même valoir
d'avantage, tant par leur nature que parce qu'elles ne font pas comme les autres,
chargées de rentes ; mais dans l'incertitude , elles n'ont pas été portées plus haut :
Au furplus , quand bien même il fe pourroit que ces quinze coupes de terres fufifent
toutes d'une valeur égale abfolument , les neuf Fief devroient , dans la proportion
du prix de l'acquifition, être évaluées 2323 livres 11 fous 6 deniers, & les autres
1548 livres 19 fous 9 deniers.

Pour ce qui concerne l'amende répétée contre la fuppliante , elle efl encourue par
le fait de la faillie déclaration réfultante de la contravention conllatée par le Procès-
Verbal , non conteflée de la fuppliante & avouée par elle. wSa contravention à cet égard
eft on ne peut plus c ara Cléri fée , par les circonftances qui l'accompagnent ; i.° les neuf
coupes de terres dont il s'agit, font , ainfi qu'il a été établi, dénaturé féodale & ont
été déclarées côterie : Cela feul fuffit pour rendre la fuppliante inexcufable.

2.0 La fauffeté de cette déclaration étoit connue avec la plus grande certitude par
les acquéreurs, qui étoient Fermiers de ces terres huit ans avant l'acquifition qu'ils
en ont faite.

3.0 Cette faufile déclaration faite malgré leur propre connoiftance, a été volontaire
& réfléchie de leur part , & dans la vue de fe fouftraire au droit de Franc-Fief, qu'ils
avaient en effet éludé , fi l'occafion d'acquérir la preuve de la nature féodale de ces
neuf coupes de terres , ne s'étoit préfeutée au Prépofé du Fermier des droits du Roi.
Ce defîein de frauder le droit de Franc-Fief , fe prouveroit encore au furplus par le
filence qu'a gardé la fuppliante depuis le mois de Mai 1775, qu'elle a été forcée par
les Seigneurs de Waziers, de reconnoître par des aftes de relief & dénombrement, la
féodalité de ces neuf coupes , jufqu'en 1778 , que le droit de Franc-Fief lui en a
été demandé,

Les preuves, toutes aggravantes , delà contravention , fe préfentent d'elles-mêmes,
& la mauvaife foi de la fuppliante 11e fe montre que trop ; c'eft donc ici le cas de
févir contre elle , & afin que la peine qui fera prononcée à ce fujet , contienne les
acquéreurs qui , comme elle , oferoient déguife'r la nature des Biens Fiefs qu'ils
acquièrent, on ne peut que defirer que l'Ordonnance à intervenir foiuraprimée & affichée.

On revient à la liquidation du droit de Franc-Fief, que la fuppliante prétend dévoir
être faite fur le pied du bail exiftant au jour de l'on acquifition : Trop de raifons
s'y oppofent pour pouvoir lui accorder cette grâce , à elle qui eu mérite fi peu,

i.° On convient qu'à défaut defauffe déclaration au contrat du 10 Mai 1771 , la
fuppliante s'étant alors préfenré.c avec ce bail, le droit auroit été liquidé fur le pied
du rendage & des charges , fi d'ailleurs rien ne s'y étoit oppole ; rirais loin de fe
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prélènter , la redevable s'étoit par une manœuvre frauduleufe , flattée, & avoit avec
quelque raiton, l'efpérance de receler ce droit & de ne le payer jamais : Ce n'eft donc
plus à ce bail qu'il faut avoir recours , mais au revenu aéluel , s'il étoit de nature à
pouvoir être conftaté. Au furplus , étant démontré que le droit de Franc-Fief n'a pu
lui être demandé que lorsqu'on a été en état de lui en faire la demande, c'eft-à- dire
en 1778 , c'eft d'après le revenu exiftant à cette époque , qu'il peut & doit être liquidé ;
autrement & fi on permettoit à la fuppliante , qui occupe par elle-même les terres
dont il s'agit, d'en fixer arbitrairement le revenu, ce feroit lui faire trouver un profit,
un bénéfice dans fa fraude , qui loin de lui en mériter , doit au contraire exciter toute
l'animadverfion de Monfeigneur.

2.0 Le droit de Franc-Fief recelé devant être payé fur le pied du revenu exiflant
au moment de l'acquittement de ce droit, & la fuppliante jouifïant par elle-même de
ces neuf coupes de terres , dont le bail qu'elle oppofe eft expiré il y a fept ans, il ne
peut y avoir de difficulté à la condamner à payer ce droit fur le pied du vingtième
du prix de fon acquifition.

3.0 Enfin , & ce qui feul fuffiroit pour faire rejetter ce bail , c'efl qu'il comprend
cinq rafières ou vingt coupes dont peuvent en effet faire partie les quinze coupes dont
il s'agit , & qu'il ne pourroit montrer le revenu de ces quinze coupes, qu'autant qu'il
ne comprendrait pas une plus grande quantité de terres. Ce bail au furplus , dont le
rendage principal efb fixé à raifon de 17 livres 10 fous la rafiére , des vingtièmes à la
charge des propriétaires & d'un pot-de-vin de 37 livres , efb fait de plus à la charge
par les preneurs , fauf leur recours mais fans garantie, de payer à l'acquit du précédent
cccupeur , les fermages des années 1761 , 1762 & 1763, charge qu'il ferait difficile
d'apprécier , & qui, fi elle pouvoit l'être , pourrait faire monter le droit dû par la
fuppliante au-delà de ce qui lui eft demandé.

Les obfervàtion.s & les réflexions qui viennent d'être faites , & les moyens qui en
réfultent néceffairement , répondent fuffifamment aux allégations que renferme la
requête de la fuppliante , & on 11e fe croit pas obligé de répondre en détail à toutes
ces allégations : On le fera cependant, mais rapidement, pour achever de convaincre
la veuve Defmoutiers du tort qu'elle a de provoquer un Jugement dans la circonflance
défefpérée où elle fe trouve, & pour ne taiffer rien à defirer à Monfeigneur.

i.° Il eft faux qu'elle ne fe foit pas refufée au paiement du droit de Franc-Fief
dont il eft queftion , puifque d'abord par line manœuvre puniffablè , elle a déguifé
en 1771 , la nature des neuf coupes de terres , & qu'enfuite forcée en 1775 5 de
les fervir comme Fief au Greffe du Seigneur, où elle s'étoit flattée que les recherches
du Commis du Fermier ne porteraient pas , elle a continué de receler ce droit, qui
n'a été découvert qu'en 1778.

2.0 Si en effet on n'oppofoit pas à la fuppliante un titre tel que fon contrat
cTacquifition , il pourroit y avoir lieu , dans le cas de difficulté pour la liquidation
du droit dé Franc-Fief, à recourir à la voie d'une eftimation par experts , voie qui
avec raifon , ne s'emploie que lorfqu'il 11'eft pas d'autre moyen de conftater la valeur
de l'objet : Mais ici le contrat d'acquifttion, qui eft le titre le plus à defirer en pareil
cas , montre fuffifamment la valeur des neuf coupes de terres , & doit faire la loi des
parties ; les Règlemens généraux & fpécialement ceux particuliers aux provinces de
Flandres & d'Artois , loin de s'y oppofer , en font une loi exp relie.

3.0 Et quant à l'amende, la fuppliante fe permet mal-à-propos de dire qu'elle 11'eft
point obfolue& qu'elle eft une peine comminatoire j les Règlemens qui la prononcent



( 7 ) N" XI.
s'expliquent d'une toute autre manière , & s'il arrive quelquefois qu'on accorde des
modérations aux contrevenons , ce ne peut être que dans des circonfiances plus
favorables que celles dans lefquelles fe prélente la veuve Defmoutiers : On ne peut
alors conclure de ces modérations, autre choie que du défintéreffement de la part des
Fermiers ou des Régiffeurs.

La fuppliante & fon mari, font , on le répété, les principaux auteurs de la fraude
pratiquée au contrat du 10 Mai 1771 ; on ne peut fe difpenfer de la leur imputer
& de les en punir , tant parce que perfonne ne connoilïoit mieux qu'eux la nature
féodale de ces neuf coupes , que parce qu'eux feuls devoient profiter delà fauffe
déclaration de côtetie. Tout ce que la fuppliante allègue à cet égard , ne peut faire
dilparoître les moyens qui fe réunifient contre elle ; le certificat mandié qui lui a été
donné par le Sr. Bargibault , pourrait tout au plus donner à entendre qu'il ignorait
la féodalité de ces neuf coupes ; ignorance cependant qui ne peut fe préfumer, puifqu'ii
étoit de l'on devoir d'acquérir des preuves & des certitudes fur leur vraie nature:
Au furplus, cette ignorance prétendue ne pouvoir fe rencontrer chez les acquéreurs,
par les raifons qui en ont été ci-devant données.

Quant à la faculté que la fuppliante raconte avoir eue , en fe préfentant jufqu'à
la fin de l'année dernière à l'ancien Sous-fermier , d'obtenir de lui une modération,
fur le droit qu'elle a à payer , & une autre aufii, fans doute , fur l'amende , on lui
répondra que de cê qu'elle n'a pas profité de cette grâce qui lui étoit offerte , il ne
peut en réfulter autre choie, fi ce 11'eff qu'elle confervoit encore l'envie & l'efpérance
de retirer de fa fraude tout le profit qu'elle s'en étoit promis ; elle aurait donc bien
fait de fupprimer dans fa requête cette allégation ridicule , qui achève de dévoiler
la véritable intention qu'elle a toujours eue de receler un droit légitime par le moyen
d'une fraude qui doit exciter toute la févérité de Monfeigneur.

En pareils cas Monfieur de Caumartin , prédécefleur de Monfeigneur , a rendu
différentes Ordonnances qui auraient bien dû faire ceffer ce genre de fraude, &
entr'autres le ne Juillet 1759, contre les Srs. Baudry, qui ont été condamnés, pour
fauffe déclaration de la nature des terres par eux acquifes , en l'amende de trois cens
livres , avec permifiion de faire imprimer , publier & afficher l'Ordonnance.

Les 23 Juin & 5 Août 1770 , contre le Sr. Douai, qui a été condamné en trois
amendes de trois cens livres chacune , pour fauffe déclaration de côterie d'immeubles
à lui vendus par trois contrats.

Le 28 Juin 1773 , contre le Sr. Forcevilîe, qui a été condamné folidairement avec
les Srs. Recourt & Delevacq, Notaires, eu l'amende de trois cens livres , pour le
défaut de déclaration de la nature & mouvance de l'objet par lui acquis.

Le 11 Juin fuivant , contre la veuve Six , qui a été condamnée en cette amende,
pour femblable contravention.

Le 16 Avril 1774 , contre le Sr. Delatour, lequel a été, conjointement avec les
Srs. Leleu & Widehen , Notaires, condamné en pareille amende de trois cens livres,
pour défaut de déclaration de mouvance des immeubles à lui vendus.

Et enfin le 20 Février 1777 , contre le Sr. Clarifie , qui, pour défaut de déclaration
de la nature côterie ou féodale d'objets à lui vendus , a été condamné au droit de
Franc-Fief de tous ceux non Juftifiés côterie , & en outre conjointement avec le Sr.
Cornille, Notaire , en l'amende de trois cens livres.

Par toutes ces raifons, le Directeur conclut à ce qu'il plaife a Monfeigneur, condamner
la fuppliante à payer au Bureau de Douay « pour le droit de Franc-Fief dont il s'agit,
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la fomme de cent quatre-vingts-fept livres dix fous , conformément à la demande qui lui
en eft faite lous l'article 37 de la contrainte du 4 Mai dernier & en outre les
huit fous pour livre & droits d'extraits.

Et attendu fa contravention formelle à l'Arrêt du Confeil du premier Avril 1749,
tendu pour les provinces de Flandres , Artois & Haynaut , & autres Réglemêns,
la condamner en l'amende de trois cens livres par elle encourue , fuivant qu'il eft
conftaté par le Procès-Verbal ci-joint.

Conclut auffi le Directeur , à ce qu'il plaife à Monfeigueur, pour faire ceffer le
genre de fraude dont s'eft rendu coupable la fuppliante , en déclarant fauffement &
contre fa propre connoiflailce , que les neuf coupes de terres Fief par elle acquifes,
étoient de nature côtière , ordonner que l'Ordonnance à intervenir fera imprimée,
lue , publiée & affichée , au nombre de cinquante exemplaires, aux frais de la fuppliante,
laquelle fera au furplus condamnée aux dépens , lefquels, en cas de conteftation,
feront liquidés par votre Subdélégué à Douay.

Soiis la référve expreffeque fait le Directeur de prendre parla fuite telles conclufions
qu'il avifera , pour le défaut de dépôt au Greffe du Tabellion de Douay, par le Sr.
Defaulx

, Notaire , de la minute jointe à la requête delà fuppliante, fous la Côte B,
du bail par lui reçu eu fadite qualité le 16 Juin 1763 , mentionné en ladite requête.

Fait à Lille le 11 Décembre 1778. Signé, Blanchon.

VU la préfente requête & les pièces jointes ; l'article 37 de la contrainte du 4Mai 1778 , la réponfe du Sr. Blanchon, Directeur des droits de Francs-Fiefs ,

étant enfuite ; l'Arrêt du Confeil du premier Avril 1749, & les Ordonnances rendues
contre différens particuliers de la Flandre & de l'Artois , pour fauffes déclarations
dans les contrats ; vu auffi le contrat d'acquifition du 10 Mai 1771 , dans lequel
les ..parties de biens dont il s'agit ont été déclarées côterie # quoique la plus grande
partie foit de nature féodale : Tout confidéré.

Nous , Intendant, fans avoir égard aux moyens propofés par la fuppliante , dont
nous l'avons déboutée, la condamnons à payer au Bureau de Douay , la fomme de
cent quatre-vingts-lept livres dix fous , pour les caufes mentionnées en l'article 37
de la contrainte du 4 Mai 1778 , & en outre les huit fous pour livre & droits d'extraits ;
& faifant droit fur le furplus des conclufions duDireéteur, la condamnons en l'amende
de trois cens livres , par elle encourue , pour la fauffe déclaration conftatée par le
Procès - Verbal du 6 Mai 1778: Et fera la préfente exécutée , nonobftant oppofition
ou appellation quelconques & fans y préjudiciel', imprimée , publiée & affichée , au
nombre de cinquante exemplaires , aux frais de la fuppliante , fans préjudice des dépens,
lefquels , en cas de conteftation, feront liquidés par notre Subdélégué à Douay , &
fous la réferve des conclufions à prendre par le Directeur , pour le défaut de remife
au Tabellion de Douay , de la minute jointe à la requête de la Suppliante , fous la
côte B.

fait le 23 Janvier 1779. Signé, DE C A L O N N E.
PAR MONSEIGNE U R ,

D E N Y A U.

A Lille j de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE»

Intendant de Flandres & d'Artois,

Contre le Sr. Mallet, Notaire à Orehles , & portant Règlement contre les
Notaires, Greffiers, Gens de Loi , Hommes de Fiefs & autres Officiers publics
îles Provinces de Flandres & d 'Artois, qui font dans le droit & tufàge de pqffier
& recevoir des actes, au fujet du dépôt des minutes defdits actes, au Greffe du
Tabellionnage auquel chacun d'eux efi arrondi.

Du 28 Janvier 1779.

A MONSEIGNEUR,

MONSEIGNEUR DE GALONNE, Confeilkr du Roi en[es Confeils %

Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel , Intendant de Jufiice , Police
& Finances des Provinces de Flandres & Artois.

SUpplie humblement Laurent David, Adjudicataire général des FermesRoyales unies de France , & en cette qualité Fermier des droits
d'AmortifTemmens & Francs-Fiefs des Provinces de Flandres, Artois &
Haynaut, pourfuite & diligence du Sr. Simon-Jofeph Blanchon 5 Directeur
defdits droits dans l'étendue defdites provinces ;
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Difant qu'il eft enjoint par FEdit du mois d'Avril 1*575 , à ton®

Notaires, Hommes de Fiefs, Greffiers des Loix & autres ayant droit
d'inftrumenter, fous peine de cinquante livres d'amende , ou autre plus
forte 5 de porter & dépofer au Greffe du Tabellionnage établi dans l'étendue
de la jurifdiétion fous le reffort de laquelle chacun d'eux exerce l'on
Office , toutes les minutes originales des aétes & contrats réciproques,
de mois en mois au plus tard , & même plutôt, en cas de requifition
de la part des parties, en retirant du Tabellion une reconnoiflancë dudit
dépôt, au pied d'un inventaire defdites minutes.

Cette Loi , qui eft notoire & généralement obfervée dans tout le
reffort de l'ancien Confeil fouverain de Tournay, aujourd'hui le Parle¬
ment de Flandre féant à Douay , a été confirmée par plufieurs Arrêts
de ce tribunal, & notamment par celui du 4 Qétobre 1675 ; par un autre
du 13 Mai 1.676, qui permet en outre aux Tabellions de faire exécuter
les Notaires qui feront en faute de rapporter les contrats, & de leur faire
affirmer entre leurs mains qu'ils n'en recèlent aucun ; & enfin par ceux
des 14 Février & 3 Avril 1680 , qui condamnent des Notaires en
l'amende de quarante florins chacun.

Une Ordonnance de Monfieur de Bagnoîs , ci-devant Intendant de
Flandres, du 19 juillet 1685 , portant règlement à cet égard , ordonne
en exécution de FEdit de 1675 5 que tous les Notaires, Hommes de
Fiefs & Greffiers du reffort dudit Parlement, feront tenus de porter de
mois en mois, au Greffe duTabellion, les minutes des aétes qu'ils auront paffés,
dont ils donneront en même temps au Tabellion un état d'eux figné &
certifié véritable, avec une déclaration qui contiendra qu'ils n'ont pas pafle
d'autres aétes que ceux énoncés audit état, ce qu'ils feront tenus d'affirmer
par ferment , le tout à peine de cinquante livres d'amende , & d'être
«xtraordinairement procédé contre les contrevenans.

L'exécution del'Editde 1675, a encore été ordonnée par la Déclaration
du Roi du 2 5 Mars 16g 3 , portant établiffement du Tabellionnage dans
les villes& lieux du reffort dudit Parlement, oiiil n'étoit point encore établi.

Une Ordonnance de Monfieur Chauvelin, Intendant d'Artois, du 28
Décembre 1741 9 a de même ordonné l'exécution de cet Edit dans fon
département , fous peine de trois cens livres d'amende ; & cette
Ordonnance eft annoncée renouveller ce qui étoit porté tant par cet
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Editque par pîufîeurs Ordonnances des Souverains des Pays-Bas, notamment
celles des Rois d'Efpagne & des Archiducs, des 16 Oélobre 1549 & 16
Juin 1600 , confirmées par Jtigemens duConfeil d'Artois, des 20 janvier
1673 & 14 Novembre 1719.

C'eft en conformité de toutes ces autorités -, qu'a été rendu au Confeil
FArrêt en forme de Règlement, du 21 janvier 1749, pour les provinces
de Flandres , d'Artois & du Haynaut, au pied duquel fe trouvent les
attaches de Meilleurs de Sechelles , Chauvelin & de Lucé,. Intendans de
ces trois provinces, par l'ordre defquels cet Arrêt y a été lu, publié & affiché.

Une autre Ordonnance portant Règlement, de Monfieur de Caumartin,
FrédécelTeur de Monfeigneur , du 12 Juin 1774, a contradictoirement
condamné' en l'amende de trois cens livres , le fleur Lefebvre , Notaire
à Douay , pour n'avoir dépofé au Tabellion qu'au mois de Janvier
1774 , un acte par lui reçu le 4 Septembre 1772 avec permîffioa de
faire imprimer & afficher ladite Ordonnance.

Une Ordonnance enfin de Monfieur Senac, Intendant de Valencîennes 5

du 8 Décembre 177b , laquelle a eu toute la publicité poffible , par
l'impreffion , l'affiche & la diftribiuion qui en ont été frites, a condamné
le Sr. Prévoit & autres, au nombre de fept, tous Notaires à Saint-Amand y

chacun en deux cens livres d'amende , pour contravention de leur part
à la loi du dépôt de leurs aétes au Tabellion.

Ces deux dernières Ordonnances , dont des exemplaires font joints h
là préfente requête , ne peuvent être ignorées d'aucun Notaire dans les
provinces de Flandres , Artois & Haynaut ; enforte que ceux qui y
contreviennent, font inexculàbles & méritent toute la févérité de Mon¬
feigneur.,

Il feroit fuperflu fans doute de rapporter les grands motifs qui ont
déterminé la loifolemnelle de dépôt par les Notaires des minutes de leurs
aétes ; on ne peutfe diffimuler qu'elle a été jugée indifpenfable, & il doit fuffire
de dire qu'elle a été portée pour la sûreté des conventions des particuliers,
ainfi que pour les intérêts du Roi & des Seigneurs : D'après cela , on ne
peut trop tenir la main à fon obfervation, ni trop tôt févir contre les.
réfractaires.

Sur la foi de ces Règlemens & de toutes ces autorités, & de la police
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qui doit fe trouver en conféquence établie fur cette partie, le Sr.de Caix,
Prépofé du fuppliant, & Receveur des droits d'Àmortiffemens & Francs-
Fiefs au Bureau de Douay , s'efl rendu différentes fois depuis quelques
années, au Greffe du Sr. Wagon , Tabellion en ladite ville de Douay,
à l'effet d'y prendre communication des minutes des aétes du Sr. Louis-
Fidèle Mallet, Notaire Royal à Orchies , ville comprife dans le reffort
& l'arrondiffement de ce Tabellion ; il y a reconnu que ce Notaire , à la
fuite de fon père , n'y avoit remis qu'un petit nombre de fes actes ; il lui
en fit l'obfervation le 20 Août dernier , & l'invita à fe mettre fans délai
en règle à cet égard : Mais comme le Sr. Mallet a refufé de fe rendre à
cette invitation , le Prépofé du fuppliant s'eft vu obligé de conflater fa
contravention le 30 Novembre fuivant, par un Procès- Verbal duement
affirmé & lignifié le même jour au contrevenant , avec affignation à la
huitaine pardevant Monfeigneur,

D'après ce Procès-Verbal, qu'on joint ici, le Sr. Mallet eft en retard
de dépofer treize cens cinquante-deux minutes d'aétes paffés par feu
le Sr. Jacques-François Mallet , fon père , pendant les années 1760 ,

1761 , 1762, 1763, 1764 , 1765, 1766 & 1767; &deuxcens foixante-
quatre minutes d'aétes paffés & reçus par lui-même en 1774, 177b,
1777*5 & 17 7§ , en ce non compris les baux, en forte que le Sr. Mallet,
au mépris des Règlemens, efb dans ce moment encore, nanti de deux mille
minutes peut-être , qui toutes devraient être au dépôt public qui lui eft
affigné par les Règlemens cités.

Si à la contravention du Sr. Mallet, 011 joint les inconvéniens de toute
nature qu'elle peut entraîner, on appercevra facilement qu'il y aurait le
plus grand danger à le laiffer plus long - temps en poffeffion de cette
multitude d'aétes, dont la fuppreffion donnerait lieu à des dommages-
intérêts auxquels fa fortune , telle qu'elle puiffe être , ne pourrait jamais
fuffire.

Le Sr. Mallet, depuis la fignifcation qui lui a été faite de ce Procès-
Verbal , n'a pas comparu , & il eft facile d'en preffentir la vraie raifon,
puifqu'en le faifant , ce ne pourrait être qu'en donnant l'aveu de fa
contravention réfléchie , que la démarche qu'on a faite auprès de lui , &
le délai qu'on lui a inutilement offert, n'ont pu faire ceffer.

Il eft fans doute bien peu de Notaires affez négligeas écaffez peu jaloux
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de remplir les obligations qui leur font impofées, pour garder induement,
ainfiqueleSr. Mallet, les minutes de leurs aéles ; mais il en eft cependant.,
& sûrement 011 ne peut prendre trop de mefures pour les rappeller à la
règle, en la leur remettant fous les yeux , ni punir trop févèrement les
contrevenans. C'eft dans cette idée que le fuppliant va demander à
Monfeigneur, des injonélions aux Notaires de fon département , de
dépofer exaélement les minutes de leurs aéles, & que l'Ordonnance à
intervenir foit imprimée & affichée.

Ceconfidéré , Monfeigneur, il vous plaife , vu le Procès-Verbal joint
& les Règlemens mentionnés en la préfente requête , 1.® faute par le Si*.
Louis-Fidèle Mallet, Notaire Royal à Orchies , d'avoir comparu, ni
Procureur pour lui, fur l'affignation à lui donnée, accorder défaut contre
lui, & pour le profit d'icelui , le condamner en l'amende de trois cens
livres par lui encourue , aux termes dudit Procès-Verbal, & réfultante
du défaut de dépôt par lui au Greffe du Tabellion de Douay, de la plus
grande partie des minutes des aéles par lui reçus & paffés en ladite qualité,
pendant les années 1 774 , 1776 , 1777 & 1778 , laquelle remife fera
par lui faite , tant de fes aéles que de ceux paffés par le feu Sr. Jacques-
François Mallet, fon père, reliés en fa polîeffion , dans la forme prefcrite
par l'Edit du mois d'Avril 1675 , & par l'Ordonnance de Règlement de
Monfieur de Bagnols, ci-devant Intendant en Flandres, du 19 Juillet
1685 , dans un mois pour tout délai , au gros de Douay ; duquel dépôt
le Sr. Mallet fera tenu de retirer une décharge , pour la repréfenter
toutefois & quantes. -

2.® Ordonner que l'Edit du mois d'Avril 1675 , & les autres Règlemens
mentionnés en la préfente requête , feront exécutés félon leur forme &
teneur ; & en conféquence enjoindre à tous Notaires , Greffiers , Gens
de Loi , Hommes de Fiefs & autres Officiers publics, qui font dans le
droit & l'ufage de palïër & recevoir des aéles , de porter & dépofer au
Greffe du Tabellionnage auquel chacun d'eux fe trouve arrondi, toutes
les minutes originales des aéles & contrats obligatoires & réciproques, de
mois en mois au plus tard , & même plutôt, en cas de requifition de h
part des parties ; defquelles minutes ils donneront en même temps aux
Tabellions un état d'eux certifié véritable, avec déclaration qu'il contiendra
la totalité des aéles de l'efpèce fufdite qu'ils ont paffés ; ce qu'ils affirmeront
par ferment, & de laquelle remife il leur fera délivré par les Tabellions, des
reconnoiffances & décharges, au pied de copie defdits états : Le tout fous les

B
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peines prononcées par IefditsEdits&RègIemens,& fans préjudice du protocole
que lefdits Notaires font aftreints à tenir de tous leurs actes fans exception.

3.® Enfin , ordonner que l'Ordonnance à intervenir , laquelle fera
exécutée nonobftant oppofition ou appellation quelconques, & fans y
préjudiciel*, fera imprimée , publiée & affichée dans les provinces de
Flandres & d'Artois, au nombre de cent exemplaires , aux frais dudit Sr.
Mallet, lequel fera au furplus condamné aux dépens, & ferez juftice.

A Lille le vingt-deux janvier mil fept cent foixante - dix - neuf.

Signé, El anchon.

PROCÈS-VERBAL.

Aujourd'hui trentième jour du mois de Novembre mil fept centfoixante - dix - huit, Nous Jacques-Ferdinand-Raymond de Caixde
Rembures, Avocat en Parlement , Receveur des droits d'Àmortiffemens
& Francs-Fiefs du Bureau de Douay , ayant ferment en juftice, & faifant
pour Me. Laurent David , Adjudicataire général des Fermes Royales
unies de France , demeurant à Paris, en fon Bureau général, fis rue de
Grenelle St. Honoré , paroifle St. Euftache , pourfuite & diligence de
Me. Simon-Jofeph Blanchon , fon Procureur fpécial, & Direéteur defdits
droits dans l'étendue des provinces de Flandres , Artois & Haynaut,
demeurant à Lille , rue de l'Abbaye de Los ? paroifle Ste. Catherine, où
eft fait éleélion de domicile , certifions nous être tranfporté , vers les
onze heures avant midi , vers & au domicile de Me. Louis-Fidèle
Mallet, Notaire Royal à Orchies , chez lequel étant & parlant à fa
perfonne , après lui avoir exhibé notre Commiffion , nous l'aurions prié
& requis de nous dire fi , conformément aux Règlement & à la loi du
dépôt , qu'ils prononcent, il auroit porté ou fait porter au Greffe du
Tabellionnage Royal de la ville de Douay en Flandres, auquel il eft arrondi
& duquel il reffortit , les minutes des aétes dont il eft dépofitaire , tant
comme fils & fuccefteur aux Office & Pratique de Me. Jacques-François
Mallet, fon père , que de ceux qu'il a lui - même reçus comme Notaire,
depuis fon inftallation dans cet Office, notamment les minutes des années
1760, 17Ô1 , 1762, 1763 , 1764. , 1765, 1766 & 1767 , paffées
par ledit feu Sr. fon père , & celles de 1774, 1775, 1776, 1777 &
1778 , par lui reçues en fadite qualité de Notaire, laquelle requifition
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nous aurions faite audit Me. Mallet, dès le 20 Août dernier, & lui avons
3e 27 Novembre préfent mois & encore cejourd'hui réitérée ; à quoi ledit
Me. Mallet nous a fait réponfe, que malgré la promefîe qu'il nous avoit
faite ledit jour 20 Août dernier , de dépofer les minutes dont il étoit
chargé , il étoit encore nanti de celles du temps dudit feu Sr. ion père,
des années 1760 inclufivement, jufques & compris 1767 ; que de celles
par lui reçues , il avoit encore les années 1774, 1776 , 1777 & 1778 ,
& que 1775 avoit été dépofée , à l'exception des baux, ainfî que les
années précédentes , depuis & compris 1769, jufques & compris 1773;
fur quoi & pour nous alfurer plus particulièrement de la vérité de cet
expofé , nous avons de nouveau prié & requis ledit Me. Mallet, de nous
faire l'ouverture de fon Etude , où ayant été par lui introduit , il nous a
fait repréfenter par le Sr. Laurent, fon principal Clerc , les différentes
reconnoiflànces du Sr. Wagon , Tabellion Royal à Douay, qui conftatenu
les dépôts des aétes ci-deffus annoncés, fans cependant qu'il y foit fait
mention de la remife d'aucuns baux ; quant au furplus , nous avons vu &
reconnu en fa préfence & en celle dudit Sr. Laurent, que dans la liafîe
de 1760 , il refîoit encore cent quatre-vingts-quinze minutes de toutes
fortes d'actes, à dépofer; dans celle de 1761, cenr quarante-une minutes ;
dans celle de 1 762 , cent cinquante-huit minutes ; dans celle de 1763 ,

cent quarante-une minutes ; dans la liafîe de 1764 , cent quatre-vingts-
quatre minutes ; clans celle de 1765 , deux censfeize minutes; dans celle
de 1766, cent foixante-treize ; clans celle de 1767 , cent quarante-trois
minutes ; dans celle de 1774 , quatre-vingt-deux minutes ; dans celle de
1776 , foixante-huit minutes , non compris les baux ; dans celle de 1777,
trente-fept minutes ; & enfin, dans la liafîe de l'année courante jufqu'à
ce jour , foixante-dix-fept minutes aufîi à dépofer ; ce, que nous attelions,
pour les avoir comptées par liafîe féparée & l'une après l'autre , dont &
de quoi nous avons par le préfent Procès-Verbal, conftaté la contravention
dudit Me. Mallet, pour fervir audit Me. David ce que de raifon, notam¬
ment pour par ledit Me. Mallet, faire fournir une déclaration affirmative
& exaéte, du nombre de minutes, aétes, baux & contrats dont il eft
dépofitaire , autres que ceux fus rappellés, & induement par lui retenus,
au mépris de nos invitation & requifition amiable dudit jour 20 Août
dernier, & obtenir contre lui la condamnation des peines & amendes par
lui encourues & portées par les Règlement, particulièrement par l'Arrêt
de Règlement rendu pour lefdites provinces , au Confeil , le 21 Janvier
1749, & par celui du 13 Novembre 1774 , rendu pour la province de
Flandre en particulier, la contravention dudit Me. Mallet étant de nature
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réfléchie & foutenue , & pouvant avoir les fuites les plus dangereufespour
les intérêts du Roi & de fes Fermiers, fi elle n'étoit promptement réprimée.
Fait & rédigé à Orchies , ledit jour 30 Novembre audit an mil feptcent
foixante-dix-huit. Signé , De Caix de Rembures.

Pardevant Nous , Alexandre-Jofeph- Séraphin Dhauberfart, Confeiller
du Roi, Subdélégué de l'Intendance de Flandres & d'Artois, au départe¬
ment de Douay, y demeurant, eft comparu le Sr. Jacques-Ferdinand-
Raymond de Caix de Rembures, dénommé au Procès-Verbal desautres parts,
lequel après leéture faite d'icelui, en a certifié & attefhé le contenu fincère
& véritable en toutes les parties, ce dont il nous a requis aéte, & lui avons
octroyé le préfent. Donné à Orchies le 30 Novembre mil fept cent
foixante-dix-huit, & a , ledit Sr. de Caix de Rembures , figné avec nous,
lefdits jour, mois & an que delfiis, Signé , De Caix de Rembures &
ûhaubersart.

.

L'an mil fept cent foixante - dix-huit, le 30 Novembre, à la requête
de Me. Laurent David , Adjudicataire général des Fermes Royales
unies de France, demeurant à Paris, en fon Bureau général, fis rue de
Grenelle St. Honoré , paroilfe St. Euftache , pourfuite & diligence de
Me. Simon-Jofeph Blanchon , fon Procureur fpécial, & Directeur des
droits d'Amortiflemens & Francs - Fiefs dans l'étendue des provinces
de Flandres, Artois & Haynaut, demeurant à Lille , rue de l'Abbaye
de Los , paroilfe Ste. Catherine , où eft fait éleétion de domicile,
& pour vingt-quatre heures feulement, en la maifon & domicile du Sr.
de Caix de Rembures , Receveur particulier défaits droits, demeurant
à Douay , rue Morelle , paroilfe St. Jacques, je , Huiffier Royal de la
réfidence d'Orchies , rue Balfe , paroilfe Notre Dame audit Orchies,
foulfigné , certifie avoir lignifié, dénoncé , & avec les préfentes baillé &
tarifé copie à Me. Louis-Fidèle Mallet , Notaire Royal en la Ville
d'Orchies, y demeurant, rue de la Paroilfe, en fon domicile audit lieu, où
je me fuis exprès tranfporté, en parlant à fa perfonne, du Procès-Verbal
ci-delfus tranfcrit, à ce que du contenu il n'ignore , & pour voir adjuger
audit Me. David, les fins & conclurions dudit Procès-Verbal, fe voir
condamner en l'amende prononcée par les Arrêts du Confeil des 21 janvier
1749 & 13 Novembre 1774 V pour les caufes mentionnées audit Procès-
Verbal ; voir en outre juger que l'Ordonnance à intervenir fera publiée,
lue & affichée par-tout où belbin fera , aux frais & dépens dudit Me.
Mallet, j'ai, Huiffier fufdit & foulfigné , fait & donné affignation audit
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Me. Mallet', Notaire, à comparoir d'hui en huitaine pardevant Monfeigneur
l'Intendant de Flandres, en Ton Hôtel à Lille 5 jour, lieu & heure
d'audience dudit Seigneur Intendant, & pour en outre répondre & procéder
comme de raifon, à fin de dépens ; ai lignifie que ledit Me. Blanchon
occupera en la caufe , & j'ai, audit Me. Mallet, en Ton domicile & parlant
comme deffus, fait, baillé & laifïe copie , tant audit Procès-Verbal, que
de l'affirmation d'icelui étant enfuite & du préfent exploit, dont acte.

Signé, J. B. DutillieuLo

ORDONNANCE.

VU le préfent Procès-Verbal , contenant affignation au Sr. Mallet,Notaire à Orchies , pour déduire fes moyens fur icelui, pardevant
Nous, dans la huitaine ; les Ordonnances & Règlemens des 16 Oétobre
1594, 16 Juin 1600, 20 Janvier 1673, enfemble l'Edit du mois d'Avril
1675 ; la Déclaration du Roi du 25 Mars 1693 ? portant établiflement
du Tabellionnage dans les villes & lieux du reffort du Parlement de
Flandres ; l'Ordonnance de M. de Caumartin , notre prédécelfeur, du
12 Juin 1774 , & autres Règlemens relatifs à l'objet dont il s'agit ; vu
suffi le Réquisitoire du Sr. Blanchon , Direéteur des droits d'Amortiflemens
& Francs-Fiefs des provinces de Flandres & d'Artois ; Tout confidéré.

Nous avons donné défaut contre le Sr. Mallet, Notaire à Orchies,
non comparant ni perfonne pour lui, & pour le profit, le condamnons en
l'amende de trois cens livres, par lui encourue, pour les faits mentionnés
audit Procès-Verbal ; lui enjoignons de faire la remife au Greffe du Tabellion
à Douay , des aétes par lui reçus & paffés en qualité de Notaire , pendant
les années 1774, 1775 , 1776, 1777 & ï77% 5 comme auffi de ceux
paffés par feu Jacques-François Mallet, fonpère, qui a également négligé
de les dépofer ; laquelle remife fera faite dans la forme prefcrite par
l'Edit du mois d'Avril 1675 , & l'Ordonnance de Règlement de M. de
Bagnols, du 19 Juillet 1685 , dans un mois pour tout délai, duquel dépôt
ledit Sr. Mallet fera tenu de retirer décharge , pour la repréfenter lors¬
qu'il en fera requis ; ordonnons au furplus que l'Edit du mois d'Avril 1675,
& les autres Règlemens dont il s'agit, feront exécutés félon leur forme
& teneur ; & en conféquence enjoignons à tous Notaires , Greffiers,
Gens de Loi , Hommes de Fiefs, & autres Officiers publics, qui font
dans le droit & l'ufage de paffer & recevoir des aétes, de porter & dépofer
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au Greffe du Tabellionnage auquel chacun d'eux fe trouve arrondi , toutes
les minutes originales des a&es & contrats obligatoires & réciproques, de
mois en mois au plus tard , & même plutôt, en cas de requifition de la
part des parties ; defquelles minutes ils donneront en même temps aux
Tabellions, un état d'eux certifié véritable, avec déclaration qu'il contiendra,
la totalité des aétes de l'efpèce ci-deffus qu'ils auront paries, ce qu'ils
affirmeront être fincère & véritable ; de laquelle remifeil leur fera délivré
par les Tabellionsdes reconnoiflances & décharges , au pied de copie
defdits états , & ce , fous les peines portées par les Règlemens, & fans
préjudice du protocole que lefdits Notaires font aftreints à tenir de tous
leurs aétes , fans exception : Et fera la préfente exécutée , nonobflant
oppofition ou appellation quelconques, & fans y préjudiciel-, imprimée,
publiée & affichée dans les Provinces de Flandres & d'Artois, au nombre
de cent exemplaires, aux frais dudit Sr. Mallet, qui demeurera au furplus
chargé de tous les dépens.

Fait le 28 Janvier 1779. Signé , D E GALONNE.
PAR MONSEIGNEUR 9.

d e n y a u.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pëterinck - Cramé*,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779-
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Portant Règlement pour Vexécution des deux Services de la nouvelle Régie

des Etapes & des Convois militaires.

Du 31 Décembre 1778.

Extrait des Regijlres du Confeil d^État

LE ROI s'étant fait représenter , en fon Confeil , l'Arrêt renduen icelui le 3 Octobre dernier , par lequel Sa Majefté auroit
jugé utile à fes finances & au bien de fon fervice , de faire régir ,

à compter du premier Janvier 1779 , en fon nom& pour fon propre
compte, la fourniture de l'Etape aux Troupes , ainfi que celle des
chevaux néceffaires pendant leurs marches, & pour les tranfports de
leurs équipages dans les vingt-quatre Généralités où ces deux fervices
font établis ; l'Arrêt du premier Novembre aufîi dernier, par lequel
Sa Majefté a chargé de ladite Régie , Jean-Mathurin Dian , défigné
les Régifteurs fes cautions, auxquels l'adminiftration en ferait confiée ;
déterminé la durée, les conditions & la forme intérieure de cette Régie :
Sa Majefté a jugé qu'il étoit néceffaire de raflembler dans un même
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Règlement, les principales difpofitions des Ordonnances., Arrêts &
Décidons rendus précédemment furie fait de l'Étape & des Convois
militaires, qui doivent fervir de règle aux Régifièurs aéhiels, &
aflurer l'exécution de ces deux fervices. A quoi voulant pourvoir:
Oui le rapport; Le Roi étant, en son Conseil, a
ordonné & ordonne ce qui fuit :

'
'

...

Article premier.

Jean - Mathurin Dian , fera & demeurera chargé de faire, au nom
& pour le compte de Sa Majefté , la fourniture de l'étape , & des
voitures & chevaux néceffaires aux Troupes pendant leurs marches,
& pour le tranfport de leurs équipages dans les généralités de Paris,
SoifTons, Amiens, Châlons , Orléans , Tours , Bourges , Moulins,
Lyon, Riom, Poitiers, Limoges, Bordeaux, la Rochelle, Montauban,
Auch, Rouen, Caen, Alençon, Grenoble, M etz, Alface, comté de
Bourgogne, & Lorraine & Bar , pendant neuf années confécutives,
qui commenceront au premier janvier 1779, & finiront au dernier
Décembre 1787.

2.

Sera tenu ledit Dian, de fournir les rations pour la qualité &
quantité de denrées, conformément aux Ordonnances, & de payer
les quatre deniers des Invalides; défend Sa Majefté aux Commandans
des Corps, Officiers de fes Troupes, & à tous autres ayant droit
de recevoir l'étape, d'exiger aucunes fournitures au - delà de ce
qui leur eft dû : Veut & entend Sa Majefté, que s'il en étoitexigé
quelques-unes au-delà de ce qui eft prefçrit par les Ordonnances,
par quelques corps de Troupes, ou quelques Officiers, la retenue
en foit faite fur leur folde,par le Tréforier de la guerre, qui, à la
préfentation des ordonnances de retenue , rendues par les fieurs
Intendans & Commififaires départis, fera tenu d'en faire le paiement
audit Dian, fur fa feule quittance ou celle de fon fondé de pouvoir,
à la fuite defdites ordonnances; & fera ladite retenue fixée pour
chaque généralité, d'après le prix commun des denrées, dans les
lieux d'étape, réfultant des états adrefles dans le courant de Novembre
de chaque année 9 par les fieurs Intendans & Commififaires départis,
au fieur Directeur général des finances.

3*
Ordonne Sa Majefté aux Officiers municipaux, d'exiger, & aux
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Commandons des Corps, Conducteurs de recrues & remontes, &
à tous autres recevant l'étape, de donner des certificats des fourni¬
tures, dans lefquels fera énoncée en détail la quantité numéraire
& réelie des rations de bouche & de fourrages que les Comman¬
dons, Conducteurs ou autres auront reçue; défend Sa Majefté de
déclarer vaguement dans lefdits certificats, que l'étape a été fournie
fuivant l'ordonnance.

4-
Enjoint Sa Majefté à tous Officiers municipaux, de faire fournir

audit Dian, & aux Étapiersqui auront été par luichoifis, les raagafins
néceflaires pour la confervation des denrées & boiflons deftinées à
l'étape, en les payant néanmoins de gré à gré: N'entend Sa Majefté
déroger à l'ufage qui exifte dans quelques villes, de fournir lefdits
magafins gratis.

5-
Pour adurer le ferviee & mettre les Etapiers en état de préparer

les fournitures néceflaires aux Troupes en marche, veut Sa Majefté 9

que par les ordres des fleurs Intendans & Commiflaires départis dans
les provinces, les avis de pafîages foient donnés & parviennent aux-
dits Etapiers, au moins de trois jours à l'avance, non compris celui
où les fournitures devront être faites ; & où. il arriverait que par
quelque circonftance imprévue , l'avis ne leur eût point été donné
dans ledit délai, comme auffi lorfqu'il y aura des contre-ordres dans
les marches, dont les Etapiers ne feront pas avertis de même , trois
jours à l'avance, ou l'orfque la Troupe fe trouvera plus ou moins
nombreufe que l'avis ne l'aura annoncé ; autorife Sa Majefté lefdits
fieurs Intendans & Commiflaires départis, fur la repréfentation defdits
avis, s'il y en a, & à défaut d'avis, fur les certificats de leurs Subdé¬
légués ou des Officiers municipaux, ou enfin des principaux habitans,
à allouer aux Etapiers une indemnité, qui ne pourra cependant jamais
excéder trois fous ou trois fous fix deniers, fuivant le prix local des
vivres, par chaque ration de bouche de Fantaffin ( les autres en
proportion), qu'ils n'auroient point été avertis de préparer, ou
quiauroient été préparées d'après l'avis, fans être confommées , la^
quelle indemnité aura pareillement lieu pour les pafîages fans avis de
plus de dix hommes marchant enfemble , dans les bourgs, villages
& hameaux, & de plus de vingt hommes dans les villes.

6.
Dans le cas où le lieu de l'étape ne fe trouvant pas aiïez conft-
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dérable pour contenir toute une Troupe, on feroit obligé de îa diflribuer
dans les villages voifïns, les Etapiers ne feront point tenus d'y tranf-
potter leurs denrées, mais feulement de les délivrer aux Majors 011
autres, qui en feront faire le tranfport au moyen des voitures qui,
fur les ordres des fleurs Intendans & Cotnmiffaires départis, & dans
le cas feulement de néceffité abfolue, feront fournies par les prépofés
au fervice des convois militaires.

7-
Dans le cas où il pafTeroit des Troupes dans des lieux qui ne font

pas lieux d'étape, ledit Dian en fera prévenu allez à temps pour
pouvoir y faire faire le fervice, & la dépenfe lui en fera allouée
fur les certificats de fournitures, & les mémoires quittancés qu'il
en rapportera.

8.
Sa Majeflé ayant par fon Ordonnance du premier juillet 1768 ,

fait connoître fes intentions fur la quantité & l'efpèce des voitures
& le poids dont elles peuvent être chargées, & fur le nombre des
chevaux à fournir aux différens corps de fes Troupes, fur la forme
de ce fervice & les moyens d'en prévenir les abus : veut Sa Majeflé
que ledit Dian foit tenu de fe conformer exactement aux difpofitions
de ladite Ordonnance. N'entend néanmoins Sa Majeflé déroger au
Règlement particulier rendu pour les Régimens Suiffes & Grifons,
auxquels il continuera d'être fourni, à moins qu'il n'en foit par la
fuite autrement ordonné , dix voitures par bataillon, du poids de
quinze cens livres chacune, à la charge par lefdits Régimens de payer
quatre livres par chaque voiture qui leur fera fournie au-delà du
nombre fixé par l'Ordonnance,

9.
Lorfque chaque compagnie d'Infanterie, aura le nombre effeélif

de cent feize hommes, & chaque compagnie de Dragons, Cavaliers
de Huflards, le nombre effeélif de cent fix hommes, il fera fourni
alors une voiture d'augmentation pour chaque bataillon d'Infanterie,
& pour chaque Régiment de Cavalerie, Dragons & Huffards, en
fus des cinq voitures fixées par l'article premier de l'Ordonnance
de 1768,

10.

Sa Majeflé ayant ordonné que les fufîîs neufs dont Elle a pourvu
fes Régimens d'Infanterie, fnivroient à l'avenir les Corps dans toutes
leurs dqflinations ; Sa Majeflé veut qu'il foit fourni une voiture d'aug-
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mentation en fus de celles ci-defîùs, à chaque bataillon d'Infanterie,
pour le tranfport des fufils des Soldats qui fe trouveraient abfens.

11.

Sa Majefté confidérant que les tranfports direéts des gros bagages
des Troupes, réunifient à l'avantage de procurer une économie fur
la dépenfe, & de foulager les contribuables, ceux de faciliter &
d'accélérer les mouvemens des Troupes, & de préferver leurs équi¬
pages des avaries auxquelles les expofent les changemens journaliers
des voitures : Enjoint Sa Majefté au fieur Dian, de faire faire, toutes
les fois que les circonftances le permettront, ces tranfports direéte-
ment, du lieu du départ des Régimens à celui de leur deftination,
fans être aflujettis à fuivre les routes d'étapes. Ordonne Sa Majefté
que dans ce cas ledit Dian ne pourra être tenu que de fournir au
plus deux voitures de la charge de quinze cens pelant par chaque
bataillon d'Infanterie ou Régiment de Cavalerie , Huffards & Dra¬
gons, ou légion de Troupes légères ; trois, ou au plus quatre voitures
du même poids pour chaque bataillon Suifle ou Grifon, pour le
tranfport des convalefcens, de la caille, des papiers & autres effets
d'un ufage journalier, à moins qu'il n'en fût autrement ordonné par
les CommiflTaires des guerres, pour quelque caufe particulière, dont
en ce cas ils rendront compte auffîtôt au Secrétaire d'État ayant le
département de la guerre, & au fieur Intendant de la Provinee d'où
les Régimens feront partis; & lorfque pendant les routes les Subdé¬
légués , Officiers municipaux ou autres ayant droit, accorderont (ce
qu'ils ne pourront faire que fur la requifition par écrit des Comraan-
dans des Corps ), des voitures de fupplément, ils en rendront
compte dans la huitaine auxdits fieurs Intendans & CommiflTaires
départis, qui en informeront le Secrétaire d'Etat ayant le département
de la guerre & le fieur Directeur général des Finances.

12.

Dans tous les cas où ledit Dian fera tranfporter direélement les
équipages des Troupes, veut Sa Majefté , qu'il ne foit tenu des
frais de ce tranfport , que jufqu'à concurrence du poids repré-
fentatif de celui des voitures au nombre ci-deffus fixé ; fauf l'augmen¬
tation de celles qui pourraient être accordées par extraordinaire, dans
les cas prévus par l'Ordonnance de 1768 : les frais de l'excédant ,

s'il y en a, feront à la charge des Régimens, ainfi que tous droits
d'entrées, de fo'rties ou de fermes quelconques, qui pourraient être
dûs fur quelques objets faifant partie defdits équipages. Enjoint au
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furplus Sa Majeflé, aux Com m blaires des guerres, de faire" non-
fe u lement pefer en leur préfenee, mais encore numéroter & mar¬
quer, chacun féparément de leurs numéro & poids, toutes lescaif-
fes, malles & ballots qui compoferont les équipages des Régimens
lors de leur départ, d'en tenir regiflre, pour y avoir recours aube-
foin, & d'en faire mention en détail par ballot, numéro & poids,
fur les revues de routes ; comme auffi d'adrefler au Secrétaire d'État
ayant le département de la guerre, & à chacun des fleurs Jntendans
& Commiflaires départis dans les Provinces que les Corps devront
traverfer, une copie certifiée de l'état détaillé defdites pefées.

13.
Le prix des chevaux de Telle fournis aux Officiers , & le prix des

chevaux de trait & de bât à la charge de l'Extraordinaire des guerres,
tels qu'ils ont été réglés par l'Ordonnance de 1768 , ou par des
Règlemens particuliers à quelques Provinces, feront payés audit Dian
ou à fes Prépofés, aux époques & dans la forme prefcrite par ladite
Ordonnance. Veut Sa Majeflé , que dans le cas de tranfports directs,
le prix defdits chevaux de trait ou de bât, foit payé audit Dian,
d'après les routes d'étapes & fuivant le nombre de Rations qui y
feront comprifes.

14.
Ledit Dian ou fes Prépofés, feront feuls & exclufivement à tous

autres, chargés du tranfport des équipages des Troupes , dans toutes
les Provinces où ce fervice lui efl confié ; & dans le cas où quelques
Corps les feroient faire par eux-mêmes, les frais en feront entière¬
ment à leur charge.

15.
L'intention de Sa Majeflé, étant que l'impofltion levée fur fes

fujets, pour l'acquit du fervice des convois militaires, tourne entière¬
ment à leur avantage; veut Sa Majeflé, que ledit Dian foit tenu de
fournir les chevaux & voitures néceffaires pour tous les tranfports
qui feroient dans le cas d'être ordonnés par corvées pour l'exécution
dudit fervice. Enjoint Sa Majeflé aux fleurs Intendans & Commiffaires
départis dans les provinces, d'informer dans le mois le fleur Direc¬
teur général des finances, des objets de fervice pour lefquels ils
auraient cru devoir ordonner ces tranfports.

16.
Ledit Dian & fes Prépofés au fervice des convois militaires, feront

avertis dans la forme prefcrite par l'article 5 du préfent, pour le fer-
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vice de l'étape, au moins trois jours francs à l'avance, pour les Troupes
marchant par corps, régiment, bataillon ou détachement; & un jour
feulement pour les recrues & autres pareils objets : Et quant aux tranf-
ports extraordinaires, rappelés dans l'article 15 ci-deflus, ils feront
avertis au moins huit jours à l'avance, lorfqu'il fera queilion d'un
tranfport au-delà de cinq voitures à quatre chevaux. Les ordres fur
lefquels ils auront à fournir, exprimeront les lieux de départ ou de
paiïage d'où les Troupes partiront, & ceux où elles devront fe rendre.

l7-
Dans le cas où les Prépofés au fervice, avertis ainfi qu'il eft ordonné

ci-deffus, ne pourraient, à raifon d'un paiïàge confidérable de Troupes,
ou autres raifons qui feront foumifes au jugement des fleurs Intendans,
fournir toutes les voitures & chevaux de monture néceflàires, les
Subdélégués, Officiers municipaux, Syndics ou tous autres ayant
pouvoir, feront tenus d'en faire fournir le nombre nécefîaire pour
l'exécution du fervice; à la charge par lefdits Prépofés, d'en payer
le prix comptant de gré à gré, ou en cas de difficulté, d'après la
fixation qui en fera faite par les fleurs Intendans, ou d'après leurs
ordres ou autorifations, par leurs Subdélégués, les Officiers munici¬
paux ou Syndics, fur le pied du cours ordinaire du pays.

18.
Veut Sa Majefté, que conformément aux Arrêts du Confeil des

28 Décembre 1773 & 26 Septembre 1775, les Direéfceurs & Com¬
mis, comme auffi les Etapiers & Prépofés au fervice des convois
militaires, jouiflent de tous les privilèges, immunités & exemptions
qui leur ont été précédemment accordés, & dans lefquels Sa Majefté
les maintient & confirme en tant que befoin.

19*
Déroge exprefîement Sa Majefté, à tous Arrêts qui pourraient

être contraires aux difpofltions du préfent, cafle & annulle tous
marchés & traités généraux & particuliers, lefquels demeureront nuls
& de nul effet, à compter du premier Janvier prochain.

20.

Enjoint Sa Majefté, aux fleurs Intendans &Commiflairesdépartis
dans les provinces, de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt ;
confirmant & renouvelant Sa Majefté, en tant que befoin eft, l'attri¬
bution faite par les règlemens précédemment rendus, auxdits fleurs
Intendans & Commiflaires départis dans les provinces, de la connoift
fance de toutes les conteftations fur le fait de l'étape & des convois
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militaires, circonftances & dépendances , fauf l'appel au Confeil,
& Jcelle interdifant à toutes Tes Cours & Juges. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le trente-un
Décembre mil fept cent foixante-dix-huit. Signé, le Prince
de Mon tb are y.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramê5
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779*
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU KOI.
jQui Règle les quantités de Bterres, de Vins & â'Eaux-de-vie

fur lefquelles les Habitans des Moëresjouiront de VExemption
des droits des Quatre - Membres de Flandres.

Du 24 Juillet 1778.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ÉTAT:

VU ail Confeil d'État du Roi, l'Arrêt rendu en icelui le premierFévrier mil fept cent quarante-fix ? par lequel Sa Majefté,
en déclarant les Lettres de conceffion des grande & petite Moëres,
précédemment accordées aux feu Srs. Colbert & Louvois, au mois
de Juin feize cens foixante-neuf , enfemble celles accordées au
Sr. Marquis de Camiillac & à la Dame de Maifons, du vingt-trois
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Février mil fept cent feize , caduques & de nul effet , faute par
les conceffionnaires d'avoir ufé du bénéfice de ladite conceffion,
dans le temps prefcrit par icelles, fait conceffion au Sr. Comte
d'Herouville de Claye , à perpétuité, de toutes les terres a&uelle-
ment couvertes d'eau appartenantes à Sa Majefté , & qui forment
les deux lacs appellés grande & petite Moëres, à la charge
entr'autres de faire & parachever le defiféchement defdits lacs dans
fix années , à compter du jour de l'enrégiftrement des Lettres-
Patentes qui feront expédiées fur ladite concefiion ; autre Arrêt
du feize Mars mil fept cent cinquante-un, par lequel Sa Majefté,
fans s'arrêter à l'oppofition formée par les repréfentans de ladite
Marquife de Maifons & du Sr. Marquis de Cannillac, à l'Arrêt du
Confeil du premier Février mil fept cent quarante-fix , ordonne
que cet Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur, & que ledit
Sr. Comte d'Herouville fera & demeurera fubrogé en tous leurs
droits généralement quelconques réfultans de la conceffion faite à
ladite Marquife de Maifons & au Sr. Marquis de Cannillac, par
les Lettres-Patentes du vingt-trois Février mil fept cent feize, des
deux lacs appellés grande & petite Moëres ; autre Arrêt du Confeil
du dix Oélobre mil fept cent cinquante-huit, par lequel Sa Majefté,
en confirmant la concefiion faite au Sr. Comte d'Herouville , de
deux lacs appellés grande & petite Moëres, a ordonné entr'autres
chofes, article dix , que pour faciliter de plus en plus l'entrëprife
dudit defiféchement, Sa Majefté veut que ledit Sr. Comte d'Herou¬
ville , fes ayant caufes & ceux qui habiteront lefdites Moëres, y
jouiffent pendant quarante années des exemptions & privilèges portés
en l'article onze des Lettres-Patentes de mil fept cent feize ; les
Lettres-Patentes données fur ledit Arrêt le douze Novembre mil
fept cent cinquante-huit, enrégiftrées le trente du même mois au
Parlement de Flandres, & au Bureau des Finances de Lille , le
neuf Décembre fuivant, portant article dix , les mêmes difpofitions
que celles de l'article dix de l'Arrêt du Confeil du dix Octobre mil
fept cent cinquante-huit, fur lequel lefdites Lettres-Patentes ont été
expédiées ; autres Lettres-Patentes du vingt-trois Février mil fept
cent feize , portant don des Moëres en faveur de ladite Marquife
de Maifons & du Sr. Marquis de Cannillac, & contenant article
onze , que pour faciliter de plus en plus ledit defiféchement, Sa
Majpfté a exempté lefdits donataires ou ayant caufes, & ceux qui
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habiteront lefdites terres , tant des impofitions qui feront faites en
exécution des ordres de Sa Majefté, foit à titre d'aide ordinaire,
extraordinaire ou autrement , fur les terres voifmes , que des
droits établis par les Quatre-Membres de Flandres * préfentement
réunis au Domaine, à l'inftar des exemptions ci-devant accordées par
les Archiducs aux habitans defdites Moëres, parles Lettres d'oélroi
du vingt-deux Avril feize cens dix-neuf, & celles du vingt-huit
Janvier feize cens vingt, données en explication , conformément
aux privilèges accordés pour les marais & poldres defféchés audit
pays de Flandres ; Traité & oéfroi des Archiducs Albert-Ifabelle-
Claire-Eugénie , du vingt-deux Avril feize cens dix-neuf, par
lequel article vingt-trois, il eft accordé exemption de tous impôts
aux habitans , faufaux hôtelains & vendans Vins ou Bierresà débit,
lefquels feront tenus de payer les impofitions qui fe mettront fus
pour lés aides ; accorde auffi l'exemption de tonlieu & licentes,
de ce qui fera du crû defdits poldres : Et Sa Majefté étant informée
qu'en vertu de la confirmation de la conceffion faite defdites Moëres,
audit Sr. Comte d'Herouville, par l'Arrêt du dix Octobre mil fept
cent cinquante - huit , & Lettres- Patentes du douze Novembre
fuivant, duement enrégiftrées , ledit Sr. Comte d'Herouville avoit
effectué le defféchement defdites Moëres , d'après les Procès-
Verbaux de defféchement , des quatorze Août & vingt-quatre
Septembre mil fept cent foixante-fix , ledit Sr. Comte d'Herouville
en avoit été mis en poffeffion ; qu'en conféquence ledit Sr. Comte
d'Herouville avoit fait lignifier au Bureau des droits Quatre-Membres
de Flandres , le douze Mars mil fept cent foixante-fept, les titres &
privilèges à lui concédés , à l'effet de jouir de l'exemption des droits
des Quatre-Membres : Que fur la manière de jouir de ces privi¬
lèges , il y eut alors plufieurs conférences entre le Directeur des
droits des Quatre-Membres & les propriétaires des Moëres ; mais
que ceux-ci ayant toujours prétendu que les exemptions accordées
aux habitans des Moëres, étoient illimitées, Nicolas Remy, Àliéna-
taire defdits droits , avoit préfenté au Bureau des Finances de Lille,
fa requête , tendante à faire ordonner l'exécution des anciens
Règleraens des Quatre-Membres, en conféquence qu'il fût défendu
aux particuliers fujets auxdits droits, d'aller boire dans les lieux francs
& fur le territoire des Moëres ; que fur cette requête intervint le vingt-
deux Mai mil fept cent foixante-fept, un jugementqui, par provifion,
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fait défenfes aux habitans fujets aux droits des Qaatre-Membres, d al¬
ler boire & d'envoyer chercher des boiflons & autres denrées fujettes
aux droits 9 dans l'étendue du territoire des Moëres; & auxCaba-
retiers établis èfdites Moëres, de donner à boire à d'autres qu'aux
habitans du lieu , à peine de cinquante florins d'amende contre les
contrevenans, & fur le furplus , ledit Remy renvoyé à fe pourvoir
au Confeil, pour en obtenir un règlement ; que cette Ordonnance
ayant été fignifiée au Bailli des Moëres , le fix Juin mil fept cent
foixante - fept , cet Officier rendit le dix du même mois , une
Sentence , portant inhibition à toutes perfonnes, de troubler les
habitans des Moëres , dans la jouiflance de leurs libertés, franchifes,
immunités , &c. avec amende de foixante livres, contre les
contrevenans, & même d'être punis comme perturbateurs du repos
public ; que cependant il fut formé le dix du même mois , à la
requête des Adminiftrateurs des Moëres , oppofition au Jugement
du Bureau des Finances, du vingt-deux Mai mil fept cent foixante-
fept , fur laquelle en intervint un autre le deux Juillet fuivant,
dont il fut interjetté appel au Parlement de douay , qui rendit un
Arrêt le cinq Mai mil fept cent foixante - huit, qui, en confir¬
mant les deux Jugemens du Bureau des Finances de Lille, maintient
les habitans des Moëres dans les privilèges à eux accordés parles
Lettres-Patentes de mil fept cent cinquante huit, confirmatives de
celles de mil fept cent feize ; ordonne aux habitans des Moëres,
de donner au Fermier des Quatre-Membres , ou à fes Prépofés,
des déclarations exaètes de la qualité & quantité des denrées deftinées
à leur confommation , enfemble les noms de ceux pour qui elles
font déclarées, avec leurs qualités & demeures ; que d'après cet
Arrêt du Parlement de Douay , quoiqu'incompétemment rendu,
puifque l'attribution de toutes les conteftations relatives aux droits
des Quatre-Membres, étoit , par l'article fept de l'Arrêt du Confeil
du trente Juin mil fept cent foixante-fix , donnée au Bureau des
Finances de Lille , fauf l'appel au Confeil , Nicolas Remy, Aliéna-
taire des droits des Quatre-Membres, n'avoit pas cru devoir'y
former oppofition , tant pour ne pas paraître apporter d'entraves
au defféchement des Moëres , que dans l'efpérance que les décla¬
rations faites à fon Bureau, de toutes les denrées deftinées à la
confommation des habitans des Moëres, préviendraient une partie
des abus que l'on pouvoir appréhender ; que cette aliénation ayant
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été réfiliée , à compter du premier Janvier mil fept cent foixante-
dix, & convertie en régie par l'Arrêt & réfultat du Confeil du
feize du même mois, au profit duditRemy , ci-devant Aliénataire,
les RégifTeurs pour Sa Majeflé , n'avoient pas cru, vu la pofition
dans laquelle étoient les Moëres, devoir rien innover à cet égard;
qu'alors les Moëres étoient prefque inondées, & que l'on pouvoit
d'autant moins craindre d'abus , que ce canton contenoit un très-
petit nombre d'habitans ; que tous les travaux étoient fufpendus,
& que les premières fraudes qui avoient été conflatées, avoient
paru de peu de conféquence , & qu'elles avoient été févèrement
réprimées par les Ordonnances du Sr. Intendant & Commiffaire
départi ; que cependant les abus fe font tellement multipliés, qu'il
en a réfulté une confommation excefîive , de la part des habitans
établis fur le territoire des Moëres, & totalement hors de la pro¬
portion entre leurs facultés & l'objet effectifde leurs confommations ;
que ces abus font conftatés par plufieurs Procès-Verbaux qui éta-
bliffent les verfemens continuels qui fe font du territoire des Moëres
fur la Flandre Maritime ; que ces verfemens ont été différentes
fois effeétués à mains armées par des Soldats des troupes en garnifon
à Bergues & ailleurs : Et Sa Majeflé confidérantquele privilège des
Moëres fe référé tout à ce qui eff porté par l'article vingt-trois du
Traité & oélroi du vingt-deux Avril feize cens dix-neuf, puifque
l'article dix des Lettres-Patentes du douze Novembre mil fept cent
cinquante-huit, ordonne que les habitans jouiront des exemptions
& privilèges portés en l'article onze des Lettres-Patentes de mil
fept cent feize , qui porte formellement que les habitans feront
exempts, tant des importions qui feront faites en exécution des
ordres de Sa Majeflé , foit à titre d'aide ordinaire , extraordinaire
ou autrement, fur les terres voifmes , que des droits établis par
les Quatre - Membres de Flandres , à l'inftar des exemptions ci-
devant accordées par les Archiducs aux habitans defdites Moëres ,

par les Lettres d'oélroi du vingt-deux Avril feize cens dix-neuf,
& celles du vingt-huit Janvier feize cens vingt , données en expli¬
cation ; que l'article vingt-trois de ce Traité , accorde l'exemption
de tous impôts aux habitans, fauf les hôtelains & vendans Vins
ou Bierres à débit, lefquels feront tenus de payer les impofitions
qui fe mettront fus pour les aides ; qu'ainfi tous les cabaretiers ou
autres débitans des boiffons, étoient fujets aux droits des Quatre
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Membres, puifque les Lettres-Patentes du douze Novembre mil
fept cent cinquante-huit, confirmatives de celles de mil fept cent
feize, fe renferment dans l'exécution des difpofitions du Traité &
oétroi de feize cens dix-neuf ; que d'ailleurs cette difpofîtiôn ne
diminuoit point les privilèges que l'on avoit voulu accorder, parce
qu'ils font perfonnels aux habitans & aux denrées du crû de ce
territoire , exemptes de tonlieu & licentes , par le même article
vingt-trois, mais ne s'étendent pas au débit journalier des hôtelains
& vendans Vins ou Bierres , qui font nommément alïujettis ; mais
Sa Majefté toujours portée à favorifer le defféchement & la culture
defdites Moëres , & confidérant en outre qu'il réfulteroit de l'affu-
jettiflèment des cabaretiers & débitans Vins ou Bierres, aux droits
defdits Quatre-Membres, que ceux des habitans dont les facultés
ne leur permettraient pas d'encaver des boitions, ne jouiraient
réellement pas des exemptions, qui, dans ce cas , deviendraient
iîlufoires pour les habitans les moins aifés, s'eft déterminée, fous
les reftrictions ci-après portées, à permettre le débit defdits cabaretiers
en exemption des droits des Quatre-Membres ; & Sa Majefté
convaincue que les feuls moyens propres à contenir les abus, en
maintenant les franchifes & exemptions accordées aux Moëres,ej
de fixer , d'après une proportion convenable , les quantités &
qualités des denrées qui pourront être confommées par lefdits
habitans des Moëres, en vertu du rôle qui fera arrêté par chaque
année defdits habitans , & qui contiendra leurs noms , ceux de
leurs femmes, le nombre & l'âge de leurs enfàns, leurs profeffions,
& la quantité de mefures de terres qu'ils font valoir, pour, parle
Sr. Intendant qui ferait commis à cet effet, arrêter l'état des diffé¬
rentes denrées qui pourront entrer dans le territoire des Moëres,
en exemption des droits : A quoi voulant pourvoir ; Oui le rapport
du Sr. Moreau de Beaumont, Confeiller d'Etat ordinaire , & au
Confeil Royal des Finances. Le Roi étant en fon Confeil, a ordonné
& ordonne ce qui fuit.

ARTICLE premier.

Les Commis des Domaines feront autorifés, î'ors de l'exécution
du préfent Arrêt, à faire, tant chez les Cabaretiers que dans les
Maifons de tous les particuliers domiciliés dans les Moëres, une



Ç 7 ) . N* XIV.
vîfîte ? à l'effet de conflater par un Procès - verbal, les quantités
d'Eau-de-vie & de Boiffons en tout genre dont chacun d'eux fe
trouvera approvifionné ; lefquelîes quantités feront laiffées à la difpo-
fition des Propriétaires, en déduélion de celles auxquelles leur
confommation annuelle devra être fixée en exemption de tous droits.

I I.
Il fera arrêté tous les ans, dans le courant du mois de Septembre,

par le Sr. Intendant & Commiiïaire départi dans la Province de
Flandres, un rôle de tous les Habitans des Moëres, contenant
leurs Noms, Surnoms & Profeffions, ceux de leurs Femmes, & du
nombre & de l'âge de leurs Enfuis & Domefliques, & enfin celui
de la quantité de mefures de Terres qu'ils font valoir , défignées
en Terres labourables & en Prés, & du nombre de Charrues em¬

ployées à leurs exploitations ; lequel rôle fera formé par le Bailli de?
Moëres, & de lui figné& certifié véritable, ainfi que par quatre des
Principaux Habitans.

1 I I.
Fait Sa Majeflé très-exprefies inhibitions & dëfenfes auxdits

Habitans, d'encaver aucunes Eaux - de - vie en Cercle ou Barils, à
peine de confifcation defdites Eaux - de-vie, & de cinq cens livres
d'Amende ; & à l'égard des Vins ou. Bierres , il efb pareillement
défendu d'en encaver ni faire entrer au-delà des quantités qui
feront ci - après fixées, à moins que les droits du Domaine n'en
aient été payés avant le tranfport defdites Boiffons, & fans que les
Voituriers puiffent fe difpenfer d'être porteurs des Acquits de
paiement, pour les repréfenter à toutes requifitions des Commis du
Domaine, ni les Propriétaires de conferver lefdits Acquits de paie¬
ment, qu'ils feront tenus de repréfenter à toutes requifitions des
Commis.

I V.
Ordonne Sa Majeflé, que la quantité d'Eau-de-vie pour cha¬

que ménage, fera fixée par chaque année, à huit Pots d'Eau-de-
vie mefure de Dunkerque ; que les Chefs de Famille ne pourront
prendre ailleurs qu'à la Cantine Domaniale qui fera indiquée, & au
prix marchand qui en fera fixé par ledit Sr. Intendant, à la déduc¬
tion feulement des droits du Domaine ; lefdits Chefs de ménage
ne pourront requérir à la Cantine la livraifon defdites Eaux-de-vie,
que fur des Certificats du Bailli des Moëres, indicatifs de leurs
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Noms, & ils feront tenus de fe pourvoir au Bureau d'Acquits à
Caution, qui feront vifés à la fortie du Lieu où la Liqueur aura
été délivrée & déchargée à l'arrivée, par ledit Bailli, à peine de payer
le quadruple des droits du Domaine.

V.

Indépendamment defdites quantités d'Eau - de - vie, les plus forts
Cultivateurs pourront encaver chez eux, en exemption des droits
& en obfervant les formalités des Certificats & Acquits à Caution,
prefcrites par l'article ci-deffus, un fixième de Vin ou foixante
Pots mefure de Gand, douze tonnes de forte Bierre & trente
de petite Bierre, pour leurs confommations annuelles & celles
de leurs Domeftiques ; & les petits Cultivateurs, moitié de cette
fixation en Bierre, & un tiers feulement en Vin.

V I. '
Afin de prévenir les difficultés qui pourroient furvenir fur l'exé¬

cution de l'article cinq ci- deflus, ordonne Sa Majefté que par le
rôle qui fera arrêté annuellement par ledit Sr. Intendant, les pro¬
priétaires & riches Fermiers feront diftingués des petits Cultivateurs,
& les quantités & natures des Boiflons qui pourront être encavées
en exemption des droits, feront fixées par lui dans les proportions
indiquées par l'article ci-deflfus.

V I I.
Les Cabaretiers qui fe trouvent actuellement établis aux Moëres,

feront confervés; défend au furplus Sa Majefté, à tous autres, de
former l'établifiement d'aucun nouveau Cabaret, fans l'autorifation
préalable du Commiffaire départi, dont l'Ordonnance ne pourra être
rendue en pareil cas , que conformément aux Ordonnances &
Règlemens relatifs, & fur les avis du Directeur des Domaines &
de la Loi des Moëres.

VIII.
Autorife Sa Majefté, les Cabaretiers & vendans Vins ou Bierres,

d'encâver en exemption des droits du Domaine, & en leur qualité
d'Habitans des Moëres, les quantités d'Eau-de-vie, Vin & Bierre
qui auront été fixées dans le rôle, pour la confommation de chacun
d'eux, dérogeant à cet égard à tous Arrêts & Règlemens contraires.

I X.
Lefdits Cabaretiers pourront auffi fe rendre ceffionnaires des

exemptions dont les Iiabitans feroient dans l'impuifiance de pro-
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fiter, faute des fonds néceffaires à l'approvifionnement totale de
leur confommation ,• à l'effet de quoi les Cabaretiers feront tenus
de rèpréfenter à la Cantine , les Déclarations vifées du Bailli &
énonciatives de la ceffion defdits Habitans, & fur icelles il leur
fera délivré en exemption de droits, les quantités de Boitions cédées,
qui ne pourront plus en ce cas être réclamées par les particuliers.

X.
Toutes les Boifîbns que lefdits Cabaretiers voudront encaver au-

delà des quantités défignées dans les deux articles ci-delfus, feront
affujetties au paiement de tous les droits de Domaine, & le trans¬
port n'en pourra être fait dans leur domicile, qu'en vertu d'Acquits
de paiement, & qu'en fe conformant par eux, aux formalités prefcri-
tes par les Ordonnances concernant le débit des Boiffons.

XL
Ordonne Sa Majefté auxdits Cabaretiers & debitans établis fur

le territoire des Moëres, ou qui s'y établiront par la fuite, de fouf-
frir les vifites & exercices des Commis du Domaine, à peine de
deux cens livres d'amende, pour le premier refus ; & en cas de
récidive,pareille amende de deux cens livres, & d'être privés en.
outre pour toujours de la faculté de vendre en détail des Boiffons
dans ledit territoire des Moëres.

X I I.
Les quantités de Boiffons encavées par lefdits Cabaretiers & de¬

bitans , feront chargées fur les Portatifs des Commis du Domaine,
qui les reconnoîtront à leur arrivée, & en fuivront la confommation ;
ordonne Sa Majefté, conformément à l'Ordonnance du Sr. de
Séchelles, Intendant de la Flandre, du dix Janvier mil fept cent cin¬
quante - trois, que lefdits Cabaretiers & débitans feront tenus
d'avoir Enfeigne ou Bouchon à leur Porte , pour indiquer aux
Commis leur domicile.

XIII.
Le rôle des Habitans des Moëres, avec les quantités de Boiffons

accordées en exemption des droits, arrêté par ledit Sr. Intendant,
fera remis au Directeur général des droits des Quatre-Membres de
Flandres, avant le premier Octobre de chaque année, afin qu'il
puifïe le faire paffer au Bureau qui fera indiqué pour la liyraifon
des Eaux-de-vie, qui ne pourra avoir lieu avant le premier. Oétobre
de chaque année ; & pour donner connoiffanee des quantités &

/

/
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efpèces d'autres Boiffons qui pourront être conduites fur le terri¬
toire des Moëres, en exemptiondefdits droits du Domaine, enjoint
Sa Majefté au Sr. Intendant & Commiffaire départi pour l'exécu¬
tion de fes ordres dans la Province de Flandre, de tenir la main
à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera exécuté en tout fon con¬
tenu , nonobftant oppofition ou appellation quelconques, pour
îefquelles ne fera différé. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Verlàilles le vingt-quatre Juillet mil fept cent
foixante- dix -huit.

Signé, le Prince de Montbarey.

Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin,
BoiJJy -le- Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles, Ville St. Jacques, Flagy,
la Commanderie & autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Grand-Croix, Chancelier & Garde
des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St. Louis , Intettdant de
Flandres & déArtois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus & des autres

parts : Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur.

Fait le dix - huit Août 1778. Signé, Caumartin.
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ÉDIT DU ROI»
Concernant l'Ordre de Saint-Louis.

Donné à Verfailles au mois de Janvier 1779.

Kegijîrè au Sceau & à VAudience de France le il Février audit an*

LOUIS, par la grace de DlEU, Roi de france et deNavarre: A tous préfens&à venir; S al u t. Parmi les établiflemens,
qui perpétueront à jamais la gloire du règne de Louis XIV, celui de notre
Ordre royal & militaire de Saint-Louis , créé par fon Edit du mois d'Avril
1693, eft un des plus importans. Cette inftitution il digne, & d'un Monarque
qui cominandoit à des François, & d'une Nation auffi diftinguée par fa fidélité
que par fa valeur & fon zèle, fut également l'objet de l'attention du feu Roi
notre Aïeul, comme elle l'eft aujourd'hui de la nôtre. Mais en confidérant les
vues de nos Prédécefîeurs , nous avons reconnu la nécefiîté de mettre la
dernière main à leur ouvrage , de remplir par de nouveaux bienfaits ce qu'il
laiffoit à defiret du côté de la dotation, de rappeler l'adminiftration de l'Ordre
à la fimplicité de fes principes primitifs, & par-là d'aflurer de plus en plus le
hiftre d'une inftitution précieufe à l'Etat, en même temps que nous eu étendrons \
les véritables avantages. C'eft ainfi, qu'afin d'effectuer en entier la réfolution
que nos Prédécefîeurs avoient prife de former fa dotation de biens & de revenus
temporels, nous venons de remplaçer une fommeannuelle de trois cents quatre-
Vingts mille livres qu'il falloir tirer des fonds deftinés aux dépenfes de la Guerre
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& de la Marine, parle don de neuf millions cinq cents mille livres en capitaux
de rentes créées par l'Édit du mois de Février 1770, & produifant pareil revenu
de trois cents quatre-vingts mille livres. Nous n'avons pu d'ailleurs qu'être
tôuchés des inconvéniens qui réfultent de la création de différens offices que
l'Édit du mois d'Avril 171.9 attache à l'Ordre de Saint-Louis, & dont les
fonctions font, ou fans exercice, ou fans aucune utilité réelle. D'un côté,
cette création impofe à l'Ordre l'obligation de payer des gages & des émolumens,
tandis qu'il n'a point reçu les finances des offices , & qu'elles ont été verféçs
dans la cable de nos Revenus cafuels ; ce qui fouftrait une partie de la dotation
à fa deflination effentielle, & contribue à porter fes charges bien au-delà du
produit de fes fonds. D'un autre côté, comme l'Édit du mois d'Avril 1719
affecte aux titulaires des mêmes offices la décoration de marques extérieures de
l'Ordre, il eft arrivé qu'au moyen de mutations fréquentes, ces marques fe
font trop multipliées. Aux difpofitidns que nous nous propofons d'établir, foit
pour faire difparoître des inconvéniens de cette nature, foit pour régler la
diftribution des revenus de l'Ordre entre nos troupes de terre & de mer, d'après
la proportion fixée parles Édits précédons, nous en ajouterons de particulières,
relativement à ce que des aétions diftinguées mériteroient de notre munificence,
indépendamment du temps des fervices. A ces causes, & autres à ce nous mouvant;
de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance &
autorité royale ; Nous avons par notre préfent Êdit perpétuel & irrévocable,
dit, flatué & ordonné, difons, flattions & ordonnons, voulons & nous plaît
ce qui fuit :

Article premier/

Nous avons approuvé & confirmé, approuvons & confirmons la création,
inflitution & érection de l'Ordre militaire, fous le nom de Saint-Louis, dans la
forme & fuivant les flatuts, ordonnances & règlemens portés par les Édits de
Louis XIV des mois d'Avril 1693 & Mars 1694; par celui du feu Roi notre
très-honoré Seigneur & aïeul, du mois d'Avril 1719, & par fes Ordonnances
des 30 Décembre 1719, 27 Mars 1761 & 9 Décembre 1771. En conféquence
Nous nous déclarons Chef-fouverain & Grand-maître dudit Ordre, & Nous
nous réfervons pour Nous & nos fucceffeurs Rois , tous les droits que nos deux
prédéceffeurs s'étoient rélervés, & qu'ils avoient attachés à la Grande-maîtrife.

II. '

Le nombre des dignités dudit Ordre, demeurera fixé à perpétuité, à compter
du jour de la publication du préfent Édit, favoir; les Grand-croix à quarante,
les Commandeurs à quatre-vingt, & les Chevaliers à tel nombre que nous
jugerons à propos de le porter.

I I I.
Des quarante dignités de Grand-croix, trente-quatre feront deflinées 5

toujours aux Officiers de nos Troupes de terre , & fix à ceux du fervice de notre
Marine; comme auffi des quatre-vingt dignités de Commandeurs , foixante-ciuq
feront également deflinées à toujours aux Officiers des Troupes de terre, &
quinze à ceux du fervice de mer.
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ï V.

Voulons que des dignités de Grand-croix & de Commandeur, que nous avons
deftinées aux Officiers de nos Troupes de terre, il en foit & demeure affecté à toujours
aux Officiers des Troupes de notre Mailon, douze dignités, lavoir; quatre de
Grand-croix & huit de Commandeur, fans que par la fuite le nombre en puifle
être augmenté , fous quelque prétexte que ce foit.

V.
Voulons pareillement que defdites dignités deflinées aux Officiers de nos

Troupes de terre, il en foit & demeure affeété à toujours, favoir; au Corps-
royal de l'Artillerie, une feule de Grand-croix & quatre de Commandeur; & au
Corps du Génie, une feule dignité de Grand-croix & deux de Commandeur.

V I.
Les dignités de Grand-croix & de Commandeur, enfemble les penfions de

Chevalier, ne feront plus accordées à l'avenir par expectative, mais feulement
lorfqu'il y aura vacance d'une ou de plufieurs de ces dignités, ou de penfions
de Chevalier, foit par la mort des titulaires penfionnaires, par la promotion
des Commandeurs à la dignité de Grand-Croix, ou autrement.

V I I.

Après la nomination que nous aurons faite des Grand-croix & des Comman¬
deurs dont nous venons d'augmenter le nombre par notre préfent Édit, nous
lie nommerons plus aux dignités de Grand-croix ou de Commandeur qui vaqueront
par la fuite en temps de paix, que tous les ans, le jour & fête de Saint-Louis.

VIII.
Lacroix de Chevalier de Saint-Louis, fera pareillement accordée à l'avenir,

comme elle l'a été jufqu'à préfent, aux Officiers de nos Troupes de terre & de
mer, eu égard au temps de leurs fervices, & conformément aux Ordonnances
qui ont été précédemment rendues à ce fujet; mais nous ne les ferons diftribuer
que tous les trois ans en temps de paix ; nous réiervant d'en accorder en temps
de guerre, autant que nous le jugerons à propos.

I X.

Indépendamment du temps de fervice pour obtenir la Croix, & voulant
récompenfer les Officiers de nos Troupes de terre & de mer, qui par des actions
de bravoure, fe feront diftingués dans des occafions périlleufes & éclatantes ,

nous avons ordonné & arrêté que, quel que foit leur âge , & quelque temps
de fervice qu'ils aient , la croix de Saint-Louis leur fera accordée avec
la diftinftion & dans la forme ci-après réglées.

X.
L'aftion de bravoure pour laquelle la Croix leur fera accordée, fera coriftatée

par un procès-verbal dreffé fur le lieu ou dans le jour où l'aétion fe fera paflee ,

par leS Officiers généraux qui feront préfens, autant que faire fe pourra; & en
leur abfence , parles Officiers fupérieurs des Corps qui en auront été témoins,
pour les Troupes de terre ; ou du vaiffeau fur lequel fera l'Officier pour les
Troupes de mer; ou lorfqu'il n'y aura pas d'Officiers fupérieurs, par les Offi¬
ciers qui le trouveront préfens à l'action , ou par des Notables de tous états
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& conditions, lefquels la certifieront par un aéte qui fera drefifé dans la meil¬
leure forme, & avec le plus d'authenticité que le temps & les lieux le compor¬
teront.

X I.
Le procès-verbal, tel qu'il eft preferit eu l'article précédent, fera adreffé par

l'État-major du régiment ou du vaiffeau dont fera l'Officier, au Secrétaire d'État
de la guerre, ou à celui de la Marine, pour nous être préfenté , à l'effet par
Nous d'accorder ou refufer la Croix, fuivant les circonflances.

X I I.
La Croix que nous aurons accordée, conformément aux articles IX,X&XI,

fera portée par celui que nous en aurons décoré, de la même manière qu'elle
l'effc par tous les Officiers qui l'ont obtenue jufqu'à préfent, & qui l'obtiendront
par la fuite ; à la feule différence qu'elle fera fufpendue à un ruban couleur de
feu, bordé & liféré dans la forme & ainfi que Nous l'aurons réglé par l'Ordon¬
nance que Nous nous propofons de rendre à cet effet.

XIII.
Les Chevaliers qui auront obtenu la Croix avec la diftinction réglée dans

l'article précédent, & qui parviendront aux dignités de Commandeur & de
Grand - croix, porteront le cordon de Grand-croix ou de Commandeur, avec
les mêmes bordé & liféré que Nous aurons réglés par ladite Ordonnance;

X I V.
Les Chevaliers & Commandeurs de l'Ordre du Saint-Efprit, qui font Cheva¬

liers de Saint-Louis, porteront dorénavant la Croix de Saint-Louis à la bouton¬
nière , comme les Chevaliers.

X V.
Les Grand-croix & les Commandeurs de l'Ordre de Saint-Louis, recevront

de notre main les marques de leur dignité.
XVI.

Voulons que tous les Grand-croix & Commandeurs dudit Ordre, qui fe
trouveront, au jour & Fête de Saint-Louis, auprès de notre Perfonne, foient
tenus de nous accompagner, tant en allant qu'en revenant, à la Meife qui fera
célébrée le même jour dans la Chapelle du Palais où nous ferons, & d'affifier
religieufement à la même Meffe pour demander à Dieu, qu'il lui plaife répandre fes
bénédiétions fur Nous, fur notre Maifon royale & fur notre État, Ils auront
l'habit uniforme de leur grade, & porteront à l'extérieur les rubans larges ou
cordons qui les diftinguent des Chevaliers.

XVII.
Attendu l'état actuel des revenus de l'Ordre, confidéré relativement à fes

charges, les Officiers des Troupes de terre & de mer qui, à compter du jour
de la publication de notre préfent Édit, parviendront aux dignités de Grand-
croix & de Commandeurs, ne jouiront plus, lavoir; les Grand - croix, que de
quatre mille livres, & les foixante plus anciens Commandeurs que de trois mille
livres, notre intention étant que les vingt derniers Commandeurs nejouiffent de
ladite penfion de trois mille livres, qu'à mefure de l'extinftion de celles des foixante
anciens, fuivant l'ordre de leur réception, & fans nouvelles Lettres ou Brevets,
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N'entendons priver les Grand-croix & Commandeurs actuels, delà jouifïance
.des penfions qui leur ont été accordées fur ledit ordre : Voulons au contraire
qu'ils en jouiflent pendant leur vie, à la réferve feulement que les Commandeurs
qui feront promus par la fuite à la dignité de Grand-croix, ne jouiront que de
la penfion attribuée à cette dernière dignité, par l'article précédent.

X I X.
Nous avons fixé à cinquante-fix mille deux cens cinquante livres par an, la

portion affeftée au département de la Marine dans les quatre cens cinquante
mille livres de dotation dudit Ordre ; laquelle fournie de cinquante-fix mille deux
cens cinquante livres fera accordée aux dignités & Chevaliers dudit Ordre de
nos Troupes de mer , conformément à l'article VIII. de l'Édit du mois
d'Avril 1693.

X X.
Tous les autres revenus appartenans audit Ordre, & qui proviennent des

fonds qui fe font trouvés en économie dans les cailles des Invalides & du
quatrième Denier, feront diftribués en penfions que nous accorderons, fur le
rapport du Secrétaire d'État de la guerre, aux dignités & Chevaliers audit
Ordre du fervice de terre.

XXI.
A compter du jour de la publication du préfent Édit, & il l'avenir, toutes

les penfions accordées aux dignités de Chevaliers dudit Ordre, les dépenfes des
Croix, les frais de comptabilité & autres dépenfes quelconques à la charge
d'icelui, 11e pourront être pris & payés fur d'autres fonds que fur les revenus
attuels & futurs appartenans audit Ordre.

XXII.
Comme les penfions accordées aux Chevaliers dudit Ordre jufqu'à ce jour #

les dépenfes des Croix & autres frais de comptabilité, excèdent les revenus
dudit Ordre, notre intention effc qu'il ne foit plus accordé de penfions aux
Chevaliers que lorfque, par l'extindion de celles aduellement exiftantes , il fe
trouvera des fonds libres dans les revenus pour acquitter lefdites penfions.

XXIII.
Voulons que les penfions qui feront accordées à l'avenir aux Chevaliers dudit

Ordre, le foient de préférence à ceux dont l'état de leur fortune l'exigera le
plus particulièrement, & qu'elles ne puiffent jamais excéder la fomme de huit
cens livres, ni être au-deflbus de celle de deux cens livres ; lefquelies penfions
n'auront lieu néanmoins, qu'après que les Chevaliers dudit Ordre qui ont à
préfent des expectatives, auront pu être employés dans l'état des penfions
d'icelui,fur le pied fixé par 1«préfent article, & qu'il fe trouvera des revenus
libres pour les payer.

XXIV.
Nous avons éteint & fupprimé , éteignons &fupprimons tous les Offices créés

pour ledit Ordre, par l'article VI. de l'Édit du mois d'Avril 1719. Et attendu
que les finances, defdits Offices font entrées dans nos revenus cafuels, Nous
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voulons que tous Iefdits Officiers, ou les Propriétaires des finances defdits Offices ,

foient rernbourfés du montant d'icelles, chacun à leur égard, par le Garde de
notre Tréfor royal en exercice, en quittances de finance portant intérêt à Cinq
pour cent, dont Iefdits Officiers & Propriétaires jouiront, à compter du premier
Janvier de la préfente année, jufq-u'à ce que les circonftances nous permettent
d'effectuer le rembourfement en efpèces defdites quittances de finance , & ce
d'après la liquidation.

XXV.
Les Officiers fupprimés par l'article précédent, ne pourront être rernbourfés

en quittances de finance, qu'en rapportant au Garde de notre Tréfor royal,
chacun pour ce qui le concerne, un certificat du Secrétaire d'État de la guerre,
comme ils auront remis les titres de propriété, regiftres, pièces & renfeignemens
concernantes biens&revenus dudit Ordre qu'ils peuvent avoir en leur poflêffion;
& à l'égard des Tréforiers, comme leurs comptes auront été arrêtés & lignés ,

& qu'ils fe trouvent quittes envers ledit Ordre.
XXVI.

Au moyen de la fupprefiion defdits Offices, nous avons déchargé & déchar¬
geons ledit Ordre du paiement des gages & émolumens attribués à tous Iefdits
Offices 5 & ce, à compter du premier Janvier de la préfente année.

XXVII.
Voulons que les grands & petits Officiers dudit Ordre , préfentement fupprimés,

continuent de jouir, leur vie durant, des honneurs, prérogatives & privilèges
qui avoient été attribués à leurs Offices, par l'Édit du mois d'Avril 1719.

XXVIII.
Conformément à l'article XIII de l'Édit du mois d'Avril 1695, notre très-

cher & féal le Chancelier & Garde des Sceaux de France, fera les fondrions de
Çarde des Sceaux dudit Ordre; à l'effet de quoi les Sceaux dudit Ordre lui feront
remis par le Chancelier d'iceîui, fupprimé. Et à l'égard des Officiers miniftériels
que nous jugerons convenable de nommer pour i'adminiffration des biens &
revenus de l'Ordre, nous y pourvoirons par de fimples Commilfions, fur la
préfentation qui nous en fera faite par le Secrétaire d'État ayant le département
de la guerre ; mais Iefdits Officiers ne pourront porter aucune marque extérieure
dudit Ordre, fous peine de privation de leur Commifiion.

XXIX.
Voulons que les comptes des Tréforiers dudit Ordre, qui font à rendre, &

ceux qui le feront par la fuite, foient arrêtés annuellement par le Secrétaire
d'État ayant le département de la guerre , dans une affemblée qui fera par lui
convoquée dans la falle du Confeil de l'Hôtel royal des Invalides, en préfence
de deux Grand-croix, de deux Commandeurs & de deux Chevaliers dudit Ordre
du fervice de terre, dans la forme & de la même manière qu'il fe pratique pour
les comptes de l'Hôtel des Invalides ; à laquelle affemblée le Secrétaire d'État
ayant le département de la marine affiliera, & y fera inviter un Officier Grand-
croix & un Officier Commandeur du fervice de mer.
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XXX.

Confirmons toutes les difpofitions portées par les Êdits, Déclarations e

Lettres-patentes, Arrêts, Ordonnances & Règlemens rendus fur l'adminiftration
dudit Ordre de Saint-Louis & relativement à icelui ; Voulons que le tout foit
exécuté en ce qui n'y a pas été dérogé par le préfent Édit. Si donnons en
mandement à notre très-cher & féal Chevalier Garde des Sceaux de France ,

le fleur Hue de Miroménil, que le préfent Édit il ait à faire lire & publier , le
Sceau tenant, & icelui enrégiftrer ès regiftres de l'audience *de France, pour
être exécuté fuivant fa forme & teneur, nonobftanttoutes chofesîàce contraires:
Car tel est notre plaisir ;& afin que ce foit chofe ferme & fiable à.toujours *

nous avons fait mettre notre fcel au préfent Édit. Donné à Verfailles au mois,.,
de Janvier, l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-neuf, & de notre règne le
cinquième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi. Signé, le Prince de
Montbarey. Vifa Hue de Miroménil. Vu auConfeil,Phelypeaux»
Et fcellé du grand fceau de cire verte fur doubles lacs de foie rouge & verte,

Lu & publié, le Sceau tenant3 de VOrdonnance de Monfeignèur le Garde
des Sceaux de France, par nous Confeiller du Roi en [es Confeils, Grand-
Audiencier de France. A Paris, le onzième jour de Février mil fept cent
foixante-dix-neuf Signé, B 10 C H E.

Enregiftré ès regijires de tAudience de France, nous Confeillers du Roi
en fes Confeils, Grand-Audiencier de France, & Contrôleur général de la
grande Chancellerie, préfens. A Paris, le onzième jour de Février mil fept
cent foixante-dix-neuf. Signé, B10 CIIE , D A RNAUT.

p T jCollationné à l'original par nous Écuïer, Confeilîer-Secrétaire9 r e roi.<^u Maifon, Couronne de France & de fes Finances»

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterïnck - Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roi» 17790
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DÉCLARATION
DU ROI»

Concernant les Penjîons.
Donnée à Verfailles le 7 Janvier 1779.

Regiftrée en la Chambre des Comptes le 6 Février audit an» ■

LOUIS, par la grace de dleu, Roi de franceet de Navarre: A tous ceux qui ces pré fentes Lettres
verront ;Salut. Par nos Lettres-Patentes du 8 Novembre de
l'année dernière , nous avons établi un nouvel ordre pour le
paiement des Pendons, & nous avons ordonné, qu'à commencer
du premier Janvier de la pré fente année 17 79 , aucunes pendons,
gratifications annuelles ou autres grâces viagères, fous quelque titre
& dénomination que ce foit, ne feraient plus payées que par le
fieur Savalete , Garde de notre Tréfor royal : Et comme nous ne
nous y fommes déterminés que par des vues générales d'adminif-
tration, notre intention eft que lefdites grâces n'éprouvent aucun
retard dans leur paiement , & ne foient foumifes à aucune autre
retenue que celles auxquelles elles ont été aflujetties jufqu'à préfent ;
c'eft pourquoi nous avons jugé à propos de faire connoître notre
volonté à cet égard , & de flatuer en même temps fur la forme
& la manière dans lefquelles feront expédiés les brevets des Pendons
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qui doivent être payées par ledit fieur Savalete. A ces causes
& autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de
notre certaine fcience , pleine puiiïance & autorité royale, Nous
avons déclaré & ordonné ; & par ces préfentes fignées de notre
main , déclarons & ordonnons, voulons & nous plaît ce qui fuit :

Article P R E M I E R-

Toutes les penfions, gratifications annuelles , retraites, appoin-
temens confervés & autres grâces annuelles poffédées à titre
purement gratuit , fous quelque dénomination & dans quelques
départemens de nos Secrétaires d'Etat , Adminiftrateurs & Ordon¬
nateurs, qu'elles aient été accordées, feront payées par ledit fieur
Savalete.

II.
Ledit fieur Savalete acquittera, dans le cours de la préfente

année 1779 , aux échéances de mois accoutumées , l'année la
plus ancienne de toutes les penfions fur le Tréfor royal & autres
cailles ou tréforeries ^ qui fe payoient par année & qui font arré¬
ragées ; &il acquittera de même, en 1.779, aux mêmes échéances,
l'année 1778 de celles defdites penfions qui ne font pas arréragées.

III.
Les arrérages de toutes lefdites penfions & grâces , qui échoi¬

ront à compter du premier Janvier de la préfente année , feront
acquittés par ledit fieur Savalete, lavoir ; par femeftre , à la révo¬
lution de chaque femeftre , pour toutes celles dont le paiement
s'eft fait jufqu'à préfent, foit d'avance, foit par mois, par quartier
ou par femeftre : Et à l'égard de celles qui fe payoient par année,
aux échéances des différensmois de l'année, elles feront acquittées
dans le cours de l'année 1780 , & de même les années fuivantes,
conformément à l'ordre que nous prefcrirons à cet égard.

IV.
Il fera fait un décompte du montant net de tout ce qui fe trouvera

arriéré defdites penfions , gratifications annuelles, retraites ou
autres grâces viagères, julques & compris le 31 Décembre 1778
au-delà de ce qui en aura été payable en 1779 , conformément
à l'article 11. ci-defius ; & le montant de ce décompte fera énoncé
$ans les brevets cî-après ordonnés, pour être payé par ledit fieur
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Savalete, des fonds qui y feront delfinés extraordinairement,aufli~
tôt que les circonflanees le permettront ; & à défaut, ledit décompte
ancien fera payé par ledit fieur Savalete, ail décès des Penfion¬
naires , de la même manière qu'il fe pratique actuellement.

V. *
Toutes les penfions & autres grâces annuelles, dont le paiement

fe trouve porté au Tréfor royal, ne feront fufceptibles d'autres
retenues que celles auxquelles elles étoient alfujetties auparavant ;
à l'effet de quoi il fera fait mention, dans lefdits brevets, des
retenues qu'elles fupportent d'après les titres ou décidons qui les
ont accordées.

V I.
Les Penfionnaires feront tenus de remettre inceffamment entre

/

les mains de nos Secrétaires d'Etat des dilférens départemens, les
brevets ou autres titres, en vertu defquels ils jouiffent de leurs
pendons, appointemens confervés, gratifications annuelles ou
retraites, & des déclarations, d'eux certifiées, qui contiendront
un détail de ces différentes grâces, s'ils en réunifient plufieurs.

V I I.
Sur le rapport qui nous fera fait des pièces & titres énoncés en

l'article précédent, nous accorderons à chacun defdits Penfion¬
naires , la confirmation des grâces qu'ils ont ci-devant obtenues, &
nous leur en ferons expédier de nouveaux brevets, dans lefquels
les anciens, qui feront retirés, feront énoncés; & ces nouveaux
brevets contiendront les noms, qualités & autres défignations ufitées
pour conftater l'identité des perfonnes & éviter les abus : ces bre¬
vets contiendront également les motifs pour lefquels lefdites grâces
viagères ont été accordées, les retenues auxquelles elles étoient
affujetties, & le net à payer par femeftre ou par année.

VIII.
Il fera de même expédié par nos Secrétaires d'Etat, des brevets

pour toutes les penfions que nous accorderons , & lorfqu'elîes
feront en augmentation de premières penfions, les Penfionnaires
feront tenus de rapporter leur premier brevet , qui fera annullé,
pour leur en être expédié un nouveau, dans lequel l'augmentation
de penfion fera ajoutée, & le premier brevet énoncé.

I X.
Les différentes grâces viagères, dont un même Penfionnaire
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fe trouvera jouir, foit dans un feui, foit dans plufieurs départe-
mens, feront réunies dans un feul brevet, qui fera expédié par
celui de nos Secrétaires d'Etat, dans le département duquel la plus
forte grâce fe trouvera avoir été accordée; à l'effet de quoi les
Secrétaires d'Etat des autres départemens, feront tenus de remettre
à celui qui aura la plus forte grâce dans ion département, un ex¬
trait , d'eux certifié, des décidons concernant les grâces qui auront
été accordées dans leur département.

v X.
Lefdits Secrétaires d'Etat, remettront à l'Adminiffrateur général

de nos finances, des ampliations fignées d'eux, de tous les brevets
qu'ils auront fait expédier en exécution des articles précédens; &
d'après lefdites ampliations, l'Adminillrateur général de nos finan¬
ces , fera drelfer des rôles qui contiendront l'énoncé de tous les
brevets expédiés pour les penfions accordées jufqu'à préfent ; &
chaque année, il fera expédié de même un rôle des pendons
accordées dans l'année, lefqueîs rôles feront adreffés à notre Cham¬
bre des Comptes dans la forme ordinaire, pour y être enregiftrés.

X T.
Les pendons, qui ne feront point réclamées pendant trois années

confécutives, ferontcenféeséteintes, faufnéanmoins à les rétablir
lorfque les Penfionnaires fe préfenteront, juflifieront deleurexif-
tence, & rapporteront certificat du Secrétaire d'Etat, dans le
département duquel leur brevet aura été expédié , pour conftater
qu'ils n'en auront point encouru la perte, conformément aux
Ordonnances.

X I I.
Les appointemens, traitemens, gratifications annuelles & autres

grâces dont jouififent quelques-uns de nos Officiers & Sujets, en
attendant qu'ils aient obtenu d'autres grâces, places ou emplois,
feront éteintes lorfqu'iîs auront obtenu lefdites- grâces ou emplois;
à l'effet de quoi nos Secrétaires d'Etat donneront, chacun dans
Jeur département, à l'Adminillrateur général de nos finances, avis
defdites extinélions à mefure qu'elles s'opéreront par l'effet de la
grâce promife ; & nous défendons expreflèment à ceux qui auraient
joui de ces grâces conditionnelles, d'en demander le paiement à
compter du jour où elles auront dû ceffer.
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XIII.

Nous avons déclaré & déclarons toutes lefdites pendons &
grâces viagères, non faidfiâbies ni ceffibies pour quelque caufe &
raifon que ce foit, fauf aux créanciers des penfionnaires à exercer
après leur décès, fur les décomptes de leurs pendons, toutes les
pourfuites & diligences néceifaires pour la confervation de leurs
droits & aétions , & fans préjudice des ordres particuliers qui
pourraient être donnés par nos Secrétaires d'Etat poilr arrêter le
paiement de quelques-unes defdites grâces, aind qu'il en a été
ufé par le pafle.

X I V.
Les décomptes des pendons & autres grâces des départemens

de la Guerre ou de la Marine, qui feront dûs à la mort des pen¬
fionnaires , ne pourront être payés aux veuves, enfans, héritiers
ou créanciers defdits penfionnaires, qu'en rapportant par eux un
certificat des Secrétaires d'Etat defdits départemens, qui conltatera
que lefdits Officiers decédés font quittes envers le Corps dans lequel
ils auront fervi, & qu'il n'exiftera aucune répétition à faire fur eux
par les départemens de la Guerre ou de la Marine , les dépenfes
defquels décomptes ne pourront être allouées par notredite
Chambre, qu'en rapportant le certificat ci-delfus.

X V.
Ledit fieur Savalete comptera par un compte diflinéi: & féparé,

en notredite Chambre , des recettes qu'il fera pour acquitter
lefdites pendons & autres grâces, furies ampliations des quittances
comptables des fommes qui lui feront payées par le fieur d'Harvelay
fon confrère, ou dont il fera recette de lui-même comme Garde
du Tréfor royal ; & il comptera de fes dépenfes pour raifon defdites
pendons, favoir; pour le premier paiement qu'il fera à chaque
Penfionnaire, fur les rôles & les ampliations de brevets ci-devant
ordonnés, indépendamment des quittances & certificats de vie
en bonne forme ; & pour les paiemens fubféquens , fur lefdites
quittances & certificats de vie feulement.

XVI.
Ledit fieur Savalete fera tenu de fe conformer, pour les paie¬

mens qu'il fera, d'après lefdits brevets, à tous les Edits, Décla¬
mations, Lettres-Patentes, Arrêts & Règleraens rendus fur le fait
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des rentes viagères , lefquels nous déclarons communs à toutes
les penfions & grâces viagères.

XVII.
Conformément aux exceptions portées par nos Lettres-Patentes

du 8 Novembre 1778 , nous n'entendons pas comprendre dans
les difpofitions de notre préfente Déclaration, les foldes & demi-
foîdes , & récompenfes militaires accordées pour retraites aux
Soldats & bas Officiers invalides, ainfi que les penfions ou grati¬
fications annuelles, attachées invariablement à différentes charges;
les fupplémens d'appointemens fixés lors de la nouvelle compofi-
tion des Troupes en 1776 , aux Meftres-de-camp de Cavalerie,
de Hufiàrds , de Dragons, & à quelques Colonels-commandans,
Colonels en fécond des régimens d'Infanterie , & autres Officiers
en aélivité , "pour les indemnifer de partie d'appointemens qu'ils
ont perdus en paffant d'un grade à un autre ; lefquels fupplémens
d'appointemens s'éteindront lorfque lefdits Officiers pafferont à des
grades fupérieurs ou quitteront leur Corps ; les retraites dont jouiffent
les Officiers étrangers ci-devant à notre Service , retirés dans leur
patrie, & qui font payées par la voie de nos Ambaffadeurs ; & enfin,
les penfions ou retraites accordées , & qui le feront par la fuite,
aux Officiers reçus à l'Hôtel des Invalides, pourvu toutefois qu'elles
n'excèdent pas quatre cens livres par an. Le paiement de toutes
lefquelles grâces continuera detre fait par leTréforier de la guerre ,

comme par le paffé. Et nous voulons auffi que les penfions affignées
fur notre domaine de VerMles, & dont les fonds ont une defti-
nation particulière , continuent d'être payées fur ledit fonds.

XVIII.
Il ne fera plus accordé à l'avenir aux Officiers de nos Troupes,

aucunes retraites ni penfions fous la dénomination de traitemens
aux Officiers entretenus dans les Places ni à la fuite des Corps,
mais feulement des penfions fur notre Tréfor royal. Voulons
néanmoins que ceux defdits Officiers qui ont obtenu jufqu'à préfent
des traitemens à la fuite defdites Places feulement, continuent d'en
être payés comme ci-devant par le Tréforier de la guerre, fur les
revues des Commififaires des guerres.

X I X.
Nous avons confirmé & confirmons les difpofitions portées par

nofdites Lettres-Patentes du 8 Novembre de l'année dernière,en
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ce qui n'y eil pas dérogé par ces préfentes. Si donnons en
m an de m en t à nos amés & féaux Confeillers les gens tenant
notre Chambre des Comptes à Paris , que ces préfentes ils aient
à faire lire ? publier & regiftrer ; & le contenu en icelles garder
& obferver félon leur forme & teneur, nonobftant toutes chofes
à ce contraires : Car tel est notre plais i r ; en témoin
de quoi nous avons fait mettre notre fcel à cefdites préfentes.
Donné à Verfailles le feptième jour du mois de Janvier, l'an de
grâce mil fept cent foixante - dix - neuf, & de notre règne le cin¬
quième, Signé ^ LOUIS. Et plus bas, Par le Roi. Signé, Amelot.
Vu au Confeil, Phelypeaux. Et fcellée du grand fceau de
cire jaune.

Regifirée en la Chambre des Comptes oui & ce requérant le Procureur
général du Roi, pour être exécutée félon fa forme & teneur : Et fera le
Roi très-humblement fupplié de vouloir bien , conformément aux anciennes
Ordonnances &pour le meilleur ordre de fes finances, maintenirfa Chambre
des Comptes dans le droit de refufer ou c?obtempérer aux Lettres de dons
& penfions. Les Bureaux affemblés , le fix Février mil fept cent foixante-
dix - neuf. Signé 5 Marsolan.

A Lille ? de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé j,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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EXTRAIT
DES RE G ISTRES

De la Cour de Parlement de Flandres.

Du 18 Février 1779.

SUR le requifitoire du Procureur - général du Roi, contenant que ITifageplus ou moins ancien, fur lequel fe fondent quelques Officiers des Sièges
Royaux du refibrt de la Cour , pour fe croire autorifés à fe dépouiller des
fonctions honorables & néceffaires qu'ils doivent y remplir comme Juges , en
acquit de leurs fermens, pourfe livrer à celles plus lucratives de Confeiîs des
Parties, a donné lieu à des abus qui ont excité depuis long-temps les plaintes
des Plaideurs, dont ces Tribunaux ont fouvent retenti, & que ledit Procureur-
général du Roi croit devoir faire connoître à la Cour.

Un Plaideur voit avec peine le Contradideur de fes droits ou de fes prétentions,
dans celui-là même de l'équité duquel il attend ou fa fortune 011 fon état ; fouvent
plus occupé à prévoir quelle fera l'opinion de fes Juges , qu'à fe dépouiller de
toute prévention fur la réalité de fon droit , il craint toujours l'influence que
doit avoir un Juge qui renonce à cette honorable fonction, pour foumettre à la
décifion de fes Confrères fon opinion particulière, comme Confeil des Parties ;
le Plaideur inquiet, qui fe perfuade qu'un Juge qui connoît les principes qui
dirigent les décifions des autres Officiers de fon Siège , ne fe prête à y foutenir
les droits d'un Client, qu'avec une affurance morale du fuccès de faCaufe; &
quoique l'événement ait toujours juftifîé l'inconféquence des craintes qui agitent
les Plaideurs , il en réfulte fouvent un mal réel, par la perte delà confiance que
les Parties doivent avoir dans leurs Juges, & par les combinaifons qu'elles fe
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permettent de faire publiquement , lorfque la décifion de la Loi leur a été
défavorable.

Si l'abus que le Procureur-général du Roi déféré à la Cour, n'avoit eu lieu que
de la part des Officiers qui fe feroient chargés indifcrétement du foin d'inftruire
quelques caufes pendantes en leur Tribunal , il n'auroit vraifemblablement pas
été contraint de recourir à l'Autorité de la Cour, pour le faire ceffer; & ileft
perfuadé que ces Officiers, inftruits par lui-même de leurs obligations, fe feroient
empreffés defe renfermer dans les bornes de leurs fonctions : mais il ne peutdiffimuler
que , parmi les Sufeftituts , revêtus d'Offices d'Avocat du Roi dans les différens
Sièges Royaux du reffort , il y en a qui profeffent publiquement les fonctions
d'Avocat des Parties , non-feulement dans les caufes ordinaires, mais auffi dans
celles fujettes aux conclufions du Miniftère public , & quelquefois même pour
défendre des particuliers, contre lefquels le Miniftère public agit d'Office; ce
qui offre l'exemple fcandaleux du Miniftère public, foutenant comme Confeil
des Parties , une opinion contraire à celle que le Miniftère public fait valoir
en acquit de fes fonétions,

Les anciennes Ordonnances du Royaume ont prévu une partie de ces incoff-
véniens; & les décidons des Tribunaux, en fe conformant à leurs diipofitions,

-ont défendu aux Officiers des Sièges Royaux de faire aucune fonétion d'Avocat,
écrire, plaider, ni confuîter dans les Affaires pendantes en leursJurifdiétions:
niais le Placard des Souverains des Pays-bas du 16 Décembre 1622, eft plus
précis , & contient des difpofitions plus étendues que les anciennes Ordonnances,
en ce qu'il comprend les Officiers-Fifcaux & les Greffiers des différens Sièges,
dans la défcnfe qu'il fait à tous les Officiers de Juftfce , d'avifer, confuîter ou
écrire, foit direétement 011 indireétement, pour les Parties. Qu'il fait que les
anciennes Ordonnances du Royaume n'ont pas étendu jufqu'aux Officiers chargé
du Miniftère public dans les Bailliages & autres Sièges Royaux, la prohibition
d'y faire les fonctions d'Avocat, de plaider, écrire, 111 confuîter pour les Parties
plaidantes en leurs Sièges , & que la Jurisprudence de quelques ParJemens les
a même autorifés à faire ces fonétions dans les caufes où le Roi & le Public
n'ont point d'intérêt; mais l'exécution de ces Loix , qui n'ont jamais été
envoyées ni regiftrées en la Cour, ne peut y être réclamée avec fuccès, parce
qu'elles ne peuvent être adoptées au régime particulier des Provinces de fon
reffort.

Dans les Provinces de l'intérieur du Royaume , où l'Ordonnance de 1667
elt la Loi qui régie l'inftruétion des procédures , toutes les caufes font portées
à l'Audience; les Officiers revêtus d'Offiees d'Avocat du Roi, y font dans une
aétivité prefque continuelle ; & cependant, dans les caufes où leur Miniftère n'a
pas lieu, ils ne font point autorifés à faire les fonétions de Juge aux mêmes
Sièges ; & alors il n'y a aucun inconvénient qu'ils y exercent celles de Gonfeils
des Parties : mais il n'en eft pas de même dans les Tribunaux du reffort; de 1?
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Cour; parce que toutes les caufes s'y inftruifent par écrit; parce qu'elles font
appointées de droit : les Officiers qui deffervent les Offices de Procureur du.
Roi, donnent des conclurions par écrit dans la plus grande partie des Affaires
fonmifes à l'infpeélion du Miniftère public; ce qui rend lingulièrement rares les
occafions où fon Subflitut , chargé de donner des conclurions à l'Audience 9

peut exercer fes fonétions : cette différence, qui a nécessairement lieu entre
les Avocats du Roi dans les Sièges du reffort de la Cour, a été prévue, lors
de la création des Charges de la Cour & des Sièges de fon reffort , en titre
d'Offices formés & héréditaires, en 1*593.

Le Roi, par l'Edit de cette date, a ordonné que fes Avocats dans les Sièges
où il crédit cet Office, auroient voix délibérative dans les caufes où il n'auroit
point d'intérêt ; cette difpofltion de l'Edit eR répétée ù chaque création d'Office
d'Avocat du Roi pour différens Sièges du reffort ; enforte que ces Officiers font
prefque toujours en activité, foit comme Parties publiques, foit comme Juges,
fi on en excepte les caufes où le Roi a intérêt : mais ce même Edit a pourvu
à l'indemnité des Officiers pourvus des Offices d'Avocat du Roi, en leur attri¬
buant des gages plus c.onfidérables que ceux de Confeillers des Sièges où ils
font attachés , quoique les Finances de leurs Offices foient moindres que
celles dss Offices de Confeillers.

La Cour 11e pourroit autorifer les Avocats du Roi dans les Sièges de fou
reffort, à y paroître comme Confeils'des Parties, fans reconnoître que ces
Officiers ont la faculté d'y fiéger comme Juges, ou de s'en abftenir à leur choix :
l'Édit de 1693 ne paroît pas leur avoir laiffé cette liberté ; fa difpofltion eft
impérative; elle énonce que les Avocats du Roi auront voix délibérative ès
Caufes où le Roi n'aura pas d'intérêt : ils 11e peuvent donc fe difpenfer d'exercer
les fonctions de Juge, que dans le cas où leurs fonctions comme parties publiques 9

l'intérêt du Roi,( qui a toujours lieu, lorfque le Miniftère public agit d'Office),
ou des raifons fondées en droit, les forcent de s'en abftenir.

A ces causes , requiert le Procureur-général du Roi, qu'il plaife à la Cour
ordonner que le Placard du 16 Décembre 1622, & l'Édit du mois de Mars
1693, feront exécutés félon leur forme & teneur; cefaifant, faire défenfes aux
Lieutenans-Généraux Civils & Criminels, Lieutenans-Particuliers, Confeillers,
Avocats & Procureurs du Roi, & Greffiers des Sièges Royaux du Reffort de
la Cour, de plaider, confulter & aucunement s'immifeer pour les Parties, en
leurs Sièges refpeétifs, aux peines portées par ledit Placard du 16 Décembre
1622; faire défenfes aux Officiers revêtus des Offices d'Avocat du Roi, d'opiner
dans les Affaires où le Roi a intérêt , ce qui comprend toutes celles où le
Miniftère public agit d'Office, foit pour requérir l'exécution des Ordonnances
& Arrêts de Règlemens, foit pour prppofer des Règlemens en matière de Police,
d'Adminiftration ou autrement; ordonner aux Lieutenans-Généraux & autres
Officiers préfidens lefdits Sièges, ainfi qu'aux Subftituts dudit Procureur-général
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du Roi, de tenir la main à l'exécution de l'Arrêt à intervenir, en chargeant
leur honneur & confcience; ordonner que l'Arrêt à intervenir fera lu, publié,
l'Audience tenant, enrégiftré au Greffe de la Cour, envoyé aux Bailliages &
autres Sièges Royaux de la Cour, pour y être pareillement lu, publié &
enrégiftré; enjoindre aux Subftituts dudît Procureur-général duRoièfdits Sièges
d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour dans le mois ; permettre l'impreffion
& affixion dudit Arrêt, à la diligence dudit Procureur-général du Roi.

Vu ledit requifitoire ; oui le rapport de MefTire âdrien-François-Nicolas
Hériguer , Confeiller; tout confidéré :

LA COUR ordonne que le Placard du 16 Décembre 1622 , & l'Editdumois
de Mars 1693 , feront exécutés félon leur forme & teneur; ce faifant , fait
défenfes aux Lieutenans-généraux Civils & Criminels, Lieutenans-particuliers,
Confeillers , Avocats, Procureurs du Roi & Greffiers des Sièges Royaux du reffort
de la Cour, de plaider, confulter & aucunement s'immifcerpour les Parties, en
leurs Sièges refpe&ifs, aux peines portées par ledit Placard du 16 Décembre
1622; fait défenfes aux Officiers revêtus des Offices d'Avocat du Roi, d'opiner
dans les Affaires où le Roi a intérêt , ce qui comprend toutes celles où le
Miniftère public agit d'Office, foit pour requérir l'exécution des Ordonnances
ôt Arrêts de Règlemens , foit pour propofer des Règlemens en matière de Police,
d'Adminiftration ou autrementiordonne aux Lieutenans-généraux & autres Officiers
préfidens lefdits Sièges, ainfi qu'aux Subftituts du Procureur-général du Roi,
de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, en chargeant leur honneur &
confcience : ordonne que le préfent Arrêt fera lu, publié, l'Audience tenant,
enrégiftré au Greffe de la Cour, envoyé aux Bailliages & autres Sièges Royaux
du reffort de la Cour, pour y être pareillement lu, publié & enrégiftré : enjoint
aux Subftituts du Procureur-général du Roi èfdits Sièges d'y tenir la main, &
d'en certifier la Cour dans le mois; ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé
& affiché à la diligence dudit Procureur-général du Roi.

Fait à Douay, en Parlement, le 18 Février 1779^
Collationné. Signé , M A ZE N G ARE E,

Lu, publié, l'Audience tenant, csjourd'hui 19 Février 1779» Signé, MAZENGARBE.
•

. • ? ' • )

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 17.7p.



M" XVITT.

ORDONNANCE
DU ROI)

Concernant la Cavalerie : Et portant création de fix Régimens
de Chevaux - légers.

Du 29 Janvier 1779.

E PAR. LE ROI.

A MAJESTÉ voulant donner à tous les Officiers de fa
Cavalerie, des perfpeétives aflurées d'avancement & les faire jouir
des avantages que les moyens qu'Elle a pris pour détruire la
vénalité des Emplois militaires, par fon Ordonnance du 25 Mars
1776 lui ont procurés, s'efl déterminée à détacher l'efcadron de
Chevaux-légers de chacun de fes régimens de Cavalerie , pour en
former fix nouveaux régimens de Chevaux-légers ; & à cet effets Elle

a ordonne oc ordonne ce qui fuit :

Article premier»

A" commencer du premier du mois de Mai prochain, les vingt-trois régimens
de Cavalerie feront réduits à quatre efeadrons chacun. Sa Majefté fupprime les com¬
pagnies auxiliaires créées par fon Ordonnance du 25 Mars 1776, & conferve les
efeadrons de Chevaux-légers,
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2.

Les vingt-trois efcadrons de Chevaux-légers confervés, formeront fix régimens de
Chevaux-légers, ainfi qu'il va être expliqué.

3-
L'efcadron de Chevaux - légers de chacun des régimens Colonel-général, Meftre.

de-camp-général, Commiflaire - général & Royal, formeront un régiment, fous la
dénomination de PremieT régiment de Chevaux-légers.

L'efcadron de Chevaux-légers de chacun des régimens du Roi, de Royal-Étranger,
des Cuirafïiers du Roi, & de Royal - Cravates, formeront un régiment, fous la
dénomination de Second régiment de Chevaux-légers.

L'efcadron de Chevaux - légers de chacun des régimens de Royal-Rouflillon, de
Royal-Piémont, de Royal-Allemand & de Royal - Pologne, formeront un régiment,
fous la dénomination de Troifième régiment de Chevaux - légers.

L'efcadron de Chevaux - légers de chacun des régimens de Royal - Lorraine, de
Royal-Picardie , de Royal-Champagne & de Royal-Navarre, formeront un régiment,
lotis la dénomination de Quatrième régiment de Chevaux-légers.

L'efcadron de Chevaux-légers de chacun des régimens de Royal-Normandie, de
la Reine, de Dauphin & de Bourgogne, formeront un régiment, fous la dénomina¬
tion de Cinquième régiment de Chevaux - légers.

L'efcadron de Chevaux - légers de chacun des régimens de Berry, d'Artois k
d'Orléans, formeront un régiment, fous la dénomination de Sixième régiment de Chevaux-
légers? lequel fera divifé en quatre efcadrons, ainfi qu'il eft expliqué à l'article 26.

4.
Les différens efcadrons de Chevaux-légers, ci-deflus défignés, fe rendront dans

les lieux qui leur feront indiqués, au moyen des routes qui leur feront expédiées à
cet effet: Sa Majefté fe réfervant de faire trouver dans le lieu d'afTemblée de chacun
des régimens de Chevaux-légers, les Officiers fupérieurs qu'Elle jugera à propos de
nommer pour les commander.

, 5-
L'Etat-Major de chacun defdits régimens de Chevaux - légers, fera compoféd'un

Meftre - de - camp, d'un Lieutenant - colonel, l'un & l'autre fans compagnie, d'un
Major, d'un Quartier-maître , de deux Porte-étendards , d'un adjudant, d'un Maréchal-
expert, d'un Chirurgien - major & d'un Aumônier; dans aucun cas il 11e pourra être
attaché de Meftre-rîe-camp en fécond à ces régimens.

6.
L'intention de Sa Majefté étant que toutes les charges, places ou emplois clans les

régimens de Chevaux - légers, ne foient fujettes à aucune finance, Elle donnera;
fes ordres pour rembourfer fur le champ la moitié du prix de chacune des compagnies,
qui formeront les fix régimens de Chevaux - légers; quant à l'autre moitié, elle
s'éteindra, foit en deux mutations ou par le rembourfement qui en fera ordonné.

7.
En vertu de l'article ci-deflus, ordonne Sa Majefté que les places de Meftre-de-

camp, dans les régimens de Chevaux - légers, ne foient données à l'avenir, qu'à
des Lieutenans-colonels titulaires de Cavalerie ou de Chevaux-légers.
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Que les places de Lieutenans-colonels ne foient données à des Majors ou Capitaines

titulaires de Cavalerie ou de Chevaux - légers, qui auront au moins douze ans de
comniiiïion de Capitaine:

Et enfin que les places de Majors foient données à des Capitaines titulaires de
Cavalerie, qui auront au moins fix ans de commifïïon de Capitaine , & de préférence ,

lors de la formation de ces corps, à des Aides-major réformés par l'Ordonnance
de 1776, & qui avoient la comniiiïion de Capitaine.

8.
A l'égard des Officiers fubalternes qui devront faire partie de l'État-major de

chacun des régimens de Chavaux - légers, ainfi que des Porte-étendards, ils feront
choifis par préférence ,*lors de la formation defdits corps, dans le nombre des Officiers
de Cavalerie réformés avec appointemens.

9-
Veut Sa Majefté, lorfqu'il vaquera une compagnie dans un régiment de Chevaux*

légers, qu'elle foit donnée au Capitaine en fécond le plus ancien du même régiment.
10.

Sa Majefté ayant décidé que toutes les compagnies de Chevaux-légers, feroient
& demeureroient fans finance, & ayant en conféquence ordonné le rembourfement
du prix defdites compagnies; Elle entend que lorfqu'il vaquera une place de Capitaine
en fécond, dans un régiment de Chevaux- légers, chacun des régimens de Cavalerie
ou de Chevaux - légers, y fourniflent un Lieutenant, à tour de rôle & d'ancienneté
de régiment : Ces compagnies ne pourront jamais être pofiedées par un Officier d'un
autre grade; & pour parvenir à ce remplacement, Elle ordonne que, lors de la
revue d'infpeélion qui fe fera chaque année, l'Officier général qui en fera chargé, faffe
affembler le Confeil d'adminiftration, auquel il préfidera , & auquel tous les Capitaines
du Corps affilieront & auront voix délibérative, pour choifir parmi les Lieutenans
celui qui devra être défigné pour paffer à la place de Capitaine en fécond, lorfque
le régiment devra fournir ; l'ancienneté, à mérite égal, déterminera le choix.

11.

Entend Sa Majefté, que les Lieutenans & Sous-lieutenans des régimens de Chevaux-
légers , foient pris parmi les Officiers de Cavalerie qui ont été réformés, & dont il
aura été rendu des témoignages avantageux, ou parmi les Cadets-gentilshommes
que le Roi entretient dans fes Troupes, ou enfin parmi les Élèves de l'École Royale-
militaire établie à Paris.

12.

Pour parvenir à la nouvelle compofition prefcrite par la préfente Ordonnance , les
Officiers généraux que Sa Majefté chargera de fon exécution, feront monter chaque
régiment à cheval, par les ordres des Gouverneurs ou Commandàns des provinces
ou places où ils fe trouveront, & en préfence du Commiffaire des guerres qui en
aura la police.

13.
Les Officiers généraux feront du chacun defdits régimens, avant & après la répa¬

ration de l'efcadron de Chevaux-légers, une revue exaéte; ils égaliferont en nombre
les hommes & les chevaux des différens efcadrons , vérifieront fi l'efcadron de



N° XVIII. ( 4 )
Chevaux-légers, n'elt en rien inférieur aux autres efcadrons, quant à l'efpèce d'hommes
& de chevaux, dont la taille doit être moins élevée ; s'il y avoit été fait quelque
changement qui pût préjudicier à la bonne conftitution de cet efcadron, ils y pour¬
voiraient fur le champ, & en rendraient compte au Secrétaire d'État de la guerre.

14.
Les Officiers généraux conftateront le nombre d'Officiers, bas Officiers, Cavaliers &

Chevaux - légers, ainfi que le nombre de chevaux dont chaque régiment & chaque
efcadron de Chevaux -légers, feront compofés, & arrêteront à cette époque le con¬
trôle de chaque régiment ; les Commilfaires des guerres feront aufii leur revue,
pour fervir au paiement de la fubfiflance de chaque régiment, jufqu'au jour de la
féparation de l'efcadron de Chevaux-légers exclufivement, & 'drefferont un procès-
verbal de leur compofition, dont un double fera envoyé au Secrétaire d'Etat de la
guerre , & un autre remis au Tréforier.

ï 5°
Permet Sa Majelté à ceux des Officiers attachés à l'efcadron de Chevaux - légers

de chaque régiment, qui defireroient relier dans le régiment où ils fervent actuel¬
lement, de changer, de gré à gré, avec d'autres Officiers du même régiment & de
même grade qu'eux, d'après l'approbation de l'Officier général.

16.
Les Officiers généraux, après cette première opération & au retour du régi¬

ment à fon quartier , affembleront le Confeil d'adminiflration , pour procéder à
l'examen.de la finance , & vprendre connoiffance de tous les effets d'habillement,
d'équipement , d'armement & autres, qui fe trouveront dans les magafins duregiment,
afin de conltater fa fituation fur ces différens objets.

17.
L'intention de Sa Majellé étant que l'efcadron de Chevaux - légers, de chaque

régiment, partage, en proportion avec les quatre autres efcadrons, le montant de
la Maffe générale , tel qu'il fe trouvera au jour de fa féparation exclufivement,
ainfi que tout ce qui pourra être dû au régiment; Elle veut qu'il foit délivré ail
Commandant de cet efcadron, la cinquième partie du montant de la Maffe générale
& des dettes aiftives, fur lequel cinquième il fera néanmoins déduit le cinquième des
dettes paffives que le régiment pourrait avoir contractées légitimement.

18.
Entend Sa Majelté qu'il foit également remis au Commandant de l'efcadron de

Chevaux - légers, la cinquième partie de la valeur des effets qui fe trouveront en
magafm; l'avoir, pour tout ce qui fe trouvera neuf, fur le pied des achats, & pour
tout ce qui aura déjà fervi, fur le pied de l'effimation qui en fera faite par
Experts, à la diligence & en préfence du Commiffaire des guerres ayant la police du
régiment. 19.

Il fera enfuite dreffé un état de ce qui devra relier en argent comptant & en effets
a6;ifs dans la calife du régiment, diftraétion faite des dettes paffives, s'il y en a,
lefqùelles devront être acquittées fans délai, parles ordres du Confeil d'adminiftration.

20.

Il fera pareillement dreffé un état de ce qui réitéra en effets dans les magafins



C S ) N* XVIIÎ.
du régiment; cet état, ainfi que le précédent, feront faits doubles & fignés des Offi¬
ciers qui compoferont le Confc-il d'adminiflration , du Commiffaire des guerres, &
certifié par l'Officier général, pour l'un reflet* au régiment, & l'autre être adreffé au
Secrétaire d'État de la guerre.

21.

Il fera auffi dreffé un état du cinquième, foit de l'argent comptant & des effets .

aétifs, foit du montant des effets tant neufs que fupportés, qui appartiendront à
l'efcadron de Chevaux - légers ; cet état fera ligné des Membres du Confeil d'ad¬
miniflration , du Commiffaire des guerres & du Commandant de l'efcadron de
Chevaux - légers à qui il fera remis ; après avoir été certifié de l'Officier général,
il en fera fait également deux autres copies, dont l'une refiera au régiment, & l'autre,
fera adreffée au Secrétaire d'État de la guerre.

22.

Le montant du décompte général qui réviendra à cet efcadron de Chevaux-légers 9

tant de la maffe de Quinze livres, que de la retenue de Seize deniers pour linge &
chauffure, depuis le décompte précédent, fera remis au Commandant dudit efcadron
avec un état détaillé de ce qui reviendra à chaque homme ; cet état fera figné du Confeil
d'adminiflration, du Commandant defdits Chevaux - légers, & vifé par l'Officier
général.

*3-
Enfin, il fera remis au Commandant de l'efcadron de Chevaux - légers , un

contrôle contenant le fignalement des hommes & des chevaux de fon efcadron,
lequel contrôle fera ligué du Commandant du Corps,'du Commandant d'efcadron,
du Commiffaire des guerres,\& vifé de l'Officier général.

24.
Toutes ces opérations étant terminées , le Commandant de l'efcadron de Chevaux-

légers, d'après les ordres & la route qu'il recevra de l'Officier général, partira le
jour fixé pour fe rendre au lieu d'affemblée du régiment de Chevaux - légers , dont
il devra faire partie.

25.
Lorfque les efcadrons dé Chevaux-légers, qui devront compofer les différens

régimens de Chevaux - légers, feront arrivés au lieu d'affemblée de leurs régimens
refpeélifs, l'Officier général, qui fera chargé de leur formation, les affemblera & les
rangera en bataille, fuivant l'ancienneté des Capitaines, de manière que l'efcadron
du Capitaine le plus ancien ait la droite, & ainfi de fuite jufqu'à la gauche, où
devra être placé l'efcadron du Capitaine le moins ancien.

26.

Sa Majefté voulant que le fixième régiment de Chevaux-légers, foit compofé , ainfi
que les autres, de quatre efcadrons; fon intention efl que les trois efcadrons,
provenans des régimens de Berry, d'Artois & d'Orléans, foient divifés en quatre
parties égales, chacune defquelles formera un efcadron.

Ces quatre efcadrons feront compofés en bas Officiers, de même que les efcadrons
des autres régimens, & portés fucceffivement au même nombre d'hommes & de
chevaux.
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Les trois premiers efcadrons de ce régiment, continueront à être commandés

par les Officiers qui y font attachés , & Sa Majefté nommera ceux qu'Elle deftinera
pour commander le quatrième efcadron.

27.
L'Officier général recevra & fera recoiinoître le Meftre-de-camp à la tête du régi¬

ment, lequel recevra enfuite & fera reconnoître le Lieutenant-colonel, le Major &
les autres Officiers dans le cas d'être reçus.

28.
Ledit Officier général fera enfuite une revue de tout le régiment , & vérifiera les

contrôles apportés par les Commandans d'efcadrons : Le Commiffaire des guerres fera
aufli fa revue, pour fervir au paiement de la fubfiftance & de la Maffe duditrégiment.
Il conflatera fa nouvelle formation par un procès-verbal, dont un double fera adreffé
au Secrétaire d'État de la guerre, & un autre remis au Tréforier.

29.
Cette opération terminée , & au retour du régiment à fon quartier , l'Officier

général affemblera le Confeil d'adminiflration, qu'il compofera comme ceux des régi-
mens de Cavalerie & fera établir les regiftres néceffaires à l'adminiflration. Il fera
appeler à ce Confeil les Commandans d'efcadron , munis des différens états & fommes
qui leur auront été remis à leur départ des régimens auxquels ils étoient attachés.
Le dépôt s'en fera auffitôt audit Confeil d'adminiflration, qui en conflatera la recette
fur les regiftres, à la décharge defdits Officiers : cet enrégiflrement fera figné par tous
les Membres du Confeil , & par l'Officier général. Le montant de ces différentes
fommes fera le premier fonds de la maffe générale de ce régiment.

3°-
Les fix régimens de Chevaux - légers, feront corps avec la Cavalerie françoife; ils

prendront rang après elle, & entr'eux, dans l'ordre où ils font nommés à l'article 3 de
la préfenteOrdonnance ; ils prendront également l'attache du Colonel-général & du
Meftre - de - camp - général de la Cavalerie.

3i.
Sa Majefté entend que les appointemens des Meftres-de-camp de Chevaux - légers-,

leur foient payés fur le pied de fix mille livres par an chacun, & que les autres Officiers,
tant des Etats-majors que des compagnies, ainfi que la folde des bas Officiers, Chevaux-
légers & Trompettes, foient payés, en paix comme eu guerre, furie pied réglé
par l'Ordonnance du 2 5 Mars 1776 , concernant la Cavalerie.

3*.
Veut Sa Majefté, qu'à compter du premier Mai prochain , la maffe générale des

régimens de Chevaux - légers, leur foit payée fur le pied qui a été réglé dans les
régimens de Cavalerie.

33-
La maffe de cent livres réglée dans les régimens de Cavalerie, pour l'entretien du

cheval de chaque Porte-étendard , fera établie dans les régimens de Chevaux-légers,
ù compter du premier Mai prochain.

34-
Les Officiers, bas Officiers & Chevaux-légers, feront équipés comme ceux des

>
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régimens de Cavalerie ; la taille des hommes fera de cinq pieds deux pouces
& demi au moins, & celle des chevaux de quatre pieds huit pouces mefurés à la
potence; au moyen de cette réduction dans la taille des chevaux, l'intention de
Sa Majefté eft que les' remontes fe faflent en France.

35-
La coiffure, l'habillement & les bottes des Officiers , bas Officiers & Chevaux-

légers, feront conformes à celles réglées pour la Cavalerie.Les diftinétions des
uniformes feront :

SAVOIR.

Premier Régiment. Habit à la françoife & collet droit de drap bleu naturel, revers &
paremens de drap écarlate , la patte de la poche en long, liférée de drap écarîate ,

doublure de la couleur des diftinéb'ons ; chaque côté de revers garni de fept petits
boutons à diftance égale, trois gros au-defïbus du revers , trois à chaque poche,
deux petits aux épaulettes , l'ouverture de l'avant bras & du parement fermé par
quatre petits boutons, vefte de drap chamois, culotte de peau, boutons blancs
timbrés d'un cheval monté & du N° 1.

Deuxième Régiment. Habit & collet droit de drap bleu naturel, revers & paremens de
drap cramoifi , la patte de la poche, &c. boutons blancs comme ci-deflus , N° 2.

Troifième Régiment. Habit & collet droit de drap bleu naturel, revers & paremens
de drap bleu - célefte, la patte de la poche, &c. boutons blancs comme ci-deffus,
N° 3.

Quatrième Régiment. Habit & collet droit de drap bleu naturel, revers & paremens
de drap chamois , la patte de la poche, &c. boutons blancs comme ci-deflus, N° 4.

Cinquième Régiment. Habit & collet droit de drap bleu naturel, revers & paremens
dé drap aurore , la patte de la poche, &c. boutons blancs comme ci-deflus , N® 5.

Sixième Régiment. Habit & collet droit de drap bleu naturel, revers & paremens
de drap blanc, la patte de la poche, &c. boutons blancs comme ci-deffus, N° 6.

L'habit , dans tous les régimens de Chevaux - légers, fera de plus garni à
l'épaule gauche, d'une éguillette plate, fond blanc, lofangée delà couleur des
diflinclions; celle du fixième régiment, le fera en bleu naturel.

Toutes les houflés feront de drap bleu, bordées d'un galon en laine à la livrée
du Roi.

Les étendards & banderoles de Trompettes, feront fournis au compte du Roi;&
le Mettre - de - camp fera chargé delà dépenfe des lances, des frais de la monture,
de la fourniture & entretien des cravates de taffetas, & étuis pour la confervation
defdits ornemens.

Les figures allégoriques ou emblèmes des étendards,feront compofées, favoir:
dans un des côtés, l'écu de France avec trois fleurs-de-lys, fur un fond bleu-de-
Roi; & de l'autre côté, un cheval monté, au-deffous duquel fera le numéro du
régiment, & fur un fond de la couleur de fes diftiétions ; le tout brodé en or, argent
& foie, de manière à être vu des deux côtés.

Les banderoles des Trompettes, auront feulement l'écu de France brodé.

-
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> 37-

A l'égard des armes offenfives & défenfives des Régimens de Chevaux - légers,
l'intention de Sa Majefté effc qu'elles foient en tout point conformes à celles réglées
pour la Cavalerie. 38.

Entend Sa Majefté, que toutes les Ordonnances concernant la Cavalerie, foient
fuivies & exécutées par les régimens de Chevaux - légers, tant pour ce qui concerne
Fadminiftration de leur caille , les maffes de linge & chauffure , que pour l'inftruftioii,
les exercices & manœuvres , en tout ce qui ne fera pas contraire aux difpofitîons
réglées ci-deflus.

Mandant Sa Majefté, au fieur Marquis de Béthune, Colonel - général ; & au fie tu-
Marquis de Caftries, Meftre-de-camp-général de fa Cavalerie, de tenir la main à
l'exécution de la préfente Ordonnance.

Mande & ordonne Sa Majefté, aux Officiers généraux ayant commandement fur
fes Troupes , aux Gouverneurs & Lieutenans généraux en fes provinces, aux
Gouverneurs & Commandans de fes villes & places, aux Meftres - de - camp de fes
régimens de Cavalerie, aux Intendans en fefdites provinces, aux ComtriifTaires des
Guerres, & à tous autres fes Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à
l'exécution de la préfente.

Fait à Verfailles, le vingt-neuf Janvier mil fept cent foixante-dix-neuf.
Signé, LOUIS. Et plus bas, le prince de montbarey.

ARMAND, MARQUIS DE BÉTHUNE,
Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant général des fes Armées,

Colonel général de la Cavalerie de France»

YU l'Ordonnance du Roi du 29 Janvier 1779, concernant la Cavalerie,& portant création de fix régimens de Chevaux-légers, ladite Ordonnance à
nous adreffée , avec ordre de tenir la main à fon exécution.

Nous, en vertu du pouvoir que le Roi nous en a donné, à caufe de notre charge
de Colonel général de la Cavalerie :

Mandons à M. le Marquis de Caftries, Meftre-de-camp général de la Cavalerie,
de tenir la main à ce que ladite Ordonnance foit ponctuellement exécutée.

Ordonnons à tous Brigadiers , Meftres-de-camp, Lieutenans - colonels , Majors,
Capitaines & autres Officiers de Cavalerie & Chevaux - légers , de s'y conformer,
& de la faire exécuter félon fon contenu, chacun en ce qui les concerne: Et feront
ladite Ordonnance & la préfente, afin qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance,
publiées à la tête des régimens de Cavalerie & de Chevaux - légers. En témoin
de quoi nous avons fait expédier la préfente, que nous avons fignée & fait contre-
figner par le Secrétaire général de la Cavalerie. Donné à Paris le cinq Février
mil fept cent foixante-dix-neuf. Signé, LE MARQUIS DE BÉTHUNE. Et plut
bas, Par Monfeigneur. Signé, Robert de Freiyiusson.

A Lille 5 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterincr-Cramê,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.



N° XIX,

ORDONNANCE
DU ROI»

Concernant les Dragons : Et portant création de fix Régimens de
Chaleurs à cheval.

Du 29 Janvier 1779,

DE PAR LE ROI

A MAJESTÉ voulant donner à tous les Officiers de fes
Dragons, des perfpeétives affurées d'avancement & les faire jouir
des avantages que les moyens qu'Elle a pris pour détruire la
vénalité des Emplois militaires , par fon Ordonnance du 25 Mars
1776 lui ont procurés, s'eft déterminée à détacher l'efcadron de
Chaffeurs de chacun de fes régimens de Dragons , pour en former
fix nouveaux régimens de Chaffeurs à cheval ; & à cet effet Elle

a ordonne de ordonne ce qui fuit t

Article premier.

Â commencer du premier du mois de Mai prochain, chacun des vingt-quatre
régimens de Dragons fera réduit à quatre efeadrons, au moyen de la réparation de
l'efeadron de Chaffeurs».
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2.

Sa Majefté fupprime les compagnies auxiliaires créées par Ton Ordonnance du 2$
Mars 1776 , & conferve les efcadrons de Chaffeurs ; lefquels formeront fix régimens
de Chaffeurs à cheval, de quatre efcadrons chacun, ainli qu'il va être expliqué.

3-
L'efcadron de Chaffeurs de chacun des régimens Colonel-général, Meftre-de-camp»

général, de Royal & du Roi, formeront un régiment, fous la dénomination de
Premier régiment de Chaffeurs à cheval.

Lefcadron de Chaffeurs de chacun des régimens de la Reine, de Dauphin, de
Monlieur & de M. le Comte d'Artois, formeront un régiment, fous la dénomination
de Second régiment de Chaffeurs à cheval.

Lefcadron de Chaffeurs de chacun des régimens d'Orléans, de Chartres, de Coudé
& de Bourbon, formeront un régiment, fous la dénomination de Troijïème régiment de
Chaffeurs à cheval.

L'efcadron de Chaffeurs de chacun des régimens de Conti, de Penthièvre, de
Boufflers & de Lorraine, formeront un régiment, fous la dénomination de Quatrième
régiment de Chaffeurs à cheval.

L'efcadron de Chaffeurs de chacun des régimens de Cuftine , de la Rochefoucauld,
de Jarnac & de Lanans, formeront un régiment, fous la dénomination de Cinquième
régiment de Chaffeurs à cheval.

L'efcadron de Chaffeurs de chacun des régimens de Belfunce, de Languedoc, de
Noailles & de Schomberg, formeront nn régiment, fous la dénomination de Sixième
régiment de Chaffeurs à cheval.

4.
Les différens efcadrons de Chaffeurs à cheval, ci-deffus délignés, fe rendront dans

les lieux qui leur feront indiqués, au moyen des routes qui leur feront expédiées à
cet effet: Sa Majeffé fe réfervant de faire trouver dans le lieu d'affemblée de chacun
des régimens de Chaffeurs à cheval, les Officiers fupérieurs qu'Ellejugera à propos
de nommer pour les commander.

L'État-Major de chacun defdits régimens de Chaffeurs à cheval, fera compofé d'un
Meffre-dc-camp, d'un Lieutenant - colonel, l'un & l'autre fans compagnie, d'un
Major, d'un Quartier-maître, de deux Porte-guidons , d'un adjudant, d'un Maréchal-
expert, d'un Chirurgien - major & d'un Aumônier; dans aucun cas il ne pourra être
attaché de Meftre-de-camp en fécond à ces îégimens.

6.
L'intention de Sa Majefté étant que toutes les charges, places ou emplois dans les

régimens de Chaffeurs à cheval, ne foient fujettes à aucune finance, Elle donnera
fes ordres pour rembourfer fur le champ la moitié du prix de chacune des compagnies
qui formeront les fix régimens de Chaffeurs à cheval ; quant h l'autre moitié, elle
s'éteindra, foit en deux mutations ou par le rembourfement qui en fera ordonné.

7-
En vertu de l'article ci-deffus, ordonne Sa Majefté que les places de Meftre-de-

camp , dans les régimens de Chaffeurs à cheval, foient données lors de leur formation;
favoir, trois aux Colonels qui feront choifis parmi ceux qui étoient à la tête des
Légions lors de leur réforme, & les trois autres, de même que celles qui vaqueront
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i l'avenir, à dès Lieutenans- colonels titulaires de Dragons ou de Chafleurs à cheval:

Que les places de Lieutenans-colonels ne foient données qu'à des Majors ou Capitaines
titulaires de Dragons ou de Chafleurs à cheval, qui auront au moins douze ans de
commifîion de Capitaine :

Et enfin que les places de Majors foient données à des Capitaines titulaires de
Dragons ou de Chafleurs à cheval, qui auront au moins fix ans de commiflion de
Capitaine, & de préférence , lors de la formation de ces corps, à des Aides-major
réformés par l'Ordonnance de 1776, & qui avoient la commiflion de Capitaine.

8.

A l'égard des Officiers fubalternes qui doivent faire partie de l'État-major des
régimens de Chafleurs à cheval, ainfi que des Porte-guidons, ils feront choifis par
préférence, lors de la formation defdits corps, dans le nombre des Officiers réformés
des Troupe.s-légères, auxquels il a été accordé des appointemens.

9.
Veut Sa Majeflé, lorfqu'il vaquera une compagnie dans un régiment de Chafleurs

à cheval, qu'elle foit donné au Capitaine en fécond le plus ancien du même régiment.
10.

Sa Majeflé ayant décidé que toutes les compagnies de Chafleurs à cheval, feroient
k demeureraient fans finance, & ayant en conféquenee ordonné le rembourfement
du prix defdites compagnies; Elle entend que lorfqu'il vaquera une place de Capitaine
en fécond, dans un régiment de Chafleurs à cheval, chacun des régimens de Dragons
ou de Chafleurs à cheval, y fournifle un Lieutenant, à tour de rôle & d'ancienneté
de régiment : Ces compagnies ne pourront jamais être polfédées par un Officier d'un
autre grade ; & pour parvenir à ce remplacement, Elle ordonne que, lors de la
revue d'infpeétion qui fe fera chaque année, l'Officier général qui en fera chargé,fafle
affembler le Confeil d'adminiflration, auquel il préfidera ,& auquel tous les Capitaines
du Corps affilieront & auront voix délibérative , pour choifir parmi les Lieutenans
celui qui devra être défigné pour pafler à la place de Capitaine en fécond, lorfque
le régiment devra fournir ; l'ancienneté, à mérite égal, déterminera le choix.

il.

Entend Sa Majeflé, que les Lieutenans & Sous-lieutenans des régimens de Chafleurs
à cheval, foient pris parmi les Officiers des Légions, qui ont été réformés, & dont
il aura été rendu des témoignages avantageux, ou parmi les Cadets-gentilshommes
que le Roi entretient dans fes Troupes, ou enfin parmi les Élèves de l'École Royale-
militaire établie à Paris.

12.

Pour parvenir à la nouvelle compofition prefcrite par la préfente Ordonnance , les
Officiers généraux que Sa Majeflé chargera de fon exécution, feront monter chaque
régiment à cheval, par les ordres des Gouverneurs ou (îommandans des provinces
ou places où ils fe trouveront, & en préfence du Commiflaire des guerres qui en
aura la police.

13.
Les Officiers généraux feront de chacun defdits régimens, avant & après la fépa-

ration de l'efcadron de Chafleurs, une revue exafte ; ils égaliferont en nombre les
hommes & les chevaux des diffe'rens efcadrons, vérifieront fi l'efcadron de Chafleurs
n'eft en rien inférieur aux antres efcadrons, quant à l'efpèce d'hommes & de chevaux.
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dont la taille doit être moins élevée ; s'il y avoit été fait quelque changement qui
pût préjudicier à la bonne conftitution de cet efcadron , ils y pourvoiroient fur le
champ , & en rendroient compte au Secrétaire d'État de la guerre.

14.
Les Officiers généraux conftateront le nombre d'Officiers , bas Officiers & Chaffeurs,

ainfi que le nombre de chevaux dont chaque régiment & chaque efcadron de Chaffeurs
feront compofés, & arrêteront à cette époque le contrôle de chaque régiment ; les
Coinmiffaires des guerres feront auffi leur revue, pour fervir au paiement de la
fubfillance de chaque régiment, jufqu'au jour de la féparation de l'efcadron de Chaffeurs
exclufivement, & drefferont un procès-verbal de leur compofition, dont un double fera
envoyé au Secrétaire d'Etat de la guerre, & un remis au Tréforier.

15.
Permet Sa Majeflé à ceux des Officiers attachés à l'efcadron de Chaffeurs de chaque

ïégiment, qui defireroient relier dans le régiment où ils fervent aétuellement, de
changer, de gré à gré, avec d'autres Officiers du même régiment & de même grade
qu'eux, d'après l'approbation de l'Officier général.

16.
Les Officiers généraux, après cette première opération & au retour du régi¬

ment à fon quartier , affémbleront le Confeil d'adminiftration , pour procéder à
l'examen de la finance, & prendre connoiffànce de tous les effets d'habillement,
d'équipement , d'armement & autres , qui fe trouveront dans les magafms du regiment?
afin de conftater fa fituation fur ces différens objets.

17-
L'intention de Sa Majeflé étant que l'efcadron de Chaffeurs de chaque régiment,

partage, en proportion avec les quatre autres efcadrons , le montant de la Maffe
générale, tel qu'il fe trouvera au jour de fa féparation exclufivement, ainfi que tout
ce qui pourra être dû au régiment ; Elle veut qu'il foit délivré au Commandant de
cet efcadron, la cinquième partie du montant de la Maffe générale & des dettes
aétives, fur lequel cinquième il fera néanmoins déduit le cinquième des dettes paffiveS
que le régiment pourroit avoir contractées légitimement.

18.

Entend Sa Majeflé qu'il foit également remis au Commandant de l'efcadron de
Chaffeurs , la cinquième partie de la valeur des effets qui fe trouveront en magafin;
favoir, pour tout fe qui fe trouvera neuf, fur le pied des achats, & pour tout ce
qui aura déjà fervi, fur le pied de l'eftimation qui en fera faite par Experts, à la
diligence & en préfence du Commiffaire des guerres ayant la police du régiment.

*9-
Il fera enfuite dreffé un état de ce qui devra refler en argent comptant & en effets

aétifs dans la caiffe du régiment,, diftraétion faite des dettes paflîves, s'il y en a,
lefquelles devront être acquittées fans délai, par les ordres du Confeil d'adminiftration.

20.

Il fera pareillement dreffé un état de ce qui reliera en effets dans les magafins
du régiment; cet état, ainfi que le précédent, feront faits doubles & lignés des Offi¬
ciers qui compoferont le Confeil d'adminiftration, du Commiffaire des guerres, êc
certifié par l'Officier général, pour l'un relier au régiment, & l'autre être adreffé ail
Secrétaire d'État de la guerre.
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11. .

ïî fera auflî dreffé un état du cinquième, foit de l'argent comptant & des effets
aftifs, foit du montant des effets tant neufs que fupportés, qui appartiendront à
l'efcadron de Çhaffeurs ; cet état fera figné des Membres du Confeil d'adminiftration 9

du Commiffaire des guerres & du Commandant de l'efcadron de Çhaffeurs à qui il
fera remis; après avoir été certifié de l'Officier général, il en fera fait également deux
autres copies, dont l'une reftera au régiment, & l'autre fera adreffée au Secrétaire
d'État de la guerre.

12.

Le montant du décompte général qui reviendra à cet efeadron de Çhaffeurs, tant de
la maffe de Quinze livres, que de la retenue de Seize deniers pour linge & chauffure,
depuis le décompte précédent, fera remis au Commandant dudit efeadron, avec un
état détaillé de ce qui reviendra à chaque homme ; cet état fera ligné du Confeil d'ad-
«iniftration, du Commandant defdits Çhaffeurs & vifé par l'Officier général.

£3*
Enfin il fera remis au Commandant de l'efcadron de Çhaffeurs, un contrôle con¬

tenant le fignaîement des hommes & des chevaux de fon efeadron, lequel contrôle
fera figné du Commandant du Corps, du Commandant d'efeadron, du Commiffaire
des guerres, & vifé de l'Officier général.

14.
Toutes ces opérations étant terminées , le Commandant de l'efcadron de Çhaffeurs,

d'après les ordres & la route qu'il recevra de l'Officier général, partira le jour fixé,,
pour fe rendre au lieu d'affemblée du régiment de Çhaffeurs à cheval dont il devra
faire partie.

£5-
Lorfque les efeadrons de Çhaffeurs, qui devront compofer les différens régimens

de Çhaffeurs à cheval, feront arrivés au lieu d'affemblée de leurs régimens refpeétifs,
l'Officier général, qui fera chargé de leur formation, les affemblera & les rangera en
bataille, fuivant l'ancienneté des Capitaines, de manière que l'efcadron du Capitaine
le plus ancien ait la droite, & ainfi de fuite jufqu'à la gauche, où devra Être placé
l'efcadron du Capitaine le moins ancien.

26.
Sa Majefté jugeant à propos d'établir un Tambour dans chacun des efeadrons de

Chalfeurs à cheval, elle fupprime l'un des deux Trompettes.
Les Tambours toucheront la même folde que les Trompettes, au moyen de laquelle

ils entretiendront leur caiffe de peaux & de cordages, & fe fourniront de baguettes.
27.

L'Officier général recevra & fera reconnoître le Meflre-de-camp à la tête du régi¬
ment, lequel recevra enfuite & fera reconnoître le Lieutenant - colonel, le Major &
les autres Officiers dans le cas d'être reçus.

280
Ledit Officier général fera enfuite une revue de tout le régiment , & vérifieraJes

Contrôles apportés par les Commandans d'efeadrons : Le Commiffaire des guerres fera
auflî fa revue, pour fervir au paiement de la fubfiftance & de la Maffe dudit régiment.
Il conflatera fa nouvelle formation par un procès-verbal, dont un double fera adreffé
au Secrétaire d'État de la guerre, & un autre remis au Tréforier.
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29.

Cette opération terminée, & au retour du régiment à fon quartier , l'Officier
général aflemblera le Confeil d'adminiftration, qu'il compofera comme ceux des régi-
mens de Dragons, & fera établir les regiftres nécefîaires à l'adminiftration, Il fera
appeler à ce Confeil les Commandans d'elcadron , munis des différens états & (brames
qui leur auront été remis à leur départ des régimens auxquels ils étoient attachés*
Le dépôt s'en fera auflîtôt audit Confeil d'adminiftration , qui en conftatera la recette
fur les regiftres, à la décharge defdits Officiers: cet enrégiftrement fera ligné par tous
les Membres du Confeil , & par l'Officier général. Le montant de ces différentes
fommes fera le premier fonds de la malle générale de ce régiment.

3°-
Les fix régimens de Chafleurs à cheval, feront corps avec les Dragons: ils prendront

rang après eux & entr'eux, dans l'ordre où ils font nommés à l'article 3 delà préfente
Ordonnance : ils prendront également l'attache du Colonel-général & du Meftre-de-
camp-général des Dragons.

31-
Sa Majefté entend que les appointemens des- Meftres-de-camp de Chafleurs à cheval,

leur foient payés fur le pied de fix mille livres par an chacun, & que les autres Officiers,
tant des Etats-majors que des compagnies, ainfî que lafolde des bas Officiers, Cbaffieurs
à cheval, Trompettes & Tambours, leur foient payés, en paix comme en guerre,
fur le pied réglé par les Ordonnances des 25 Mars & 7 Août 1776, concernant les Dragons,

32*
Veut Sa Majefté, qu'à compter du premier Mai prochain, la maffe générale des

régimens de Chaffeurs à cheval, leur foit payée fur le pied qui a été réglé ci-devant
pour les régimens de Dragons.

33-
La mafte de cent livres réglée dans les régimens de Dragons pour l'entretien du

cheval de chaque Porte-guidon , fera établie dans les régimens de Chafleurs achevai,
à compter du premier Mai prochain.

. 34-
Les Officiers, bas Officiers & Chafleurs, feront équipés comme ceux des autres

régimens de Dragons. La taille des hommes fera de cinq pieds deux pouces & demi
au moins, & celle des chevaux de quatre pieds fept pouces mefurés à la potence;
au moyen de cette réduélion dans la taille des chevaux , l'intention de Sa Majefté
eft que les remontes fe faflent en France.

35.
La coiffure, l'habillement & les bottes des Officiers , bas Officiers & Chaffeurs,

feront conformes à celles réglées pour les Dragons. Les diftinélions des uniformes
feront :

SAVOIR.

Premier Régiment. Habit à la françoife & collet droit de drap vert foncé, revers &
paremens de drap écarlate , point de poches, doublure de la couleur des diftintftions;
chaque côté de revers garni de fept petits boutons à diftance égale, trois gros au-
ftëffous du revers 3 deux petits aux épaulettes j l'ouverture de l'avant bras & du
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parement fermé par quatre petits boutons, vefte de drap chamois , culotte de peau,
boutons blancs timbrés d'un cor-de-chalfe & duN° i.

Second Régiment. Iiabit & collet droit de drap vert foncé , revers & paremens de
drap cramoifi, &c. boutons blancs comme ci-delfus , N° a.

Tioifùme Régiment. Habit & collet droit de drap vert foncé , revers & paremens de
drap jaune citron , &c. boutons blancs comme ci-delfus , N° 3.

Quatrième Régiment. Habit & collet droit de drap vert foncé , revers & paremens de
drap chamois , &c. boutons blancs comme ci-delfus , N° 4.

Cinquième Régiment. Habit & collet droit de drap vert foncé , revers & paremens de
drap aurore , &c. boutons blancs comme ci-delfus , N 5.

Sixième Régiment. Iiabit & collet droit de drap vert foncé, revers & paremens de
drap blanc, &c. boutons blancs comme ci-delfus, N° 6.

L'habit, dans tous les régimens de Chalfeurs à Cheval, fera de plus garni à
l'épaule gauche, d'une épaulette fond blanc, lofangée de la couleur des diftinétions:
celle dp dixième régiment, le fera en vert foncé.

Toultés'les houlfes feront de drap vert, bordées d'un galon en laine à la livrée
du Roi.

36.
Les guidons & banderoles de Trompettes, feront fournis ail compte du Roi; &le

Mellre-de-camp fera chargé delà dépenfe des lances, des frais de la monture, de
la fourniture & entretien des cravates de taffetas , & étuis pour la confervation defdits
ornemens.

Les ligures allégoriques ou emblèmes des guidons, feront compofées, favoir:dan$
un des côtés, l'écu de France avec trois fleurs - de-1 ys, fur un fond bleu-de-Roi;
& de l'autre côté, un cor-de-chaffe, dans le milieu duquel fera le numéro du régi¬
ment, & fur un fond de la couleur de fes diffcictions; le tout brodé en or, argentée
foie, de manière à être vu des deux côtés.

Les banderoles des Trompettes, auront feulement l'écu de France brodé.
37-

A l'égard des armes olfenfives & défenfives des Régimens de Chalfeurs à cheval,
l'intention de Sa Majellé eft qu'elles foient conformes à celles réglées pour les Dragons;
à la feule différence de la longueur du fufil, qui fera déterminée.

38.
Entend Sa Majefté, que toutes les Ordonnances concernant les Dragons , foient

fuivies & exécutées par les régimens de Chalfeurs, tant pour ce qui concerne l'admi-
niftration de leur caille , les malfes de linge & chaulfure, que pour l'inftruétion, les
exercices & manœuvres , en tout ce qui ne fera pas contraire aux difpofitions réglées
ci-delfus.

Les Trompettes defdits régimens de Chalfeurs à cheval, fe conformeront aux
fonneries réglées pour la Cavalerie, mais ils les exécuteront d'une mefure un peu plus
vive : A l'égard des Tambours, ils battront la marche réglée ci-devant pour les
Dragons, & ce alternativement avec les Trompettes; ils fe conformeront d'ailleurs à
tout ce qui a été preferit pour les différentes batteries.

Mandant Sa Majefté, au fleur Duc de Coigny, Colonel-général, & au fleur Duc
deLuynes, Meftre-de-camp-général des Dragons, de tenir la main A l'exécution de
la préfente Ordonnance.
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Mande & ordonne Sa Majefté, aux Officiers généraux ayant commandement fur

fes Troupes, aux Gouverneurs & Commandans de fes villes & places, aux Meftres-
de-camp de fes régimens de Dragons, aux Intendans en fefdites provinces, auxCom-
miflaires des Guerres, & à tous autres fes Officiers qu'il appartiendra", de tenir 1?
main a l'exécution de la préfente.

Fait à Verfailles, le vingt-neuf Janvier mil fept cent foîxante-dix-neuf.

Signé, LOUIS. Et plus bas, LE P&INCË DE MONTBARÎY»

fflARIE-FRANÇOIS-HENRI DE FRANQUETOT, Duc de
Coi gny, Colonel général des Dragons, Maréchal-de-camp, Chevalier des
Ordres du Roi, [on premier Ecuyer, Grand - Bailli e? Gouverneur des ville
& château de Caen , des ville & citadelle de Cambrai & de Choify$&-Roii
& Capitaine des chajjes de la Varenne du Louvre.

VU l'Ordonnance du Roi du 29 Janvier 1779, concernant les Dragons, &portant création de fix régimens de Chaffeurs à cheval; ladite Ordonnance à
nous adreffée , avec ordre de la faire exécuter félon fa forme & teneur.

Nous, en vertu du pouvoir que le Roi nous en a donné, à caufe de notre charge
de Colonel général des Dragons.

Mandons à M. le Duc de Luynes, Mefîre-de-camp général des Dragons, détenir
la main à ce que ladite Ordonnance foit ponctuellement exécutée.

Ordonnons à tous Brigadiers , Meftres-de-camp,_ Lieutenans - colonels , Majors,
Capitaines & autres Officiers & Commandans de Dragons & de Chaffeurs à cheval,
4e s'y conformer, & de la faire exécuter félon fa forme & teneur, chacun en ce qui
les concerne : Et fera ladite Ordonnance & la préfente, afin qu'aucun n'en prétende
caufe d'ignorance, publiée à la tête de chaque régiment de Dragons & de Chaffeurs
à cheval : En témoin de quoi nous avons fait expédier la préfente, que nous avons

lignée & fait contre-figner par le Secrétaire générai des Dragons. Donné à Paris
le cinq Février mil fept cent foixante-dix-neuf. Signé, LE DUC DE C01GNY. : Et
plus, bas ^ Par Monfeigneur. Signé, de la Minière,

1.., . . . , 11

A Lille y de l'Imprimerie de N. J. B. Peterin-ck-Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roi. 177s»
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ORDONNANCE
DE M. DE CALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui condamne Me. Waymel, Procureur, rue des Jèfuîtes à
Lille, en l'amende de trois cens florins, applicable à l'Hôpital
général de la même Ville, & aux dépens, pour avoir indiqué
une adjudication définitive en fon Etude ; lui fait défenfes de
récidiver, fous telles autres peines qu'il appartiendra, &
autorife les Notaires de Lille, à faire imprimer & afficher
ladite Ordonnance , au nombre de cent exemplaires, aux frais
âudit Me. Waymel.

A MONSEIGNEUR,
MONSEIGNEUR DE C A U M A R TIN , Intendant

des Provinces de Flandres Si Artois.

LES Notaires Royaux de la réfidence de Lille , ont l'honneur devour repréfenter très-humblement, Monfeigneur, que par votre
Jugement du 13 Juin dernier , vous avez , en ordonnant l'exécution
des Ordonnances précédentes, fait itératives défenfes à tous Procureurs,
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Praticiens «St autres que ceux pourvus d'Office de Notaire , de faire
afficher dans la ville , taille & banlieue de Lille , aucuns billets aux
fins de s'adrefler à eux pour raifon des ventes de maifons & héritages,
& de faire , ni indiquer aucunes afîembîées publiques, pour raifon de
ce , à peine de tous dépens 5 dommages & intérêts , & de trois cens
florins d'amende ; & afin que nul n'en prétendît caufe d'ignorance,
vous avez , Monfeigneur , flatué que cette Ordonnance feroit lue,
publiée & affichée par-tout où befoin feroit»

Quoique cette Ordonnance ait été lue 5 publiée & affichée le 22
dudit mois de Juin, ainfi qu'il confie de la relation de fHuiffier Scrive,
en date dudit jour ; quoiqu'elle ait été fignifiée à Me. Fievet l'ainé,
en la qualité par lui prife de Greffier des Procureurs, tant pour lui
que pour fes Confrères , ainfi qu'il appert d'une autre relation du
même Huiffier, en date du 23 du fufdit mois de Juin ; nonobflant
tout cela, Me. Waymel, Procureur en cette ville, rue des Jéfuites,
vient d'indiquer une aflemblée publique qui doit fe tenir en fon Etude
le mercredi 10 du préfent mois de Décembre 1777 , pour adjuger
définitivement une vente, qui s'efl faite le 5 Novembre dernier , fde
trois cens de terres à labour , fitués à Haubourdin , comme on peut
le voir par l'affiche ici jointe : C'eilauffi en l'Etude dudit Me. Waymel,
que l'on délivre des conditions de cette vente»

11 efl certain , Monfeigneur , que l'on ne peut pas commettre de
contravention plus formelle que celle dont ledit Me. Waymel vient
de fe rendre coupable ; & comme les fupplians ont un intérêt fenfible
de tenir la main à l'exécution de votre Ordonnance fus énoncée , ils
prennent la refpeclueufe liberté de fe retirer vers vous,

MONSEIGNEUR,

Pour qu'il plaife à votre Grandeur condamner ledit Me. Waymel,
en tous dépens, dommages & intérêts envers les fupplians, & en trois
cens florins d'amende ; lui faire défenfe de récidiver, fous telle autre
peine qu'il appartiendra ; ordonner que le jugement à intervenir fera
imprimé au nombre de cent exemplaires, lu , publié & affiché par¬
tout où befoin fera , aux frais & dépens dudit Me. Waymel»

Ce faifant , &c. Signé, C. T. J„ C o m e r e»

Soit la profente requête renvoyée à-M, d'Helleme 3 pour commu*
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niquer à Me. Waymel, Procureur, & être fur fa réponfe &fon avis,
par nous ordonné ce qu'il appartiendra.

Fait à Lille le 25 Décembre 1777. Signé, Caumartin.

Soit communiqué à Me. Waymel , pour, lur fa réponfe, être
par nous rendu compte à M. l'Intendant.

A Lille le 31 Décembre 1777. Signé 7 D'haffrengues d'Helleme.

L'an mil fept cent foixante-dix-fept , le trente-un de Décembre,
je, Huiffier Royal de la Gouvernance de Lille, & ordinaire de
l'Intendance de Flandres , fouffigné , ai fignifié & délivré copie de la
préfente requête & apoltille , à Me. Waymel, Procureur en cette
ville , en ion domicile , parlant à fa perfonne , à ce qu'il n'en ignore ,

& pour qu'il ait à y répondre, dont aéte. Signé 7 F. J. S c r i v e.

Charles-Théodore-Jofeph Comere , Notaire Royal & Procureur
à Lille , agiifant aux noms des autres Notaires Royaux de la réfidence
de Lille , & au fien, en ramenant à fait la préfente requête, conclut
à ce qu'il plaife à Monfëigneur l'Intendant, leurenadjngerles conclu¬
rions, félon leur forme & teneur.

Ce faifant, &c. implorant, &c. Signé, C. T. J. C o m e r e.

VU la préfente requête , le billet imprimé y joint, qui a été affichépour avertir le public de s'adrefferà Me. Bernard, Notaire Royal
à Sainghin , à l'effet de connaître les conditions de la vente de trois
cens de terres , fitués a Haubourdin , dont ce billet annonce qu'il
étoit chargé , & le prévenir en même temps que le marché feroit
adjugé définitivement dans l'Etude du fieur Waymel , Procureur à
Lille,- l'Ordonnance de foit communiqué du 25 Décembre 1777;
la réponfe de Me. Waymel, par laquelle il foutient & met en fut qu'il
ne s'efl; mêlé en aucune manière de l'adjudicaiion defdits trois cens de
terres, & qu'il a permis feulement au Sr. Bernard, fur la requifition
qu'il lui en a faite, d'indiquer fon Etude pour paffer ladite adjudication ;
le certificat dudit Sr. Bernard, du 17 du préfent mois, par lequel il
déclare que Me. Waymel a emprunté fon nom dans toute cette affaire,
dont il n'a eu connoiffance qu'au moment de la paffation du contrat,
à laquelle il s'efi; trouvé pour obliger le Sr. Waymel, ainfiqu'il l'avoit
fait dans d'autres occafions femblables, & qu'au furplus il n'a reçu aucuns
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faîaires, non plus que Me. Becquart, qui a figné l'aéle ; l'Ordonnance
rendue fur l'objet dont il s'agit, par M. de Caumartin, notre prédé-
cefîeur,le 13 Juin 1777; enfemble l'avis du Sr. Lagache, notre Subdé¬
légué à Lille ; Tout confidéré :

Nous, Intendant de Flandres & d'Artois, attendu la contravention
du Sr. Waymel, aux défenfes portées par l'Ordonnance fufdatée,
l'avons condamné & le condamnons en l'amende de trois cens florins,
applicable à l'Hôpital général de Lille; le condamnons en outre aux
dépens, fuivant la taxe qui en fera faite par le Sr. Lagache, notre
Subdélégué, que nous avons commis à cet effet ; lui faifons très-expreffes
inhibitions & défenfes de récidiver, fous telles autres peines qu'il appar¬
tiendra: Et fera la préfente Ordonnance exécutée, nonobflant toutes
oppofitions ou appellations quelconques, & fans y préjudiciel*; autorifons
les Sapplians à la faire imprimer & afficher aux frais dudit Sr. Waymel,
dans la ville de Lille & par-tout où befoin fera, jufqu'à concurrence
de cent exemplaires, à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.,

Fait le 23 Février 1779. Signé, DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,
P A j o t.

L'an mil fept cent foixante-dix-neuf, le vingt-fix du mois de Février,
je, François-Albert-Jofeph Scrive, Huiffier du Roi, en fa Gouvernance
de Lille, & ordinaire de l'Intendance de Flandres, demeurant rue des
Jéfuites, paroifle de Saint Etienne, fouffigné, ai lignifié & délivré copie
de la préfente Requête & Ordonnance de Monfeigneur l'Intendant,
à Me. Waymel, Procureur en cette ville, en fon domicile, parlant
à fon Clerc, à ce qu'il n'en ignore, & ait à s'y conformer, dont aéle.

Signé, F. J. S cri VIS.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.

\
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INSTRUCTION
Pour tous les Penfionnaires du Roi,fur les formalités qu'ils ont

à remplir / aur fe conformer aux Lettres-Patentes du 8 Novembre
1778 , & à la Déclaration de Sa Majefié du 7 Janvier 1779-

(yHaque Penfionnaire, pour exécuter ce qui eft prefcrit par l'article
Vi des Lettres - Patentes du 8 Novembre 1778 ,*ainfi que par les arti¬
cles VI, VII, VIII & IX de la Déclaration du Roi du 7 Janvier 17795
aura attention d'envoyer aux Secrétaires d'Etat, Àdminiftrateurs &
Ordonnateurs, dans les départemens defquels il aura obtenu des grâces
pécuniaires & viagères, fon extrait baptiftaire légalifé, avec les titres ori¬
ginaux en vertu defquels il jouit d'une feule ou plufieurs grâces ; & de
mettre en tête de fa déclaration, fes noms de baptême & de famille, le
jour & le lieu de fa naillance., le nom de la paroilfe fur laquelle il a été
baptifé ; les noms fous lefquels il a obtenu des appointemens de réfor¬
me, de retraite, des penfions, gratifications annuelles & ordinaires, ou
toutes autres grâces annuelles & pécuniaires, ainfi que les qualités ou
grades dont il étoit alors revêtu , les temps où lefdites^grâces lui ont été
accordées, leur échéance, les fonds fur lefquels il en étoit payé, ce
qui lui en eft dû jufqu'au premier Janvier 1779 feulement, ainfi que
fa qualité actuelle, &lé lieu où il réfide : il aura enfuite attention de la
ligner de fes noms de baptême & de famille.

Pour rendre plus fenfible à chaque Penfionnaire , la manière précife
dont il doit faire la Déclaration de tout ce qu'il tient des bontés du
Roi, dans quelque département que ce foit, ainfi que le porte l'article
IX de la Déclaration de Sa Majefté du 7 Janvier 1779, on a rempli
le Modèle ci-après, de noms & qualités empruntés, de dates & de
fournies prifes au hafàrd , afin que celui qui jouit de plufieurs grâces
pécuniaires dans différons départemens, 11e foit pas plus embarrafféque
celui qui n'a qu'un feul traitement, qui doit avoir rapport à l'un des
articles ci-après défignés, fur lequel il fe modèlera.
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Exemple d'une déclaration.

Le fieur André-Paul Aubert de Forgeville, Chevalier de la
Commune, né le 20 Janvier 1730, à Montreuil , près Vcriailles,
éleétion de Paris, généralité de ladite ville, baptifé le 21 dudit mois,
dans la paroifle dudit village de Montreuil, retiré Lieutenant-colonel du
régiment de Champagne, & à prefent Maire de la ville de Metz, ou il
demeure, place Saint-Jacques, déclare avoir obtenu du Roi, les grâces
pécuniaires ci-après détaillées :

SAVOIR;

Le y Janvier Une penfion de Deux cens livres, fur leTréfor royal , de l'échéance de
1746, dans ie Février, dont il lui relie dû deux années onze mois révolus le premier
département de- Janvier 1779 , & qui lui a été accordée lorfqu'ilétoit Sous-lieutenant au
la Guerre. Régiment de Champagne, fous le nom de Aubert, en confidération des Liv.

fervices du feu fieur Aubert fon Père, ci-devant Capitaine au Régiment
d'Auvergne , ci. ...... zoo

Le 19 Avril Une penfion de Trois cens livres, auffi fur le Trélor royal, de l'échéance
1748, dans le d'Avril, dont il lui relie dû deux années neuf mois révolus le premier
département des Janvier 1779 , & qui lui a été accordée lorfqu'il étoit Lieutenant au
Affaires étran- Régiment de Champagne, fous le nom de Forgeville, en confidération des
gères. fervices du feu fieur Digoigne fon Oncle , chargé des affaires du Roi à

Bruxelles, ci . . 300.

Le premier Une gratification ordinaire de Quatre cens livres , fur le même fonds f

Juillet 1760 , de l'échéance de Juillet, dont il ne lui relie dû que fix mois , échus le
dans le départe- premier Janvier 1779 , & qui lui a été accordée lorfqu'il étoit Capi-
ment de la Mai- taine au Régiment de Champagne, fous les noms de Aubertde Forgeville ,

fon du Roi. en confidération des fervices du feu fieur de la Rue fon Coulin, Ècuyer
du Roi en la petite Écurie, ci .... 400.

Le30 Décembre Une penfion de Cinq cens livres, fur le fonds des Colonies , dont il
1764, dans le eft payé jufqu'au premier Janvier 1779 , & qui lui a été accordée lorfqu'il
département de étoit Major du Régiment de Champagne , fous le nom de Chevalier de U
ht Marine. Commune, en confidération des fervices du feu fieur de la Commune fon

Oncle , Lieutenant de Roi du port au Prince, ci 500.

140 a.
Le 4 Juin 1769, Une gratification annuelle de Huit cens livres , fur le fonds de l'Extraor-
dans le dépar- dinaire des Guerres , dont il étoit payé à l'avance , & qu'il a , par
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Ci-contre. \ . . 1400.

0t de b confisquent, touché pour l'année qui écherra le premier Juin 1779,
O0i, laquelle lui a été accordée lorfqu'il étoit Lieutenant-colonel du Régiment

de Champagne, fous le nom de Chevalier de la Commune, pour faciliter fon
Mariage avec la Demoifelle Marie- Anne Jamin , aujourd'hui fon époufe,
à laquelle ladite gratification annuelle eft reverfible à titre de douaire, ci. 800.

Nota. La Demoifelle Marie - Anne Jamin , dont l'extrait baptiftaire efl
ci - joint ejl née à Met^ le 18 Juillet 1739, & a été baptifée dans la Paroijje
Saint Jacques de Met{ le 19 du même mois».

l!20 sombre Une penfion de Quatre cens livres , furie fonds de l'Ordinaire des Guerres,
dans le payée de fix mois enfix mois, dont il lai eil dû fix mois échus le premier

finement de Janvier 1779 , & qui lui a été accordée lorfqu'il étoit Lieutenant-colonel
liGuerre. du Régiment de Champagne , fous le nom de Chevalier de la Commune, en

confidération des fervices de feu fieur de la Roche fon Oncle, ci-devant
Maréchal-des-logis dans la Compagnie des Gendarmes de la Garde
ordinaire du Roi , ci, .... ............ 40a.

^ ; Juillet Des appointemens de retraite de Quinze cens livres, payés de fix mois
777 , dans le en fix mois , des fonds de l'Extraordinaire des Guerres, dont il ne lui
finement de relie dû que les fix derniers mois 1778 , & qui iui ont été accordés , fous

Guerre. les noms de Aubert de Forgeville, Chevalier de la Commune, en confidé¬
ration de trente-une années de fervices dans ledit Régiment de Champagne,
ci 1500.

Montant général des grâces annuelles dont jouit le fieur André-
Paul Aubert de Forgeville, Chevalier de la Commune , ci 4100*

Certifié véritable; à Metz le 10 Février 1779.

ànbré-paul Aubert de Forgeville, Chevalier de la
Commune.

Nota. On na fait mention dans ce modèle de déclaration, que
des grâces pécuniaires accordées dans les département âe la Maijon
du Roi , des Affaires étrangères , de la Guerre & de la Marine ,

pour ne pas rendre ce modèle trop étendu ; mais on obferve que pour
continuer à jouir de toutes celles que ton tient de Sa Majejlé , dans
quelqu autre partie que ce foit, il ejl abfolument indlfpenfahle d'enfaire
la déclaration, conformément à ce qui efl preferit par l'article VI de
h Déclaration du Roi du 7 Janvier 1779 , attendu qu'étant touïes
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reportées au Tréfor royal, à compter du premier Janvier 1779» on

confêquençe de tarticle premier de ladite Déclaration, on ne payera à
tavenir, que celles qui feront inférées dans les brevets qui feront expé¬
diés pour chacun , en vertu de tarticle Vil de la même Déclaration•

OBSERVATION.

Les perfonnes qui n'ont obtenu que des afîurances, ou furvivances
de penfions, ainfi que des douaires, ou autres grâces pécuniaires, dont
elles n'ont que l'expeélative, auront attention d'en donner auffi leurs
déclarations, & d'envoyer, avec leurs extraits baptiftaires légalifés, leurs
lettres d'avis ou brevets, afin qu'on puifle leur en expédier de nouveaux,
qui leur aflurent la jouiilance des grâces dont elles n'ont quant-à-préfent
que l'expeélative.

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.



RÈGLEMENT
En faveur des Eleves de VEcole Royale-militaire.

Du 2 i Janvier 1779-

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ s'étant fait repréfenter les Règlemens qui ont accordé aux JeunesGentilshommes Élèves de l'Ecole Royale-militaire, l'avantage d'être reçus Novices
dans les Ordres militaires & hofpitaliers de Notre-Dame du Mont-Carmel & de Saint-
Lazare de Jérufalem ; Elle a jugé qu'une grâce indiftinélement accordée à tous les
Elèves, ne pouvoir que perdre de fa valeur, & qu'une admiffion aufïï honorable devoit
être la récompenfe offerte à l'émulation des jeunes Gentilshommes qui, Enfans de
l'Etat par leur éducation, auroient donné les efpérances les plus fondées de devenir
des Sujets diftingués, & qui feroient jugés les plus dignes d'obtenir une décoration
qui fera la preuve de leur capacité &de leurs premiers fuccès : En couféquence, &dç
l'avis de Mo nsieu r, Grand-maître des Ordres de Notre-Dame du Mont-Carmel &
de Saint-Lazare de Jérufalem, Sa Majesté a réglé ce qui fuit:

Article premier.

L'Ordre de Notre-Dame du Mont-Carmeî, faifant partie de ceux qui font réunis
fous la même Grande - maîtrife, fera deftiné à l'avenir aux feuls Élèves de l'Ecole
Royale-militaire, qui feront jugés dignes d'être admis dans cet Ordre.

2. Il fera préfenté chaque année au Grand-maître par le Secrétaire d'Etat ayant le
département de la guerre, un état des fix Elèves de l'Ecole Royale-militaire, qui par
leurs mœurs, leurs progrès & leurs heureufes difpofitions , feront jugés par l'Infpeéleur
général, les plus dignes d'être admis.dans l'Ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel;
& trois d'entr'eux, au choix du Grand-maître, feront reçus Chevaliers dudit Ordre.

3. La marque diftinéHve de l'Ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel fera portée par
les Elèves de l'Ecole Royale-militaire, qui en feront honorés, ainfi que le Grand-
maître le preferira par un règlement particulier émané de fon autorité.
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4. Tous les Elèves de l'Ecole Royale-militaire qui auront été reçus Chevaliers de

l'Ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel, jouiront fur les fonds de l'Ordre, d'une
penfion annuelle de cent livres, indépendamment de celle de deux cens livres qui leur
fera accordée fur les revenus de l'Ecole Royale - militaire. Ils conferveront ladite
penfion de Cent livres tant qu'ils feront au fervice, & même hors du fervice; mais
dans le cas feulement où des bleffures reçues à la guerre ,& duement conftatées, les
auroient forcés à fe retirer.

5. Lorfqu'un Elève de l'Ecole Royale-militaire, Chevalier de l'Ordre de Notre-
Dame du Mont-Carmel, fe fera diïlingué à la guerre par quelque aétion d'éclat, qui
en réunifiant les fuccôs dus à la valeur&à l'intelligence, aura procuré quelqu'avantage
important ; ]e Grand-maître, fur l'atteftation du Général de l'armée, & du Secrétaire
d'Etat de la guerre, en fe réfervant toutefois le droit de juger du mérite de l'aétion,
le recevra fur le champ , & fans autre preuve, Chevalier de l'Ordre de Saint-Lazare;
& la réunion des croix des deux Ordres, qui ne pourra avoir lieu que dans ce feul
cas, offrira la preuve honorable du fervice qu'il aura rendu à l'Etat.

Fait à Verlailles le vingt-un Janvier mil fept cent foixante-dix-neuf. Signe, LOUIS.
Et plus bas3 le prince de m0 n tb are y.
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RÈGLElE N T
Qj,ie Monsieur, Frère du Roi, en qualité de Grand-maître général,

tant au fpirituel quau temporel, des Ordres royaux, militaires
& hofpitaliers de Notre-Dame du Mont-Carmel & de Saint-
Lazare de Jérufalem, veut & ordonne être obfervé fur radmijfion
des Élèves de FÉcole Militaire.

Du 21 Janvier 1779.

LOUIS-STANISLAS-XAVIER DE FRANCE, Fiiêre du Roi,Grand-maître général, tant au fpirituel qu'au temporel, de Ordres royaux,
militaires & hofpitaliers de Notre-Dame du Mont-Carmel & de Saint-Lazare de
Jérufalem, Bethléem & Nazareth, tant deçà que delà les mers, à nos Frères les
grands Officiers, Commandeurs & Chevaliers de nofdits Ordres; salut. Le defir
que nous avons de contribuer, autant qu'il efi: en notre pouvoir, au bien de l'Etat,
& de voir les Ordres dont nous fournies Grand-maître, devenir un objet d'émulation
pour tous ceux qui fervent le Roi dans fes Troupes, nous a portés à confidérer, avec
une attention particulière, l'Ecole intéreffante dans laquelle le Roi fait élever les
Enfans de ceux qui ont confacré leurs jours ou perdu la vie à fou fervice. Le*
Règlemens précédons, qui leur accordoient, pour prix de leur bonne conduite,
Favantage d'être reçus Novices dans nofdits Ordres , ne leur donnoit aucun état
précis. Leur décoration prefque femblable à celle des Officiers de nos Ordres, qui ne



IS""'- ( 3 ) N.* XXII.
peuvent leur être aflîmiîés , les confondoit avec eux, & îa multiplicité de cette
diftin&ion qui en diminuoit l'éclat, rendoit impoffibe l'exercice d'une libéralité qui
ne pourroit être placée d'une manière plus utile & plus honorable que fur des
Gentilshommes que nous devons regarder comme les Enfans de l'Etat. Nous avons
expofé ces différens motifs au Roi notre très-honoré Seigneur & Frère. La protection
dont il honore la Noblefîe de Ion royaume, l'a engagé à donner le fceau de fon
approbation aux moyens que nous lui avons propofés pour remédier d'une part aux
inconvéniens antérieurs, & pour procurer de l'autre les nouveaux avantages que nous
avions en vue, L'aéte de bienfaifance qui les accompagnera, n'eft point l'effet de notre
feule généralité; l'Ordre entier nous a demandé d'y contribuer à frais communs, &
s'emprelfe d'acquitter ainfi ce que lui infpirem l'honneur, la religion & l'attachement
à l'Etat. Ces glorieux fentiinens ont préfidé à fa délibération; &pour en établir l'effet
fur des fotidemens folides : Nous, en vertu du pouvoir que nous donne notre dignité
de Grand-maître des Ordres royaux, militaires & hofpitaliers de Notre-Dame du
Mont-Cannel & de Saint-Lazare de Jérufalem, fous le bon plaifir & de l'agrément
du Roi notre très-honoré Seigneur & Frère, Nous avons ordonné & ordonnons ce
qui fuit.

Article premier.

L'Ordre de Notre-Dame du Mont-Carrnel, faifant partie de ceux dont nousfommes
Grand-maître, fera déformais confacré uniquement à ceux des Elèves de l'Ecole
Royale-militaire que nous jugerons à propos d'y admettre; & après leur nomination,
quand îa vérification de leurs preuves aura été faite, ainfi que l'information de leurs
vie & mœurs, ils feront reçus Chevaliers dudit Ordre dans la forme que nous preferirons.

£. La marque de cet Ordre, confiftera dans la petite Croix pareille pour la forme
& grandeur à celle qui a été d'ufage jufqu'à préfènt : fur un côté , fera placée l'effigie
de la Sainte-Vierge , & un trophée orné de trois fleurs - de - lys , de l'autre côté : cette
Croix fera fufpendue à la boutonnière de l'habit par un ruban cramoifi.

3. Chacun des Chevaliers que nous admettrons dans ledit Ordre, fera tenu de
prouver quatre degrés de Nobleffe paternelle, & nous admettrons pour cela les
preuves fournies pour leur admiffion à l'Ecole-militaire, qui pourtant feront repréfentées
aux Commiffaires que nous nommerons à cet effet.

4.Nous choifirons tous les ans, parmi les Sujets les plus diflingués qui feront dans
le cas de fortir de l'Ecole - militaire pour entrer au Service & dont la lifte nous fera
préfentée dans la forme qu'il plaira au Roi de déterminer, trois d'entre eux que nous
nommerons Chevaliers de l'Ordre de Notre-Dame du Mont-Cannel.

5. Chacun de ces trois Chevaliers recevra, à dater du premier Janvier de l'année
qui fuivra fa réception, une penfion annuelle de Cent livres, qui lui fera payée fur
le tréforde l'Ordre, & qu'il confervera tout le temps qu'il reliera au Service , à moins
que des bleffures reçues à la guerre & duement conflatées, ne l'aient forcé de s'en
retirer.

6. Si un de ces nouveaux Chevaliers de l'Ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel
a le bonheur de faire, à îa guerre, une action de courage & d'intelligence qui ait un
grand éclat & de grands avantages, il pourra fe préfenter à nous avec l'atfeflatioij
du Général de Farinée & du Minidre de la guerre , & après nous être fait rendre
compte de cette action & de fon importance, fi nous la jugeons affez confidérable ,

nous le nommerons fur le- .champ & fans autre preuve, Chevalier de Saint-Lazare , &
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la réunion des deux Croix qùt n'aura lieu que dans ce feul cas, fera line atteftation
éternelle de t'a gloire; dérogeant pour ce cas feulement, à l'article 3 du Règlement
du 31 Décembre 1778.

7. Aufurplus, nous n'entendons rien changer à l'état des Elèves de l'Ecole -militaire
qui ont jufqu'à prêtent été reçus Novices dans nofdits Ordres : ils continueront d'en
porter les marques comme par le paffé , mais il ne peuvent, eu raifon de leur grand
nombre, participer aux avantages que nous accordons aux nouveaux, & que notre
iageffe nous a forcés de combiner avec nos moyens. Si donnons en mandement
à nos Frères les grands Officiers, Commandeurs & Chevaliers de nofdits Ordres, de
garder & obferver le préfent Règlement, & de tenir la main, chacun en droit foi,
à fon exécution. E11 foi de quoi nous avons figné ces Préfentes de notre main ; icelles
fait contre-figner par notre Frère Chevalier - Commandeur, Secrétaire général defdits
Ordres. Donné à Verfailles le vingt-unième jour de Janvier, l'an de grâce mil fept

. cent foixante - dix - neuf. Signé, LOUIS-STANISLAS-XAVIER. Et plus bas,
Do RAT DE ClIAMEULLES.

\ 'Kpy

Lu enregiftré au Regiftre capitalaire defdits Ordres, le Jeudi vingt - un
Janvier mil fept cent foixante - dix - neuf, au Chapitre tenu par Monsieur,
Grand - maître defdits Ordres , ledit jour, à Verfailles en Vappartement dt

'

m onsieur, par nous Claude-Denys Dorât de Chameulles, Chevalier-Commandeur,
Secrétaire général defdits Ordres. Signé3 DORAT DE CHAMEULLES.

1

"■■■' III.WIII.W | || I 1

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinc k » Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois i

Portant règlement pour la longueur des Pièces de
Toiles unies & Linges de Table écrus.

t)u 16 Mars 1779.

Harles-Alexandre de Calonne,
Chevalier, Comte d^Hannonville Baron

d'Ornes, Seigneur de Tillot, Dommaitin & autres
Lieux, Confeiller du Roi en tous fes Confeils,
Maître des Requêtes ordinaire de fori Hôtel ,

Intendant de Juftice, Police & Finances au Dépar¬
tement de Flandres & d'Artois.

Vu les Ordonnances rendues par M. de
Caumartin notre prédécefïeur, les 20 Mai &
22 Décembre 176*0, & 15 Avril 1761 , qui décla¬
rent que les Fabricans de Toiles & Linges de Table,
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des Villes d'Àrmentières, Étaires, la Gorgue &
autres Lieux de notre Département, où lefditcs
Fabriques font établies, ne pourront donner aux
Pièces de Toiles unies & Linges de Table ëcrus,
une longueur de plus de foixante - quinze à quatre-
vingt aunes ordinaires du pays ; la Requête des
Négocians en Toiles de la Ville de Lille, par laquelle
ils nous expolent que l'exécution de ces Règlemens
a fouffert jufqu'à préfent beaucoup de difficultés,
& que quoiqu'ils aient été dictés par de bonnes
vues , il paroifloit néanmoins convenable d'en
modifier les difpofitions, pour concilier l'intérêt
des Fabricans avec celui du Commerce : A quoi
étant néceffaire de pourvoir.

Nous Intendant fufdit , ayant égard à ladite
Requête, & après avoir entendu les Directeur &
Syndics de la Chambre de Commerce de Lille, &

Jes Officiers Municipaux & Fabricans des différentes
Villes & Communautés intéreffées à l'objet dont
il s'agit, avons ordonné & ordonnons que les Pièces
de Toiles unies écrues, ne pourront avoir à l'avenir
plus de quatre-vingt à quatre-vingt-dix aunes
du pays, en longueur; & les Pièces de Serviettes
écrues , plus de quatre - vingt - dix à cent aunes ;
& quant aux Pièces de Nappes, elles continueront
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d'avoir le même au nage de foixante-quinze à quatre-
vingt aunes, qui a été fixé parles fufdites Ordonnan¬
ces ; déclarons en confequence, qu'à compter du
mois de juin, époque à laquelle fe tiendra le
premier marché de Toiles des différentes Villes
du Département, les Auneurs fermentes feront tenus
de couper tout ce qui fe trouvera excéder les aunages
ci - deffus fixés. & de rendre les coupons aux

Propriétaires, pour en difpofer ainfî qu'ils aviferont ;
ordonnons au furplus, que les Ordonnances de
M., de Caumartin , defclits jours 20 Mai & 22
Décembre 176*0, & 15 Avril 17 61, feront exécu¬
tées félon leur forme & teneur , en ce qui ne

déroge pas à la préfente, à laquelle les Officiers-
municipaux & Egards des Fabriques tiendront la
main, & qui fera imprimée, publiée & affichée
dans les Villes de Lille , Armentieres , Etaires, la
Gorgue, & par-tout où befoin fera, à ce que per»
fonne n'en puiffe prétendre caufe d'ignorance.

Fait le 16 Mars 17 79. Signé, DE GALONNE.
PAR MONSEIGNEUR,

Pajot.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1770. V
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Qiri, « commencer du 2 6 Janvier 1779 > révoque, à îégard des Sujets de la
République des Provinces-unies des Pays-bas, Z7?//*? rfAmjterdam exceptée5
avantages annoncéspar îarticlepremier du Règlement du 2 6 Juillet 177 8?pour
les Navigations des Neutres : Ordonne que pour celle des Bâtimens Hollandois,
les articles 1, 2 , 3 , 4 & 5 du Règlement du 21 Ofilobre 1744 5 firent
provifiirement exécutés : Ajjiijettit lefdits Bâtimens au paiement du droit
de Fret, c? annonce un nouveau Tarif.

Du 14 Janvier 1779-
>

Extrait des Regifires du Confeil à"Etat.

LE ROI ayant annoncé par Ton Règlement du 26 Juilletdernier, concernant la navigation des Bâtimens neutres,
qu'il fe réfervoit de révoquer la liberté proni ife par l'article
premier, dans ie cas où les Puillances ennemis n'aecorderoient

DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
%
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pas la réciprocité dans le délai defix mois : Et Sa Majefté jugeant
à propos de faire connoître Tes intentions , relativement aux
Bâtimens appartenans aux fujets de la République des Provinces-
unies des Pays - bas. Oui le rapport : le Roi étant enson

Conseil, a ordonné 6c ordonne ce qui fuit :

Article premier.

La République des Provinces-unies n'ayant pas obtenu de
la Cour de Londres, une liberté pour la Navigation , égale k
celle que le Roi avoit conditionnellement promifeà fon Pavillon,
& que fes Traités avec l'Angleterre lui affuroient ; Sa Majefté
révoque, à l'égard des fujets de ladite République, les avantages
annoncés par l'article premier du Règlement concernant le Com¬
merce & la Navigation des Bâtimens neutres : Veut en conféquence,
Sa Majefté , que les articles i, 2, 3, 4 & 5 du Règlement du
21 Oétobre 1744, foient provifoirement exécutés à l'égard des
Bâtimens de ladite République.

I I.

Sa Majefté déclare en outre, qu'à dater du 26 Janvier 1779,
les Bâtimens appartenans aux fujets de ladite République,acquit¬
teront le droit de Fret tel qu'il fe trouve établi parles Ordonnances
& Règlemens, & particulièrement par la Déclaration du 24
Novembre 1750, & l'Arrêt du Confeil du 16 Juillet 1757, fe
réfervant Sa Majefté de faire publier incefTament un nouveau
Tarif relativement aux denrées propres des Provinces - unies &
aux productions de leurs Manufactures.

I I I.
Sa Majefté confidérant cependant que la Ville d'Afterdam a

fait des efforts les plus patriotiques pour déterminer la Répu¬
blique à fe procurer de la part de la Cour de Londres, faflurance
de la liberté illimitée qui appartient à fon Pavillon par une fuite
de fon indépendance ôc de l'intrégrité du Commerce que lui
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afllirént le Droit des gens & les Traités : Et Sa Majefté voulant
donner à ladite Ville, un témoignage éclatant de fa bienveillance,
Elle conferve aux Bâtimens frétés par fes habitons, & qui
fortiront de fon Port, la liberté promife par l'article premier du
Règlement du 26 juillet dernier, concernant la Navigation des
Neutres, ainfi que l'exemption du droit de Fret, à l'exception
des Bâtimens employés au cabotage dans les Ports de France,
pour lefquels l'Arrêt du Confeii du 16 Juillet 1757, continuera
d'être exécuté. Sa Majefté conferve en outre aux habitans de
ladite Ville, les avantages dont jouifient les denrées qui leur font
propres , & les productions de leurs Manufactures , conformé¬
ment à ce qui fe pratique préfentçment.

I V.

Pour affurer excîufivement aux Bâtimens Amfterdamois, la
jouiflànce des avantages énoncés dans l'article précédent, Sa
Majefté déclare que les Capitaines defdits Bâtimens devront être
munis d'un Certificat du Commiftaire de la Marine , établi à
Amfterdam , & d'une atteftation des Magiftrats de ladite Ville ,

pour conftater que les Bâtimens y ont été réellement frétés par
des habitans domiciliés , & qu'ils font fortis directement de fon
Port pour fe rendre à leur deftination.

V.

Seront tenus lefdits Capitaines, de fepréfenterà leur retour,
pardevant ledit Commifiâire de la Marine, & de lui fournir la
preuve qu'ils n'auront déchargé leurs Marchandées de leur
cargaifon, dans aucun Port ou rade de -la République que dans
celui d'Amfterdam. Enjoint Sa Majefté , audit Commifiâire, de
refuferù l'avenir un nouveau Certificat à ceux n'auront pas fourni
cette preuve de bonne foi, ou qui pourront être convaincus d'avoir
déchargé leurs Marchandées dans d'autres Ports ou rades de la
République.
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V I.

Sa Majeilé charge fpéeialement Ton Ambalîadeur auprès de la
République des Provinces-unies des Pays-bas, de veiller à Texane
obfervation du préfent Arrêt.

Mande & ordonne Sa Majeilé à Monf le Duc de Penthièvre,
Amiral de France , de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt, qui fera enrégiflré aux Greffes des Amirautés, & fur lequel
toutes Lettres néceffaires feront expédiées.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeilé y étant, tenu à
Verfailles le quatorze Janvier mil fept cent foixante - dix - neuf.

Signé, de Sartine.

LE DUC DE PENTHIÈVRE ,

Amiral de France , Gouverneur & Lieutenant
général pour le Roi en fa Province de Bretagne.

U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi, ci-delfus & autres

parts , à nous adrelfé : Mandons & ordonnons aux
Officiers des Amirautés qu'ils aient à s'y conformer, & à le faire
eiirégillrer chacun en leur Siège. Fait à Paris le dix - neuf
Janvier mil fept cent foixante - dix - neuf. Signé, L. J. M. DE
BOURBON. Et plus bas, Par Son Alleffe Sérénilfime.

Signé 7 de GPvAndbourg.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 177p.



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Oui défend aux Huiffiers & autres Officiers qui auront fait des Ventes de

Biens-Meubles, de porter les Minutes des Procès-verbaux defdiles Ventes,
à d'autres Bureaux qùà ceux du Régifjeur établis dans tes lieux oit
les Ventes auront été faites, ou s'il n'y en a pas d'établis dans lefdits
lieux, de les porter ailleurs qu'aux Bureaux dans l'arrondiffement
âefquels lefdits lieux feront fitués , & ce pour acquitter les quatre
Deniers pour livre du prix defdites Ventes, ordonnés par ÎEdit de
Février 1771.

Du 11 Février 1779.

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat du Roi.

Le roi étant informé que malgré les difpofitions précifesde l'Edit du mois de Février mil fept cent foixante - onze,
& des Lettres-patentes du fept Juillet fuivant, qui défendent à
toutes perfonnes, autres que les Notaires, Greffiers, Huiffiers ou
Sergens royaux, de faire les prifées, expofitions & ventes de Biens-
meubles , il arrive journellement que les Propriétaires defdits
Biens-meubles s'ingèrent à en faire eux-mêmes les ventes, au plus
offrant & dernier enchérilfeur, fans requérir le miniftère d'aucun
Officier public; que fouvent les Notaires, Greffiers, Huiffiers ou
Sergens royaux auxquels il effc enjoint de rédiger des Procès-verbaux
des ventes qu'ils font requis de faire , s'abiliennent d'en drelfer



N° XXV. (O
.

des Procès-verbaux, & que d'autres, d'intelligence avec les Parties,
ne comprennent dans leurs Procès-verbaux, que les Qbjets de moindre
valeur, & en fouftraient les plus confidérables, pour frauder une
partie des droits ; à quoi Sa Majefté voulant pourvoir : Oui le rapport
dufieur Moreau de Beaumont, Confeiller d'Etat ordinaire, & au Con-
feii royal des Finances; le Roi étant en son Conseil, a ordonné
& ordonne que l'Edit du mois de Février mil fept cent foixante-
onze, les Lettres-patentes du fept Juillet fuivant, & fept Août
mil fept cent foixante-douze, & vingt Juin mil fept cent taxante-
treize, feront exécutés félon leur forme & teneur; fait en confé-
quence Sa Majefté, défenfes à toutes perfonnes fans caractère,
même aux Propriétaires, Héritiers ou autres, de faire perfonnelle-
ment l'expolition, vente & adjudication à l'encan, d'aucuns Biens-
meubles à eux appartenans ou à d'autres , à peine de eonfifcation
des Meubles & de mille livres d'amende ; leur enjoint d'y faire
procéder par tel Notaire, Greffier, Huiffier ou Sergent royal que
bon leur femblera, lefqueîs feront tenus, fous les même peines,
de fe pourvoir, avant d'y procéder, de la permiffion ordonnée par
les Lettres - patentes du fept Août mil fept cent foixante-douze,
de rédiger des Procès-verbaux par écrit de toutes les Ventes qu'ils
feront, & de comprendre dans lefdits Procès - verbaux tous les
articles expofésen vente,tant ceux par eux adjugés, foit en totalité
ou fur fimple échantillon, que ceux retirés ou livrés par les Pro¬
priétaires ou Héritiers, pour le prix de l'enchère ou de la prifée;
veut Sa Majefté que lefdits Notaires, Greffiers , Huiffiers ou
Sergens, foient pareillement tenus de rapporter les minutes defdits
Procès - verbaux dans le délai fixé par l'article trois des Lettres-
patentes du fept Août mil fept cent foixante-douze, aux Bureaux
du Régiffeur établis dans les lieux où les Ventes auront été faites,
ou s'il n'y en a pas d'établis dans lefdits lieux, aux Bureaux dans
farrondififement defquels lefdits lieux feront fitués, & d'y acquitter
les quatre deniers pour livre du montant defdites Ventes; leur
fait Sa Majefté très -expreifes inhibitions & défenfes, fous peine de
mille livres d'amende, de porter les minutes defdits Procès-verbaux
à d'autres Bureaux que-ceux ci-deilus défignés, &aux Receveurs
de les recevoir, pour quelque caufe & motif que ce puiffe être,
lorfque les lieux de la Vente ne feront pas dépendans de farron¬
dififement de leurs Bureaux , à peine de femblahle amende de mille
livres, & de plus grande peine, en cas de récidive ; lefquelles
amendes ci-deHùs ordonnées, ne pourront en aucun cas êtreremifes
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ni modérées par les Juges: Enjoint Sa Majeflé au Sr. Intendant &
Commifîaire départi dans les Provinces de Flandres & Artois, de
tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, & de le faire imprimer,
publier & afficher par-tout où befoin fera, dans l'étendue defdites
Provinces. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le onze Février mil fept cent foixante-dix-neuf.

Signé, le Prince de Montbarey.

LOUIS, par la grace de dleu, Roi de franceet de Navarre : A notre amé & féalConfeilîep en nos

Confeils, le Sr. Intendant & Commifîaire départi pour l'exécution
de nos Ordres dans les Provinces de Flandres & Artois ; Salut.
Nous vous mandons & ordonnons par ces Préfentes lignées de
Nous, de tenir la main à l'exécution de l'Arrêt dont expédition
eft ci-attachée fous le contre - fcel de notre Chancellerie, rendu
le onze Février mil fept cent foixante-dix-neuf, en notre Confeil
d'Etat, Nous y étant, pour les caufes y contenues ; commandons au
premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de lignifier ledit
Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en ignore,
& de faire en outre pour l'entière exécution d'icelui, & de ce que
vous ordonnerez en conféquence, tous commandemens, fomma¬
tions , fignifications & autres actes & exploits de Juftice requis &
néceflhires, fans autre congé ni permiffion, nonobftant toutes chofes
à ce contraires; Cartel est notre plaisir. Donné à Verfailles
le onzième jour du mois de Février, l'an de grâce mil fept cent
foixantè-dix-neuf, & de notre règne le cinquième. Signé, LOUIS.
Et plus bas. Par le Roi. Signé 9 le Piunce de Montbarey.

Vu par Nous, Maître des Requêtes, Intendant au Département de
Flandres & dV'Artois, le préfent Arrêt du Confeil, Nous ordonnons qûil
fera exécuté fuivant fa forme & teneur, imprimé & affiché par - tout oh
befoin fera.

Fait k 12 Mars 177p. Signé, DE GALONNE.
PAR MONSEIGNEUR,

Denyau.

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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ARREST'
DU CONSEIL DÉT AT

DU ROI,
Qui défend aux Routiers & Voituriers à "entrepofer tes

Marchandées dont ils feront chargés ; & leur ordonne de
les îranfporter directement aux lieux de leur deftination,
conformément aux Lettres de voiture dont ils feront
porteurs, &c.

Du 21 Décembre 1778.

Extrait des Régifires du Confeil d'*Etat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fouConfeil, que par Arrêt du 22 Juin 1777, Sa Majefté
auroit jugé néceflàire, pour l'avantage du commerce, d'accor¬
der à la Ferme des Meflageries le Privilège non exclufif du
courtage des Rouliers, dans toute l'étendue du royaume, à
la charge expreffe de répondre de tous les objets qui lui
feroient confiés ; de tenir Regiftre de la quantité & du poids
des balles & ballots qui lui feroient remis , des marques qui
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y feroient appofées, du nom de ceux qui en feroient renvoi
& de ceux à qui ils feroient adreffés, du lieu de leur
deftination & du jour auquel ils feroient adreffés à leur
deftinatîon ; & auroit en conféquence, autoriie ladite Ferme
à former à Paris & dans toutes les autres villes du royaume,
les établiffemens nécefîàires pour recevoir tous les effets &
marchandifes deftinës à être tranfportés par cette voie , foit
dans l'intérieur du royaume , foit à l'Etranger : Que fuivaut
cette faculté, ladite Ferme des Mefïageries auroit formé
lefdits établiffemens dès le mois d'Avril dernier; mais que

pour la mettre en état de remplir fes engagemens vis-à-vis
du Public, il feroit néceffaire de rappeler les Rouliers auxquels
elle efl dans le cas de remettre les marchandifes qui lui font
confiées , & les Cabaretiers & Hôteliers qui logent ces
Rouliers, à l'exécution des Règlemens faits précédemment
pour le roulage, notamment à celle des Arrêts du Gonfeil
des 24 Janvier 1684 , 2 Avril & 12 Juillet 1701 & 27 Août
ï 7°3 9 par lefquels, pour prévenir la perte ou le retard du
tranfport defdites marchandifes, il efl défendu aux Rouliers
à qui elles font confiées, de décharger leurs voitures ailleurs
que dans les lieux pour lefquels lefdites marchandifes feroient
deftinées, & de les remettre en route à d'autres Voituriers
pour en achever le tranfport, pour la facilité de quoi les
Hôteliers & Cabaretiers forment des entrepôts dans lefquels
les marchandifes font dépofées, & font par-là fujettes à être
perdues 011 égarées. A quoi Sa Majeflé voulant pourvoir:
Ouï le rapport; le Roi étant en son Conseil , a ordonné
& ordonne aux Rouliers & Voituriers, de conduire-directe¬
ment aux lieux de leur deffination les marchandifes dont ils
feront chargés, foit quelles leur aient été confiées par la
Ferme des Meffageries, ou par des Négocians ou Particuliers,
conformément aux Lettres de voiture dont ils feront porteurs ;
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Leur fait Sa Majeftétrès - exprefles inhibitions 6c défenfes
de remettre en route lefdites marchandifes à d'autres Rouliers,
& de décharger celles que la Ferme des Meffageries leur aura
confiées , ailleurs que dans les bureaux de ladite Ferme, 6c
celles dont les Particuliers les auront chargés, ailleurs que
chez les perfonnes auxquelles elles feront adreflees, à l'excep¬
tion des villes où elles doivent être dépofées dans les
Douanes ; à l'effet de quoi, ils ne pourront former aucun
entrepôt pcrfonnel fur lefdites routes, ni fe fervir de ceux

qui auront pu être formés chez les Hôteliers 6c Cabaretiers
établis fur les différentes routes du royaume, auxquels l'ufage
des fléaux, poids, balances 6c regiftres demeurera défendu,
le tout conformément aux Arrêts du Confeil des 24 Janvier
1684, 2 Avril & 12 Juillet 1701, 6c 27 Août 1703, à peine
de Trois cens livres d'amende applicable , moitié aux Hôpitaux
des lieux où la contravention aura été commife, 6c l'autre
moitié à la Ferme des Meffageries. Enjoint Sa Majefté au
fleur Lieutenant général de Police à Paris, 6c aux fleurs
Intendans 6c Commiffaires départis, pour l'exécution de fes
ordres, dans les différentes provinces 6c généralités du royaume,
de tenir la main, chacun en droit foi, à l'exécution du préfent
Arrêt, qui fera lû, publié 6c affiché par - tout où befoin fera.
Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeftéy étant, tenu à
Verfailles le vingt-un Décembre mil fept cent foixante-dix-huit.

Signé, AmeloTo

CHA RLES*AL E XAND RE DE GALONNE,

Chevalier, Comte à?Hannonville, Baron d'Ornes, Seigneur
de Tillot, Dommartin & autres Lieux, Confeiller du Roi
en tous fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de fou,
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Hôtel 9 Intendant de Juftice, Police & Finances au Départe¬
ment de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-defïus*, & le»
Ordres particuliers à nous adreffés : Nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur; & à cet
effet imprimé, lu, publié & affiché par-tout où befoin fera,
dans l'étendue de notre Département.

Fait le 6 Avril 1779. Signé, DE CALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

P ajot.

ALille5 de l'Imprimerie de N. J. B, Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779-
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qiii défend à toutes perfonnes, d'exporter les

Métiers, ainfi que les Outils & Inftrumens
fervant à leur Fabrication.

Du 5 Mars 1779.

Extrait des Regiflres du Confeil d'État.

LE ROI étant informé que l'exportationà l'Étranger des Métiers propres aux
Manufactures, étoit préjudiciable à celles' de
fon Royaume. A quoi Sa Majefté voulant pour-
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voir : Ouï le rapport du lîeur Moreau de Beaumont,
Confeiller d'État ordinaire & au Confeil Royal
des Finances, le Roi Étant en son Conseil,
fait très-expreffes inhibitions & défenfes à toutes
perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles
foient, d'exporter les Métiers, ainlî que les
Outils & Inftrumens fervant à leur fabrication,
à peine de trois mille livres d'amende contre les
contrevenans, & même d'être pourfuivies extra-
ordinairement ; dérogeant à cet effet Sa Majefté
à tous Arrêts & Règlemens à ce contraires.
Enjoint Sa Majefté aux Intendans & Commif-
faires départis dans fes provinces, de tenir la
main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera
imprimé, publié & affiché par - tout où befoin
fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Verfailles le cinq Mars mil
fept cent foixante-dix-neuf»

Signé, A m e L o t.

Charles-Alexandre de Calonne,

Chevalier, ComteHannonville, Baron d'Ornes,
Seigneur de Tillot, Dommartin & autres
Lieux, Confeiller du Roi en tous fes Confeils,
Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel,
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Intendant de JuJlice, Police &* Finances au

»

Département de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-defliis,
& les Ordres particuliers à nous adrefTés : Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fà
forme & teneur ; & à cet effet imprimé, lu,
publié & affiché par-tout où befoin fera, dans
l'étendue de notre Département.

Faitle 5 Avril 1779. Signé, DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

P AJOT.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 177p.
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A R R E S T
DU CONSEIL D É T A T

D U R O I,
Qui permet l 'entrée des Sels étrangers , de Gemme, â 'Epfum
& de Glauber dans le Royaume, par tous les Bureaux de
la Ferme, ouverts au Commerce de la Droguerie : Et impofe
m Droit uniforme de Trente livres par quintal.

Du 13 Novembre 1778.

Extrait des Régiflres du Confeil d'État.

LE R OI étant informé qu'il furvenoit fouvent des difficultésdans les Provinces , autres que celles des Cinq groffes
Fermes, fur la manière de traiter à leur entrée les fels Gemme,
d'Epfum & de Glauber : Que plufieurs Négocians prétendoient
que ces fels, uniquement propres aux compofitions médicinales,
netoient fournis, par les Arrêts des 11 Oétobre 1711 & 30
Mars 1719, & décifions de fon Confeil, à payer Trente livres
du quintal, & à n'entrer que par les Bureaux de Rouen, Saint-
Vallery-fur-Somme & Ingrande, que pour la confervation des
droits des grandes Gabelles; & que ces mêmes fels venant de
l'étranger, étoient feulement tenus d'acquitter les droits locaux
établis dans les Provinces réputées étrangères, fans l'obligation
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d'entrer par les Bureaux ci - defliis dénommés : Que de fou
côté, l'Adjudicataire des Fermes obfervoit que les fels Gemme,
d'Epfum & de Glauber, ne dévoient entrer, quel que fût le lieu
de leur confommation dans le Royaume, que par les Bureaux de
Rouen, Saint - Vallery & Ingrande, pour y acquitter le droit de
Trente livres : Que les difpofitions de l'Arrêt du 30 Mars 1719,
étoient formelles à cet égard, non-feulement dans la vue de
maintenir les droits des Gabelles, mais auffi pour donner aux
fels Gemme, d'Epfum & de Glauber, extraits des Salines du
Royaume, toute préférence fur les fels de même efpèce provenant
de l'étranger : Que cependant il pourroit être utile au commerce
d'étendre la reilriélion de l'entrée dans le Royaume, pour les
fels qui ont cette origine. A quoi voulant pourvoir: Vu les Arrêts
des 11 Oélobre 1711, 30 Mars 1719; la décifion du 29 Mai
1768, particulière au fel de Glauber; les Mémoires refpeétifs
des Fermiers généraux & de plufieurs Négocians ; l'avis des Députés
du Commerce du 11 Août 1778: Oui le rapport du fieur Moreau
de Beaumont, Confeiller d'État ordinaire, & au Confeil royal
des Finances ;leRoi étant en son Conseil, a ordonné
& ordonne que les fels Gemme, d'Epfum & de Glauber, venant
de l'étranger, pourront entrer dans le royaume par tous les Bureaux
de la Ferme, ouverts au commerce des Drogueries ; & qu'ils feront
tenus d'y acquitter Trente livres du cent pefant, conformément
aux Arrêts des 11 Oélobre 1711 & 30 Mars 1719 : Enjoint Sa
Majeilé aux fieurs Intendans & Commiffaires départis dans les
provinces, de tenir la main à l'exécution du prêtent Arrêt, nom
obilant toutes oppofitions ou autres empêchemens quelconques,
defquels, fi aucuns interviennent, Sa Majeilé s'eil réfervé la
connoiffance & à fon Confeil. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa
Majeilé y étant, tenu à Verfailles le treize Novembre mil fept
cent foixante - dix - huit. Signé, A me lot.

LOUIS ,parlagracedeDieu,Roi de France etdeNavarre, Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois
& Diois, Provence, Forcalquier & terres adjacentes : A nos amés
& féaux Confeillers en nos Confeils, les fieurs Intendans & Com-
miifaires départis pour l'exécution de nos ordres dans les provinces
& généralités de notre royaume; Salut. Nous vous mandons &
enjoignons par ces préfentes lignées de Nous, de tenir, chacun



C 3 ) N* XXVIIL
endroit foi, la main à l'exécution de l'Arrêt ci-attaché fous le
contre-fcel de notre chancellerie, cejourd'hui rendu en notre
Confeii d'État, Nous y étant, pour les caufes y contenues:Com¬
mandons au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de
lignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne
n'en ignore : & de faire pour fon entière exécution, tous aéles &
exploits nécelfaires, fans autre permiffion, nonobfëant clameur de
haro, charte normande & Lettres à ce contraires; voulons qu'aux
copies dudit xArrêt & des préfentes, collationnées par l'un de nos
amés & féaux Confeillers - Secrétaires, foi foit ajoutée comme aux
originaux : Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le
treizième jour de Novembre, l'an de grâce mil fept cent foixante-
dix-huit, & de notre règne le cinquième. Signé, LOUIS. Et plus bas,
Parle Roi, Dauphin, Comte de Provence. Signé, A me lot.
Et fcellé.

C Collationné aux originaux par Nous Ecuyer,
pour le Roi. < Confeiller-Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne

l de France Si de [es Finances.

CHARLES - ALEXANDRE DE GALONNE,
Chevalier, Comte d'Hannonville , Baron d'Ornes, Seigneur de Tillotp
Dommartin & autres Lieux, Confeiller du Roi en tous fes Confeils, Maître
h Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Juftice, Police &
Finances au Département de Flandres & d"*Artois.

Vu l'Arrêt du Confeii d'Etat du Roi ci-delfus, &les ordres par¬
ticuliers à Nous adrelfés : Nous ordonnons que ledit Arrêt fera
exécuté félon fa forme & teneur, & à cet effet imprimé, lu,
publié & affiché par - tout où befoin fera , dans l'étendue de notre
Département. F a it le fix Avril mil fept cent foixante-dix - neuf.

Signé, DE GALONNE.
PAR MONSEIGNEUR,

p a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. ]. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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DE PAR LE ROI.
CHARLES - ALEXANDRE

DE CALONNE»
Chevalier, Comte d'Hannonville, Baron d'Ornes 5

Seigneur de Billot, Dommartin & autres Lieux,
Confeiller du Roi en tous [es Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant
de Juftice, Police & Finances au Département
de Flandres & d'Artois.

VU la Lettre à Nous écrite par M. le Princede Montbarey , Miniftre & Secrétaire
d'Etat de la Guerre , le cinq Mars dernier 5

contenant que Sa Majefté a donné fes ordres au
Commandant du Régiment de Dillon, à l'effet
de faire affembler le Confeil de Guerre ? pour
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infirmer le Jugement du dix Janvier 1778, qui
condamne le nommé Aim- Jofeph Mallet, à la
Chaîne pendant huit ans, pour défertion de ce

Régiment, où il s'eft engagé, en cachant fon
état de Soldat dans les Troupes Provinciales de
l'Artois, & le Jugement rendu en conféquence
defdits ordres. Nous autorifant Sa Majefté à
condamner le nommé Mallet, à une prolonga¬
tion de fervice de dix années dans lefdites Troupes
Provinciales de l'Artois, au-delà du terme de
fix ans , réglé pour fon Service ; & fon intention
étant auifi que ladite condamnation foit rendue
publique: A ces caufes,

NOUS, Intendant fufdit, en conféquence
des ordres du Roi, condamnons le nommé
Jofeph Mallet, Soldat du Régiment Provincial
d'Arras, à fervir dix ans au - delà du terme de
fix ans, réglé pour fon Service; lui faifons défenfe,
fous plusgrande peine, de contracter aucun Enga¬
gement pour les Troupes, fans être muni d'un
Congé abfolu dudit Régiment Provincial d'Arras;
lui faifons pareillement défenfe de s'abfenter de
la Province d'Artois, fans en avoir obtenu la
permiffion des Magifirats ou Gens de Loi de
l'Adminiftration pour laquelle il fert : Et fera la
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préfente Ordonnance, publiée & affichée dans
les Villes, Bourgs & Villages de notre Départe¬
ment , afin que les Soldats des Troupes Provin¬
ciales qui y réfident, ne puiffent en prétendre
caufe dignorance, ni les Régimens qui y font
en garnifon.

Fait le deux Avril mil fept cent foixante-
dix-neuf.

Signé, DE CALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

P E L A R D.

A Lille ,del'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C11 a m é.,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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ORDONNANCE

DE M. DE GALONNE,
Intendant de Flandres & Artois,

Çonfirmative des deux fuivantes, rendues communes pour les
Savonniers defdites Provinces, & notamment à Végard du
Sr. Crochart Fils, Savonnier à Saint-Pol, qui avoitprêfentê
une Requête à M. FIntendant, pour ne pas être ajfujetti
aux formalités prefcrites par lefdites Ordonnances.

Du 10 Février 1779.

VU la préfente Requête, & la réponfe du Sieur Thierry, Directeur,enfemble l'Ordonnance de M. de Meliand, du 20 Avril 1725,
& celle de M. de Caumartin, notre Prédécefîeur, du 17 Avril 17 69 ;
Tout confidéré : Nous déclarons que ladite Ordonnance de M de
Caumartin, fera exécutée félon fa forme & teneur, tant par le Sieur
Crocharc Fils, Savonnier à Saint-Pol, que par tous les autres Savon-
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^ (2)niers de notre Département, fous telles peines qu'il appartiendra;

ordonnons en outre que l'Ordonnance de M. de Meliand, du ao
Avril 1725, aura auffi fa pleine & entière exécution ; auquel effet,
elle fera de nouveau,fi befoin eft, lue, publiée & affichée par-tout
où befoin fera *, & notamment dans les Lieux où il fe trouvera des
Savonniers, afin que perfonne n'en puifle prétendre caufe d'ignorance.

Fait le 10 Février 1779»
Signé, D E GALONNE.

par monseigneur,
D e n y a u.

AUTRE ORDONNANCE

DEM. DE MELIAND,
Intendant de Flandres 5

Concernant les obligations des Marchands, Voituriers ou autres perfonnes qui
conduifent des Savons; la Remife de leur part aux Employés de dAdjudi¬
cataire général des Fermes, des Acquits de paiement des Droits impofés
fur les Savons, aux entrées des Villes de leurs dèftinations, pour leur en
être délivré des duplicata, & même des Certificats ou Pajfavans gratis,
au cas que les Propriétaires d jeeux jugent àpropos de les conduire plus loin,

Du 20 Avril 1725.

VU la préfente Requête, l'Ordonnance de feuM.de Bernieres,du 19 Août 1716", rendue en conféquence de la Décifion du
Confeil des Finances , du 10 dudit mois d'Août , y énoncée; &
tout confldéré : Nous ordonnons que ladite Ordonnance de feu
M. de Bernieres, du 19 Août 1716, ci-de (Tus énoncée r fera exécutée
félon fa forme & teneur, dans l'étendue de notre Département ; &
en conféquence , conformément à icelle , ordonnons que les mar¬
chands , voituriers ou autres perfonnes qui fe trouveront chargés de
Savons, feront tenus de remettre au Suppliant , ou à fes Commis

V
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à Prépofés, les acquits de paiement des droits impofés fur iceux 5

& ce , aux entrées des villes & lieux de notre département, pour
lefquels ils feront deftinés, pour leur en être délivré des duplicata,
en conformité de ceux des Huiles ; & en cas que les propriétaires
jugent à propos de les faire conduire plus loin, qu'il leur fera délivré
des certificats ou paffavans gratis: Et fera notre préfente Ordonnance,
lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera , afin que perfonne
n'en prétende caufe d'ignorance , à la diligence du fieur Âubourg5
Directeur de la Ferme des Huiles. Fait ce 20 Avril 1725.

Signé, M E L I A N D.
PAR MONSEIGNEUR,

R E M O N D. -

AUTRE ORDONNANCE

DE M. DE CAUMARTINj*
Intendant de Flandres & Artois,

. > '

Qui ajfujettit les Savonniers , fans diftindtion des Provinces de
Flandres & d'Artois, aux viftes & exercices des Commis de la
Régie des droits fur les Huiles, à leur déclarer &mettre en
évidence les Huiles & Savons qu ilspeuvent avoir en leurpoffeffion
dans leurs moulins, magafns 5 maifons, hobettes ou ailleurs, à
leur en reprèfenter les acquits de paiement, certificats ou permis
iemmagafiner ; comme aufi à faire leurs déclarationspar écrit 9

aux Bureaux, du jour & de Vheure qu'ils devront verfer leurs
Euiles dans les chaudières,pour être converties en Savons ce.
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dans les délaisprefcrits, ainft& de la manière qu'il ejlplus au long
exprimé dans ladite Ordonnance.

Du 17 Avril 1769.

VU la préfente Requête, Nous ordonnons que tous les Savonniers,fins diftinéfcion des Provinces de Flandres & d'Artois, demeurant
dans les lieux non fermés , feront tenus de fouffrîr les vifites &
exercices des Commis de la Régie des Huiles, ainfi qu'ils y font
afïujettis par les Règle m en s, & fous les peines y portées , à l'effet
de leur déclarer & mettre en évidence , à la première fommation
qui leur en fera faite, les Huiles & Savons qu'ils pourront avoir en
leur poffeiïion, dans leurs maifons, magafms, moulins , hobettes &
autres lieux quelconques, & d'en représenter les acquits de paiement,
certificats ou permis d'emmagafiner ; comme auffi de faire leurs
déclarations par écrit, au Bureau du lieu où ils réfident, ou au plus
prochain , s'il n'y en a point dans les paroilTes.de leur réfidence,
du jour & de l'heure qu'ils devront verfer les Huiles dans les chau¬
dières, pour être converties en Savons, & de la quantité qu'ils auront
intention d'employer ; lefquelles déclarations fe feront à chaque
braffin, vingt-quatre heures avant de mettre le feu fous les chaudières,
afin que les Employés du Suppliant puifient être préfensau verfement ;
ordonnons en outre, que ceux des Fabricans, qui, pour la facilité
de leur Commerce , & pour occuper moins de Magafins, ont chez
eux ou ailleurs des Citernes , dans lefquelles ils dépofent les Huiles
en tonnes à la defcente des Moulins, feront tenus non - feulement
de les déclarer au Bureau du Fermier, mais encore de les faire
Jauger par des Jaugeurs-Jurés, en préfence des Commis du Suppliant,
pour en favoir la jufte contenance ; & finalement que lefdits Savon¬
niers ne pourront verfer dans lefdites Citernes , aucunes Huiles en
tonnes ou autrement , prifes en charge fur les Portatifs & autres
Regiftres des Employés, qu'au préalable il n'en ait fait la déclara-
tion au Bureau de l'Adjudicataire. Fait le 17 Avril 1769.

Signé, CAUMARTiN.

Â Lille ? de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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LETTRES - PATENTES

DU ROI»
Qui ordonnent Vexécution des Articles premier &

deux de ÎEdit du mois de Mars i 7 6 8 ,

concernant les Ordres Religieux.

Données à Verfaillcs le 17 Janvier ï 779.

Regifirées en Parlement le 14. Avril 1 779=

LOUIS, par îa grâce de Dieu, Roi de France& de Navarre, à tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront ; Salut, Le feu Roi, notre très-
honoré Seigneur & Ayeul, ayant, par fon Édit du
mois de Mars 1768, fait défenfes à tousfes Sujets

>
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de s'engager par des Vœux folemnels de Religion,
avant l'âge de vingt-un ans accomplis pour les
Hommes, & de dix-huit ans pareillement accomplis
pour les Filles, fe feroit réfervé d'expliquer de nou¬
veau fes intentions après dix années ; ce terme devant
expirer au premier Avril prochain, Nous nous fon>
mes fait rendre compte des motifs qui avoient donné
lieu à cette difpofition, & des effets qu'elle avoit
produits ; & ayant reconnu que les inconvéniens
qu'on pouvoir en craindre, ne devoient pas entrer
en comparaifan avec les raifons fupérieures qui
avoient déterminé le feu Roi, Nous avons cru devoir
affurer définitivement l'exécution d'une Loi, que le
bien de nos États Nous oblige de confirmer. A ces
causes , 6c autres à ce Nous mouvant, de l'Avis
de notre Confeil , & de notre certaine Science,
pleine Puiffance & Autorité Royale, Nous avons
ordonné , & par ce préfentes lignées de notre
mains, ordonnons que les articles premier & deux de
l'Édit du mois de Mars 17(38, feront exécutés; &
qu'en conféquence, dans tous les États & Pays de
notre obéiffance, la Profeflion Religieufe ne pourra
être faite qu'à vingt-un ans accomplis pour les
Hommes, & à dix - huit ans pareillement accomplis
pour les Filles; le tout conformément &ainfi qu'il
eft prefcrit par lefdits articles dudit Édit, & que

i
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Nous voulons être exécuté félon fa forme & teneur.

Si donnons en mandement à nos amés & féaux

Confeillers, les Gens tenant notre Cour de Parle¬
ment à Douay, que ces Préfentes ils aient à faire
regiftrer, & le contenu en icelles garder & obferver
pleinement & paifiblement ? cédant & faifant ceder
tous troubles & empêchemens , & nonobftant toutes
chofes à ce contraires. Car. tel eft notre plaifir :
en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel
à cefdites Préfentes. Données à Verfailles le dix-

feptième. jour du mois de Janvier, l'an de grâce mil
fept cent foixante-dix-neuf, & de notre règne le
cinquième. Signé, LOUIS. Et plus bus : Par le
Roi , le Prince de Monbarey. Et fceliées du
grand fceau en cire jaune.

Lues & publiées ?Audience tenant, cejourd'hui 16
Avril i 779 ? & enrégiftrées au Greffe de la Cour
de Parlement de Flandres ; oui, & ce requérant le
Procureur-Général du Roi, pour être exécutéesfélon
leur forme & teneur ; & Copies collationnées envoyées
aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du reffort
de la Cour, pour y être pareillement lues , publiées
& regiftrées : Enjoint aux Subftituts du Procureur-
Général du Roi èfdits Sièges > d'y tenir la main ? &
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d'en certifier la Cour dans le mois , fuivant îArrêt
du 14 des mois & an que de (fus.

Signé , M a zengarbe,

Lues & publiées es Plaids de la Gouvernance du
Souverain Bailliage de Lille, le 28 1779,
enrégifîrées au Greffe dudit Siège ; oui & ce requé¬
rant le Procureur du Roi , par le Greffier dudit
Siège fouffgné.

Signé 9 L. J. L e m e s r e.

a?

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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EXTRAIT
DES REGISTRES

DE LA COUR DE PARLEMENT.

Du î4 Mars 1778.

VU par la Cour 9 îe Procès entre N. Goudemez , Baiiîi dela ville d'Arrnentières, & Charles Hu, Curateur établi par
Sentence des Echevins dudit Armentieres , du huit Novembre
mil fept cent foixante-onze , à la fucceffion vacante de N. Patou ,

habitant dudit Armentieres , demandeurs par requête préfentée
à la Cour le fept Octobre mil fept cent foixante - douze ; ladite
requête tendante à l'évocation 6c renvoi , tant de la caufe pendante
pardevant les Bailli, Lieutenant, Confeillers & Officiers du Bailliage
delà Salle de Lille, fur plainte à loi & faifie intentée audit Bailliage,
par Marie-Brigitte Defruelles, veuve immifcée de Charles-François-
Conftantin Domicent, marchand en ladite ville d'Armentieres,
créancière de la maifon mortuaire dudit Patou 9» que de l'appel
interjetté pardevant lefdits Officiers du Bailliage, de ladite Sentence
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du huit Novembre mil fept cent fuixante-onze , d'une part ; Félix-
Jofeph Defruelles , Procureui en la ville de Lille , céffionnaire de
ladite Marie - Brigitte Defruelles , 6c Erneft- Jofeph Delannoy,
Sergent à MalTe audit Bailliage , défendeurs , de fécondé
part; lefdits Bailli , Lieutenant , Confeillers 6c Officiers du
Bailliage de la Salle de Lille , intervenans par requête préfentée
à la Cour le treize Janvier mil fept cent foixante- treize, deman¬
deurs fur fins de non recevoir , 6c fubfîdîairement défendeurs
fur les conclufions ci-après , de troifiètne part ; les Lieutenant-
Général 6c autres Officiers de la Gouvernance du Souverain Bailliage
de Lille , intervenans par requête préfentée à la Cour le quinze
Juillet mil fept cent foixante-treize , demandeurs par conclufions
prifes en ladite requête 6c en leur mémoire du treize Mai m il fept
cent foixante-feize , tendantes à ce qu'il foit Lut défenfes auxdits
Officiers du Bailliage de la Salle , de faire aucun acte de jurifdiftion
dans l'étendue de la ville 6c feigneurie d'Ami entières , & de
connoître des appels interjettés des Sentences rendues parles
Officiers de ladite ville 6c feigneurie , 6c défendeurs fur lefdites
fins de non recevoir , de quatrième part.

Le Procès entre Meffire Séraphin Duchambge, Chevalier, Baron
de Moyelles , demandeur par requêtes préfentées à la Cour les
onze Avril mil fept cent foixante-treize 6c fept Mai mil fept cent
foixante-quatorze , joints à lui 6c intervenans les Lieuteant-Général
6c autres Officiers de la Gouvernance du Souverain Bailliage de
Lille , demandeurs par requête préfentée à la Cour le dix Août
mil fept cent foixante-quatorze , 6c les Doyen , Chanoines & Cha¬
pitre de l'Egiife Cathédrale de Tournay, demandeurs par requête
préfentée à la Cour le quinze Avril mil fept cent foixante-feize;
lefdites requêtes tendantes à ce qu'il foit fait défenfes aux Bailli,
Lieutenant, Confeillers 6c Officiers du Bailliage de la Salle de
Lille, de faire aucun aâe de jurifcMion dans l'étendue delà
feigneurie de Noyelles, 6c dg connoître des appels interjettés des
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Sentences rendues par les Officiers de ladite feigneurie , d'une
part ; îefdits Bailli, Lieutenant , Confeillers 6c Officiers du Bailliage
delà Salle de Lille, défendeurs , d'autre part.

Le Procès entre les Lieutenant-Général 6c autres Officiers de
la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille, demandeurs par
requêtes préfentées à la Cour les fix Juillet mil fept cent foixante-
feize & vingt-fept Janvier mil fept cent foixante-dix-fept, 6c par
conclurions prifes en leur écrit de répliqué du cinq Décembre
mil fept cent foixante-feize, tendantes à ce qu'il plaife à la Cour
déclarer que leur Siège effc, privativement à celui du Bailliage de
la Salle de Lille , le lieu du reffort immédiat 6c fupérieur de la
juftice de Tourcoing ; en conféquence interdire aux Officiers
dudit Bailliagede la Salle , de connoître des appels de cette juftice,
en quelque forme qu'ils foient relevés , & leur défendre de faire
pratiquer dans le reffort de la fuldite juftice , aucune faifie, en
vertu de plainte à loi fondée devant eux , 6c défendeurs fur les
fin? de non recevoir ci-après, d'une part; Iefdits Bailli, Lieutenant,
Confeillers 6c Officiers du Bailliage de la Salle de Lille, demandeurs
fur fins de non recevoir , 6c ffbfidiairement défendeurs, d'autre
part,

Le Procès entre Iefdits Lieutenant-Général 6c autres Officiers
de la Gouvernance du fouverain Bailliage de Lille , demandeurs
par requête préfentée à la Cour le dix Mai mil fept cent foixante-
dix-fept , tendante à ce qu'il foit fait défenfes aux Lieutenaris
du Bailli de la Salle de Lille , de fe qualifier Lieutenans Civils &
Criminels audit Bailliage , 6c de s'intituler Bailliage Royal , 6c à
tous 6c chacun des Officiers dudit Siege , de légalifer aucun aête
notarial , ou extrait de mariage , baptiftaire ou mortuaire , d'une
part ; Iefdits Bailli , Lieutenant , Confeillers 6c Officiers dudit
Bailliage de la Salle , défendeurs, d'autre part.

Vu auffi les conclufions prifes par ledit Lieutenant - Général
& autres Officiers de la Gouvernance du fouverain Bailliage de
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Lille , tant par leurdite requête du quinze Juillet mil fept cent
foixante-treize , que par lèurdit mémoire & léùrditè répliqué des
treize Mai & cinq Décembre mil fept cent foixante-feize, tendantes
à ce qu'il plaife à la Cour faire défenfes aux dits Officiers du
Bailliage de la Salle de Lille, de fe qualifier Juges Royaux , &en
conféquence de connoître des caufes & matières civiles attribuées
par les Ordonnances aux Juges Royaux ; maintenir & garder ladite
Gouvernance dans le droit & poffeffîon de fe qualifier Gouvernance
du fouverain Bailliage de Lille ; faire défenfes auxdits Officiers du
Bailliage de la Salle, de s attribuer cette dénomination, ou autre
équivalente, dans aucun de leurs aéles; maintenir & garder ladite
Gouvernance dans le droit exclufifde connoître des dîmes, portions'
congrues , & des réparations ou reconfigurions ides. Eglifes &
Presbitères , & défendre en conféquence auxdits Officiers du
Bailliage de la Salle, de connoître d'aucune caufe y relative, fût-
elle introduite par plainte à loi ; déclarer que les Bailli, Lieutenant,
Greffier ck Sergens à malle dudit Bailliage de la Salle, font fournis
à la jurifdiétion de ladite Gouvernance, ès cas fpécifiés dans les
Ordonnances , Règlemens & Arrêts mentionnés au Procès ;
ordonner à N. Debayfer , de faire enrégiftrer fes provifions de
Greffier du Bailliage de la Salle , au Greffe de la Gouvernance,
& de prêter , devant le Lieutenant-Général d'icelle, le ferment
en tel cas requis , le tout dans la même forme obfervée par fon
prédéceffeur.

Conduisons du Procureur-Général du Roi : Oui le rapportée
Meffire Louis-Jofeph-Marie de Warenghien de Flory, Confeiller ;
Tout conlidéré.

LA COUR, en combinant lefdites inftances, faifant droit
entre lefdits Goudemez , Hu , Defruelles , Delaunoy & lefdits
intervenons, déclare lefdits Goudemez & Hu , bien fondés dans
le renvoi par eux requis defdites plainte & faille dont il s'agit au
Procès ; renvoie en conféquence ledit Defruelles pardevant lefdits

/
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Ecbevins d'Armentières, Juges de ladite maifon mortuaire, pour

y plaider fur le fond de fon aélion ; lui ordonne , ainfi qu'audit
Delannoy , de remettre les deniers procédons de la vente des
meubles & effets de ladite maifon mortuaire . entre les mains
dudit Hu , Curateur établi à icelle , à effet de par les intéreffés ,

exercer leurs droits & prétentions ainfi qu'ils trouveront convenir.
En tant que touche l'appel de ladite Sentence du huit Novembre

mil fept cent foixante- onze , trouvant ledit appel fu ffifiamment
infini it, l'évoquant & y faifant droit , déclare mal & fans griefs
avoir été appellé , ordonne que ladite Sentence fortira effet;
condamne ledit Defruelles aux dépens , & lefdits Officiers du
Bailliage de la Salle , en ceux de leur intervention envers toutes
les parties. '

Faifant droit furies Conclufions du Procureur-Général du Roi #

enjoint audit Bailli d'Armentieres , d'être plus exaét à l'avenir a
faire appofer les fcellés & établir Curateur aux maifons mortuaires,
quand le cas y échet, pour l'intérêt des créanciers , des mineurs
ou des abfens.

Déboute lefdits Officiers du Bailliage de la Salle , des fins de
non recevoir par eux propofées ; les condamne aux dépens à cet égard.

Avant faire droit fur les conclufions prifes par lefdits Officiers
de la Gouvernance , tendantes à ce qu'il foit fait défenfes aux
Officiers du Bailliage de la Salle , défaire aucunaétedejurifdicftion
dans l'étendue des ville & juftice d'Armentieres & de Tourcoing,
& de connoître des appels interjettés des Sentences rendues par
les Officiers defdites juftices , admet les parties à vérifier ce

qu'elles trouveront convenir à leurs intentions , dépens réfervés
à cet égard.

Ordonne néanmoins par provifion , & fans préjudice du droit
des parties, que les appels de Sentences rendues par les Officiers
defdites juftices d'Armentieres & de Tourcoing , refibrtiront
audit Siège de la Gouvernance , privativement à celui dudit
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Bailliage de la Salle ; fait défenfes en confëquence nuxdits Officiers
du Bailliage de îa Salle , de connoître defdits appels , jufqu'à ce

qu'il en ait été autrement ordonné.
Faifant droit entre lefdits Ducbambge , lefdits Officiers* de ln

Gouvernance , lefdits Doyen , Chanoines & Chapitre de l'Eglife
Cathédrale de Tournay, & lefdits Officiers du Bailliage de la Salle,
fait défenfes auxdits Officiers du Bailliage de Ja Salle , de faire
aucun aéle de jurifdiction , dans l'étendue de la haute juflice &
feigneurie de Noyelles , & de comioître des appels interjettés des
Sentences rendues par les Officiers de ladite feigneurie , lefquels
appels continueront d'être portés pardevant lefdits Officiers de la
Gouvernance , condamne lefdits Officiers du Bailliage de la Salle,
aux dépens à cet égard envers toutes les parties.

Faifant droit entre lefdits Officiers de la Gouvernance, deman¬
deurs aux fins de leurdite requête du dix Mai mil fept cent foixante-
dix-fept , d'une part , & lefdits Officiers du Bailliage de la Salle,
défendeurs, d'autre part, donne aêfe auxdits Officiers de la Gouver¬
nance 5 des déclarations faites par lefdits Officiers du Bailliage ,

qu'ils ordonneront aux Commis de leur Greffe , de les qualifier
à l'avenir de Bailli , Lieutenant , Confeiliers & Officiers du
Bailliage de Lille , fait défenfes auxdits Lieutenant , Bailli dudit
Bailliage , de fe qualifier de Lieutenant Civil & Criminel ; & à
l'égard des conclufions prifes relativement aux légalifations dont il
s'agit au Procès , met, fur lefdites conclufions , les parties hors
de Cour ; condamne néanmoins lefdits Officiers du Bailliage de
la Salle , aux dépens à cet égard.

En tant que touche les conclufions prifes par lefdits Officiers
de la Gouvernance , tendantes h ce qu'il foit fait défenfes auxdits
Officiers du Bailliage de la Salle , de fe qualifier Juges Royaux,
& de connoître des caufes & matières civiles attribuées par les
Ordonnances aux juges Royaux , à ce que lefdits Officiers de la
Gouvernance (aient maintenus & gardés dans le droit exclufif de
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«onnoitre des dîmes , portions congrues , 6c des réparations ou
reéonftruétions des Ëglifes &Presbitères , à ce qu'en conféquence
il loit fait défenfes auxdits Officiers du Bailliage de la Salle, de
cônnoître d'aucune caufe y relative, fut-elle introduite par plainte
à loi,6c à ce qu'il foit déclaré que les Bailli , Lieutenant, Greffier
& Sergens à mafiè dud'it Bailliage de la Salle, font fournis à la
jurifdiétion de ladite Gouvernance , ès cas fpécifîés dans les
•Ordonnances, Règlemens 6c Arrêts mentionnés au Procès , renvoie
les parties à fe pourvoir pardevers le Roi, pour avoir déclaration
de là volonté à cet égard ; 6c néanmoins, jufqu'à ce qu'il ait plû
audit Seigneur Roi , de la faire connoître , fait provifionnellement
défenfes auxdits Officiers du Bailliage de la Salle, de le qualifier
Juges Royaux , 6c de connoître des dîmes , portions congrues
& des réparations & reconffrticfions des Eglifes & Presbitères,
& autres caufes & matières civiles attribuées par les Ordonnances
aux Juges Royaux, fans dépens entre les parties à cet égard.

Failànt droit fur le furplus des demandes , fins 6c conclurions
defdits Officiers de la Gouvernance , les maintient 6c garde dans
le droit 6c la poffeffion de fe qualifier Gouvernance du Souverain
Bailliage de Lille ; Lait défenfes auxdits Officiers du Bailliage de
la Salie , de s'attribuer cette dénomination ou autre équivalente,
dans aucun de leurs a êtes ; ordonne à N. Debayfer , de faire
enrégifirer fes Lettres de provi fions de l'Office de Greffier dudit
Bailliage de la Salle , au Greffe de ladite Gouvernance , 6c de
prêter , devant le Lieutenant-Général d'icelle , le ferment en tel
cas requis , dans la même forme obfervée par fon prédéceffeur ;
condamne îefdits Officiers du Bailliage de la Salle , aux dépens
à cet égard-

Fait à Douay , en Parlement, le quatorze Mars mil fept cent
fcixante-dix-huit. Coîlationné.

Signé, Lefoivre,
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IOU IS , par la grace de DlEU , ROî DE france et DENavarre : Au premier notre Huiffier fur ce requis. Nous te
mandons qu'à la requête des Lieutenant-Général & autres Officiers de
la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille , tu mettes a due &
entière exécution, l'Arrêt ci - attaché fous le contre-fcel de notre
Chancellerie, à la charge de tous ceux qu'il appartiendra; exécutant
suffi pour les coûts des préfentes & tes falaires raifonnables : De
ce frire te donnons pouvoir , Car tel est notre plaisir.
Donné à Douay le dix-huit Mars, l'An de grâce' mil fept cent
foixante-dix-huit, & de notre règne le quatrième. Par le Confeih
Signée F a v i e r. Etplus bas. Vu, Pollinchove , 6c collationné»

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pete r i n c k - C r a m é ^

Imprimeur ordinaire du Roi. i779.
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AiREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Contenant un. nouveau Tarif, relativement aux Denrées & aux

Productions que les Sujets de la République des Provinces-
Unies feront entrer dans tous les Ports du Royaume.

Du 27 Avril 1779.

Extrait des Regiftres du Confeiî d'Etat.

LE R O I ayant déclaré, par l'Arrêt de Ton Confeil du14 Janvier dernier , concernant le commerce & la
navigation des Sujets de la République des Provinces-Unies
des Pays - bas, que Sa Majeflé feroit publier inceflâmment
un nouveau Tarif, relativement aux denrées & aux
productions des Manufactures defdits Sujets. Sa Majefïé a
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cônfidéré que la manière la plus fimple de former ce Tarif,
étoit d'impofer uniformément lefdites denrées & productions
à Quinze pour cent de leur valeur , outre les droits ordinaires;
6c voulant fur ce faire connoître fes intentions : Ouï le

rapport du fieur Moreau de Beaumont, Confeiller d'Etat
ordinaire, 6c au Confeil Royal des Finances; le Roi étant
en son Conseil , a ordonné 6c ordonne ce qui fuit :

Article premier.

A compter du premier Mai 1779, les denrées 6c objets
du crû, de la pêche, des fabriques 6c commerce des Sujets
de la République des Provinces - Unies des Pays - bas, payeront
à leur entrée dans tous les Ports du Royaume, outre 6c par-
deflus les droits actuellement exiftans, Quinze pour cent de
leur valeur.

11.

Lefdits droits actuellement exiftans, 6c les Quinze pour cent
de la valeur des denrées 6c marchandées ci - deffus, feront
perçus, même en temps de foire, 6c à leur entrée dans les
Ports des villes réputées étrangères.

I I I.

Excepte néanmoins Sa Majeflé des difpoûtions du préfent
Arrêt, les drogues propres à la teinture, la garance, les
chanvres en maffe , les laines non filées, les fuifs 6c les foudes,
farcanfon ou poix - réfine, le brai 6c goudron, les mâts &
bois propres à la conftruétion , 6c les cordages ; lefquels
continueront d'être traités comme par le palfé.
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1 V.

Les Habitans des villes d'Amflerdam & de Harlem , jouiront
suffi des exemptions & faveurs dont ils ont joui jufqu'à pré-
fent, fur les objets de leur crû, pêche , fabrique & commerce,
à la charge néanmoins de conftater , par un certificat du
Commifiaire de la Marine à Amflerdam , que lefdits objets
proviennent réellement de leur crû , pêche , fabrique &
commerce. Mande & enjoint Sa Majefté aux fleurs Intendans
& Commiflaires départis dans fes provinces , de tenir la main
à l'exécution du préfent Arrêt. Fait au Confeii d'Etat du Roi,
Sa Majefté y 'étant , tenu à Marli le vingt-fept Avril mil fept
cent foixante-dix-ncuf.

Signé ,de S a r t i n e.

IOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France & deNavarre , Dauphin de Viennois , Comte de Valentinois
& Diois, Provence , Forcalquier & terres adjacentes : A nos
amés & féaux Confeillers en nos Confëils, les fleurs Intendans
& Commiflaires départis dans les provinces & généralités du
royaume ; Salut. Nous-vous mandons & enjoignons par ces
préfentes lignées de nous , de tenir, chacun en droit foi, la
main à l'exécution de l'Arrêt ci-attaché fous le contre-fcel de
notre Chancellerie , cejourd'hui rendu en notre Confeii d'Etat,
nous y étant, pour les caufes y contenues : Commandons au
premier notre Huiflier ou Sergent fur ce requis , de fignifier
ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra 5 à ce que perfonne n'en
ignore ; & de faire pour fon entière exécution , tous aétes 6c
exploits néceffaires , fans autre permifllon, nonobflant clameur
de haro , charte normande 6c Lettres à ce contraires ; voulons
qu'aux copies dudit Arrêt 6c des préfentes , collationnéespar,
l'un de nos amés 6c féaux Confeillers - Secrétaires > foi foie
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ajoutée comme aux originaux : Car tel eft notre plaifir. Donné
à Marli le vingt-feptième jour d'Avril, l'an de grâce mil fept
cent fèixante-dix-neuf, & de notre règne le cinquième. Signé,
LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, Dauphin, Comte de
Provence. Signé, d e S a r t i n e. Et fcellé.

C Colïationnè aux originaux par mus Écuyer,
Pour le Roi. < Confeilier - Secrétaire du Roi, Maifon ? Couronne

(_ de France & de [es Finances.

CHARLES-ALEXANDRE DE GALONNE,

Chevalier, Comte d'Fïannonville, Baron d'Ornes, Seigneur
de Tillot, Bommartin & autres Lieux, Confeilier du Roi en
tous fes Confeils , Maître des Requêtes ordinaire de fin Iiôtel,
Intendant de Jujlice, Police & Finances au Département de
Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-delfus, & les
Ordres particuliers à Nous adrelTés: Nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme Se teneur; <Sc à cet

effet imprimé, lu , publié & affiché par- fout où befoin fera,
dans l'étendue de notre Département.

Fait à Lille le quatorze Mai mil fept cent foixante - dix-
neuf.

Signé, DE CALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

P a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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ORDONNANCE
DEM. DE GALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui enjoint aux Gens de Loi des Communautés
qui poffêdent des Marais dans la Châtellenie
de Lille , de confiâter les dégradations qui ont
été faites dans lefdits Marais , nonobftant
les défenfes portées par les Lettres - Patentes
du 27 Mars 1777 , qui en ordonnent le
défrichement.

Du 11 Mai 1779.

CHarles - Alexandre de Calonne ,Chevalier , Comte d'Hannonville , Baron
d'Ornes, Seigneur de Tillot, Dommartin &
autres Lieux , Confeiller du Roi en tous fes
Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de
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fon Hôtel, Intendant de Juftice, Police &
Finances au Département de Flandres &
d'Artois

Nous fommes informés que quelques
Flabitans de différentes Communautés qui
poffédent des Marais dans la Châtellenie
de Lille, fe font ingérés de conflruire des
Baraques , d'enlever la terre ferme, & de com¬
mettre d'autres dégradations, nonobftant les
défenfes portées par les Lettres - Patentes du
2 7 Mars 1777, qui en ordonnent le défriche¬
ment & le partage ; ce qui eft très-préjudiciable
aux intérêts defdites Communautés, & mérite
d'être promptement réprimé : A ces caulès :

Nous ordonnons qu'à la diligence des Gens
de Loi defdites Communautés, & immédiate¬
ment après la publication de la préfente,
l'état actuel defdits Marais fera reconnu, &
qu'il feradrelfé des Procès-Verbaux qui confta-
teront les contraventions ci-deffus mentionnées,
& en indiqueront les auteurs, pour, furie
rapport qui nous en fera fait, être ftatué ce
qu'il appartiendra : Et fera la préfente
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Ordonnance imprimée, lue, publiée & affichée
par - tout où befoin fera, à ce que perfonne
n'en ignore.

Fait à Lille, le onze Mai mil fept cent
foixante- dix-neuf.

Signé,DE C ALO NNE.

PAR MONSEIGNEUR,

Denyau.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J.B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 177p.



 



LETTRES PATENTES
SUR ARRÊTS DU CONSEIL,

Pour les Grands Baillis des quatre. Barons , Seigneurs
Hauts-jufticiers de la Flandre ÏVallone.

Données à Verfailles le 9 Septembre 1778.
♦

Enrégiftrées au Parlement de Flandres le 11 Avril 1779*

LOUIS, par la grace de dleu, roi deFrance et de Navarre , à nos aînés &
féaux Confeillers, les Gens tenant notre Cour de Parlement
à Douay , Salut. Nos bien amés les Grands Baillis des
quatre Barons , Seigneurs Hauts - Jufticiers de la Flandre
Wallone , nous ont très-humblement fait expofer que par
Arrêt de notre Confeil du trois Décembre mil fept cent
foixante-feize , Nous leur aurions fait conceflion du Droit
4ePlantisàNous appartenant fur les grands Chemins Royaux
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plantés & h planter dans l'étendue des Chàtellenies de Lille,
Douay 6c Orchies, pour en jouir à titre de propriété incommu-
table ôc à perpétuité , avec faculté de céder tout ou partie
dudit Droit, foitaux Communautés, foit à des Particuliers,
lefquels feroient contraints à ne planter le long defdits
Chemins que des Arbres montans ; à la charge par les
Expofans, de payer à notre Domaine une redevance annuelle
6c perpétuelle de deux mille livres , à compter du jour
dudit Arrêt , ôc de faire enrégiftrer ledit Arrêt dans deux
mois, au Bureau des Finances de Lille , pour y avoir
recours en cas debefoin;ôcàîa charge en outre d'indemnifer,
fuivant leurs offres, ceux à qui il auroit été fait de femblabies
concédions, dans l'étendue defdites Cbâtellenies , ainfl que
ceux qui y exerceraient quelques Droits de Plantis dans les
grands Chemins Royaux ; 6c ce, fuivant l'eftimation qui en
feroit faite parles Experts convenus entre les parties, fi faire
fe pouvoit , ou nommés d'office par le fleur Intendant S
Commifîaire départi en Flandres 6c Artois , que Nous
aurions commis pour flatuer fur lefdites indemnités , fauf
l'appel en notre Confeil ; que. les Expofans auroient fait
enrégiftrer cet Arrêt au Bureau des Finances de Lille, 6c
auroient cru avoir par Ht fuffifamment rempli les formalités
requifes ; mais qu'ils auroient éprouvé , dans l'exécution
dudit Arrêt 9 des difficultés qui les forcent de recourir une
fécondé fois à notre autorité ; qu'en effet le Marquis de
Nedonchel , qui avoit obtenu dès mil fept cent foixante-
trois, fins que les Expofans en enflent connoiffance , une
pareille concefîion du Droit de Plantis appartenant à notre
Domaine dans le Territoire de la Ville d'Orchies, fe feroit
pourvu en notre Cour de Parlement de Flandres , où il
auroit obtenu , le dix-fept Février dernier , Arrêt far
Requête , qui fait défenfes aux Expofans de mettre à exécu-



tion celui qu'ils nvoîent obtenu en notre Confëil le trois
Décembre mil fept cent foixante - feize ; & que notredite
Gourde Parlement de Flandres , auroit rendu le dix-neuf
du môme mois de Février dernier 9 fur le RequiOtoire de
notre Procureur Générai en icellc , un fécond Arrêt qui
réitéré ces défenfes , jufqu'à ce que les Expo!ans aient
obtenu nos Lettres-Patentes. Que les Expofans ne s'oppofent
point h ce que le Marquis de Nedonchel conferve la con¬
ceffion qui lui a été faite en mil fept cent foixante - trois ,

pourvu que Nous voulions bien diminuer la redevance qui
leur cft impofée 5 à proportion de celle impofée au Marquis
de Nedonchel , laquelle , fuivant fon expofé, eft de cent
livres par an ; que dans ces circonftances , les Expofans
Nous auroient fait fupplier d'ordonner que l'Arrêt de notre
Confeil du trois Décembre mil fept cent foixante - feize ,

feroit exécuté félon la forme & teneur , à l'exception néan¬
moins du chef par lequel ils font aflujettis à une rente de
deux mille livres , laquelle , attendu la conceffion Dite au

Marquis de Nedonchel, feroit réduite à dix-neuf cens

livres, fi mieux Nous n'aimions ordonner que le Marquis
de Nedonchel payeroit fa redevance aux Expofans , qui
la reporteraient à notre Domaine , avec celle qui les concerne ;
& ils Nous auroient en outre fait fupplier d'ordonner que
fur l'Arrêt qui interviendroit , enfemble fur celui du trois
Décembre mil fept cent foixante - feize , toutes Lettres-
Patentes néceffaires feroient expédiées. A quoi voulant
pourvoir, Nous aurions, par autre Arrêt de notre Confeil
du vingt-trois Juin dernier, ordonné que la rente de deux
mille livres moyennant laquelle il avoit été fait conceffion
aux Expofans du Droit de Plantis à Nous appartenant dans
les Châtellenies de Lille , Douay & Orchies , par l'Arrêt
de notre Confeil du trois Décembre mil fept cent foixante-
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feize, feroit & demeurerait réduite h dix-neuf cens livres,
k la charge par le Marquis de Nedonchel , de continuer à
payer à notre Domaine celle de cent livres, moyennant
laquelle il lui auroit pareillement été fait conceffion du Droit de
Plantis dansîe Territoire de la Ville d'Orchies; & qu'au furplus,
ledit Arrêt de notre Confeil du trois Décembre mil fept cent

foixante-feize, feroit exécuté félon fa forme & teneur , &
que , tant fur icelui que fur ledit Arrêt de notre Confeil
du vingt-trois Juin dernier , toutes Lettres - Patentes né-
ceffaires feraient expédiées ; lefquelles les Expolans Nous
ont très - humblement fait fupplier de vouloir bien leur
accorder. A ces Causes, voulant traiter favorablement
les Expolans , conformément à l'Arrêt de notre Confeil du
trois Décembre mil fept cent foixante-feize , & à celui du
vingt-trois Juin dernier , dont les extraits font ci - attachés
fous le contre-fcel de notre Chancellerie, Nous avons fait,
&par ces préfentes fignées de notre main , faifons concelîion
aux Expolans, du Droit de Plantis à Nous appartenant fur
les grands Chemins Royaux plantés & à planter dans l'étendue
des Châtelknies de Lille , Douay & Orchies , pour en

jouir à titre de propriété incommutable & à perpétuité,
avec faculté de céder tout ou partie dudit droit , foit aux
Communautés , foit à des Particuliers , lefquels feront
contraints à ne planter le long defdits Chemins, que des
Arbres montans ; à la charge par les Expofans , d'indem-
nifer , fuivant leurs offres, ceux auxquels il a été fait de
femblabîes concédions dans l'étendue defdites Châteilenies,
ainfi que ceux qui y exercent quelques Droits de Plantis
dans les grands Chemins Royaux , & ce, fuivant l'eftimation
qui en fera faite par Experts convenus entre les parties, à
l'amiable , li faire fe peut , ou nommés d'office par le lieur
Intendant & Commilîairç départi en Flandres & Artois, que
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Nous avons commis & commettons pourftatuer furlefdites
indemnités , fauf l'appel en notre Confeil ; & en outre à la
charge de payer à notre Domaine une redevance annuelle &
perpétuelle de dix-neuf cens livres , à laquelle Nous avons
réduit & réduifons celle de deux mille livres , moyennant
laquelle Nous avions fait aux Expofans, conceffion du droit
de Plantis à Nous appartenant dans l'étendue des CMrelîenies
de Lille, Douay & Orchies , par l'Arrêt de notre Confeil
dudit jour trois Décembre mil fept cent foixante-feize ; &
à la charge par le Marquis de Nedonchel , de continuer à
payer à notre Domaine la redevance de cent livres, moyennant
laquelle il lui a pareillement été fait conceffion du Droit de
Plantis dans le Territoire de la Ville d'Orchies. Si vous

mandons que ces préfentes vous ayiez à faire regiftrer, & du
contenu en icelles faire jouir & ufer les Expofans, pleine¬
ment & paifiblement, cédant & faifant cefler tous troublef
&empêchemens contraires : Car tel est notre plaisir.
Donné à verfailles le neuvième jour de Septembre , l'an de
grâce mil fept cent foixante-di-x-huit, & de notre règne le
cinquième. Signé, LOUIS. Et plus bas , Par le Roi. Lm
Prince de Montbarey. Et fcellées.

Enrêgifîrêes au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres,
& les Arrêts y joints ; oui & ce confentant le Procureur
Général du Roi , pour jouir par les Supplians de Feffet &
contenu en icelles, fuivant leur forme & teneur ^conformément
à VArrêt de cejourd 'but vingt-un Avril milfept centfoixan te-
dix-neuf Signé, Mazengarbe.
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AVIS AU PUBLIC.

LES Grands Baillis ne s'étant rendus Adjudicataires desDroits de Plantis fur les Chemins Royaux , que fur
les plaintes occafionnées par des conceffions particulières,
& dans la vue de prévenir les embarras 6c difficultés que de
femblables conceffions pourraient encore multiplier, comme
auffi pour procurer le bien public par des Plantis faits plus
exaétement 6c avec plus d'ordre , ils croient devoir, par une
fuite des mêmes principes, annoncer au Public qu'ils n'en¬
tendent exiger aucune redevance pour les permiffions qu'ils
feront dans le cas d'accorder, 6c qu'il fuffira de fe con¬
former aux conditions fuivantes:

i° Que chaque Seigneur ou Particulier qui étoient en
pofleffion de jouir des Plantis le long des grands Chemins
ci-defius , à quelque titre que ce foit , avant la date de
l'Arrêt ci - deffus, feront obligés de demander auxdits Grands
Baillis, la permiffion par écrit 9 par un mémoire contenant
l'étendue 6c longueur defdits Plantis , avec leurs abouts &
défignation des Chemins , avant le premier de Novembre
1729 s en y joignant copie des titres en vertu defquels ils
ont joui, pour leur être accordé les permiffions néceflaires.

2° Que dans tous les endroits qui n'étoient pas plantés
lors de l'Arrêt , les Seigneurs ou Propriétaires Riverains
pourront 6c devront pareillement fe pourvoir au Greffe defdits
Grands Baillis, avec pareil mémoire 6c pièces jufllfîcatives,
en dedans ledit temps, 6c qu'en cas de difficulté entre deux
Seigneurs ou Propriétaires, la préférence fera accordée aux
Propriétaires Riverains.



( 7 ) N* XXXV,
3® Qu'à chaque Abattis ou Plantis d'Arbres, il fera de¬

mandé de nouveaux permis de planter ou abattre dans cette
étendue, en fe conformant aux Ordonnances qui interdifent
fur les grands Chemins les Arbres à tête, dit Hallots ,&qui
fixent la diftance d'un Arbre à l'autre, à vingt pieds.

4® Les perfonnes qui ont obtenu des concédions du Roi,
en demandant comme deffus les permiffions prefcrites , en
dedans lefufditmois de Novembre, ainfi qu'à chaque Abattis
& Plantis, feront déchargées de leurs redevances, en bornant
cependant dans leurs déclarations, leur Droit de Plantis aux
feules rives des Chemins dont ils font Seigneurs ou Pro¬
priétaires Riverains, fans pouvoir les étendre fur les Seigneu¬
ries ou Propriétés des autres.

Déclarant au furplus que tous les endroits non plantés
pour lefquels on aura négligé de demander des permiffions
pour y planter , feront plantés au profit & aux frais de la
Province.

â Lille, de l'Imprimerie de N, J8 B. Peterinci = Cramê^
Imprimeur ordinaire du Roi, 1779.
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ORDONNANCE
DEM. DECALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois ,

Qui fufpend Vexécution de celle rendue le 16 Mars dernier ,

portant Règlement pour la longueur des Pièces de Toiles
unies & de Linges de Table, êcrues , jufqu'au premier
Octobre prochain.

Du 25 Mai 1779.

CHarles-Alexandre de Calonne»Chevalier , Comte d'Hannonville , Baron d'Ornes,
Seigneur de Tillot, Dommartin & autres Lieux, Confeiller
du Roi en tous Tes Confeils, Maître de Requêtes ordinaire
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de Ton Hôtel, Intendant dejuftice, Police & Finances au
Département de Flandres ôc d'Artois.

Les Fabricans de quelques Villes de notre Département,
Nous ayant fait repréfenter que , fi l'Ordonnance que
nous avons rendue le 16 Mars dernier , étoit exécutée,
ainfi qu'elle le prefcrit , à l'époque du premier Juin pro-
chain , il en réfulteroit pour eux un préjudice notable, en
ce que la plupart de ces Fabricans fe trouvent approvifionnés
d'une quantité confidérable de pièces de Toiles & de Linges
de table d'un aunage plus fort que celui auquel nous les
avons bornées , dont ils ne pourraient fe défaire dans un
intervalle auffi court ; que dans ces circonfiances , il étoit
de la juftice comme de l'intérêt public , de renvoyer l'exé¬
cution du nouveau Règlement à un terme plus éloigné,
afin de faciliter aux Fabricans la vente des Toiles ôc Linges
de table qui fe trouvoient avoir été fabriqués lorfqu'iî
a été rendu : A quoi étant néceflaire de pourvoir.

Nous Intendant fufdit , ayant égard auxdites repréfen-
rations, avons révoqué & révoquons la difpofition de notre
Ordonnance du 16 Mars dernier , par laquelle mous en
avons fixé l'exécution au premier Juin prochain: Déclarons
en conféquence qu'elle ne commencera à avoir lieu , tant
dans la Flandre Maritime que dans la Flandre Wallonq,
qu'au premier Oétobre prochain : Ordonnons qu'à compter
de ce jour , aucuns particuliers ne pourront fabriquer ni
vendre, foit chez eux , foit dans les Foires ôc Marchés,
des pièces de Toiles unies & de Linges de table , écrues,
d'un aunage plus fort que celui fixé par notre fufdite
Ordonnance , excepté toutefois les pièces de Nappes,
gui ? au lieu de foixante-dix à quatre-vingt aunes de
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longueur du pays , auront déformais celle de quatre-vingt
à quatre-vingt-dix , & ce fous peine de l'amende de dix
livres tournois, portée par l'Ordonnance de M. de Caumartin ,

notre Prédécefléur , du 20 Mai 1760 , laquelle ne pourra
être réputée comminatoire , & fera payable pour chaque
pièce dont on aura confcaté l'excédent , qui fera coupé
& remis aux Propriétaires , pour en faire tel ufage qu'ils
jugeront à propos : Défendons pareillement fous peine de
la même amende , à tous Blanchiffeurs de Toiles en ménage
ou au lait, de recevoir ni blanchir aucunes pièces dont
l'aunage excédera la longueur prefcrite : Déclarons au
furplus que les Ordonnances rendues précédemment fur
l'objet dont il s'agit, auront leur plein & entier effet, à
l'égard des difpofitions auxquelles il n'a point été dérogé :
Enjoignons à nos Subdélégués , ainfi qu'aux Officiers
Municipaux & Egards des Fabriques , de tenir exactement
la main à l'exécution de la préfente Ordonnance , qui fera
imprimée , publiée & affichée dans toute l'étendue des
Provinces de Flandres Wallone & Maritime, notamment
dans les Villes de Lille , Comines, la Baffée, Tourcoing?
Merville , Armentières , la Gorgue & Eftaires, à ce que

perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.
Fait à Lille le 25 Mai 1779. Signé, DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

P A J O T.

^■im 11 n ■ ■ .MUjMum*. 11111

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peteiunck - Cram£ 9

Imprimeur ordinaire du Roi. 1779*
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ARREST
DU CONSEIL D" ÉTAT

DU ROI»
Oui ordonne qu à Vavenir les Laboureurs & Marchands de Moutons fi? Brebis

de Bljle de France ? Soijjonnois, Picardie, Normandie & autres, marqueront
leurs moutons & brebis avec de la fanguine ou autre matière qui ne puiffe
être nuifible aux Laines ; & défend de les marquer avec du terque, de la
poix ou autre compofîtion capable d 'altérer la qualité des Laines.

Du 29 Avril 1779.

/>

Extrait des Regiftres du Confeîl d'Etat,

SUR ce qui a été repréfenté au Roi , étant enfon Confeil , que les marques diftinctives qui
s'impriment fur les moutons & brebis dans prefque
toutes les provinces du Royaume, & particulièrement
dans celles de Fille de France, Soiffonnois, Picardie ,

Normandie , avec une compofîtion où il entre beau¬
coup de poix , & qui eft vulgairement appellée terque ,

nuifent confidérablement à la qualité des laines &
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caufent un préjudice notable au commerce & à la
fabrication des étoffes : Qu'il arrive fouvent qu'un
mouton eft vendu dans une année à fept ou huit
perfonnes , & qu'il reçoit par conféquent autant de
marques fur fa toifon avant la tonte : Que les fabricans
achètent les laines au poids , & que celles qui fe
trouvent empreintes de ce terque étant plus pefantes
que les autres , leur reviennent à un plus haut prix,
quoique le déchet qu'elles éprouvent foit plus confi-
durable : Que de plus l'expérience a démontré que
quelque peu qu'il entre de ces laines empreintes,
dans une pièce d'étoffe , elle en eft endommagée,
parce que la chaleur qu'elle éprouve dans le vaiffeau
du moulin à foulon , fait fondre & étendre le terque
fur lequel la teinture la plus mordante ne peut avoir
de prife ; qu'alors le fabricant eft obligé de couper
les parties endommagées , & que le refte de la pièce
11e peut plus être de défaite : Que le même inconvé¬
nient ne fe rencontre point dans les laines des autres
provinces, où l'on marque les moutons avec de la
craie rouge ou fanguine , matière moins pefante que
le terque, & dont le lavage emporte jufqu'à la moindre
trace. A quoi délirant pourvoir : Oui le rapport
du fieur Moreau de Beaumont, Confeiller d'État
ordinaire,, &au Confeil royal des Finances ; Le Ro*
étant en son Conseïl , a ordonné & ordonne ; ,

Qu'à l'avenir & à compter du jour de la publication
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du préfent Arrêt , les Laboureurs & Marchands de
moutons & brebis des Provinces de l'IAe de France,
Soiflonnois, Picardie, Normandie & autres, marqueront
leurs moutons Si brebis avec de la fanguine ou autre
matière qui ne puifle être nuifible aux laines. Fait Sa
Majefté très -expreffes inhibitions & défénfes auxdits
Laboureurs & Marchands, de marquer leurs moutons
& brebis avec du terque , de la poix ou autre corn-

pofition capable d'altérer la qualité des Laines, & ce
fous peine de trois cens livres d'amende. Enjoint Sa
Majefté aux fleurs Intendans & Commiffaires départis
danslefdites Provinces, de tenir la main à l'exécu¬
tion du préfent Arrêt. Fait au Confeil d'État du
Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Marli le vingt neuf
Avril mil fept cent foixante-dix-neuf. Signé, Amelot.

CHAULES - ALEXANDRE DE GALONNE,
Chevalier , Comte cTHannonvilk , Baron AOrnes ,

Seigneur de Tillot , Dommartin & autres Lieux,
Confeiller du Roi en tous fes Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de [on Hôtel, Intendant de
Juftice, Police & Finances au Département de
Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus,
& les Ordres particuliers à nous adrefles : Nous
ordonnons1 que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
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forme & teneur, & à cet effet imprimé , lu, publié
& affiché par-tout où befoin fera, dans l'étendue de
notre Département.

Fait le 25 Mai 1779, Signé ,DE GALONNE.
PAR MONSEIGNEUR,

P A J O T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 177p.
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DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui règle les Droits que la Chaux & les Pierres propres à fa

fabrication , acquitteront à la fortie des Provinces de
Flandres , Haynaut & Artois.

Du 29 Avril 1779.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

LE ROI s'étant fait repréfenter le Tarif dutreize juin mil fix cent foixante-onze , qui
fixe les Droits dus à l'entrée & à la fortie des Provinces
de Flandres, Haynaut & Artois , Sa Majefté a reconnu
qu'un bateau chargé de Pierres propres à la fabrication
de la Chaux & contenant trente charriots , n'eft impole
qu'à quinze livres , pour droit de fortie, ou dix fols
par charriot, tandis que, fuivant l'Arrêt du trente-un
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Mai mil fept cent fept, un charriot de Chaux cpmpofé
d'une croix & demie, paye quarante-cinq fois, à raifon
de trente fols par croix. Cette différence dans l'un &
dans l'autre droit , doit néceffairement opérer la fortie
hors du Royaume des Pierres dont il s'agit, qui font
une matière première, & reftreindre le Commerce de
la Chaux avec l'Étranger ; & comme il convient au
contraire de conferver cette matière première & d'en
favorifer l'exportation après qu'elle a été fabriquée;
Vu le Tarif du treize Juin feize cent foixante-onze,
l'Arrêt du trente-un Mai mil fept cent fept, & l'Avis
des Députés du Commerce : Oui le rapport du Sieur
Moreau de Beaumont, Confeiller d'Etat ordinaire &
au Confeil Royal des Finances.

Le Roi étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne,
qu'à commencer du jour de la publication du préfent,
les Pierres blanches & autres propres à la fabrication
de la Chaux, acquitteront à la fortie des Provinces
de Flandres, Haynaut & Artois, vingt pour cent de
leur valeur, fixée à cent quatre-vingts-quinze livres par
bateau compofé de trente charriots, eftimés chacun fix
livres dix fois ; que la Chaux fortant des mêmes
Provinces, ne payera que cinq fols par charriot, ou

fept livres dix fols par bateau : Fait SaMajefté, très-
exprefles défenfes d'établir des Fours à Chaux & de
fabriquer de la Chaux dans l'étendue de la demi-lieue
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frontière du Pays étranger. Enjoint Sa Majefté aux
fieurs Commiffaires départis dans les Généralités de
Flandres, Artois & Haynaut , de tenir la main à
l'exécution du préfent Arrêt , nonobftant toutes
oppofitions ou autres empêchemens quelconques, dont
fi aucuns interviennent , Sa Majefté fe réferve la
connoiffance & à fon Confeil. Fait au Confeii du Roi 9

Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-neuf
Avril mil fept cent foixante-dix-neuf.

Signé, le Prince de Montbarey.
• v . t ....

LOuis, par la grâce de Dieu, Roi de France& de Navarre : A notre amé & féal le Sieur

Intendant & Commiffaire départi en Flandres & Artois,
Salut. Nous vous mandons & enjoignons par ces

préfentes lignées de Nous , de procéder à l'exécution
de l'Arrêt dont l'Extrait eft ci-attaché fous le contre-

fcel de notre Chancellerie, ce jourd'hui rendu en notre
Confeil d'État,Nous y étant,pour les caufes y contenues;
commandons au premier notre Huilfier ou Sergent fur
ce requis, de lignifier ledit Arrêt à tous qu'il appar¬
tiendra, & de faire en outre pour l'entière exécution
d'ieelui, tous actes & exploits nécelfaires, fans autre
permifljon : Car tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles
le vingt-neuvième jour d'Avril, l'an de grâce mil fept
cent foixante-dix-neuf, & de notre règne le cinquième.
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Signé, LOUIS , Etplus bas, Par le Roi, le Prince de
Montbarey. Et fcellé du grand Sceau en cire jaune,

CHARLES-ALEXANDRE DE GALONNE,
Chevalier, Comte d'Hannonville, Baron d'Ornes,

Seigneur de Billot, Dommartin & autres Lieux,
Confeiller du Roi en tous fes Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Juflice,
Police & Finances au Département de Flandres &
d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus, &
les Ordres particuliers à nous adreffés : Nous ordonnons
que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur;
& à cet effet imprimé , publié & affiché par-tout où
befoin fera, dans l'étendue de notre Département.

Fait ce 26 Mai 177p. Signé, DE GALONNE.
PAR MONSEIGNEUR,

PAJOT.

>-

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C r a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 177p.
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DU CONSEIL D'É T A T

DU ROI»
Portant interprétation de Varticle III de VArrêt

du 2 7 Avril, contenant le nouveau Tarif des
droits fur les denrées & marchandifes de Hollande.

Du 5 Juin 1779-
A

Extrait des Régiprès du Confeil d'Etat.

LE Roi s'étant fait repréfenter l'Arrêt de foujConfeil du 27 Avril dernier, portant augmenta¬
tion de Qiùnze pour cent de droits fur les denrées
& marchandifes de Hollande, entrant dans tous
les Ports du Royaume ; Sa Majefté a remarqué
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que par l'article III d'icelui, Elle a excepté de
cette difpofition, les drogues propres à la teinture,
la garance , les Chanvres en malle, les laines non
filées, les fuifs, la foude, l'arcanfon ou poix-réfine,
le brai ou goudron , les mâts & bois propres à
la conftruétion, & les cordages : Et Sa Majellé
confidérant que, pour remplir abfolument les vues
qui ont diété l'augmentation du droit dont il
s'agit, il convenoit de borner l'exception aux
feules provifions navales; fur quoi: Ouï le rapport
du fieur Moreau de Beaumont, Confeiller d'État
ordinaire, & au Confeil royal des Finances ; le
Roi étant en son Conseil , en interprétant
l'article 111 de l'Arrêt du 27 Avril dernier , a
ordonné & ordonne , qu'à compter du premier
Juillet prochain, l'arcanfon ou poix-réfine, le
brai & le goudron, les mâts & bois propres à
la conftruétion, & les cordages, jouiront feuls
du bénéfice dudit article 111 ; & que les autres
objets énoncés dans ledit article, acquitteront,
les droits portés par l'article premier dudit Arrêt.
Fait au Confeil d'État du Roi ,SaMajefté y étant,
tenu à Verlàilles le cinq Juin mil fept cent foixante-
dix - neuf.

, d e Sartike-,
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LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi deFrance & de Navarre, Dauphin de Viennois,
Comte de Valentinois & Diois , Provence ,

Forcalquier & terres adjacentes : A nos aînés &
féaux Confeillers en nos Confeils , les fieurs
Intendans& Commiffaires départis dans les provin¬
ces & généralités du Royaume ; Salut. Nous
vous mandons & enjoignons par ces préfentes
lignées de nous, de tenir, chacun en droit foi,
la main à l'exécution de l'Arrêt ci-attaché fous
le contre - fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui
rendu en notre Confeil d'État, nous y étant,
pour les caufes y contenues: Commandons au

premier notre Huilïïer ou Sergent fur ce requis,
de fignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra,
à ce que perfonne n'en ignore ; & de faire pour
fon entière exécution , tous actes & exploits
néceffaires , fans autre permiffion, nonobftant
clameur de haro, charte normande & Lettres à
ce contraires ; voulons qu'aux copies dudit Arrêt
&des préfentes, collationnées par l'un de nos amés
& féaux Confeillers - Sécrétaires, foi foit ajoutée
comme aux originaux : Car tel est notre plaisir.
Donné à Verlàilles, le cinquième jour de Juin,
l'an de grâce mil fept cent foixante - dix - neuf,
& de notre règne le fixième. , LOUIS.
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plus bas , Par le Roi, Dauphin , Comte de
Provence. Signé, de Sartine. Et fcellé.

C Collationnê aux originaux par nous Ecuyer,
PoUR le Roi. < Confeiller - Secrétaire du [loi , Maifon 5 Couronne

( de France & de fes Finances. ,

CHARLES - ALEXANDRE DE GALONNE,
y -

.

Chevalier, Comte cVHannonville, Baron cVOrnes,
Seigneur de Tillot, Dommartin & autres Lieux,
Confeiller du Roi en tous fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant
de Juftice, Police & Finances au Département
de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus,
& les Ordres particuliers à nous adreffés : Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur ; & à cet effet imprimé , publié
& affiché par - tout où befoin fera, dans l'étendue
de notre Département.

Fait ce dix - fept Juin mil fept cent foixante-
dix - neuf. Signé„ DE CALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

P a j o t.

A Lille 5 de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C r a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi. J779.



A R IlEST
DU CONSEIL D'É T A T

DU ROI,
Portant révocation de la permijjion accordée aux
Armateurs, de tirer de VEfpagne & du Portugal
les Sels néee(faires à la Pêche de la Morue.

Du 20 Mai 1779.
a

Extrait des Iiegiftres du Confeil d'Etat.

LÈ R OI s'étant fait repréfenter, en fon Confeil,l'Arrêt rendu en iceluile 3 Novembre 1774,

par lequel, attendu l'extrême cherté du Sel national,
Sa Majefté en dérogeant à l'article premier du titre
XVII de l'Ordonnance de 1680, auroit permis
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aux Armateurs établis dans les Ports de Pêche de
l'Océan & de la Manche, de tirer de l'Efpagne &
du Portugal le Sel néceffaire à la Pêche de la
Morue, jufqu'à ce qu'autrement il en fût par Elle
ordonné : Et s'étant fait rendre compte du produit
des dernières récoltes des Sels fur les côtes, tant de
la Bretagne & du Poitou, que de la Saintonge &
du pays d'Aunis , Sa Majefté auroit reconnu qu'il
n'exifte plus de motifs pour laifler fubftfter plus
long - temps une permiflion que lanéceflité juftifioit,
mais qui, devenue inutile, feroit auffi contraire au
bien de l'État, qu'aux intérêts des Propriétaires &
des Cultivateurs des Marais falans. A quoi voulant
pourvoir : Ouï le rapport du fieur Moreau de
Beaumont, Confeiller d'État ordinaire , & au Confeil
Royal des Finances ; Le Roi étant en son Conseil,
a révoqué & révoque, à compter du jour de la
publication du préfent Arrêt, la permiflion accordée
par l'Arrêt du Confeil du 3 Novembre 1774 , aux
Armateurs établis dans les Ports de Pêche de l'Océan

& de la Manche , de tirer des Sels de Portugal &
d'Efpagne pour la Pêche de la Morue; leur défend
Sa Majefté, & à tous autres, de fe fervir de Sels
Étrangers pour ladite Pêche, & pour tel autre ufage
que ce puiffe être. Ordonne en conféquence que
l'article premier du titre X V11 de l'Ordonnance
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du mois de Mai 16*80, qui déclare faux Sels dans
l'étendue du Royaume, Pays, Terres & Seigneuries
de Sa Majefté, tout Sel venu de l'Étranger, &
en prohibe l'introdu&ion & l'ufage, fera exécuté
félon fa forme & teneur, & fous les peines y portées,
comme avant ledit Arrêt du 3 Novembre 1774 9

lequel demeurera expreffément abrogé. Fait au
Confeil d'État du Roi, . Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles le vingt Mai mil fept cent foixante-
dix - neuf.

Signé 9 de Sartine.

CHARLES - ALEXANDRE DE GALONNE,

Chevalier, Comte cl 'Hannonville , Baron d 'Ornes 9

Seigneur de Tillot, Dommartin & autres Lieux,
Confeiller du Roi en tous fes Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de [on Hôtel, Intendant
de JuJlice, Police & Finances au Département
de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus,
& les Ordres particuliers à nous adreffés : Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur ; & à cet effet imprimé , publié
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& affiché par-tout où befoin fera, dans l'étendue
de notre Département.

Fait ce vingt - trois Juin mil fept cent foixante-
dix - neuf. Signé, DE CALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

P A J O T.

A Lille, de l'Imprimerie deN. J. B. Peterinck-Cram£,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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DU CONSEIL D'ÉTAT

DU KOI)
Concernant les Privilèges, Francbifes & Exemptions

des Prépofés , Commis & Employés des Fermes de
Sa Majefté, Administrations & Régies.

Du 21 Avril 1779.
*

Extrait des Regifîres du Confeil d'Etat.

VU par le Roi, étant en fon Confeil, l'article Xf du titrecommun pour toutes les Fermes, de l'Ordonnance de 1681,
qui contient le détail des privilèges & exemptions accordés aux
Commisdefdites Fermes; les Edits des mois de Mars 1691 & 1693 ,

Oétobre 1694, Mars 11596, Septembre 1704 & Mars 1714; les
Déclarations, Lettres - Patentes & Arrêts du Confeil, confirmâtes

.defdits privilèges & exemptions; l'article XII de l'Arrêt de prife de
polïelïion du bail des Fermes générales du 26 Avril 1774; enfemble
les différens Règlemens qui ordonnent que les Employés à la percep¬
tion des droits régis pour le compte de Sa Majefté, jouiront de

/
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tous les privilèges, franchifes , & immunités dont jomflent les
Employés de fes Fermes. Et Sa Majefté voulant les maintenir
dans lefdits privilèges : Oui le rapport du Sr. Moreau de Beaumont,
Confeiller d'Etat ordinaire, & au Confeil royal des Finances; le Roi
f.tantenson Conseil, a ordonné & ordonne que l'article XI du titre
commun pour toutes les Fermes, de l'Ordonnance du mois de Juillet
i<58i; les Édits des mois de Mars 1691 & 1693, Oétobre 1694,
Mars 1696, Septembre 1704 & Mars 1714; les Déclarations des
12 Janvier 1706, 20 Mars 1708, 27 Juin 1716 & 22 Novembre
1772; les Lettres-Patentes du 28 Juillet 1769; & les Arrêts du
Confeil des 23 Mars & 20 Avril 1694, 24 Janvier & 2 Oétobre
1696, 16 Janvier 1699, 16 Août 1704, 12 Mars 1709, 12 Août
1721, 7 Mai 1722, 14 Février 1723, 15 Juillet & 28 Décembre
1732, 10 Octobre 1752, 15 Mai 1753, 17 Septembre 1754,22
Mars 1763 & 30 Mai 1767; enfemble les différens Règlemens con¬
cernant toutes les Adminiftrations & Régies de Sa Majefté, feront
exécutés félon leur forme & teneur. En conféquence, permet Sa
Majefté aux Prépofés, Commis & Employés de fes Fermes, Admi¬
niftrations & Régies, ayant ferment en Jtiftice, de porter l'épée &
autres armes. Veut qu'ils jouiiïent de l'exemption de tutelle & cura¬
telle, collecte, logement des gens de guerre, contribution à iceux:
de guet & garde, des corvées & autres charges publiques ; que ceux
qui n'ont pas été impofés à la taille, fubfides & uftenfiles, & aux
impofitions faites par les villes avant leurs commiifions, ne puiflent
y être afîiijettis qu'à proportion des biens qu'ils auront acquis depuis
lefdites commiffions ou en cas de trafic. Fait Sa Majefté très-exprefles
inhibitions & défenfes aux Maires & Echevins, Confuîs, Capitouls,
jurats, Syndics &Habitans des villes & de la campagne ; aux Officiers
des Élections, auxColleéleurs, Afleeurs & à tous autres, de troubler
lefdits Employés dans lefdits privilèges, franchifes & exemptions;
Veut pareillement Sa Majefté, que les Prépofés, Commis & autres
Employés ayant ferment en Juftice, qui feront chargés de la régie
& perception des droits de contrôle des aéles & des exploits, infinua-
tions laïques, petit-fcel & autres y joints, établis dans toutes les
provinces & généralités du Royaume, & dans les Duchés de Lorraine
& de Bar, puiflent exercer leurs emplois fans aucune incompatibilité,
avec toutes efpèces d'ofîice ou charge, foit de Juges, Avocats,
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Notaires, Procureurs, Greffiers & autres gens de pratique & de loi,
à l'exception feulement des Juges qui connoiffent des droits défaites
fermes; que toutes autres perfonnes, & même les Nobles, piiifîent
les exercer fans déroger à leur nobleffe, & que les enfans defdits
Prépofés ne foient point fujets à la milice. Ordonne au furplus que
lefdits Employés feront & demeureront fous la proteélion & fauve-
garde de Sa Majellé, & fous celle des Juges, Maires & Échevins,
Confuls, Capitouls, Jurats, Syndics & principaux Habitans des villes :
Faitdéfenfes Sa Majellé à toutes perfonnes, de quelque qualité &
condition qu'elles foient, de les troubler directement ou indirecte¬
ment, dans l'exercice des fonctions de leurs emplois. Enjoint Sa
Majellé aux Intendans & Commilfaires départis pour l'exécution de
fes ordres, dans les provinces & généralités du Royaume , de tenir la
main à l'exécution du préfent Arrêt, lequel fera exécuté nonobllant
oppofitions ou autres empêchemens quelconques, imprimé, publié
& affiché par-tout où ii appartiendra. Fait au Confeil d'État du
Roi, Sa Majellé y étant, tenu à Verfaiîles le vingt - un Avril mil
fept cent foixante - dix - neuf. Signé, A me l o t.

LOUIS, par la grace de dleu, Roi de franceet de Navarre, Dauphin de Viennois, Comte de Valen-
tinois & Diois, Provence, Forealquier & terres adjacentes : A nos
amés & féaux Confeillers en nos Confeils, les lieurs Intendans &
CommiîTaires départis dans les provinces & généralités du Royaume ;
Salut. Nous vous mandons & enjoignons par ces préfentes lignées
de Nous, de tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution de
l'Arrêt ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, cejour-
d'hui rendu en notre Confeil d'État, nous y étant, pour les caufes
Y contenues : Commandons au premier notre Huiffier ou Sergent
fur ce requis, de fignifîer ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce
que perfonne n'en ignore ; & de faire, pour fon entière exécution ,

tous aéles & exploits néeelfaires , fans autre permillion , nonobllant
clameur de haro, charte normande & lettres a ce contraires : Voulons
qu'aux copies dudit Arrêt & des préfentes, collationnées par l'un de
nos amés & féaux Confeillers-Secrétaires, foi foit ajoutée comme
aux originaux : Car tel est notre plaisir. Donné à Verlàiîles
•le vingt-unième jour d'Avril, l'an de grâce mil fept cent foixante-
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dix-neuf, & de notre règne le cinquième. Signé 9 LOUIS. Et ph$
bas, Par le Roi, Dauphin, Comte de Provence. Signé, Ame lot.
Et fcellé.

4"
Colîationné aux originaux, par nous Ecuyer, Confeiller-

Pour le Roi. Secrétaire du Roi, Maifon & Couronne de France &
de [es Finances.

r

à Lille., de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 177P«
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ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois 5

Oîii autorife, en vertu des ordres du Roi qui lui
ont été adrejfês, tous Habitans, tant de la Flandre
Wctllone & Maritime, que de l'Artois , à vendre
& exporter librement leurs Grains à l'étranger ,

aujfi long-temps qu'il n'en aura pas été autrement
ordonné par Sa Majefîé0

Ha rle s-Alexandre de Calonne,
Chevalier, Comte d'Hannonville , Baron

d'Ornes, Seigneur deTillot, Dommartin& autres
Lieux, Confeiller du Roi en tous fes Confeils,
Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel,
Intendant de Juftice , Police & Finances au
Département de Flandres êç d'Artois,

Du premier Juillet 1779,
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L'Abondance & le bas prix des Grains, dans

la plupart des Provinces du Royaume, ayant
déterminé le Roi à en permettre la fortie à
l'Etranger , Nous avons* fait connoître aux
Employés des Fermes & autres Prépofés dans
notre Département, les ordres qui nous avoient
été adreffés pour que cette exportation ne fouffrît
aucun obftacle ; mais comme ilnous a été repréfenté
que les intentions de Sa Majefté n'étoient pas
devenues affez publiques pour produire l'effet
qu'elle avoit eu en vue, & que la vente des

, Bleds n'en avoit pas encore acquis autant de
faveur qu'il eft à defirer qu'elle en ait; après
nous être aflùrés que non feulement il exifte en
Flandres & en Artois , une quantité de Grains
fupérieure* aux befoins des Habitans, mais même
que les Pays Etrangers, limitrophes , en font
affez approvifionnés pour qu'il ne foit nullement
à craindre qu'ils épuifent celui - ci par des traites
trop confidérables , il nous a paru convenable,
pour le foulagement du Cultivateur autant que
pour l'intérêt du Propriétaire, de faciliter le
débouché du fuperflu de cette Denrée , en faifant
connoître de plus en plus les volontés de Sa
Majefté. A ces Caufes:

Nous Intendant fufdit , avons autorifé &
autorifons, en vertu des ordres du Roi qui nous
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ont été adrelfés, tous Habitans, tant delà Flandre
Wallone & Maritime que de l'Artois, à vendre
& exporter librement leurs Grains à l'Etranger,
auffi long - temps qu'il n'en aura pas été autre¬
ment ordonné par Sa Majefté ; faifons itératives
défenfes aux Commis & Employés des Fermes,
ainfi qu'à toutes autres peiTonnes, d'apporter aucun
obftacle ni empêchement quelconque à la libre
circulation des Grains, ni à leur fortie par les
Frontières delclites Provinces ; enjoignons à nos
Subdélégués de veiller à l'exécution de la préfente
Ordonnance, qui fera imprimée, publiée & affichée
dans toute l'étendue de notre Département, à
ce que perfonne n'en ignore.

Fait à Dunkerque le premier Juillet mil fept
cent foixante - dix - neuf.

Signé, DE CALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

D E N Y A U.

A Lille, de l'Imprimerie deN.J. B.Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui déclare le Sol du Neuf-Fojfé, enfemble les Digues qui le bordent,

faire partie du Domaine de la Couronne ; & ordonne en conféquence que
les parties du Neuf - Fojfé qui peuvent avoir été ufurpées, y demeure-
ront réunies , aux claufes & conditions exprimées audit Arrêt ;
notamment de remettre par les Propriétaires Riverains , entre les mains
de M. tIntendant, des fourni (fions dans la forme qu'il prefcrit, pour
le/dites parties du Neuf-Fojfé dont ils voudroient obtenir la concejfion
que Sa Majeflé veut bien leur en faire.

Du 23 Mars 1779.

Extrait des Régifres du Confeil d'Etat,

YU au Confeiî d'Etat du Roi, l'Arrêt rendu en icelui le vingt-quatre Août mit feptcent foixante-feize, par lequel Sa Majeflé
aurait ordonné qu'à la requête, pourfuite & diligence de Jean Bertaux,
chargé de la Régie des Domaines, il feroit, par l'Ingénieur & Arpen¬
teur qui feroit nommé à cet effet pac le fieur Intendant de Flandres
& d'Artois, levé un Plan Géométrique, & dreffé Procès-verbal
d'arpentage du terrein ou emplacement du vieux Canal d'Aire à Saint-
Orner, appelîé le Neuf-Foffé, dans lequel chaque portion feroit dé-
figuée par les Terres qui les avoifment, & les noms des Propriétaires
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riverains, le tout en préfence des PofîeiTeurs defdits Terreins &
des Propriétaires riverains, ou eux duement appellés par affiches qui
feroient appofées par trois Dimanches confécutifs dans les Paroifles
voifines duditTerrein,à l'ifluedes MefTes paroiffîales, & qui indique-
roient le jour du transport dudit Ingénieur fur les lieux, & le temps
pendant lequel il vaquerait auxdites opérations ; lors duquel Arpen¬
tage, tous prétendans droits de propriété ou autres, fur ledit Terrein,
feroient tenus de les réclamer & d'en repréfenter les Titres ; defquelles
réclamations & repréfentations des Titres, fi aucunesétoient faites,
enfemble des réponfes & (obfervations dudit Bertaux, il ferait dreflfé
Procès-verbal par ledit rieur Intendant; les frais defquels Plans & Procès-
verbaux feroient payés & avancés par ledit Bertaux, fauf à les répéter
contre qui il ferait ordonné, ou à lui en être tenu compte par Sa Majefté ;
pour fur lefdits Plans & Procès-verbaux envoyés au Confeil, avec l'avis
dudit fieur Intendant, être ftatué par Sa Majefté ce qu'il appartien¬
drait ; l'Ordonnance rendue par le Sr, de Caumartin, Intendant de
Flandres, le vingt-un Septembre mil fept cent foixante-feize, portant
nomination de l'Arpenteur juré du Bureau des Finances de Lille,
pour procéder à la levée du Plan & à l'Arpentage ordonné par ledit
Arrêt, & par laquelle les rieurs de Canchy & d'Aîlhuin Dupont,
Subdélégués à Saint-Omer & Aire, ont été commis pour recevoir
les dires & repréfentations des parties intéreftees; le Plan duNçuf-
Fofte, levé le quatre Oélobre mil fept cent foixante-dix-fept, par le
fieur Chipart, Arpenteur juré à Saint-Omer; le Procès - verbal d'ar¬
pentage dudit Neuf-FofTé, dreiTé par ledit rieur Chipart, le même
jour, contenant les noms des Propriétaires riverains, & defcription
de la quantité de chaque portion du Neuf-Folie, avec mention que
l'arpentage a été fait fuivant la mefure du Bailliage de Saint-Omer,
de cent verges à la mefure, la verge de vingt pieds douze pou¬
ces ; le Procès - verbal contenant les dires & requifitions des pré¬
tendans droits fur le Neuf-Foiré, drelfé par le rieur de Canchy,
commencé le cinq Novembre mil fept cent foixante-dix-fept, & clos
le vingt-fept Août mil fept cent foixante- dix -huit, duquel il réfulte
que les Abbé & Religieux de Clermarais, ont réclamé la propriété du
Neuf-Folle, qui côtoie leurs Teneraens depuis la Redoute jufqu'au
nombre trois, aboutilfant au chemin qui fëpare les Tenemens de
ladite Abbaye, d'avec l'emplacement du vieux Château de Rihoult,
& ont produit au foutien de leur réclamation; i° des Lettres de
Théodoric, Comte de Flandres, de onze cens quarante-huit, portant
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confirmation de la Donation faite par Watter, Châtelain de Saint-
Qmer, du Terrein vague & inculte fitué entre la Forêt & la Prairie,
enfemble de la Maifon dudit Watter; 2° un Contrat d'échange du
cinq des ides d'Avril de onze cens foixante-feize, par lequel Philippe
d'Alface, Comte de Flandres, céda à ladite Abbaye, la partie de la
Forêt y tenante, vers le Neuf-FolTé, avec toutes les eaux qui def-
cendoient des Etangs appartenans audit Comte, & tous les Foffés
par lefquels lefdites eaux s'écouloient ; 3® quatre Enquêtes faites en
mil fix cent cinquante-trois, mil fix cent cinquante-huit, mil fix cent
cinquante - neuf & mil fix cent foixante, lors defquelles plufieurs
Particuliers ont attefté que les Bâtimens de la première Redoute,
étoient conflruits fur le fond de ladite Abbaye ; 40 trois autres En¬
quêtes des mois de Janvier & de Février mil fix cent quarante-fept,
& Oétobre mil fix cent cinquante-huit, portant qu'il appartenoit à
ladite Abbaye un droit de Péage fur le Neuf-Folle, à caufe de la
CenfedeMechem; 50 un Jugement rendu le onze Avril mil fix cent
foixante-un, par les Officiers du Bailliage de Saint-Omer, par lequel
lia été permis à ladite Abbaye, de pêcher au Neuf-Folle, fi avant
qu'il s'étendoit fur leur Mex; 6° un Aéte de rétroceffion faite le
vingt-neuf Mars mil fept cent cinquante-quatre, par le fieurHibou,
à ladite Abbaye, de l'adjudication à lui faite d'une Mafure qui avoit
fervià la redoute nommée Zud; que la Demoifelle Pagart, Engagilte
du Château de Rihoult, a réclamé, en vertu de fon Contrat d'engage¬
ment, la partie du Neuf- Folle qui traverfe ledit Château,dont elle
a prétendu que la jouiflance lui étoit néceflfaire pour la culture de fes
terres, attendu que les Digues formoient 1111 chemin qui en facili-
toit l'accès; que le fieur Legrand de Caltelle,a réclamé la propriété
des parties du Neuf-Fofle qui traverfent fes pofleffions, fur le fonde¬
ment que ce Neuf-Folle avoit été creufé fur les fonds des Particu¬
liers qui, n'ayant reçu aucune indemnité, avoient dû en reprendre la
polfeffion dès l'inftant que l'objet de fa dellination avoit cefie ; qu'il
a produit un Contrat d'acquifition faite par Charles-François Defcamps
& Marie-Rofe Rouelly, le vingt-fept Novembre mil fept cent vingt-
cinq, d'une Ferme contenant trente-deux mefures , & un autre
Contrat d'acquifition faite par fon Tuteur le premier Décembre mil
fept cent quarante-deux, de cinq mefures quatorze verges de Terres;
que le fieur Crépin, Avocat à Saint-Omer, a produit différens Titres
pour jultifier qu'il poffédoit anciennement dix-huit mefures de Terres
tenant au Neuf-Folle, & prétendu qu'il ne pouvoit retroitver cette
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contenance fans la partie du Neuf-Foffé, tenant auxdites Terres,
dans laquelle il a demandé à être maintenu ; que le Marquis de
Beaufort, a également juftifîé par un Rapport & Dénombrement du
dix-fept Avril mil fept cent cinquante - trois, qu'il étoit ci - devant
Propriétaire de vingt-quatre mefures de Terres joignantes au Neuf-
Folle, N° 175 du Plan, & foutenu qu'il ne pouvoic retrouver cette
continence que dans le Neuf-Foffé; que les Abbeffe & Religieufes
de la Conception de Saint-Omer, ont auffi produit des Rapports demi!
fept cent trente-neuf, mil fept cent quarante - fix, mil fept cent qua-
-rante-huit, & mil fept cent foixante-onze, & une déclaration des Terres
qui comportent leur Ferme fituée au Pont-Afquin, numérotés fur le Plan,
45? 51 >54? 5 7? 6° & 170, & ont prétendu que les parties defdites Terres
joignantes au Neuf-Forte, n'auraient pas la contenance qu'elles dé¬
voient avoir, fi l'on n'y comprenoit le Neuf-Foffé; que les Religieux
de l'Abbaye de St. Bertin, ont produit un Terrier de leur Seigneurie
d'Arqués, de 1520, pour juftifîer que différentes pièces de Terres
féparées aujourd'hui par le Neuf-Foffé, de l'Abbaye de Glermarais,
avoient anciennement pour confrontation ladite Abbaye, & que
eonféquemment ledit Neuf-Foffé avoit été pris fur lefdites Terres;
qu'ils ont obfervé en outre, que fuivant le mefurage général & le Plan
qu'ils avoient fait faire en mil fept cent foixante-feize, de leur Terre
d'Arqués,on nepouvoit trouver fans le Neuf-Foffé, la quotité des
Terres dont chacun de leurs Vaffàux devoit jouir, fuivant leurs
Titres; qu'ainfi les Riverains de ce Foffé devoient être maintenus
dans le droit & pofleffion dans lefquels ils étoient des Terreins qui
le compofoient; qu'enfin plufieurs autres Particuliers ont également
produit des Titres de propriété des Terres tenantes au Neuf-Foffé,
& prétendu qu'ils nepouvoient avoir la quantité qui leurappartenoit,
qu'en y comprenant le Neuf-Foffé; le Mémoire du Prépofé de la
Régie, en réponfe aux dires & requifitions defdits réciamans, par lequel
il aurait obfervé que l'on ne pouvoit pas contefter que le Neuf-
Foffé ne fût une ancienne fortification, d'après les redoutes élevées
fur les bords ; qu'en fuppofant que ce Foffe ait été creufé fur des
terreins appartenans à des Particuliers, il faudrait pour les réclamer,
qu'il fût prouvé qu'ils n'en ont pas été indemnifés ; que fi les cir-
confiances n'ont pas permis d'avoir égard aux réclamations des
Propriétaires, dans le moment, on a pu leur rendre juffice par
la fuite ; que tous les titres produits par les réciamans, portant que
les Terres confrontent au Neuf-Foffé, il s'enfuit qu'il ne fait pas
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partie des Héritages qui y joignent; que quant à la prétention des
Riverains, que la continence des Héritages , telle qu'elle étoit
exprimée dans leurs titres, ne fe trouvoit, qu'en y comprenant le
Neuf - Foffé, e'étoit une allégation dénuée de preuve ; que d'ailleurs,
en admettant le fait, ils ne feraient point fondés à exercer leurs recours
contre le Roi, mais contre leurs Vendeurs; que les titres produits
par les Abbé & Religieux de Clermarais, écoient infuffifans pour
enlever au Roi une propriété que la donation faite à titre d'échange
à ladite Abbaye en 1176, d'une partie de la Forêt & desFoffés
par lefquels les eaux s'écouloient, ne pouvoit s'appliquer au Neuf-
Foffé , qui n'avoit jamais fait partie delà Forêt & en étoit éloigné ;
que la D.?IIe Pagart, n'étoit point fondée à réclamer la jouiiïance du
Neuf * Foffé, en vertu du contrat d'engagement du Château de
Rihoult, parce qu'il s'en trouve excepté; que d'ailleurs, l'aliénation
ne porte que îbr 47 à 48 Mefures de Terrein , & que ce dont elle
jouit, en contient d'avantage, non compris le Neuf-Foffé ; que des
titres produits par le Sr. Crépin, il réfultoit qu'il ne faifoit pas
partie de fes poffeffions; qu'il en étoit de même à l'égard du Marquis
de Beaufort, .& des Religieufes de la Conception de Saint-Orner ;
que quant aux Religieux de St, Bertin, le Terrier de 1520, fur
lequel ilsfe fondaient, étant pofterieur à l'excavation du Foffé, on ne
devoit y avoir aucun égard , & que le mefurage & le Plan qu'ils
avoient fait faire en 1776, ne pouvoit pas former un titre contre le
Roi; pourquoi ledit Prépofé aurait conclu à ce que tous lefdits
réclamans fuffent déclarés non recevables dans leurs demandes &
prétentions: Vu auffi l'avisduditSr. Intendant, enfemble le dire du
Sr. Lorry, Infpeéfcçur générai du Domaine de la Couronne, auquel
le tout a été communiqué, par lequel il aurait requis qu'il plût à Sa
Majefté déclarer le Sol de l'ancien Foffé, entre Aire.& Saint-Omer,
connu fous le nom de Neuf-Foffé, enfemble les Digues qui le
bordent, être du Domaine de la Couronne; & attendu que ledit Foffé
n'avoit plus d'utilité que pour l'écoulement des eaux , ordonner que
le Terrein en ferait concédé à titre d'accenfement , au plus offrant
& dernier enchériffeur, à la charge de laiffer dans ledit Terrein un
Canal pour l'écoulement des eaux, & fur la rive orientale un Chemin,
tel qu'il ferait jugé néçeffaire pour l'exploitation des Bois & Terres
voifines : Oui le rapport" du Sr. Moreau de Beaumont, Confeiller
d'État ordinaire & au Confeil Royal des Finances.

Le Roi en son Conseil, faifant droit fur lerequifitoirede
#
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l'Infpeéleur-général du Domaine , fans s'arrêter aux demandes &
prétentions des Abbé & Religieux de Clermarais, de la Dernoifelle
Pagart , du Sieur Legrand de Caftelie, du Sieur Crépin, du Marquis
de Beaufort, des Abbefle & Réligieufes de la Conception de Saint-
Orner , des Abbé & Religieux de Saint Bertin, & autres prétendans
droits fur le Neuf- Foiré, dont Sa Majeftéles a débouté & déboute,
a déclaré & déclare le Sol dudit Neuf-Folle, enfembleles digues qui
le bordent, faire partie du Domaine de la Couronne ; ordonne en
conséquence que les parties du Neuf-Folle qui peuvent avoir été
ufurpées, y demeureront réunies ; & cependant, que ceux des Proprié¬
taires Riverains qui voudront obtenir la conceffion que Sa Majelté
veut bien leur faire, tant de la partie du Neuf-Foffé, dont ils fe trouve¬
ront en pofleffion, que de celles contigues à leurs Héritages, feront
tenus de remettre, dans le délai de trois mois du jour de la publication
du préfent Arrêt, entre les mains du Sieur Intendant & Commiffaire
départi dans les Provinces de Flandres & Artois, leur foumilîlon de
prendre lefdits Terreins, qu'ils déligneront par tenans & aboutilfans
continence précife, moyennant un cens emportant droits Seigneuriaux
aux mutations, de cent livres de Bled Froment par chaque mefure
compofée de cent verges, la verge de vingt pieds, & le pied de douze
pouces, ledit cens payable néanmoins en argent, fur le pied de dix-
huit deniers la livre de bled , pendant la vie des Conceffionnaires,
& enfuite fuivant l'efhimation qui en fera faite d'après les mercuriales
des dix dernières années du Marché' de la ville de Saint-Omer, fans
que la livre de Bled poids de marc, puiffe jamais être ellimée au-defîous
de dix-huit deniers, encore que le prix n'en ait pas monté auffi haut
pendant lefdites dix années , à la charge de laifler au milieu du Neuf-
Folle, un Canal pour l'écoulement des eaux , tel qu'il fera déterminé
par ledit Sieurlntendant, & de nettoyer & entretenir ledit Canal, chacun
dans l'étendue de fa polTelïion ; comme auffi de laifler fur la rive
orientale un Chemin, tel qu'il fera également jugé néceflfaire par ledit
fieur Intendant «Se le grand Maître des Eaux & Forêts du Départe¬
ment , pour l'exploitation des Terres & Bois voifins, «Se de contribuer,
chacun en proportion de la quantité de Terreinqui leur fera accordée,
au paiement des frais defHPlans & Procès-verbaux faits en exécution
de l'Arrêt du Confeil du 24 Août 1776, pour, lefdites foumiffions
envoyées & vues au Confeil, avec l'avis dudit Sieurlntendant, être
procédé féparément à la conceffion defdits Terreins, fuivant les con¬
tinences portées auxdites foumiffions, 6c approuvées par ledit Sieur
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Intendant ; & faute par les Propriétaires Riverains de remettre leurs
foumifllons dans ledit délai de trois mois, ordonne Sa Majefté qu'ils
demeureront déchus de toute préférence , & fans que ladite peine
puiffe être réputée comminatoire , mais bien de rigueur ; & qu'il
fera procédé par-devant ledit Sieur Intendant, en la forme ordinaire ,

à l'adjudication des portions defdits Terreins pourlefquelles il n'aura
pas été remis de fournirions, fauf une quatrième & dernière publi¬
cation, & l'adjudication définitive, au Château des Thuilleries : Et fera
le présent Arrêt imprimé & affiché par - tout où befoin fera, de
l'ordre dadit Sieur Intendant. Fait au Confeil d'Etat du Roi, tenu
àVerfailles Je vingt trois Mars mil fept cent foixante - dix - neuf.
Collationné. Signé, Le Maître, avec paraphe.
CHARLES-ALEXANDRE DE GALONNE,

Chevalier , Comte etHannonville , Baron etOrnes , Seigneur de Tillot,
Bommartin & autres Lieux , Confeiller du Roi en [es Confeils ,

Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Flandres
Ct d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deiTus : Nous ordonnons
que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur ; en conféquence
que les Propriétaires & Riverains du Neuf-Foflfé, qui voudront
obtenir la conceffion des parties de Terreins dont ils fe trouvent en
poffeffion, feront tenus de remettre, dans le délai de trois mois du
jour de la publication dudit Arrêt, entre les mains du Sieur de Canchy,
notre Subdélégué à Saint-Orner , leurs foumiffions conformes aux
difpofitions y portées; finon & faute de ce faire dans ledit délai,
déclarons qu'il fera par nous procédé dans la forme ordinaire à l'ad¬
judication des portions defdits Terreins, ainfi qu'il efb preferit par
ledit Arrêt, lequel fera imprimé & affiché par-tout où befoin fera.

Fait à Dunkerque le vingt-trois Juin mil fept cent foixante-dix-neuf.

Signé, DE GALONNE.
PAR MONSEIGNEUR,

D E M Y A U.

A Lille, de l'Imprimerie de N. j. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779'

/



 



DU CONSEIL DE T AT

DU ROI.
Qui ordonne qu'il fera furfis à la perception des droits de

Fret, & de Quinze pour cent fur les Navires de la
province de Hollande exclufivemènt.

Du 3 Juillet 1779.

y /
Extrait des Regifires du Confeil d Etat.

LE ROI, par Arrêts de 11m Confeil des 14Janvier, 27 Avril & 5 Juin dernier, en
ordonnant la perception dans tous les Ports du
royaume, tant du droit de Fret, que du droit de
Qiûnze pour cent, en fus de ceux ordinaires fur
les Bâtimens Hollandois, & fur les marchândifes
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dont ils pourraient être chargés, a excepté de ces
dilpofitions, les villes d'Amfterdam & de Harlem:
Et Sa Majefté voulant étendre cette diftinétion
fur toute la province de Hollande : Ouï le rapport
du fieur Moreau de Beaumont, Confeiller d'État
ordinaire , & au Confeil Royal des Finances ; Le
Roi étant en son Conseil , a ordonné & ordonne
qu'il fera furfis, jufqu'à nouvel ordre, en faveur
de ladite province de Hollande exclufivement,
à l'exécution defdits Arrêts des 14 Janvier, 27
Avril & 5 Juin ; à la charge néanmoins, par les
Capitaines des Bâtimens de ladite province, d'être
munis d'un certificat, ou du Commiiïaire de la
Marine à Amfterdam, ou de l'Agent de la Marine
à Rotterdam , pour conftater que ces Bâtimens
appartiennent réellement à un habitant domicilié
de ladite province, & que leurs chargemens pro¬
viennent de leur crû, pêche, fabrique & commerce.
Mande & enjoint Sa Majefté aux fieurs Intendans
& Commiffaires départis dans fes provinces, de
tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt. Fait
au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles, le trois Juillet mil fept cent
foixante-dix-neuf. Signé9 de Sartine.
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LOUIS, par la grace de dleu,Roi de France et de Navarre,
Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois &
Diois, Provence, Forcalquier & terres adjacentes :
A nos amés & féaux Confeillers en nos Confeils,
les fleurs Intendans & Commiffaires départis dans
les provinces & généralités du royaume ; Salut.
Nous vous mandons & enjoignons par ces préfentes
lignées de nous , de tenir, chacun en droit foi,
la main à l'exécution de l'Arrêt ci attaché fous le
contre-fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui
tendu en notre Confeil d'État, nous y étant,
pour les caufes y contenues : Commandons au

premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis,
de fignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra,
ï ce que perfonne n'en ignore ; & de faire pour
fon entière exécution, tous aétes & exploits nécef-
faires, fans autre permiffion, nonobftant clameur
de haro, charte normande & Lettres à ce con¬
traires ; voulons qu'aux copies dudit Arrêt &
des préfentes, collationnées par l'un de nos amés
& féaux Confeillers-Secrétaires, foi foit ajoutée
comme aux originaux: Car tel est notre
plaisir. Donné à Verfailles le troifième jour
de Juillet, l'an de grâce mil fept cent foixante-

i
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dix-neuf, & de notre règne le fixième. Signé,
LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, Dauphin,
Comte de Provence. Signé,deSartine. Et fcellé.

— /

i Collationné aux originauxpar nous Ecuyer, Confeilkr-
Po ur le roix Secrétaire du Roi, Maifen, Couronne de Francs

t & de fes finances.

CHARLES-ALEXANDRE DE GALONNE,
Chevalier, Comte cVHannonville, Baron d'Ornes,

Seigneur de Tillot, Dommartin & autres Lieux,
Confeiller du Roi en tous Jes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de [on Hôtel, Intendant
de JuJlice, Police & Finances au Département
de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus,
& les Ordres particuliers à nous adreffés : Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur ; & à cet effet imprimé, publié
& affiché par-tout oùbefoin fera, dans l'étendue
de notre Département.

Fait ce quatorze Juillet mil fept cent foixante»
dix - neuf. Signé, DE GALONNE,

PAR MONSEIGNEUR,
p a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n ck - C r a mé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 177p.

1
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SENTENCE
DES OFFICIERS

DE LA MONNOIE DE LILLE.

Du 19 Juin 1779.

LE S Général - Provincial et Conseillerstenans le Siège Royal de la Monnoie de
Lille , pour les Provinces de Flandres , Artois,
Hainaut & Cambrefis:

Vu le Procès - verbal de vifite faite par
Me. Louis - Marie - Augufle Brouffe, Général-
Provincial, en préfence du Procureur du Roi
de ce Siège, en la Ville de Bergues - Saint-
Vinox, le vingt-huit Mai 1779; la faille Elite
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fur Ifabelle Vandevers, Veuve de Jean Dumoulin,
Me. Orfèvre en ladite Ville de Bergues, d'un
Calice, dont la tige ni le gobelet ne font pas

marqués , de deux Burettes d'Argent marquées
au corps principal feulement, d'une Patene marquée
trois fois de la même marque , & de fix Dés d'Ar¬
gent non marqués ; le dépôt fait des Effets faifïs
au Greffe dudit Siège , le trente - un du même
mois ; l'inventaire en dreffé , la lignification faite
à la Requête du Procureur du Roi, dudit Procès-
verbal de faille , avec affignation à comparoir
cejourd'hui; le Procès - verbal d'Effai dreffé par-
devant Comiiiiifaire le dix - huit Juin, duquel il
confie que la Patene défignée fous le N.° Ier,
eft à dix deniers vingt - deux grains ; que le
gobelet du Calice défigné fous le N.° 2, eft
à dix deniers vingt - deux grains ; ladite ïfabelle
Vandevers, Veuve de Jean Dumoulin , ouie en
fes défenfes par Jean-Jofeph Dumoulin , fonfils,

»

porteur de fa Procuration fpéciale , qui reftera
jointe j Conclufîons du Procureur du Roi ; vu
aufiî les Édits , Arrêts & Règlemens intervenus
fur la Police & le Commerce de l'Orfèvrerie :

Oui le rapport de Me. Jean - François- Jofeph
Cauvet ,Confeiller à ce Commis. Tout confîdéré :

Nous avons déclaré & déclarons ledit Calice
& la Patene, acquis & confifqués au profit du

j
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Roi; auquel effet ils feront portés au Change de
cet Plôtel , pour être convertis en Efpèces aux
Coins & Armes de Sa Majefté > condamnons ladite
Veuve Dumoulin 9 en l'amende modérée à cent

cinquante livres ; desquelles confîfcation & amende
le Directeur dudit Hôtel fe chargera en recette
pour en compter, préalablement pris fur icelles
les frais & mifes de Juftice; faifons main - levée
du furplus des Effets faifis: Et fera la préfente
Sentence imprimée, & à la diligence du Procureur
du Roi, publiée & affichée dans toutes les Villes
&Lieux de notre Département, ce quifera exécuté
nonobftant oppofition ou appellation quelconques,
& fins préjudice d'icelles.

Mandons au premier notre Huifîier fur ce

requis, de faire, pour l'exécution des Préfentes,
toutes Significations & Exploits néceffaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille,
le dix-neuf Juin mil fept cent foixante- dix -neuf

Signé, L I B E R T,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck -Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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Des Motifs de la conduite du Roi , relativement
à V Angleterre.eu

L/Orsquë la Providence appelle le Roi au Trône, la France jouiiîoit
de la paix la plus profonde. Le premier foin de Sa Majeflé futde manifefter
à toutes les Pui flanc es fon deflr d'en perpétuer la durée ; toutes applau¬
dirent à des difpofitions auffi heureufes, le Roi d'Angleterre en particulier
en témoigna fa fatisfaélion, & donna à Sa Majeflé les affurances les plus
expreflives d'une fincère amitié. Cette réciprocité de fentimens autorifoit
le Roi à croire que la Cour de Londres étoit enfin difpofée à fuivre une
marche plus jufte & plus amicale que celle qu'elle avoir tenue depuis la
paix conclue en 1763 , & qu'elle mettroit un terme aux procédés arbi¬
traires que les fujets du Roi avoient éprouvés de la part, depuis cette
époque , dans les quatre parties du monde. Sa Majeflé fe perfuadoit
qu'Elle pouvoit d'autant plus compter fur la vérité des proteftations du
Roi d'Angleterre 9 que le germe de la révolution que l'Amérique vient
d'éprouver, commençoit à fe développer de la manière la plus alarmante
pour la Grande-Bretagne.

Mais la Cour de Londres, prenant pour crainte ou pour foiblelîe ce
qui ri'étoit que l'effet des difpofitions pacifiques du Roi 5 demeura fidèle
à fon ancien fyflême , elle continua fes vexations & fes aétes de violence
contre le commerce & la navigation des fujets de Sa Majeflé.

Le Roi jugeant le Roi d'Angleterre d'après fes propres fentimens , lui
déféra avec la plus grande franchife tous fes griefs, & il en attendoit avec
confiance le redreffement ; il y a plus ? Sa Majeflé, inflruite des embarras
que caufoient à la Cour de Londres les affaires de l'Amérique fepten-
trionale , évita de les augmenter en infiflant trop vivement fur des répara¬
tions que le Miniflère Anglois ne ceffoit de promettre & d'éluder.

Telle étoit la pofïtion des deux Cours lorfque les procédés de celle de
Londres forcèrent fes anciennes Colonies de recourir èr la voie des armes

pour maintenir leurs Droits , leurs Privilèges & leur Liberté. Tout le
monde connoît l'époque où cet événement éclata ; les démarches multi¬
pliées & infruétueufes des Américains pour rentrer dans le fein de leur
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Mère-patrie ; îa manière dont l'Angleterre les repoufla ; enfin l'a61e de
l'Indépendance qui en fat, & qui dut en être le réfultat.

L'état de guerre où les États -Unis de l'Amérique feptentrionale fe
trouvèrent nécefîairement à l'égard de l'Angleterre , les força de fe frayer
un chemin pour arriver jusqu'aux autres Puiflances de l'europe , & pour
ouvrir un commerce direct avec elles : le Roi auroit trahi les intérêts les
plus effentiels de fon Royaume, s'il eût refufé de les admettre dans fes
Ports , & de les faire participer aux avantages dont jouîflent toutes les
autres Nations. -

Cette conduite jufle , fage & fuivie par la plupart des autres États
commerçans de l'europe , engagea la Cour de Londres à fe permettre les
plaintes & les repréfentations les plus amères : Elle s'étoit perfuadée fans
doute , qu'il lui fuffiroit d'employer le langage de fon ambition & de fa
hauteur , pour obtenir de la France des preuves d'une déférence fans
bornes. Mais aux propos & aux démarches les moins mefurés , le Roi
n'oppofa conftamment que le calme de la juftice & de la raifon ; Sa Ma-
jefté fit connoître fins détour au Roi d'Angleterre , qu'Elle n'étoit ni ne
prétendoit être le Juge de fi querelle avec fes anciennes Colonies, &
que ce n'étoit point à Elle à îa venger ; que par conféquent rien ne lui
impofoit l'obligation de traiter les Américains comme des Rebelles, de
leur fermer les Ports de fon Royaume , & encore moins d'interdire à fes
Sujets tout commerce & toute efpèce de liaifon avec eux. Cependant le
Roi voulut bien mettre les entraves qui pourvoient dépendre de lui à
l'exportation des Armes & des Munitions de guerre, & il donna même
î'afifurance la plus pofitive , que non - feulement il ne protégerait point
ce Commerce , mais aufïi qu'il laifferoit h l'Angleterre une entière liberté
de réprimer , félon les règles prefcrites par les Traités & félon les loix
& ufages de la Mer , tous ceux de fes Sujets qui feraient trouvés en
contravention à fes défenfes. Le Roi alla plus loin encore : il fe fit un
devoir fcrupuleux d'exécuter les flipulâtions du Traité de Commerce figné
à Utrecht, quoique l'Angleterre eût refufé, dans le temps, de le ratifier
dans toutes fes parties, & que la Cour de Londres y contrevînt journelle¬
ment ; Sa Majefté défendît en conféquence aux Corfaires Américains
d'armer dans fes Ports, d'y vendre leurs Prifes, <Sç d'y féjourner au-delà du
temps porté par le Traité qui vient d'être cité ; Elle défendit même à
fes Sujets de faire l'achat de ces Prifes, & les menaça de confifcation
dans le cas où ils tranfgrefferoient fès ordres ; ce qui a eu fon effet. Mais
tous ces aéi:es d'une complaifance aufïi marquée , tant de fidélité à remplir
un Traité que l'on auroit été autorifé a regarder comme non-exiftant?
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étoient bien loin de fatisfaîre la Cour de Londres ; Elle prétendoit rendre
le Roi refponfable de toutes les tranfgreffions , tandis que le Roi d'Angle¬
terre ne pouvoit pas lui-même , malgré un Àfte formel du Parlement,
empêcher Tes propres Négocians de fournir des marchandées & même
des munitions de guerre aux Colonies.

Il eft aile de comprendre combien le refus de fe prêter aux préten¬
tions arbitraires de l'Angleterre 9 dut bîeffer l'amour-propre de cette
Puifiance , & réveiller fon ancienne animofité contre la France ; Elle
s'irrita d'autant plus qu'Elle comménçoit à éprouver des revers en Amé¬
rique; que tout lui pronoftiquoit la fépàration irrévocable de fes anciens
Colons & les pertes qui devoient en être la fuite inévitable , & qu'Elle
voyoit la France profiter d'une partie d'un Commerce qu'elle avoit repouffé
d'une main indifcrète , & s'occuper des moyens de , faire refpeéter fon
Pavillon.

Ce font toutes ces caufes réunies qui augmentèrent le défefpoir de
la Cour de Londres & qui la portèrent à couvrir les Mers d'Armateurs
munis de Lettres de marque d'une teneur vraiment offenfive ; à violer
fans ménagement la foi des Traités; à troubler, fous les prétextes les
plus frivoles & les plus abfurdes, le Commerce & la Navigation des
Sujets du Roi; à s'arroger un empire tyrannique en pleine Mer; àprefcrire
des loix arbitraires, inconnues & inadmiflibles ; à infulter, en plus d'une
occafion , le Pavillon de Sa Majefté; enfin à violer fon Territoire, tant en
Europe qu'en Amérique, de la manièrela plus caraétérifée & la plus infultante.

Si le Roi eût moins refpecté les droits de l'humanité, s'il eût été
moins avare du fang de fes Sujets, enfin, fi au lieu de fuivre l'impulfion
de fon propre caraéière, il n'eût pris confeil que de fa dignité bleflee,
il n'auroit point héfité un inftant à ufer de repréfailles, & à repoufifer
l'infulte par la force de fes armes.

Mais Sa Majefté fit taire fon jufte refièntiment; Elle voulut combler
la mefure des bons procédés, parce qu'Elle avoit encore affez d'opinion
de fes Ennemis pour fe flatter qu'à force de modération & de repréfentations
amicales, Elle réuffiroit enfin à les ramener dans la voie de la conciliation
que leur propre intérêt leur confeilloit.

C'eft par une fuite de ces confidérations, que îe Roi déféra à la Cour
de Londres tous fes griefs. Sa Majefté les fit accompagner des repréfentations
les plus férieufes, parce qu'Elle ne vouloir point laifler le Roi d'Angleterre
dans l'incertitude fur la difpofition ferme où Elle étoit de maintenir fa
Dignité , de protéger les Droits & les Intérêts de fes Sujets, & de faire
refpete fon Pavillon
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Mais la Cour de Londres affeéta de garder un fiîence ofTenfant fur la

plupart des offices de l'Ambailadeur du Roi, & lorfqu'Elle fedétermina
à répondre , il ne lui en coûta rien de nier les faits les mieux prouvés,
d'avancer des principes contraires au Droit des gens, aux Traités & aux
Loix de la mer, & d'encourager des jugemens & des confiscations de
l'injuftice la plus révoltante en excluant jufqu'aux moyens d'appel,

Tandis que la Cour de Londres .mettoit à une fi forte épreuve la
modération & la longanimité du Roi, elle faifoit dans fes Ports des préparatifs
& des arméniens .qui ne pouvoient avoir l'Amérique pour objet; leur but
étoit par conféquent trop déterminé pour que le Roi pût s'y méprendre,
& dès-lors il devint d'un devoir rigoureux pour Sa Majefté de faire des
difpofitions capables de prévenir les mauvais deffeins de fon Ennemi, &
des déprédations & des infultes pareilles à celles de 1755.

Dans cet état des chofes, le Roi, qui, malgré des intérêts preflans,
s'étoit refufé jufque-là aux ouvertures des Etats - unis de l'Amérique
feptentrionale, fentit qu'il n'yayoit plus un moment à perdre pour former
des liaifons avec eux. Leur indépendance étoit prononcée & établie par
le fait; l'Angleterre favoit, en quelque forte, reconnue elle-même en
laifiant fubfifter des Actes qui tiennent à la fouveraineté,

* Si l'intention du Roi eût été de tromper l'Angleterre & de l'induire à
faire de faufiles démarches en la Initiant dans l'erreur, il auroit enfeveli
dans l'ombre du fecret fes engagemens avec fes nouveaux Alliés; mais les
principes de juftice qui ont dirigé Sa Majefté; & le defir fmçère de con-
ferver la paix, la décidèrent à tenir une conduite plus franche & plus
noble : Sa Majefté crut fe devoir à Elle-même d'éclairer le Roi d'Angle¬
terre en lui notifiant fes liaifons avec les Etats - unis

Rien ne pouvoit être plus fimple & moins offenfif que la Déclaration
que l'Ambaffadeur de Sa Majefté remit au Miniftère Britannique.

Mais le Confeil de Saint-James n'en jugea pas de même, & le Roi
d'Angleterre, après avoir rompu la paix en rappellant fon Ambafiadeur,
dénonça à fon Parlement la démarche de Sa Majefté , comme un acte
d'hoftilité, comme une agreffion formelle & préméditée. Cependant ce
feroit s'abufer de croire que c'eft la reconnoilfance que le Roi a faite de
l'indépendance des Treize Etats-unis de l'Amérique feptentripnalé qui
a irrité le R.oi d'Angleterre ; ce Prince n'ignore pas fans doute tous les
exemples de ce genre que fourniflènt les Annales britanniques & même fon
propre règne : Son reffentiment a eu un tout autre principe. Le Traité
de la France prévenoit & rendait inutile le plan formé à Londres d'une
coalition momentanée & précaire avec fAmérique, & il faifoit échouer
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les projets fecrets qui avoient conduit Sa Majeflé Britannique à une pareille
démarche : La véritable caufe de l'animofité que le Roi d'Angleterre a
manifeflée (Se qu'il a communiquée à Ton Parlement, n'efl autre que
de n'avoir pu rallier à fa Couronne les Américains pour les armer contre
la France.

Une conduite fi extraordinaire îndiquoit évidemment au Roi à quoi il
devoir s'attendre de la part de la Gourde Londres; & s'il avoit pu lui refier
le moindre doute à cet égard, Sa Majeflé en eût bientôt trouvé féelair-
clflemcnt dans les préparatifs immenfes qui redoublèrent avec la plus
étonnante précipitation dans tous les Ports d'Angleterre.

Des démonftrations aufïï manifefleraent dirigées contre la France dûrent
faire la loi à Sa Majeflé ; Elle fe mit en état de repouiïer la force par la force.
C'efldans cette vue qu'Elle prefla les armemens dans fes Ports, & qu'Elle
envoya en Amérique une Efcadre fous le commandement du Comte
d'Eflaing.

Il efl notoire que les forces de la France furent les premières en état
d'agir; il étoit au pouvoir du. Roi de porter à l'Angleterre les coups les
plus imprévus & les plus fenfibles ; on avouera même que Sa Majeflé s'en
cccupoit, & que fes projets alloient éclater, îorfqiùme parole de paix
l'arrêta. Le Roi Catholique lui fît part du defir que la Cour de Londres
laiffoit entrevoir pour une conciliation par la médiation de l'Efpagne. Ce
Monarque ne voulut pas paraître comme médiateur fans être afîuré préala¬
blement d'une acceptation claire & pofitive, dans le cas où il offrirait fou
entremife , & fans connoître les objets principaux qui pourraient fervir de
bafe'à la négociation.

Le Roi reçut cette ouverture avec une fatfsfaélion proportionnée au
vœu qu'il a toujours fait pour le maintien de la paix. Quoique le Roi
d'Efpagne eût déclaré d'abord qu'il lui étoit indifférent qu'on acceptât ou
qu'on refusât fa médiation, & que nonobflant les ouvertures qu'il faifoic,
Maillât le Roi fon neveu dans une entière liberté d'agir félon fes vues,
non feulement Sa Majeflé accepta la médiation, mais Elle fufpendit,
fur le champ, la fortie de fa flotte de Brefl, & çonfentit à communiquer
fes conditions de paixaufiitôt que l'Angleterre aurait articulé d'une manière
pofitive fon defir pour une réconciliation dans laquelle feraient compris les
Etats-unis de l'Amérique 9 la France ne devant & ne voulant les
abandonner.

Rien affurément ne pouvoir être plus conforme aux intentions appa¬
rentes de la Gourde Londres que cette détermination. Le Roi Catholique
ne perdit fans doute pas un moment pour agir en conféquence auprès du
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Roi d'Angleterre & de fou Miniftère ; maïs celui-ci ne tarda pas à convain¬
cre la Cour de Madrid, que fes ouvertures de paix n'avoient point été
fincères. Le Miniftère Britannique répondit fans détour, qu'il ne pouvoit
être queftion de reconciliation & de paix qu'après que la France auroit
retiré fa Déclaration du 13 Mars de l'année dernière. Cette réponfe étoit
injurieufe pour l'Efpagne comme pour la France, & elle déceloit, de la
manière la plus évidente, les vues hoftiles de l'Angleterre. Les deux Monar¬
ques l'envifagèrent fous ce point de vue; & quoique le Roi, toujours
animé par fon amour pour la paix, laifîat encore Sa Majefté Catholique le
maître .de donner , s'il le jugeoit à propos, fuite à la médiation, ce Prince
ordonna à fon chargé d'affaires à Londres de garder déformais le filence
fur cet objet.

Cependant l'efpoir d'une conciliation flattoit encore le cœur du Roi,
lorfque les Efcadres commandées par les amiraux Keppel & Byron fortirent
des ports d'Angleterre: cette démonftration acheva de déchirer le voile
léger fous lequel la Cour de Londres cherchait à cacher fes véritables
intentions. Il 11'étoit plus permis d'ajouter foi à fes infinuations infidieufes,
ni de douter de fes projets d'agreffion; & dans cet état des choies, Sa
Majefté fe trouva forcée de changer la direction des mefures qu'Elle avoit
prifes précédemment pour la fureté de fes poffeffions & du commerce de
fes fujets. L'événement démontra bientôt combien la prévoyance du Roi
avoit été jufte, Tout le monde fait do quelle manière la frégate de Sa
Majefté, la Belle-Poule fut attaquée par une frégate Angloife, à la vue
même des côtes de France; il n'eft pas moins notoire que deux autres
frégates & un moindre bâtiment furent interceptés par furprife & conduits
dans les ports d'Angleterre.

La fortie de l'Armée navale que îe Roi avoit mife fous les ordres du
Comte d'Orvilliers, devint néceflàire pour rompre les deffeins des ennemis
de fa Couronne, & pour venger les infultes qu'ils venoient de faire à fon
Pavillon. La Providence fît triompher les armes de Sa Majefté : le Comte
d'Orvilliers attaqué par la flotte Angloife, la combattit, & la força à la
retraite après lui avoir caufé un dommage confidérable.

Depuis cette époque les hoftilités ont continué entre les deux Couronnes,
fins déclaration de guerre. La Cour de Londres n'en a point fait, parce
quelle manquoit de moyens pour la juftifier; d'ailleurs elle n'aoféaccufer
publiquement la France d'être fagrefîeur, après l'enlèvement que les
efcadres Angloifes avoient fait de trois bâtimens de Sa Majefté , & elle
fentoit qu'elle auroit eu trop à rougir lorfque l'exécution des ordres qu'elle
avoit fait palier cîandeftinement aux Indes, auroit éclairé l'Europe fur la
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confiance qu'on devoit à Tes difpofitions pacifiques, & auroit mis toutes
les Puifiances en état de juger à laquelle des deux, de la France ou de
l'Angleterre, devoit être décernée la qualification de perfidie que le Miniftère
Anglois ne perd aucune accafion de donner à la France. Quant au Roi,
s'il a différé de porter à la connoiflance de toutes les Nations la multipli¬
cité des griefs qu'il avoit contre la Cour de Londres, & de démontrer
la néceffité abfolue où elle l'a mis de prendre les armes, e'eft qu'il ne
ceffoit de fe flatter que le Miniftère Britannique rentreroit enfin en lui-
même, & que la juftice, & plus encore lapofition critique dans laquelle
il avoit mis fa Patrie, l'engageroit à changer de conduite.

Cette efpérance paroifloit d'autant mieux fondée, que les Miniftres
Anglois ne cefloient de détacher des émiflaires pour fonder les difpofitions
du Roi, tandis que le Roi d'Efpagne continuoit de lui parler de paix. Sa
Majefté loin de démentir les fentimens qu'Elle avoit toujours manifeftés,
fe prêta au contraire avec empreftement aux nouvelles exhortations du
Roi fon oncle, & pour convaincre ce Prince de fa fincérité & de fa
perféverance, Elle lui confia fans réferve les conditions modérées aux¬
quelles Elle étoit prête de pofer les armes.

Le Roi Catholique communiqua à la Cour de Londres les aflurances
qu'il venoit de recevoir de Sa Majefté, & il prefla cette Cour d'effeétuer
enfin un rapprochement pour lequel elle avoit, de fon côté, témoigné le
plus grand defir; mais le Miniftère "Britannique , en feignant toujours de
fouhaiter la paix, ne répondit aux démarches officieufes du Roi d'Efpagne
qu'en lui faifant des propofitions déclinatoires & inadmiffibles.

11 étoit donc de la dernière évidence que l'Angleterre ne vouîoit point
la paix, & qu'elle n'avoit d'autre but que de gagner le temps qu'exigeoient
fes préparatifs de guerre. Le Roi d'Efpagne fentoit parfaitement cette
vérité ; il ne fentoit pas moins combien fa dignité fe trouvoit compromife.
Cependant ce Prince étoit tellement touché des Calamités inféparables
de la guerre, & il étoit tellement préoccupé de l'efpoir d'en arrêter encore
le cours, qu'il oublia tout ce que la conduite de la Cour de Londres
avoit d'offenfant pour lui, pour ne s'occuper que des moyens de remplir
fes vues pacifiques. C'eft dans cette intention que Sa Majefté Catholique
propofa au Roi un nouveau plan félon lequel les Puifiances Belligérantes
feroient une trêve à longues années. Ce plan fut agréé par Sa Majefté,
à condition que les Etats - unis y feroient compris, & qu'ils feroient traités,
durant la trêve, comme Indépendans de fait; & pour donner d'autant
plus de facilité au Roi d'Angleterre de foufcrire à cette condition eflentielle 9

Sa Majefté confentoit que ce Prince traitât avec le Congrès, foit directement^
foit par l'entremife du Roi d'Efpagne.
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En conféquence de ces ouvertures 9 Sa Majefté Catholique rédigea la

propofition qu'il s'agiffoit de faire à la Cour de Londres : indépendam¬
ment d'une Trêve illimitée, durant laquelle les États-Unis feraient regardés
comme Indépendans de fait, ce Prince voulant épuifer tous les moyens
qui pourraient arrêter l'effufioii du fang humain , prit même fur lui de
propofer, relativement à l'Amérique, que chacun relierait en polfelïion
de ce qu'il occuperait au moment de la fignature de la Trêve.

Il n eft: lans doute perfonne qui n'eût jugé que ces conditions feraient
acceptées ; cependant elles ont été refufées. La Cour de Londres les
a rejettées de la manière la plus formelle, & n'a montré de difpofition
à la Paix, qu'autant que le Roi abandonnerait les Américains à eux-
mêmes.

Après une déclaration auiïi tranchante , la continuation de la Guerre
eft devenue inévitable ; & dès-lors Sa Majefté à dû inviter le Roi Ca¬
tholique à fe joindre à Elle , en vertu de leurs engagemens, pour venger
leurs griefs refpeétifs, & pour mettre un terme à l'empire tyrannique que
l'Angleterre a ufurpé & prétend conferver fur toutes les Mers.

L'expofé fuccincl qui vient d'être fait des vues politiques, des procédés
& des évènemens fuccefîifs qui ont occafionné la rupture entre les Cours
de Verfailles & de Londres , mettra l'Europe en état de faire le parallèle
entre la conduite du Roi & celle du Roi d'Angleterre, de rendre juftice
à la pureté & à la droiture des intentions qui ont dirigé celle de Sa Ma¬
jefté , & de juger lequel des deux Souverains eft le véritable auteur de la
guerre qui afflige leurs Etats , & lequel des deux fera refponfable des mal¬
heurs qu'elle entraînera après elle.

&Apres an Exemplaire de fImprimerie Royale.

A Lille , de l'Imprimerie de N. j. B. Peter inck - Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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ORDONNANCES
DU BUREAU DES FINANCES,

Concernant les Droits de Vieuwarre,

Des 16 Avril & 15 Juillet 1779.

LEs Présidens, Trésoriers de France,Généraux des Finances, Juges des Domaines 6c Grands-
Voyers de la Généralité de Lille : A tous ceux qui ces préfentes
verront, Salut. Savoirfaifons qu'en la caufedejean Marquette,
Adjudicataire de la Ferme de la Vieuwarre & autres parties y

jointes, Demandeur par mandat 6c affignation du vingt-quatre
Mars dernier, contre le nommé Charles Petit, marchand Frippier,
demeurant à Lille, 6c confors, défendeurs 6c affignés au huit de
ce mois, 6c la caufe revenante à ce jour, pour fe voir condamner
à repréfenter leurs livres côtés 6c paraphés par le juge de Police,
en conformité des articles un 6c deux de l'Arrêt du Confeil
d'État du Roi, du vingt-fix Janvier mil fept cent foixante-dix-
huit; oc pour ne l'avoir Fait, quoique de ce requis amiablement,
& même fommés par mandat duditjour vint-quatre Mars dernier,
être condamnés aux amendes de deux cens livres, portées par
les fufdits articles un 6c deux dudit Arrêt, 6c en tous dépens,
dommages 6c intérêts réfultés 6c à réfulter, ainlî qu'à telle autre
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peine que la Cour trouvera convenir ; c'eft à quoi ledit Adjudi¬
cataire conclut, fans préjudice néanmoins à tous autres droits
& aétions, demandant dépens de l'inffcance. Me. Periés, Procureur
du demandeur, Me.Mauroy, Procureur des défendeurs; parties
ouies, ôc le Procureur du Roi : Nous ordonnons aux parties,
de remettre leurs pièces fur le Bureau, pour en être délibéré.
Fait au Bureau des Finances & Domaines de la Généralité de

Lille, le quinze Avril mil fept cent foixante-dix-neuf.

Signé, T. C. Hovyn. Par Ordonnance.
Vu lefdites pièces ; Nous avons déclaré 6c déclarons le Bail

du Tonlieu de la Vieuwarre , accordé à Louis Duverdyn ,

par Jean Bertaut, bien & valablement réfilié; ordonnons que les
défendeurs palleront parmi les abonnemens faits avec ledit
Duverdyn, jufqu'au jour de la lignification de notre préfent
jugement ; leur ordonnons en conféquence, de tenir à l'avenir
des regiftres côtés & paraphés, conformément aux Arrêts &
Réglemens rendus à ce fujet, & de fe conformer exactement
à l'Arrêt du Confeil du vingt - fix Janvier mil fept cent foixanter
dix-huit, fi mieux n'aiment s'abonner avec l'Adjudicataire aétuel;
dépens çompenfés & pour caufe. Mandons au premier notre
Huiffier fur ce requis, de faire pour l'exécution des préfentes,
tous aétes & exploits néceffaires. Donné au Bureau des Finances
6c Domaines de la Généralité de Lille, fous notre Scel ordinaire,
le feize Avril mil fept cent foixante - dix - neuf.

Signé, T. C. Hovyn. Par Ordonnance.

LEs Présidens, Trésoriers de France,Généraux des Finances, Juges des Domaines & Grands*
Voyers de la Généralité de Lille : A tous ceux qui ces préfentes
verront, Salut. Savoir faifons qu'en la caufe de Jean Marquette,
Adjudicataire, de la Vieuwarre 6c autres parties y jointes, Deman¬
deur par Requête répondue le huit de ce mois, contre les Srs.
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Hecquiti, Boutois , Frafé &Jacquart, tous quatre Maîtres du Corps
des Frippiers de cette Ville, la caufe revenante à cejour, pour voir
donner A<5le au Demandeur, de ce que pour moyen de défenfe, il
fait emploi du contenu en fa Requête & pièces jointes, & faifant
droit furicelles, voir déclarer une fécondé fois le Bail du Tonlieu
delà Vieuwarre, accordé parJean Bertaut, à Louis Duverdyn, bien
& valablement réfilié à l'égard de tous les Frippiers & autres
fujets à la Vieuwarre, ainilque tous les Abonnemens accordés par
ledit Duverdyn, à certains Frippiers, & ce, à compter du vingt
Avril dernier , jour de la lignification qui a été faite aux Défen¬
deurs , en leurs qualités, du Jugement de la Cour du feize du
même mois, rendu en la caufe du Suppliant, contre le Sr. Petit
&confors,au nombre de dix-neuf Frippiers; ordonner en confé-
quence aux quatre Défendeurs, repréfentant le Corps entier des
Frippiers & autres fujets à la Vieuwarre, d'avertir à tous les Suppôts
de leur Corps, de fe préfenter en dedans huitaine de la lignifica¬
tion du Jugement à intervenir, au Bureau du Suppliant, les uns
pour y payer le prix de leur Abonnement avec Duverdyn, jufqu'au-
dit jour vingt Avril, & enfuite donner des déclarations depuis
cette époque jufqu'au premier Juillet exclufivement ; les autres
pour y donner de pareilles déclarations depuis le premier Janvier
mil fept cent foixante- dix-huit, jufqu'audit jour premier Juillet;
& enfin aux uns & aux autres, de fe conformer à l'avenir au

contenu de l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du vingt fixJanvier
mil fept cent foixante dix-huit, & notamment aux articles deux
& trois; & après avoir dit, déclaré & jugé que cette lignification
faite en la perfonne defdits quatre Maîtres du Corps, fera com¬
mune à tout le Corps des Frippiers en général, prononcer que
faute par lefdits Frippiers de fe conformer à ce que deffus, ils
encourront les amendes & confifcations prononcées par ledit
Arrêt & autres Règlemens édiélés à ce fujet ; & à l'égard des
Maîtres du Corps, d'être pris à partie ; & fi toutefois la Cour
trouvoit quelques difficultés à prononcer ainfi, ( ce que le Sup¬
pliant ne croit pas avoir à craindre, puifqu'il eft vrai que lesDéfen-
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deurs en caufe repréfentent tous les Maîtres du Corps en général,
6c que toutes lignifications qui leur ont été faites en leur qualité,
font cenfées communes à chaque Frippier en particulier :) ôc comme
le Suppliant n'a déjà que trop elfuyé de difficultés, 6c qu'une
lignification à chaque Frippier fentraîneroît dans une dépenfe que
le produit de cette Ferme ne pourroit fupporter, voir ordonner
que le Jugement à intervenir fera publié 6c affiché par - tout où
befoin eft, pour le rendre notoire ; & que moyennant ce,
aucun Frippier ne pourra à l'avenir en prétexter caufe d'ignorance,
demandant dépens en cas de contredit. Me. Periés , Procureur
du Demandeur, Me. Mauroy pour les Défendeurs ; parties ouies,
6c le Procureur du Roi : Nous ordonnons que notre Jugement
du feize Avril dernier, fortira fon plein 6c entier effet : Enjoig¬
nons à tous Frippiers 6c autresfujetsauxdits droits, de s'y con¬
former , aux peines portées par les Ordonnances : Et fera notre
préfent Jugement, enfetnble celui du feize Avril dernier, publié
6c affiché par-tout où befoin fera, à ce qu'ils n'en puiffent pré¬
tendre caufe d'ignorance ; 6c ladite publication vaudra lignifica¬
tion , comme il elle étoit faite à chacun d'eux en particulier, fans
dépens; mandons au premier notre Huiffier fur ce requis, de
faire pour l'exécution des préfentes, tous a£tes6c exploitsnécef-
faires. Donné au Bureau des Finances 6c Domaines delà Généra¬
lité de Lille, fous notre Scel ordinaire , le quinze Juillet mil
fept cent foixante-dix-neuf. Signé, Frans. Par Ordonnance.

h Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé.,
Imprimeur ordinaire du Roi. 177p.
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DU ROI,
Pour établir des Elèves dans le Corps-Royal de VArtillerie , &pour porter de

dix à douze les Capitaines enfécond ? attachés à chacun des régimens de ce Corps .

Du 8 Avril 1779.

DE PAR. LE ROI.

SA MAJESTÉ voulant expliquer fes intentions fur le choix des Sujets quipourront être admis par la fuite pour fervir en qualité d'Officiers dans le Corps-
Royal de l'Artillerie , ainfi que fur les différens degrés d'inftruCtion dont ils feront
tenus de juftifier : Confidérant d'ailleurs que le nombre des Capitaines en fécond,
actuellement attachés à chacun des fept régimens dudit Corps , eft infuffifant pour
fournir aux différens objets de fervice qu'ils ont à remplir, tant aux Forges, Fonderies ,

Manufactures d'armes, Arfenaux de conftruCtion & Ecoles ? que dans les Places &
fur les Côtes, Elle a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Ï1 fera établi dans chacune des Ecoles du Corps-Royal de l'Artillerie, actuellement Créai im
■exiftant.es à la Fère, Metz, Strasbourg, Befançon , Auxonne, Douay & Verdun, fix places d 'Elèves.
d'Elèves, dont le nombre pourra être réduit ou augmenté fuivant les circonftances ,

k fans qu'il fort befoin d'autres Ordonnances que la préfeiue : Sa Majefté fe réfemnt

ORDONNANCE
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de déterminer par des ordres particuliers les réductions ou augmentations qui feront
jugées néceflaires, lesquelles feront conftatées par les revues des Commiffaires des
guerres & dudit Corps-Royal de l'Artillerie.

i. Accorde Sa Majefté , à chacun defdits Elèves , quarante livres d'appointemens
par mois, dont ils jouiront, à compter du jour de leur admilîion en cette qualité,
& dont ils feront payés fur les revues defdits Commîflaires des guerres & du Corps-
Royal, par le Tréforier général de la guerre, des fonds affeétés aux dépenfes de
l'Artillerie.

3. Les fujets qui fe préfenteront pour être agréés en ladite qualité cl'Elèves, fubiront,
dans le lieu qui fera indiqué , & où ils feront aflemblés à cet effet aux époques qui
feront fixées, un premier examen, dans lequel ils démontreront toutes les parties
renfermées dans le premier volume du Cours de Mathématiques , rédigé par le fieur
Bezout, de l'Académie Royale des Sciences, ancien Examinateur des Elèves & des
Afpirans de l'Artillerie, que Sa Majefté rétablit dés-à-préfent dans cet état, &à qui
Elle alïigiie quatre mille livres d'appointemens, dont il jouira, à compter de la date
de la préfente Ordonnance.

4. Nul ne pourra être admis à ce premier examen, qu'il n'ait d'abord juftifié par
fon extrait baptiftaire, qu'il aura atteint, favoir; quatorze ans accomplis, s'il eft
fils, petit-fils ou frère d'Officiers du Corps-Royal de l'Artillerie, & un an de plus
pour les autres : ceux-ci feront en outre tenus de produire un certificat figné de
quatre Gentilshommes, &de l'Intendant de leur Province, pour conftater qu'ils font
nés dans l'état de Noblefle ; & les uns & les autres ne pourront être agrées qu'autant
qu'ils 11e feront ni eftropiés, ni bofîiis , ni boiteux, ni borgnes, ni même ayant la
vue baffe. Comme il eft efientiel qu'il ne foit admis dans le Corps de l'Artillerie,
que des fujets capables de fatisfaire à toutes les parties de ce fervice important, Sa
Majefté défend expreffément de recevoir aucuns fujets qui auroient quelques-unes de
ces défeéfcuofités ou autres vices de conformation, & s'il s'en préfentok qui fuffent
dans ce cas, Elle enjoint aux Commandans des Ecoles du Corps, de les renvoyer
fur le champ à leurs familles, & d'en rendre compte au Secrétaire d'Etat ayant le
département de la Guerre, & au premier Infpeéfceur de l'Artillerie.

5. Les Elèves qui feront jugés fuffifamment inftruits pour être reçus en qualité
d'Elèves, feront répartis dans chacune des Ecoles, où ils s'inftruiront des autres
parties du Cours général du fieur Bezout ; à l'exception de celles qui feront réfervées
pour te temps de leur admiftion en qualité de Lieutenans dans les régime.ns & compagnies
de Mineurs , & que cet Examinateur fera chargé de défigner aux Profeffeurs de
Mathématiques défaites Ecoles , de concert avec le premier Infpeéteur du Corps-
Royal de l'Artillerie : ils fubiront enfuite fur ces parties, un fécond examen, dans
le lieu qui fera fixé, &, d'après cette nouvelle épreuve , dont l'époque fera déterminée
fuivant les circonftances, ils pafteront, s'ils en font jugés fufceptibles, auxLieutenances
qui fe trouveront vacantes dans ce Corps. Ordonne Sa Majefté aux Commandans des
Ecoles, de ne propofer d'envoyer à ce fécond concours, que ceux des Elèves de
chacune defdites Ecoles auxquels ils pourront donner des certificats de bonne conduite,
d'application, & d'inftruétion fuffifante relativement aux matières exigées.

6. Tout fujet qui aura été deux ans Elève, qui aura une mauvaife conduite, ou
qui, au bout de ce temps, ne fe trouvera pas allez inftruit pour démontrer toutes
les parties du Cours de Mathématiques preferites pour palier à l'état d'Officier, fera
renvoyé à fa famille ; & à cet effet, les Infpe&eurs généraux du Corps-Royal de
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l'Artillerie feront faire chaque année par les ProfefTeurs des Ecoles, en leur préfence,
un examen particulier defdits Elèves, & en adrefleront le réfultat au Secrétaire d'Etat
ayant le département de la Guerre, & au premier Infpeéteur dudit Corps, avec leur
avis fur le compte de chacun d'eux,

7. L'intention de Sa Majefté étant que les examens foient toujours faits dans une neu des
des Villes où font établies les Ecoles du Corps-Royal de l'Artillerie, les fujets qui y examens de
feront appelés pour concourir, foit aux places d'Elèves, foit à celles d'Officiers, concours.

feront, du moment de leur arrivée, aux ordres du Commandant de l'Ecole, qui nommera
les Officiers néceffaires pour veiller à leurs difcipline & conduite, & lui en rendre
compre journellement.

8. Les lins & les autres feront examinés par le fleur Bezout, en préfence du En préfencs
Commandant de l'Ecole, de l'Infpeéteur général du département, s'il fe trouve fur de qui ils
les lieux, & de ceux des Officiers fupérieurs du Corps qui pourront y affilier; & ils feront faits.
feront eux-mêmes tous , ou au moins en partie, témoins de l'examen de chacun
des Concurrens.

9. Apres chaque examen fini, l'Examinateur en dreffera feul le réfultat, qu'il Compte
fignera, & dans lequel les fujets examinés feront claffés, fuivant les différens degrés & en rendre•
d'iuftruction dont ils auront julfifié ; il enverra enfuite ce réfultat au Secrétaire d'Etat
ayant le département de la Guerre , & au premier Infpeéteur de l'Artillerie ; & d'après
le compte qui en fera rendu à Sa Majefté , Elle nommera à des places de Lieutenans ,

ou d'Elèves, ceux qui en auront été jugés fufceptibles, en établiffhnt entr'eux une
diftinétion de rang , relative à l'ordre des clafles dans lefquelles ledit Examinateur
les aura placés : Quant à ceux qui n'auront pas fatisfait à l'inftruétion exigée dans
l'un 011 l'autre examen, ils feront remis à un fécond concours, après lequel, dans
le cas d'infuffifance, ils ne pourront plus fe préfenter de nouveau ; & à cet effet
l'Examinateur défignera dans fon rapport de chaque examen , les fujets qui en
auront déjà fubi un antérieur,

10. Les Elèves qui feront répartis dans les différentes Ecoles, y feront , pour Police , inf-
la difcipline, la conduite & Finftruction, fubordennés aux Règlemens que Sa Majefté truQion &
fera rendre à ce fujet, & à ceux particuliers que les Commandaus defdites Ecoles uniforme des
jugeront convenable d'établir, fuivant l'exigence des cas. Elèves.

Ces Elèves porteront l'uniforme réglé pour les Officiers du Corps - Royal de
l'Artillerie; mais fans épaulettes.

11. Sa Majefté délirant de plus en plus exciter l'émulation des jeunes gens qui Lesfervkes
fe préfenteront pour fervir dans le Corps-Royal de l'Artillerie , Elle Veut & entend Elèves fe-
que les fervices des Elèves foient comptés aux Officiers de ce Corps, pour parvenir ront comptés.
aux grâces militaires dont ils fe rendront dignes.

12. L'inftruétion des Canoniers-gardes-côtes étant confiée, par l'Ordonnance du Augmenta¬
is Décembre 1778 , aux Directeurs de l'Artillerie dans l'étendue des Provinces tien de deux
Maritimes : & cet objet exigeant qu'il leur foit envoyé au moins un Officier pour Capitaines en
fuivre fous leurs ordres , les Ecoles de ces Canoniers, Sa Majefté a reconnu que fécond par
le nombre de dix Capitaines en fécond attachés à chacun des fept régimens du Corps- régiment.
Royal, par l'Ordonnance du 3 Novembre 1776, étoit infuffifant, pour qu'ils pu fient
en même-temps fournir à ce nouveau fervice, & à celui dont ils font déjà chargés
aux Forges, aux Fonderies , aux Manufactures d'armes, aux Arfenaux de conftruétions,
aux Ecoles defdits régimens, dans les Places & fur les Côtes ; pour y pourvoir, Elle a
jugé à propos de les porter de foixante-dix à quatre-vingt-quatre, à raifon de douze
par régiment.
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Choix, 13- ^es Q^iorze Capitaines en fécond d'augmentation , feront choifis, connue

tppoïntemens ^ P^Icrit par l'article a/ du Titre 1er. de ladite Ordonnance du 3 Novembre 1776,
& fervîce Pai'mi les Lieutenans en premier du Corps ; & ils jouiront des mêmes appointemens

de/dits Cupi- de Quinze cens livres par an, qu'Elle attribue aux Officiers de ce grade : ils fe
saines en conformeront d'ailleurs , quant à leurs fondions , à ce qui efl: réglé par ladite
fécond,, Ordonnance.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant commandement fur
fes troupes , aux Gouverneurs & Lieutenans généraux dans fes provinces , aux
Gouverneurs Commandans dans fes places, aux premier Infpeéteur & Infpecleurs
généraux du Corps-Royal de l'Artillerie , aux ïntendans dans fes provinces & ffir
fes frontières, aux Commandans des Ecoles, Colonels des régimens & Diredeurs.
dudit Corps, aux Commiffaires des Guerres & dudit Corps , & à tous autres fes
Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance,
dérogeant à toute autre qui pourroit lui être contraire.

Fait à Verfailles le huit Avril mil fept cent foixante-dix-neuf. Signé, LOUIS.,
£t plus bas, x.e Prince de Montbarey.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roi. 177p.



Portant fupprejjîon de toits les Trèforiers des Maifons du Roi
& de la Reine : Et création d'un feul Trèforier-payeur-
général des dèpenfes des Maifons de leurs Majeftés,

Donné à Verfailles au mois de juillet 1779.

Regîfiré en la Chambre des Comptes le 17 des mêmes mois & an,

LOUIS , par la grace de bleu , Roi de france et deNavarre : À tous préfens & à venir ; Salut. Pour continuer
à remplir les vues d'ordre & d'économie que nous avons annoncées,
& pour raiïembîer plus facilement fous nos yeux toutes les dèpenfes
de notre Maifon 5 afin de les déterminer dune manière convenable 5

& d'y apporter toute la modération qui pourra fe concilier avec la
majefté de notre Couronne ; Nous avons jugé à propos de fupprimer,
à compter de la fin de l'exercice de l'année courante , l'office de
Tréforier général de notre maifon , les trois offices de Contrôleurs
généraux des Trèforiers de notre Maifon , les trois Offices de Trèfo¬
riers de la bouche , connus fous le nom de Maîtres delà chambre aux
deniers; l'office de Tréforier de l'argenterie , des menus plaifirs Se
affaires de notre chambre ; l'office de Tréforier général de nos écuries
& livrées, les trois offices de Trèforiers de la Prévôté de l'Hôtel ?
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^ ( 2 )l'office de Tréforier de la vénerie, fauconnerie & toiles dechaffe,

les trois offices de Contrôleurs dudit Tréforier, l'office de Tréforier
des offrandes & aumônes, l'office de Tréforier général des batimens,
& l'office de Tréforier de la maifon delà Reine notre très-chère
époufe & compagne. Nous voulons que le rembourfement de ces
offices, foit fait argent comptant ; & pour remplir les fondions des
divers titulaires, nous avons créé un feul office deTréforier-payeur-
générai des dépenfes de notre Maifon & de celle de la Reine, dont
la finance fera d'un million, à laquelle nous attribuons, par forme
de gages, Cinq pour cent d'intérêt, exempt de toute retenue; &
Vingt mille livres de traitement fixe, ne voulant plus, comme ci-devant,
accorder des taxations en raifon de la femme des dépenfes; & nous
nommerons en tout temps audit office, fur la préfentation de l'Ad-
miniflrateur général de nos finances. A ces causes , & autres à ce
nous mouvant ; de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
pleine puiffance & autorité royale, Nous avons par notre préfent
Edit, perpétuel & irrévocable, dit, ftatué & ordonné ; difons.
Ramons & ordonnons, voulons & nous plaît ce qui fuit :

Article premier»

A compter de la fin de l'exercice courant, Nous avons éteint &
fupprimé, éteignons & fupprimons tous les offices ci-après; favoir,
l'office de Tréforier général de notre Maifon, les trois offices de
Contrôleurs généraux des Tréforiers de notre Maifon, les trois offices
de Tréforiers de la bouche , connus fous le nom de Maîtres de la
chambre aux deniers ; l'office de Tréforier de l'argenterie, des menus
plaifirs & affaires de notre chambre ; l'office de Tréforier général de
nos écuries & livrées , les trois Offices de Tréforiers de la Prévôté
de l'Hôtel, l'office de Tréforier de la vénerie, fauconnerie & toiles
de ebaffe, les trois offices de Contrôleurs dudit Tréforier, l'office
de Tréforier des offrandes & aumônes, l'office de Tréforier général
des bâtimens, & l'office de Tréforier de la maifon de la Reine notre
très-chère époufe & compagne.

I L
Les Officiers ci - deffus fupprimés, feront tenus de remettre

inceflamment à notre Confeil, les quittances de finance, provifions
& autres titres de propriété de leurs offices, pour être procédé en
notredit Confeil à la liquidation defdi-tes finances, & pourvu à leur
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rembourfement en deniers comptans ; lequel rembourfement fera
effe&ué, favoir, celui des Tréforiers en trois paiemens égaux, par
tiers; favoir, le premier après le jugement, le fécond après l'apure¬
ment 5 & le dernier après la correction des comptes des exercices de
leurfdits offices de la préfente année 1779 & des années antérieures ;
& celui des Contrôleurs, après le rapport du certificat des Gardes
des regiftres de notre Chambre des Comptes, comme ils auront
dépofé au Greffe de ladite Chambre, les registres de leur contrôle
peur l'exercice de 1779 & des années antérieures.

I ï L
Lefdits Officiers fupprimés jouiront, à compter du premierJanvier

de l'année prochaine 1780, des intérêts fur le pied de cinq pour
cent, fans retenue, du montant de la liquidation des finances de leurs
offices : Voulons qu'ils foient payés exactement des intérêts par les
Gardes de notre Tréfor royal, jufqu'au rembourfement de leurfdites
finances; à la charge toutefois par eux avant d'exiger aucune partie
defdits intérêts, d'avoir fourni l'état exad de leur fkuation.

ï V.
Pour remplir les fondions des Tréforiers que nous avons fupprimés,

nous créons & inftituons un office de Tréforier» payeur - général des
dépenfes de notre Maifon & de celle de la Reine, lequel fous les
ordres motivés des Ordonnateurs refpedifs pour chaque partie, &
à compter de l'exercice 1780, payera toutes les dépenfes acquittées
par les fufdits Tréforiers; à la réferve toutefois des pendons allignées
fur ces mêmes caifîes, lefquelles feront payées déformais à notre
Tréfor royal par le fieur Savalete, ainfi que nous l'avons ordonné
par nos Lettres-Patentes du 8 Novembre dernier.

V.
Il fera tenu par ledit Tréforier - payeur - général, un regiffre

diftinél pour chaque partie, pour en compter féparéraent à notre
Chambre des Comptes.

V L
Nous voulons auffi qu'il foit tenu par lui un compte diftinét pour

les dépenfes ordinaires & pour les dépenfes extraordinaires de chaque
partie , ainfi & de la manière qu'il fera par nous plus particulièrement
déligné, afin que fur le rapport qui nous fera fait de toutes ces
dépenfes, nous paillions les déterminer pofitivement.

V I L
Nous avons fixé la finance de cet office à un million, laquelle
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fomme fera verfée directement à notre Tréfor royal ; & nous y
avons attribué & attribuons des gages à raifon du denier Vingt du
montant de ladite finance, & un traitement fixe de Vingt mille livres,
indépendamment du rembourfement des frais de commis ; lefqaels
gages & traitemens feront exempts de toutes retenues quelconques.

VIII.
Il y aura un Contrôleur dudit Tréforier, commis par nous, &

nous pourvoirons, fur notre Tréfor royal, à la gratification que
nous jugerons à propos de lui accorder. Si donnons en mande¬
ment à nosamés & féaux Confeillers les Gens tenant notre Chambre
des Comptes à Paris, que notre préfent Édit ils aient à faire lire,
publier & regiftrer; & le contenu en icelui, garder, obferver &
exécuter félon fa forme & teneur;-Car tel est notre plaisir;
& afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons
fait mettre notre fcel. Donné à Vérfailles au mois de Juillet, l'an
de grâce mil fept cent foixante - dix - neuf, & de notre règne le
fixième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Parle Roi. Signé, Amelot.
Vifa Hue de Miromênil. Vu au Confeil, Phelypkaux. Et fceilé
du grand fceau de cire verte, en lacs de Soie rouge & verte.

Lu, publié Si regiftré en la Chambre des Comptes ; Oui Si ce requérant
le Procureur général du Roi, pour être exécuté félon fa forme Si teneur ;
à la charge i.° que la liquidation des finances des offices fupprimés, nepourra
être inférieurs à févaluation qui en a été faite par les Titulaires, conformé¬
ment à TEdit du mois de Février l */71 ; 2.0 que le Tréforier - payeur-
général des dépenfes de la Maifon du Roi Si de la Reine9 créé par le
préfent Edit, & le Contrôleur qui fera commis en exécution Ficelui,feront
tenus de prêter ferment en la Chambre, Si en outre d'y compter par ledit
Tréforier Si par ledit Contrôleur, d'y fournirfon regiftre de contrôle, dans
le temps de fOrdonnance : Et fera le R.oi très-humblement fupplié d iffeStuer
dans les dépenfes de fa Maifon, les rédurions compatibles avec la Majefiè
du Trône que [e propofe ledit Seigneur Roi, Si que follicitent fa jufiice Si
fon amour pour fes Peuples. Les Semeftres ajfsablés , le dix-fept Juillet
mil fept cent foixante- dix - neuf Signé, MA RSO LA N.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e ri n c k » C it a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi, 1779,



A 11REST
DELA COUR

DE PARLEMENT DE FLANDRES,

Concernant les Marchands Âmbulans de Fruits , vieux
Fers ^ vieux Souliers & autres Marchandées de

pareille nature.

Du 15 Juillet 1779.

Extrait des Regifires de la Cour de Parlement de Flandres.

SUR le Requifitoire du Procureur - Général du Roi, contenant quedepuis quelques années il fe répand dans le RefTort de la Cour, des
Etrangers qui, fous prétexte de vendre ou d'acheter des Fruits, des
vieux Fers, des vieux Souliers & d'autres Marchandées de pareille nature,
parcourent les campagnes & n'y adoptent aucun domicile fixe ; que pour
procurer aux chevaux ou autres bêtes de fomme qu'ils emploient à leur
commerce , la nourriture nécefîâire , ces Etrangers fe retirent pendant
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la nuit , & quelquefois même pendant îe jour, au milieu des champs
avêtis ou des prairies, dans lefqueîs leurs chevaux caufent des dégâts
très-confidérables , tandis que leurs Maîtres pénétrent dans les jardins,
& s'y approprient tout ce qui peut aider k leur fubflftance ; que ces
Marchands Forains ne rencontrant pas d'obfkcles aux voies de fait
qu'ils commettent dans les champs, pourraient fe porter à des excès
contre la tranquillité même des Citoyens , s'il n'y étoit pourvu ; que
les craintes que plufieurs Habitansdu Reffort témoignoient à cet égard,
paroiffoient d'autant plus fondées, que ces Inconnus, ordinairement
divifés pendant le jour, pour s'occuper de leur commerce, fe réunifient
le foir pour commettre leurs excès avec plus de fureté ; & que fous
l'apparence d'une profeffion qui peut infpirer de la confiance , ils pour¬
raient cacher les moyens de le procurer par la force ce qu'ils ne pren¬
nent librement, que parce que les Habitans de la campagne n'ofent s'y
oppofer ; que fi le commerce que font ces Etrangers, n'a rien de répré-
henfîble en lui-même , il efl cependant d'une bonne Police de prévenir
les abus auxquels il donne lieu, & d'empêcher que la vie errante qu'ils
mènent, ne devienne un moyen de commettre des dégâts dans les'cam-»
pagnes avec impunité , & d'y porter l'alarme & la crainte parmi les
Habitans; que ces considérations perfuadent le Remontrant, que la Cour
s'empreflera de réprimer des abus aulfi préjudiciables à l'agriculture qu'à
la tranquillité des Habitans. de fon Reffort : A ces causes, requérait
le Procureur-Général du Roi, qu'il plût à la Cour faire défenfes à
tous Etrangers ou Habitans du Reffort, faifantîaProfeffion de Marchands
Ambuîans de Fruits, vieux Fers, vieux Souliers & autres Marchandées
de pareille nature, de laiffer entrer leurs chevaux , mulets ou autres
bêtes de homme dans aucunes prairies, pâtures, vergers, terres avêties
ou en jachères, & auxdits Marchands Ambulans d'entrer dans les jardins
ou vergers, d'y cueillir ou couper aucuns grains, fruits ou foins, à
péril d'être pourfuivis extraordinairement ; leur enjoindre expreffément,
lorfqu'ils font route , de ne pas abandonner leurs chevaux, mulets ou
autres bêces de fomme, mais de les tenir bridés avec mords, & de ne
pas fortir des limites des chemins direéts qui les doivent conduire à leur
deflination, à péril de flx florins d'amende par chaque contravention,

Faire également défenfes auxdits Marchands Ambulans de voyager &
de fe trouver, foit dans les champs, prés ou pâturages, foit dans les che¬
mins , depuis le coucher jufqu'au lever du foleil , à peine de faifie de
leurs chevaux & marchandées , d'emprifbnnement de leurs perfonaes »
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& de cinquante florins d'amende, au paiement de laquelle ils feront
contraints far la fimple Ordonnance du Juge du lieu , rendue à la pour-
fuite & diligence de la Partie publique , fur le Procès-verbal defdices
faifies & Arrêts affirmé véritable , laquelle Ordonnance fera exécutée,
nonobftant oppofition & appellation , & fans y rien préjudicier.

Enjoindre aux Cavaliers de Maréchauffée, Huiffiers , Sergens &
autres, de prêter main-forte à l'exécution de l'Arrêt à intervenir; en
conféquence ordonner que lefdites amendes feront applicables par moitié
au profit de la Table des Pauvres du lieu fur lequel la fàifie & arrêt aurok
été faite, & l'autre moitié au profit des Officiers & Cavaliers de Maré-
chauffée, Huiffiers, Sergens ou autres qui auront pratiqué lefditesfaifies„
arrêts, ou donné main-forte à cet effet; ordonner que l'Arrêt à intervenir
fera lu & publié l'Audience tenant, imprimé & affiché par-tout où befoin
fera, & que copies colîationnées d'icelui feront envoyées aux Bailliages
& autres Sièges inférieurs du Reffort de la Cour, pour y êtres lues,
publiées & regiflrées ; enjoindre aux Subflituts du Procureur-Général
du Roi èfdits Sièges, d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans
le délai d'un mois.

Vu ledit Requifitoire ; oui le Rapport de Meffire George-Joseph
Durant d'Elecourt , Confeiller ; Tout confidéré :

LA COUR fait défenfes à tous Etrangers ou Habitans du Reffort,
faifant la Profeliion de Marchands Ambulans de Fruits, vieux Fers,
vieux Souliers & autres Marchandifes de pareille nature, de laiffer entrer
leurs chevaux, mulets & autres bêtes de fomme dans aucunes prairies,
pâturages, vergers, terres avêties ou en jacheres, & auxdits Marchands de
vieux Fers, vieux Chapeaux & autres Marchandifes de pareille nature,
d'entrer dans les jardins & vergers, d'y cueillir ou couper aucuns grains,
fruits ou foins, à péril d'être pourffiivis extraordinairement; leur enjoint,
lorfqu'ils font route, de ne pas abandonner leurs chevaux, mulets ou
autres bêtes de fomme, mais de les tenir bridés avec mords, & de ne
pas fortir des limites des chemins directe qui doivent les conduire à leur
deflination, à péril de fix florins d'amende par chaque contravention ;
fait défenfe également auxdits Marchands Ambulans de voyager & de
fe trouver, foit dans les champs, prés ou pâturages, foit dans les chemins,
depuis le coucher jufqu'au lever du foleiî, à peine de fàifie de leurs che¬
vaux & marchandifes, d'emprifonnement de leurs perfonnes, & de c inquante
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florins d'amende, au paiement de laquelle ils feront contraints fur lafimple
Ordonnance du Juge du lieu, rendue à la pourfuite & diligence de la
Partie publique, fur le Procès-verbal defdites faifies & arrêts, affirmé
véritable, laquelle Ordonnance fera exécutée, nonobftant oppofition ou
appellation, & fans y préjudiciel*.

Enjoint aux Cavaliers de Maréchaufïee, Huiffiers, Sergens & autres,
de prêter main-forte à l'exécution du préfent Arrêt; ordonne que lefdites
amendes feront applicables par moitié au profit de la Table des Pauvres
du lieu fur lequel les faifies & arrêts auront été faites, & l'autre moitié
au profit de ceux qui auront pratiqué lefdites faifies & arrêts, ou donné
main-forte à cet effet ; ordonne que le préfent Arrêt fera lu & publié
l'Audience tenant, imprimé & affiché par-tout où befoin fera, & que copies
collationnées dficelui feront envoyées aux Bailliages & autres Sièges du
Reflbrt, pour y être lu , publié & regiftré : enjoint aux Subftituts du
Procureur-Général du Roi èfdits Sièges, d'y tenir la main, & d'en certifier
îa Cour dans le délai d'un mois.

Fait à Douay, en Parlement, le 15 Juillet 1779.

Collationnê, figné, Mazengarbe.
Lu , publié VAudience tenant, cejourcLhui 16 Juillet 1779.

Signé, Mazengarbe.

Lu & publié ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,
du 24 Juillet 1779; enrégiftrè au Greffe dudit Siège, oui 0? ce requérant le
Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège, fouffigné.

Signé, L. J. lemesre.

A Lille f de l'Imprimerie de N. J. B. peter inck-cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779,
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ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois»

Concernant tes Paffe - pons.

Du 22 Juillet 1279-

HARLES - ALEXANDRE DE CALONNE,
Chevalier, Comte d'Hannonville, Baron d'Ornes, Seigneur de

Tiilot, Dommartin & autres Lieux, Confeiller du Roi en tous Tes
Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant
de Juftice , Police & Finances au Département de Flandres &

La communication direéte, entre la France & la Grande-Bretagne,
fetrouvant interceptée dépuis l'interruption du Paquebot de Douvres
à Calais, & les Voyageurs étant obligés de changer de route,pour
fe rendre en Angleterre, le Roi, dans ces circonftances, a cru
devoir étendre aux Places frontières de la Flandre & du Hainaut, les
mefures de prévoyance & de fureté que Sa Majeftéavoit ordonnées
d'abord, & reftreintes au feul Port de Calais. Quoique les règles
que Sa Majefté a jugé à propos de prefcrire , tiennent à la Police
générale du Royaume, & qu'elles foient applicables à tous les temps,
cependant, comme la pofition aétuelle des affaires publiques exige
d'y donner une attention plus fcrupuleufe, Sa Majefté a jugé à

d'Artois.
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propos de Nous faire adreffer des ordres particuliers qui prefcrivent,
relativement aux Provinces de notre Département, les formalités
& précautions que doivent obferver toutes Perfonnes, foit François,
foit Etrangers, que l'intérêt de leurs affaires pourrait mettre dans
le cas de fortir du Royaume & de prendre la route des Pays-bas
Autrichiens ou de s'embarquer : Elle nous a chargé en même
temps de rendre ces ordres publics, afin que les Voyageurs étant
inflruits des Pièces & Titres dont ils doivent fe munir avant leur
départ , n'effuient pas les retards & informations auxquels un
défaut de prévoyance les expoferoit. A ces causes : Nous Intendant
fufdit, pour nous conformer aux intentions du Roi, qui nous
ont été annoncées par la Lettre de Mr. le Comte DeVergennes,
du 15 du préfent mois, avons fait publier dans toute l'étendue de
notre Département, les ordres de Sa Majeflé , ainfi qu'ils fuivent:

Article premier.

Toutes Perfonnes, François ou Etrangers, partant de Paris
ou de Verfailles, pour fortir du Royaume par la Flandre Françoife
& le Hainaut, devront être munies de PafTe- ports du Roi,
contenant leurs noms & qualités, le lieu de leur départ, le nombre
de leurs Domeftiques, & le terme des Paffe-ports.

II.
Les Perfonnes domiciliées dans les Provinces, ne feront pas

affujetties à produire des Paffe-ports du Roi ; mais elles feront tenues
d'y fuppléer par des Paffe-ports des Commandans ou Intendans de
leurs Provinces, ou par des Atteflations & Certificats des Officiers
municipaux des lieux de leur réfidence onde la Ville la plusvoifine,
vifés du Commandant de la Place ou du Subdélégué de l'Intendant,
lefquels contiendront les mêmes explications & détails que les Paffe-
ports de Sa Majeflé.

I î I.
Les Voyageurs munis des Pièces ci-deifus défignées, feront tenus

de les préfenter au Commandant de la dernière Place frontière,
qui les examinera lui - même, ou les fera examiner par un Officier
de l'Etat-Major, pour juger de leur validité, & en conféquence,
permettre ou refufer la fortie des Voyageurs.

I V.
Ceux qui ne produiront point de Paffe-ports, Certificats ou

autres Pièces, pour juflifigr de leur état, qualité & domicile, du
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lieu de leur départ & de l'objet de leur Voyage, feront arrêtés &
conduits au Commandant de la Place, qui les interrogera ou fera
interroger, pour, enfuite de leurs dépofitions & fuivant les
circonftances, déterminer à leur égard le parti qui conviendra»

V.
Tous Voyageurs, foit en Voiture, foit à Cheval, & même les

Gens de pied, feront affujettis aux examens ci-defliis. La fortie
fera refufée à ceux qui auront négligé de remplir les formalités
prefcrites, & ils feront renvoyés pour fe mettre en état d'y fatisfaire ;
mais ceux dont la conduite & les intentions paraîtront fufpeéles ,

feront détenus par ordre du Commandant de la Place, qui les fera
interroger, & rendra compte des caufes de leur détention, pour
être enfuite ordonné par Sa Majefté, ce qu'il appartiendra.

V I.
Les Couriers expédiés par les Ambaffadeurs & Minières des

Cours étrangères, réfidens auprès du Roi, auront-la liberté de fortir
du Royaume, en repréfentant les Pafle-ports en bonne forme des
Ambaffadeurs & Miniftres auxquels ils appartiennent.

V I I.
Les Paife-ports dont le terme fe trouvera expiré, feront de nulle

valeur & retirés des mains de ceux qui les produiront ; les Paffe-
ports, Certificats & autres Titres foupçonnés de falfîfication ou
d'altération, feront faifis; & ceux qui les auront produits, feront
arrêtés & interrogés, pour, fur leurs réponfes, être flatuéce qu'il
appartiendra.

Enjoignons à nos Subdélégués, aux Officiers municipaux de chaque
Ville, & aux Officiers & Cavaliers de Maréchauffée, de tenir la main,
chacun en ce qui les concerne, à l'exécution des ordres du Roi
defïus rapportés.

Fait à Dunkerque le 22 Juillet 1779.
Signé, DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,
P a j 0 t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779»
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S E N TENC E
DES OFFICIERS

DE LA MO NN OIE DE LILLE.

Du î 9 Juillet 1779.

LEs Général-Provincial et Conseillers duRoi tenant le Siège de la Monnoie de Lille,
pour les Provinces de Flandres , Artois, Hainaut &
Cambrefis : A tous ceux qui ces Préfentes Lettres verront,
Salut. Savoir faifons que vu le Procès-verbal de vifite
faite par Me. Louis-Marie - Augufte Brouffe, Général-
Provincial , en préfence duProcureur du Roi de ce Siège,
en la Ville de Bergues-Saint-Vinox, le vingt-huit Mai
dernier ; la faifie faite fur Jean Minart, Me. Orfèvre en
ladite Ville, de vingt-feptPendans'ou Boucles d'oreilles,
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& trois Anneaux d'or, de trois petits Gobelets, d'une paire
de Boucles, de fept Manches de Couteaux, d'une Boîte
à odeur & d'une Agraffe d'argent, tant pour défaut de
marque, qu'à caufe de marques inconnues ; le dépôt fait
defdits Effets faifis au Greffe de ce Siège, le trente-un du
même mois; l'inventaire en dreffé en préfence du
Confeiller Conimiffaire ; la lignification faite à la Requête
du Procureur du Roi, dudit Procès-verbal de faifîe,
avec affignation à comparoir cejourd'hui ; notre Ordon¬
nance portant qu'effais feroient faits defdits Effets
faifis ; le Procès-verbal defdits Effais, dreffé pardevant
ledit Commiffaire, le dix-huit dudit mois, duquel il
confie que les Boucles d'oreilles d'or, défîgnées fous
le N.° 6, font au titre de dix-neuf carats deux trente-
deuxièmes , la Bague d'or fous le N.° 5 , à dix-neuf
carats douze trente-deuxièmes , la paire de Boucles
d'argent défignée fous le N.° 4 , à onze deniers quatre
grains, & le furplus au titreprefcrit par les Ordonnances;
la lignification faite dudit Procès-verbal ; ledit Minart,
oui en fes défenfes, qui a déclaré que lefdites Boucles
d'or & d'argent, n'ont point été fabriquées chez lui;
Conclurions du Procureur du Roi; vu auffi les Édits,
Arrêts & Règlemens intervenus fur la Police & le
Commerce de l'Orfèvrerie : Oui le rapport de Me.
Robert-Séraphin-Jofeph DelepierredeLigny, Confeiller
à ce commis ; Tout confidéré :
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Nous avons déclaré & déclarons les Boucles d'oreilles

& Bagues d'or , enfemble la paire de Boucles de
fouliers d'argent , acquifes & confifquées au profit du
Roi ; auquel effet elles feront portées au Change de cet
Hôtel, pour être converties en Efpèces aux Coins &
Armes de Sa Majefté ; condamnons ledit Minart, en
l'amende modérée à cent livres ; defquelles.confifcation
& amende le Directeur fe chargera en recette, pour
en compter, fur icelles préalablement pris les frais &
mifes de Juftice, fauf audit Minart fon recours, ainfî
& contre qui il avifera bon être ; faifons main-levée
du furplus des Effets faifis : Et fera la préfente Sentence
imprimée, & à la diligence du Procureur du Roi, publiée
& affichée dans toutes les Villes & Lieux de notre

Département, ce qui fera exécuté nonobftant oppofîtion
ou appellation quelconques, & fans préjudice d'icelles.

Mandons au premier notre Huifïïer fur ce requis,
de faire pour l'exécution des Préfentes, tous Aêtes
& Exploits néceffaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille, le
dix-neuf Juillet mil fept cent foixante-dix-neuf.

Signé, L I B E R T,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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ORDONNANCE
DU MARÉCHAL

PRINCE DE SOUBISE,
Du 17 Juillet 1779 j

Concernant VOuverture de la Chaffe dans Vétendue des Réferves
du Gouvernement général de Lille.

CHARLES DE ROUAN, Prince de Soubise, d'Epinoy et dëMaubuisson, Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal de France,
Miniftre d'Etat, Vicomte de Gand, premier Béer & Connétable hérédi¬
taire de Flandres, Sénéchal de Haynaut, Capitaine - Lieutenant des
Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant général pour Sa
Majefté des Provinces de Flandres & Haynaut, Gouverneur particulier des
Ville & Citadelle de Lille, Souverain Bailli des Ville & Châteîlenie dudit
Lille,

La fituation des biens de la Terre, relativement à la Moi(Ton, fe
trouvant avancée cette année, nous avons fixé l'ouverture des Chafies
au premier Septembre. En conféquence défendons très - expreflfément à
toutes perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles foient, & fous
quelque prétexte que ce foit, de cbafler avant ledit temps. Déclarons
qu'il fera permis à Mrs. les Officiers de chaifer, à commencer dudit jour
premier Septembre, jufqu'au quinze Février fuivant, dans le Canton qui
leur a été affeété de tout temps dans les Plaines réfervéesà titre deplaifirs
du Roi, dans notre Gouvernement général.

Bien entendu qu'il leur elt très -exprefîeffient défendu de chafier dans
les autres Cantons de la Plaine de Lille, réfervée auxplaifirs du Roi,
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laquelle eft bornée par les Rivières de la Haute & Baffe-Deûle, & celles
de la Marque & Marquette, de manière, afin qu'ils ne s'y méprennent pas,
qu'il ne repafferont pas lefdites Rivières de la Haute & BafTe-Deûîe,
Marque & Marquette ; & il ne leur fera permis defortir avec leurs fufils
& chiens, que par les Fortes de St. André & de la Barre, en obfervant à
cette dernière, de pafler au delà du Pont de Canteleu, & de ne pas tra-
verfer l'Abbaye de Los, & de ne pas chaffer fur les Terres de Lomme,
Capinghem, à Sequedin & Englos, appartenantes à M. le Comte de Gatid,
& Houplines, à Mad.mç la ComtefTe de Lauragais; fur celles de la Prévôté,
Verlinghem & Frelinghem, à Mad.mcla Marquife d'Euchin; fur celle du
Quefnoy, à M. le Duc d'Havre ; fur celles de Wavrin & d'Armentières,
à M. le Comte d'Egmont; Saint - Simon - Raiffe, à M. de la Granville;
Village d'Erquinghem fur la Lys, à M. Déliot; fur celle de l'Abbaye de
Marquette; fur la Terre de Santés, à M. de Roders ; & celle de Ligny,
appartenante à M. de Ligny, fur lefqueîl es Terres les Sergens fe tiendront
pour les avertir.

Auquel effet Mrs. les Officiers de garde, Sergens, Sentinelles & Çon-
fjgnes aaxdites Portes de St. André & de la Barre, bifferont fortir fans
billet, avec leurs fufils & chiens, Mrs. les Officiers, pendant le temps
ci - deffus marqué.

Et pour ce qui regarde les Portes de la Magdeleine, Fives, St. Maurice,
Notre-Dame & des Malades, ordonnons aux Officiers de garde, Sergens,
Sentinelles & Confignes auxch'tes Portes, de ne laiffer fortir qui que ce
foit,avec leurs Fufils &chiens de chaffe, fans permiffion par écrit de nous,
ou du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Officiers, Brigadiers & Gardes par nous établis pour la
confervation de la Plaine, de ne laiffer chaffer perfonne, fous quelque
prétexte que ee foit, fans une permiffion par écrit de nous; de dreffer
exaélement leurs Procès - verbaux de toutes les contraventions dont ils
s'appercevront, ou qui viendront à leur connoifiànce, &de les remettre,
dans les vingt-quatre heures, au Procureur du Roi de la Gouvernance &
fouverain Bailliage de Lille, pour, fur fes concîufions, y être fommaire-
ment flatué ainfi qu'il appartiendra.

A l'égard, des Seigneurs Haut-JufHciers, ou Vicom tiers qui, conformé¬
ment à l'Ordonnance du Roi, du 13 Juin 1730 ,ont la permiffion de chaffer
fur leurs Terres & Fiefs, accompagnés d'une perfonne feulement, nous
défendons très-expreffément à tous ceux defdits Seigneurs Haut-Jufliciers,
ou Vicomtiers, qui n'ont pas fatisfait à notre Ordonnance du 11 Février
1756, de chaffer, fous quelque prétexte que ce foit, jufqu'à ce qu'ils aient
donné au Procureur du Roi de la Gouvernance, ainfi qu'il leur a été
enjoint, la déclaration de l'étendue des Terres 011 Fiefs qui leur appar¬
tiennent , & fur lefquelles ils prétendent exercer leur droit de Chaffe, lequel
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droit ne pourra leur être confirmé par nous, que fur le certificat dudit
Procureur du Roi, qui conftate, après la junification qu'ils en auront faite f

qu'ils poflêdent une Seigneurie Haute-Jufticière ou Vicomtière.
Faifons pareilles défenfes à tous les Seigneurs Ecçléfiaftiques, ou leurs

repréfentans, qui n'auront pas rempli les formalités que nous leur avons
prefcrites par notredite Ordonnance du 11 Février 1756, en exécution
de celle du Roi dudit jour 13 Juin 1730.

Enjoignons au furplus à tout Seigneur Haut-Jufticier ou Vicomtier,
Seigneur Eccléfiaftique ou fon repréfentant, de ne chafler que dans les
temps permis, & qu'en perfonne,accompagné d'un Ami, ou d'un Garde,
lequel Garde ne pourra en aucune façon chafler feul.

Aucuns Seigneurs ne pourront donner des permiffions de chafler à des
perfonnes tierces, fous peine de trente florins d'amende; permettons
cependant aux Veuves & Dames propriétaires de Fiefs Haut-Jufticiers,
ou Vicomtiers, de nommer une perfonne, pour les repréfenter, d'état
& de condition à pouvoir chafler.

Défendons expreflëment aux Gardes par nous établis pour la confervatioa
de la Plaine, de chafler pour les Seigneurs, fous peine de punition exem¬
plaire ; & même ne le pourront abfolument que par nos Ordres ou ceux
du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Gardes-chafle de la Plaine qui trouveront d'autres Gardes
defdits Seigneurs particuliers chafiant feuls fans leur Maître, d'avoir à en
drefîer Procès-verbal, pour y être ftatué ainii qu'il appartiendra.

Défendons pareillementîl tous Bourgeois, ou autres,d'aller chafler fur
le Territoire deftiné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux Confignes des Portes d'arrêter tous les Cochers, Car-
rodes de remife & Fiacres qui voudront fortir dans leurs équipages des
Fufils, ou chiens de chafle, clandeftinement, conformément à l'Ordon¬
nance du 10 Mars 1731, & de tenir la main régulièrement à l'exécution
d'icelle, fous peine de révocation de leur emploi.

Nous défendons bien expreflëment à mefdits (leurs les Officiers de mener
avec eux h la Chafle, dans les endroits ci-defîîis permis, aucuns Valets
ni Soldats, la Chafle n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur enjoignons, fous les peines portées par les Ordonnances du
Roi, de ne faire aucun tort aux Grains qui pourroient être fur Terre, &
de ne pas pafler fur la Province d'Artois, où ils n'ont aucun droit de chafler.

Déclarons que, quoique nous foyons bien perfuadés de l'exaélitude avec
laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Ordonnances, il fe poûrroit bien
que l'ardeur que quelques-uns ont pour la Chafle, les feroit écarter jufques
dans la Plaine; en ce cas, nous les avertiflbns que celui qui fera reconnu
y avoir chafle, ou entré avec fon fufil ou chien » fera puni très-févérement,
conformément aux Ordres que nous en avons de la Cour.
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Et comme il eft très-expreflement défendu à toutes perfonnes de fortir

avec leurs fufils, nous déclarons que dans cette défenfe ne font point com¬
pris les Gardes des Fermes du Roi, Brandevin & Tabac, tant de la Ville
que de la Châteîlenie, auxquels nous permettons de fortir par toutes les
Portes de cette Ville, avec leurs moufquetons, en montrant leurs Com-
millions à l'Officier de garde

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi, en date du i3 Juin
1730, & à celle que nous avons rendue le 11 Février 1756, pour ce qui
concerne ceux qui ont le droit de Chafle, & ceux à qui il eft très-exprefîe¬
ment défendu de chafler, fous les peines y portées, enjoignons aux Mayeurs
& Gens de Loi de la Châteîlenie, d'y tenir la main, à peine d'en répondre
£n leurs propres & privés noms.

^Déclarons de nouveau, & en tant que befoin-eft, ainfî que nous l'avons
déjà fait par notredite Ordonnance du 11 Février 1756, que toutespermif-
fions que nous pourrions avoir données jufqu'à ce jour, ou qui auraient
été accordées par nos Prédécefleurs, tant aux Seigneurs Eccléfiaftiques
qu'aux Gentilshommes, & autres qui pofledent des Terres dans ladite
Réferve, & qui ont tranfmis à d'autres leur droit de ChaiTe, feront &
demeureront îlipprimées, & qu'on fera tenu de s'en procurer inceiïamment
de nouvelles ; à défaut de quoi nous leur défendons très-expreflement de
chafler, notre plus grand defir à cet égard étant de remettre les chofes
dans la règle où elles doivent être, & de laiffer â chacun la jouififance de
les droits pour la Chafle, dans les bornes que Sa Majeftéa preferites, fans
quoi nous ne pourrons nous difpenfer de prendre un parti contre ceux qui
continuent de fe refufer à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Et afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, elle fera délivrée
à Mrs. les Majors des Régimens, affichée aux Corps-de-garde des Portes,
aux Hobettes des Confignes & Commis des Fermes, remifeaux Gardes-
Chafle de la Plaine, & envoyée dans tous les Villages de la Châteîlenie,
pour y être publiée le premier Dimanche après fa réception, au fortir de
la Mefle de Paroifle, pour que chacun ait à s'y conformer.

Fait à Paris le 27 Juillet 1779-
Signé, Le Maréchal Prince de Soubise.

Par fon Altefie, Lucet.
Lue & Publiée ès Plaids de la Gouvernance du fouverain Pjailliage de Lille,

le 2 Août 1779, enrégiffrée au Greffe dudit Siège ; oui & ce requérant le Procureur
du Roi y par le Greffier dudit Siège fouffigné. Signé, L. J. Le mes re.

â Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi, 1779.



N° LIV.

DES O
DE LA

C E
ICIER

NNOIE DE LILLE.

Du 16 Juillet 1779.

Es Général-Provincial et Conseillers du

Roi , tenans le Siège de la Monnoie de Lille,
pour les Provinces de Flandres, Artois, Hainaut &
Cambrefis : A tous ceux qui ces préfentes verront,
Salut. Savoir faifons, que vu le Procès-verbal de
vifîte faite par Me. Louis - Marie - Augufte Brouffe,
Général-Provincial, en préfence du Procureur du
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Roi de ce Siège, en la ville de Dunkerque,Ie 28
Mai dernier ; la faifie faite fur Thérèfe Lemaifre,
veuve de Guillaume Anglys, Marchand Orfèvre
audit Dunkerque, d'un grand Réchaud dont les pieds,
le cul de lampe & le manche ne font point marqués;
d'une Ecuelle dont les anfes n'ont point de marques,
& d'un Moutardier dont le manche, le pied & le cou¬
vercle ne font point marqués ; la lignification faite
à la Requête du Procureur du Roi, dudit Procés-
verbal de faille, avec affignation à comparaître cejour-
d'hui; le dépôt fait des Effets faifis au Greffe de
ce Siège, le 31 du même mois; l'inventaire en
dreffé ; notre Sentence du dix-neuf de ce mois, qui
ordonne qu'effais foient faits defdits Effets par les
Srs. Louis-Jofeph Fourmentel, Effayeur de cet Hôtel,
& Pierre-jofeph Lefebvre-Pierard, l'un des Jurés-
Gardes-Orfèvres dudit Lille; le Procès-verbal du
rapport defdits EfTais, fait devant Me. Robert-
Séraphin Delepierre de Ligny, Confeiller Commif-
faire, le dix-neuf de ce mois, duquel il confie que
FEcuelle défîgnée fous le N° icr, ne fe trouve qu'à
dix deniers vingt-deux grains & demi; le Moutardier
défigné fous le N.° 2, eft au titre prefcrit par les
Ordonnances; le pied du Réchaud défigné fous le
N.° 3, à onze deniers un grain, & le bouton dudit
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Réchaud repris fous le N.° 4 5 à onze deniers deux
grains & demi ; la lignification faite dudit Procès-
verbal ; ladite Thérèfe Lemaifre, veuve de Guillaume
Anglys, ouie en fes défenfes par Jean-Baptifte Dele-
rue , fon Procureur ; Conclufions du Procureur du
Roi ; vu au!fi les Édits, Arrêts & Règlemens interve¬
nus fur la Police & le Commerce de l'Orfèvrerie ;
oui le rapport dudit Me. Robert - Séraphin-Jofeph
Delepierre de Ligny, Confeiller à ce commis. Tout
confidéré : Nous avons déclaré & délarons lefdits
Réchaud & Ecuelle, acquis & confifqués au profit
du Roi ; auquel effet, ils feront portés au Change
de cet Hôtel, pour y être convertis en Efpéces aux
Coins & Armes de Sa Majefté ; condamnons ladite
veuve Anglys, en l'amende modérée à dix livres;
defquelies confifcation & amende le Directeur de
cet Hôtel fe chargera en recette, pour en compter ,

préalablement pris les frais & mifes de Juftice ; fai-
fons main-levée du Moutardier non marqué, par

grâce & pour cette fois : Et fera la préfente Sentence
imprimée, & à la diligence du Procureur du Roi,
publiée & affichée dans toutes les villes & lieux de
notre Département, ce qui fera exécuté nonobftant
oppofition ou appellation quelconques , & fans
préjudice d'icelles : Mandons au premier notre Huifi
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fier fur ce requis, de faire, pour l'exécution des
Préfentes, tous Aétes & Exploits nécelfaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille, le
vingt-fix Juillet mil fèpt cent foixante-dix-neuf.

SLI B E R T.

à Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-C ramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 177p.



A R. R EST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI.
Concernant les Péages établis fur tes grandes Routes

& fur les Rivières navigables*
î)u 15 Août iff$.

Extrait des Regifires du Confeiï â'Êtdtè

LË ROI s'occupànt avec intérêt, clés moyens debienfaifanCè ênVefâTes peuples $ que le retour de la Paix pourra lui procurer, croie
devoir ordonner à l'avance, les recherches & les travaux propres à
feconder l'exécution de Tes deflein& Entre les principaux objets de ce
genre, qui ont fixé Ton attention, Sa Majefîé à fortement à cœur de
délivrer la Nation de ces nombreux Péages établis à la fois & fur les
grandes routes, & fur les rivières navigables. Elle efi infiruite que
cette perception arrête & fatigue le commerce ; que ri'étant point
réglée par des tarifs uniformes, leur complication & leur diverfité exi¬
geaient une véritable étude de la part des Marchands à des Voi tuners;
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que cependant des difficultés s'élevoient fans cefïe, & qu'il étoit même
une infinité de petites vexations que l'adminiftration générale la plus
attentive ne pouvoir ni furveiller ni punir; que tous ces droits enfin,
nés, pour la plupart, des malheurs & de la confufion des anciens
temps , formoient autant d'obfiacîes à la facilité des échanges, ce
puiflant encouragement de FAgriculture & de l'Indultrie.

^ -,

Sa Majellé fur-tout a été frappée de la partie confidérabîe de ces
droits, dont la navigation des rivières efi: furchargée, & qui fouvent
ont contraint le commerce à préférer les routes de terre. Cet abus
d'adminifiration a paru à Sa Majellé d'autant plus important, que fon excès

11e tendroit à rien moins qu'à rendre inutiles cette diverfité & cette
heureufe diflribution des rivières, fi propres à contribuer efientiellement
à la profpérité du Royaume, bienfait précieux de la Nature , dont le
Gouvernement doit d'autant plus faciliter la jouifiànce, qu'il préfente
l'avantage ineilimable de ménager les grandes routes, de diminuer la
néceffité des corvées, ou des contributions qui les remplacent, &
d'arrêter les progrès de ce nombre exceffif d'animaux de tranfport, qui
partagent avec l'homme les fruits de la terre.

7 ' v- ■ ' " |
Sa Majefié, pour ne pas étendre trop loin les rembourfemens qu'EIle

auroit à faire, ne comprend point dans les Péages qu'Elle a delièin de
fupprimer, ceux établis fur les canaux ou fur les parties de rivières qui ne
font navigables que par des éclufes ou d'autres ouvrages d'art, puifque ce
font des navigations pour ainfi dire acquifes & confervées au prix d'une
induftrie, dont la rétribution, bien loin d'être un facrifice onéreux pour le
commerce, efi: la jute récompenfe d'une entreprife utile à l'État.

Sa Majefié a vu avec latislàclion, que tous les autres Péages, quoi-
qn'infiniment multipliés, ne formoient pas un produit allez confidérabîe,
pour qu'il ne fût ailé de le remplacer par quelqu'autre revenu beaucoup
moins h charge à fes peuples; c'étoit même un des foulagemens que
Sa Majefcé fe propofoit de leur accorder en entier, fi la guerre n'étoit
pas venue confirmer le fruit de fes foins & de fon économie.

Quoiqu'il en foit, comme c'eil encore un véritable bienfait d'admi-
niftration que de changer & de modifier les impôts qui nuifent à l'État,
& contrarient la ricbelfe publique, Sa Majellé veut connoîcre exactement
quelle efi: la partie de Péages, dont la fuppreffion donnerait ouverture
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à des rembourfemens, ou à des indemnités : Et comme cette liquidation
exige du temps pour être faite avec foin , Sa Majefté a jugé h propos de
pretcrire, dès-à-préfent, le travail néceiïaire h cet égard, afin qu'au moment
où la Paix permettra l'exécution des projets généraux d'amélioration que
la guerre tient fufpendus , le Roi puiffe, en aboliffant tous les Péages,
faire marcher d'un pas égal fa Juftice envers les particuliers, & fa bienfai-
fënce envers l'État. A quoi voulant pouvoir : Ouï le rapport; Le Roi
étant en son Conseil , a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Tous les Propriétaires des droits de Péages qui font perçus fur les
rivières navigables de leur nature, & fur les routes & chemins du
Royaume, à titre d'engagement, ou patrimonialement, feront tenus
d'envoyer ineeffammentau Confeil, favoir, les Engagiftes defdits droits,
une expédition en forme de leur Contrat d'engagement ; & les Proprié¬
taires à titre patrimonial, l'Arrêt du Confeil rendu fur l'avis des fleurs
Commiffaires du Bureau des Péages qui les a maintenus dans le droit
de percevoir lefdits Péages, ainfi que les derniers baux à ferme defdits
droits, s'ils font affermés, ou les regiflres des recettes des dix dernières
années, fi lefdits droits ont été régis.

IL
Les Engagiftes & Propriétaires devront joindre aux fufdites pièces ,

un état des charges dont ils font tenus, à raifon defdits Péages & des
travaux faits à leurs dépens aux ponts, chauffées & chemins, à l'en¬
tretien defquels ils font obligés ; auquel état fera joint un Certificat
du fieur Intendant de la généralité , qui conftate qu'ils ont iatisfait
exaétement à la loi qui leur étoit prefcrite à cet égard.

I I I.
Il fera procédé à la fixation de ladite indemnité par le Roi en fon

Confeil, fur l'avis des fieurs Commiffaires que Sa Majefté commettra
à cet effet.

I V.
Sa Majefté fe réferve de faire connoître fes intentions fur la manière

de pourvoir au paiement des fommes ainfi liquidées par l'Arrêt qui
ordonnera la fuppreffion de tous les Péages ; & jufque-là Sa Majefté
veut que tous ces droits continuent à être payés exaétement, & comme
parlepaffé, à qui il appartient.
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V.

N'entend point Sa Majefté comprendre dans les difpofitions des
articles I, II & III, les Péages établis fur les canaux ou fur les rivières
qui ne font navigables que par le moyen d'éclufes, ou d'autres ouvrages
d'art, & qui exigent un entretien & un fervice journalier.

V L

Enjoint Sa Majeflé aux (leurs Intendans & Commiflaires départis
dans les différentes généralités du Royaume, de tenir la main à l'exé¬
cution du préfent Arrêt, qui fera lu, publié & affiché par-tout où befoin
fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verlailles
le quinze Août mil fept cent foixante-dix-neuf. Signé, Amelot.

CHARLES-ALEXANDRE DE GALONNE,
Chevalier, Comte cfHannonvi.lle, Baron d'Ornes, Seigneur de Tillot, Dom»

martin & autres lieux, Confeiller du Roi en tous [es Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de [on Hôtel, Intendant de Jufïic e, Police & Finances ,

au Département de Flandres & d'Artois*

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus i

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fâ forme & teneur;
& à cet effet imprimé, lu, publié & affiché par - tout où il appartiendra,
dans rétendue de notre Département.

Fait le 3 Septembre 177p. Signé, DE GALONNE.
PAR MONSEIGNEUR*

A Lille3 de l'Imprimerie de N. J. B. Petérinck-CraMÉ^
Imprimeur ordinaire du Roi, 177p.



N.° LVI.

ORDONNANCE
DU ROI»

En faveur des Maîtres de Pofies aux Chevaux 9

& de la Ferme des Mejfageries , contre les
entreprifes des Loueurs de Chevaux.

Du 26 Août 1779.

DE FAR LE ROI.

SA MAJESTÉ étant informée que malgré les difpofitionsprécifes des Règlemens concernant les Polies, & notamment
de l'Edit du mois de Mai 1597 ? des Lettres-Patentes des 2
Septembre 11507 & 18 Oélobre 1616 , de l'Arrêt du Confeil du
ï8 Août 1681 , & de l'Ordonnance du 28 Juin 1733 , par les¬
quels il eft fait défenfes à tous Loueurs de Chevaux & autres
particuliers, de fournir des Chevaux & d'en établir en relais pour
aller le train de la Polie , foit à Cheval, foit en Chaifes, ou dans
d'autres Equipages , avec gens pour les guider ou pour ramener
les Chevaux fur les Routes ou les Polies font établies, les Loueurs
de Chevaux feignant d'ignorer les Loix qui leur font impofées 5

ofent multiplier de plus en plus leurs entreprifes à cet égard,
en forte que fi elles n'étoient réprimées , les Maîtres de Polies,
ainfi que les Fermiers des M elfageries ,!fe verroient par les atteintes
portées journellement 1 leurs droits & privilèges ? privés des moyens
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de foutenir un fervice fouvent difpendieux , & qui mérite
d'autant plus de faveur qu'il n'ell pas moins intérefîànt pour le
fervice de Sa Majefté que pour celui du public, <5r pour l'avantage
du Commerce : Et jugeant nécelîaire d'y pourvoir, en renou-
vellant les défenfes portées par les Règlemens concernant les
Poftes & les Mefifageries, S a M a j e s t ê a fait & fait très-
expreiïes inhibitions & défenfes à tous Loueurs de Chevaux,
Hôteliers & autres particuliers de quelque qualité & condition
qu'ils puififent être , de fournir des Chevaux pour aller le train
de la Pofte , foit à Cheval , foit en Chaifes , ou dans d'autres
Equipages , avec gens pour les guider ou pour ramener les Che¬
vaux fur les Routes où les Polies font établies, mais feulement
pour aller le pas ou le trot & fans guides, & fans qu'ils puifient
avoir aucuns relais ni Poflilions portant des veftes bleues, telles
qu'en ont ceux de la Pofle, & après avoir préalablement pris au
Bureau des Mefifageries un permis & en avoir acquitté les droits,
conformément aux Arrêts du Confeil des 7 Août 1775 , & 23
Janvier 17 77 , par lefquels les droits de permifîion font fixés pour
être payés par lefdits Loueurs de Chevaux , en proportion du
terrein qu'ils parcourent fur les Routes deffervies par les Diligences
ou Voitures de Mefifageries ; le tout à peine de confifcation des
Chevaux , Selles , Plarnois, Equipages, & de Trois cens livres
d'amende contre ceux à qui ils fe trouveront appartenir, & qui
contreviendront à la préfente Ordonnance , au profit des Maîtres
de Polies qui auront faifi & arrêté lefdits Chevaux & Equipages
en contravention : Et pour l'exécution de la préfente Ordonnance,
mande & ordonne Sa Majellé à tous Gouverneurs & Lieutemns
généraux en fes Provinces, Gouverneurs particuliers & Comman-
dans de fes Villes & Places, Intendans & Commiffaires départis
efdites Provinces, de tenir la main chacun en droit foi, &
donner les ordres nécelfaires pour l'exaéte obfervation de la pré¬
fente Ordonnance , qui fera publiée & affichée par-tout & ainfi
qu'il appartiendra , à ce que perfonne n'en ignore. F a i t à
Verfailles le vingt-fix Août mil fept cent foixante-dix-neuf.

Signé, LOUIS. Et plus bas , A m e l ot.

CHARLES-ALEXANDRE DE GALONNE, Chevalier,
Comte d'Hannonvilles Baron d'Ornes , Seigneur deTillot 5 Dommarùn
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6? Lieux , Confeiller du Roi en tous [es Confeîîs , Maître des
Requêtes ordinaire de [on Hôtel , Intendant de Jufîice , Police
Finances au Département de Flandres & d'Artois,

Vu l'Ordonnance du Roi ci-deffus , & les Ordres particuliers
à Nous adrefTés : Nous ordonnons que ladite Ordonnance fera
exécutée félon fa forme & teneur , & à cet effet imprimée, lue,
publiée & affichée par-tout où befoin fera , dans l'étendue de
notre Département.

Fait le 27 Septembre i^79. Signé ,DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

p a j 0 t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J.B. Peterinck*Cramj§2
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.



 



O R DONNANCE
; DU ROI»

Concernant les Grenadiers - royaux.

Du 8 Avril 1779»

DE PAR LE R O 1.
O A MAJESTÉ jugeant à propos d'augmenter le nombre de fes Régimens de Grenadiers*
O royaux, Elle a ordonné & ordonne ce qui fuit:

Article premier* !

Les foixante-dix-huit compagnies de Grenadiers-royaux des Bataillons de garnifon, les
quatorze des fept régimens attachés au Corps-royal de l'Artillerie, les dix des cinq régimens
del'État-major de l'Armée, les deux du régiment de garnifon du Roi, faifant au total cent
quatre compagnies, non compris les deux du régiment provincial de Paris, formeront treize
régimens de Grenadiers - royaux de huit compagnies chacun.

2. Chacun defdits régimens fera de deux bataillons de quatre compagnies.
3. Lefdits régimens de Grenadiers - royaux, feront compofés des compagnies de Grenadiers»

royaux, ci-après:
Le premier régiment portera le nom de Grenadiers-royaux de la Picardie s & fera compofé des

deux compagnies du régiment ci-devant de Péronne, dont la première eft attachée au bataillon
de garnifon du régiment de Picardie ; & la fécondé, au bataillon de garnifon du régiment de
Canibrefis.

Des deux compagnies du régiment ci - devant d'Abbeville, dont la première eft attachée au
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bataillon de garnifon du régiment de Hainanlt; & la fécondé, au bataillon de garnifon ck
régiment de Vermandois.

Des deux compagnies du régiment ci-devant d'Arras, dont la première efb attachée au
bataillon de garnifon du régiment de Flandre; & la fécondé, au bataillon de garnifon du
régiment d'Artois.

Et des deux compagnies du régiment ci-devant de Lille, attachées au troifième régiment
provincial de l'État-major

Le deuxième régiment portera le nom de Grenadiers-royaux de la Champagne, & fera compofé
des deux compagnies du régiment ci-devant de Châlons , attachées au régiment provincial de la
Fère , Artillerie.

Des deux compagnies du régiment ci-devant de Troyes, attachées au premier régiment
provincial de l'Etat-major.

Des deux compagnies des deux derniers bataillons du régiment ci-devant de Soiffons, dont
la fécondé eft attachée au bataillon de garnifon du régiment de Brie ; & la troifième,au
bataillon de garnifon du régiment d'Orléans.

Et des deux compagnies du régiment ci-devant de Pont-Audemer, dont la première eft
attachée au bataillon de garnifon du régiment de -Neuftrie, & la fécondé, au bataillon de
garnifon du régiment de la Marine.

Le troifième régiment portera le nom de Grenadiers-royaux de la Normandie, & fera compofé
des trois compagnies du régiment ci-devant d'Alençon , dont la première eft attachée au
bataillon de garnifon du régiment du Perche ; la fécondé , au bataillon de garnifon du régiment
de Beauce; & la troifième , au bataillon de garnifon du régiment de Vexin.

Des deux compagnies du régiment ci-devant de Rouen, dont la première eft attachée au
bataillon de garnifon du régiment de Normandie ; & la fécondé, au bataillon de garnifon du
régiment de Boulonnois.

Et des trois compagnies du régiment ci-devant de Caen, dont la première eft attachéee
au bataillon de garnifon du régiment Dauphin; la leconde, au bataillon de garnifon du régi¬
ment de la Couronne ; & la troifième au bataillon de garnifon du régiment de Penthièvre.

Le quatrième régiment portera le nom de Grenadiers-rùyaux da la Guyenne, & fera compofé des
trois compagnies du régiment ci-devant de Bordeaux, dont la première eft attachée au bataillon
de garnifon du régiment de Guyenne; la fécondé, au bataillon de garnifon du régiment
d'Aquitaine; & la troifième, au bataillon de garnifon du régiment de Médoc.

Des deux compagnies du régiment ci - devant de Périgeux, dont la première eft attachée
au bataillon de garnifon du régiment de Forés ; & la fécondé , au bataillon de garnifon du
régiment de Brefie.

Des deux compagnies du régiment ci-devant de Marmande, dont la première eft attachée
au bataillon de garnifon du régiment d'Armagnac ; & la fécondé, au bataillon de garnifon du
régiment d'Agénois.

Et de la compagnie du régiment ci-devant de la Rochelle , attachée au bataillon de garnifoi
du régiment d'Aunis.

Le cinquième régiment portera le nom de Grenadiers-royaux du Lyonnais, & fera compofé de
îa compagnie du fécond bataillon du régiment ci - devant d'Autun, attachée au régiment
provincial d'Auxonne, Artillerie.

Des deux compagnies du régiment ci-devant de Clermont, dont la première eft attachée
au bataillon de garnifon du régiment d'Auvergne; & la fécondé, au bataillon de garnifon du
régiment de la Sarre,

}
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Des deux compagnies du régiment ci-devant de Moulins, attachées au fécond régiment

provincial de l'Etat-major.
Des deux compagnies du régiment de Lyon, attachées au quatrième régiment provincial

de l'Etat-major.
Et de la compagnie du premier bataillon du régiment ci-devant de Valence , attachée au

régiment provincial de Grenoble, Artillerie.
Le fixième régiment portera le nom de Genadiers-royaux de la Touraine, & fera compofé des

deux compagnies du régiment ci - devant de Limoges, dont la première eft attachée au bataillon
degarnifon du régiment de Bourbonnois; & la fécondé, au bataillon de garnifon du régiment
de Limofin.

Des trois compagnies du régiment ci-devant de Tours, dont la première eft attachée an
bataillon de garnifon du régiment de Touraine ; la fécondé, au bataillon de garnifon du
régiment de la Reine ; & la troifième au bataillon de garnifon du régiment de Conti.

Des trois compagnies du régiment ci-devant du Mans, dont la première eft attachée au
bataillon de garnifon du régiment du Maine, la fécondé , au bataillon de garnifon du régiment
d'Anjou; & la troifième, au bataillon de garnifon du régiment de Rohan-Soubife;

Le feptième régiment portera le nom de Grenadiers - royaux de P IJle-de-France, & fera compofé
des trois compagnies du régiment ci-devant de Senlis, dont la première eft attachée au
premier bataillon du régiment de garnifon du Roi, la fécondé, au bataillon de garnifon du
régiment de l'Ifle-de-France; & la troifième au bataillon de garnifon du régiment de Beauvoifis.

Des deux compagnies du régiment ci-devant de Sens, dont la première eft attachée au
bataillon de garnifon du régiment Royal; & la fécondé, au bataillon de garnifon du régiment
de Bourgogne.

Des deux compagnies du régiment ci-devant de Mantes; dont la première eft attachée au
fécond bataillon du régiment de garnifon du Roi; & la fécondé, au bataillon de garnifon du
régiment de Chartres.

Et de la compagnie du premier bataillon du régiment ci-devant de SoilTons, attachée au
bataillon de garnifon du régiment de Soiffonnois.

Le huitième régiment portera le nom de Grenadiers-royaux de VOrléanais, & fera compofé
des deux compagnies du régiment ci - devant de Blois , dont la première eft attachée au bataillon
de garnifon du régiment de Blaifois ; & la fécondé, au bataillon de garnifon du régiment
Maréchal - de -Turenne.

Des deux compagnies du régiment ci-devant de Montargis, dont la première eft attachée
au bataillon de garnifon du régiment d'Auxerrois ; & la fécondé, ail bataillon de garnifon du
régiment de Gâtinois.

Des deux compagnies du régiment ci-devant de Châteauroux, dont la première eft attachée
au bataillon de garnifon du régiment de Baffigny; & la fécondé, au bataillon de garnifon du
régiment de Berry.

Et des deux compagnies des deux premiers bataillons du régiment ci-devant de Poitiers,
dont la première eft attachée au bataillon de garnifon du régiment de Poitou; & la fécondé„
au bataillon de garnifon du régiment d'Angoumois.

Le neuvième régiment portera le nom de Grenadiers-royaux de la Bretagne, & fera compofé des
deux compagnies du régiment ci-devant de Rennes, dont la première eft attachée au bataillon
de garnifon du régiment de Bretagne, & la fécondé, au bataillon de garnifon du régiment de
Monûeur.

Des deux compagnies du régiment ci-devant de Nantes, dont la première eft attachée m
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bataillon de garnifon du régiment de Royal-Vaiffeaux ; & la fécondé, au bataillon de garnifon
du régiment de Royal-la-Marine.

Des deux compagnies du régiment ci-devant de Vannes, dont la première eft attachée au
bataillon de garnifon du régiment de Savoie-Carignan ; & la fécondé, au bataillon de garnifon
du régiment de la Fère.

Et des deux compagnies des deux derniers bataillons du régiment ci-devant de Poitiers,
dont la troifième eftattachée au bataillon de garnifon du régiment de Saintonge ;&la quatrième,
au bataillon de garnifon du régiment de Foix.

Le dixième régiment portera le nom de Grenadiers-royaux de la Lorraine, & fera compofé des
deux compagnies du régiment ci-devant de Nanci, dont la première eft attachée au bataillon
de garnifon du régiment d'Auftrafie ; & le fécondé, au bataillon de garnifon du régiment de
Lorraine.

Des deux compagnies du régiment ci-devant de Bar-le-duc , dont la première eft attachée
au bataillon de garnifon du régiment de Champagne ; & la fécondé, au bataillon de garnifon
du régiment de Barrois.

Des deux compagnies du régiment ci-devant de Colmar, attachées au régiment provincial
d'Artillerie de Strasbourg.

Et des deux compagnies du régiment ci-devant de Verdun, attachées au régiment provin¬
cial d'Artillerie de Metz.

Le onzième régiment portera le nom de Grenadiers-royauxt du Languedoc ^ & fera compofé des
deux compagnies du régiment ci-devant d'Andufe , attachées au cinquième régiment provincial
de l'État-Major.

Des trois compagnies du régiment ci-devant de Montpellier, dont la première eft attachée
au bataillon de garnifon du régiment de Piémont; la fécondé, au bataillon de garnifon du
régiment de Royal - Roulîîllon ; & la troifième, au bataillon de garnifon du régiment de
Languedoc.

Des deux compagnies du régiment ci-devant d'Aix, dont la première eft attachée au bataillon
d® garnifon du régiment de Provence; la fécondé, au bataillon de garnifon du régiment de
Dauphiué.

Et de la compagnie du fécond bataillon du régiment ci-devant de Valence, attachée au
régiment provincial de Grenoble, Artillerie.

Le douzième régiment portera le nom de Grenadiers - royaux du Comte de Bourgogne , & fera
compofé de deux compagnies du régiment ci-devant de Véfoul, attachées au régiment pro¬
vincial d'Artillerie de Toul.

Des trois compagnies du régiment ci-devant de Salins, dont la première efi attachée
au bataillon de garnifon du régiment de Cornlé ; la fécondé, au bataillon de garnifon du
régiment Royal-Comtois ; & la troifième au bataillon de garnifon du régiment d'Enghien.

Des deux compagnies du régiment ci-devant de Dijon, attachées au régiment provincial
de Befaoçon , Artillerie, & de la compagnie du premier bataillon du régiment ci-devant
d'Autun , attachée au régiment provincial d'Auxonne, Artillerie.

Le treizième régiment portera le nom de Grenadiers-royaux du Quercl, & fera compofé des deux
compagnies du régiment ci-devant d'Alby , dont la première eft attachée au bataillon de
garnifon du régiment de Viennois ; & la fécondé , au bataillon de garnifon du régiment
de Vivarais.

Des deux compagnies du régiment ci-devant de Montauban, dont la première eft attachée
au bataillon de garnifon du régiment de Rouergue ; & la fécondé , au bataillon de garnifm
du régiment de Beaujolois.
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Bes deux compagnies du régiment ci-devant de Rhodès , dont la première efl: attachée

au bataillon de gamifon du régiment de Lyonnois ; & la fécondé , au bataillon de garnifon
du régiment de Bourbon.

Et des deux compagnies du régiment ci-devant d'Auch , dont la première efl: attachée
au bataillon de garnifon du régiment de Navarre ; & la fécondé , au bataillon de garnifon,
du régiment de Béarn. ~ .

Les compagnies de Grenadiers feront défîgnées dans les procès '■verbaux de formation des
régimens de Grenadiers - royaux & dans les revues des Commifîaires des guerres, fous îe
titre des régimens Provinciaux & Bataillons de garnifon, dont elles faifoient partie.

4. Chaque compagnie de Grenadiers - royaux fera commandée en tout temps par un Ca?
pitaine , un Lieutenant, un Sous - lieutenant ; & compofée de deux Sergeus, quatre Caporaux 9

cent deux Grenadiers & deux Tambours.

5. Les compagnies de Grenadiers - royaux, feront placées dans les régimens dont elle#
doivent faire partie, fuivant la date des commiQions des Capitaines.

6. L'État-Majcr de chacun defdits régimens fera compofé d'un Colonel, urr Lieutenant®
colonel, un Major , un Quartier - maître - tréforier ; & en temps de guerre, il y fera établi
un Aumônier & un Chirurgien-major:

Ces régimens n'auront point de drapeaux.
7. Lefdits régimens de Grenadiers - royaux précéderont tous les régimens Provinciaux*

ainii que tous les régimens créés depuis le 25 Février 1726, & prendront rang entre eux dans
l'ordre preferit par l'article 3 de la préfente Ordonnance.

8. Toutes les compagnies de Grenadiers-royaux, feront recrutées dans tous les temps ¥

par les bataillons ou régimens refpeétifs.
9. Veut Sa Majefté que les appointemens & la folde des Officiers , bas Officiers , Grenadiers

& Tambours, leur foient payés pendant le temps qu'ils feront aflemblés ou en garnifon *

fur le pied :

SAVOIR;

APPOINTEMENS ET SOLDE.

P A R } O U R. PAR Mois. PAR AN.
COMPAGNIES DE GRENADIERS.

V»

liv fous deh. liv. fous. den. livres.

A chaque Capitaine , trois livres dix fous. 3- 10. 0 105. s» 0 1260.
A chaque Lieutenant, deux livres £. 0 60. 0 0 720.
A chaque Sous-lieutenant, une livre treize

fous quatre deniers I. *3- 4. 5©. 0 0 6 o®.

A chaque Sergent , quinze fous quatre
276.deniers. . ........ 0 l5> 4. a3* 0 0

A chaque Caporal, dix fous quatre deniers. 0 10. 4. 15. IO. * 186.

À chaque Grenadier , fept fous quatre -

deniers. . .
* 7- 4. 11. 0 0 132.

A chaque Tambour , neuf fous quatre
168.deniers. 9. 4- 14. 0 0
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ÉTAT-MAJOR.
A chaque Colonel , huit livres fix fous

huit deniers
A chaque Lieutenant-colonel , fix livres

dix-huit i'ous dix deniers deux tiers. .

A chaque Major , cinq livres onze fous un
denier un tiers

A chaque Quartier-maître, trois livres. .

A chaque Chirurgien - major, en temps de
guerre feulement. .

A chaque Aumônier, en temps de guerre
feulement.

APPOINTEMENS ET SOLDE.

Par Jour. Pa r Mois. Par An.

liv. Jous. den. liv. jous. don. livres.

8. 6. 8. 250. * * 3000.

6. 18. lof. 2ûS. 6. 8. 0 0

5. 11. *!• 166. 13. 4. 2000.

3- 0 90. £ * I080.

3. 6. 8. 100.
,

# * 1200.

1. 13- 4- 5o. & & 600.

10. Lefdits régimens feront payés des appointemens & folde-ci-deffus réglés, pendant le
temps qu'ils feront aflemblés ou en garnifoft ; mais à commencer du jour qu'ils arriveront à
l'armée, ils toucheront la même paye que celle fixée pour l'Infanterie.-

11. Les Officiers qui compoferont chacun des États-majors des régimens de Grenadiers-
royaux , à la réferve du Quartier-maître-tréforier, feront payés toute l'année des appointemens
qui leur font réglés.

12. Chaque Major, indépendamment de fes appointemens, touchera par an deux cents
quarante livres, pour lui tenir lieu de frais de bureau, & le dédommager des ports de lettres;
laquelle fournie de deux cents quarante livres fera portée à trois cents livres lorfque le régiment
fera en garnifon, & à quatre cents livres à compter du jour qu'il arrivera à l'armée.

13. Au moyen de la fol de fixée pour les Tambours, ils feront tenus d'entretenir leur
caifîe de peaux & de cordages , & de fe fournir de baguettes.

14. Pour parvenir à compofer les régimens de Grenadiers-royaux, comme il eft dit par
l'article 3 de la préfente Ordonnance, Sa Majefté donnera les ordres, lorfqu'Elle le jugera
à propos, pour que les bas Officiers, Grenadiers & Tambours defdites compagnies foient
Taflemblés dans les quartiers particuliers qui leur feront afiignés ; Elle y fera trouver en même
temps les Officiers qui devront les commander, & des Commiflaires des guerres pour faire
préparer les logemens & la fubfifiance , & leur faire délivrer les elfets d'habillement, d'équi¬
pement & d'armement qui leur feront néceffaires.

15. Lefdites compagnies, après le nombre de jours qui fera jugé néceflaire pour les réunir
dans ces quartiers particuliers , en partiront fur les ordres qui leur feront expédiés, pour fe
rendre dans les quartiers qui leur feront afiignés ; & Sa Majeflé y fera trouver les Officiers
des Etats-majors deftinés à les commander.

16. A l'arrivée defdites compagnies dans ces quartiers , il fera procédé à la formation defdits
régimens de Grenadiers-royaux, par les Officiers généraux que Sa Majeflé défignera à cet
effet, en préfence des Cominiffaires des guerres, qui en drefferont procès-verbal, dont une
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copie fera envoyée au Secrétaire d'État de la guerre, & une autre remife ail Tréforier.

17. Le/Officiers généraux, après la formation defdits régimens, en feront une revue exaéle2
qu'ils enverront au Secrétaire d'Etat de la guerre, avec le réfumé clair & précis de leur
opération.

18. Après le temps fixé pour la durée de l'aflemblée , les compagnies qui compoferont les
régimens de Grenadiers-royaux, fe rendroftt dans les quartiers particuliers, d'où elles feront
parties; & les Officiers de FEtat-major, fe fépareront pour aller dans la garnifon qu'ils préféré»
ront pour y achever les deux mois de fervice qu'ils font tenus de faire, ou relieront dans les
quartiers, s'il y a des Troupes, pour y affilier aux exercices & manœuvres.

19. Les compagnies de Grenadiers-royaux, de retour dans leurs quartiers particuliers 9

y féjourneront un jour; & le lendemain du féjour,les bas Officiers & Grenadiers feront
renvoyés chez eux, avec des congés, jufqu'à la prochaine alfemblée, qui leur auront été
expédiés dans la forme ordinaire, aux quartiers des régimens de Grenadiers-royaux ; ces congés
feront remis aux Capitaines avant leur départ, & ils ne les délivreront qu'après la remife dans
les magafins, des effets dont chaque Grenadier aura été pourvu; à l'exception d'une paire
de fouliers, d'une chemife, un col noir & un ruban de queue, qui feront laififés à chaque
homme.

20. Sa Majelié, voulant qu'il foit furlîs à l'exécution des difpofitions portées par les
articles 8 , 10, 11, 14, 15 & 17 du Titre JII. de fou Règlement du premier Mars 1778 ,,

concernant les Troupes Provinciales; fon intention eft que les Officiers des compagnies de
Grenadiers-royaux 11e reçoivent, à l'occafion de l'aflemblée, que les appointemens qui leur
font réglés pendant le temps que lefdites compagnies feront réunies ; & deux mois d'appointé»
mens pour frais de voyage , tant pour fe rendre aux quartiers particuliers d'aflemblée, que pour
retourner chez eux, après la féparation dudit Corps.

Les bas Officiers & Grenadiers, ne recevront que Deux fous par lieue, pour fe rendre au
quartier particulier d'affemblée, & pareils Deux fous pour retourner dans leurs paroifies; à
l'exception dè ceux dont les Communautés feront placées dans l'arrondiflement de quatre
lieues des quartiers particuliers , lefquels n'auront point de part à la diffribution defdits
Deux fous.

ai. L'habillement, l'équipement & l'armement feront conformes à ce qui a été précédem¬
ment réglé. Quant aux boutons des Officiers, tant de l'État-major que des compagnies, & les
Grenadiers des régimens de Grenadiers-royaux, ils feront blancs, timbrés d'une grenade au
milieu, godronnés de cinq fleurs-de-lis, à diffances égales; ils feront auffi timbrés de deux
numéros , l'un du rang que lefdits régimens ont entr'eux, conformément à Varticle 3 de la
préfente Ordonnance, qui fera placé en tête & au-defîus de la grenade ; & l'autre du rang qui
leur eff réglé dans l'Infanterie, & qui fera placé au-defîbus de la grenade.

Les Officiers des régimens de Grenadiers-royaux & les Grenadiers, auront une épaulette
diflinclive. SAVOIR;

Ceux du régiment de Grenadiers-royaux de la Picardie, une épaulette de couleur rouge-garence.
Ceux de la Champagne, de couleur bleu-de-roi & blanche.
Ceux de la Normandie, de couleur noire. •
Ceux de la Guyenne, de couleur rouge & bleu-de-roi.
Ceux du Lyonnois, de couleur violette & blanche.
Ceux de la Touraine , de couleur rouge & verte.
Ceux de Pille- de -France, de couleur bleu-de-roi.
Ceux de POrléanois , de couleur verte.



N* LVII. ( S )
Ceux de la Bretagne , de couleur violette. v
Ceux de la Lorraine, de couleur aurore.
Ceux du Languedoc, de couleur rouge & noue.
Ceux du Comté de Bourgogne, de couleur verte & blanche.
Et ceux du Quercy , de couleur bleu-cèlefie.
22. Veut au furplus , Sa Majeilé , que les difpoiitions de fon Ordonnance du premier

Décembre 1774, & le Règlement du premier Mars 1778, concernant les Troupes Provin¬
ciales, foient exécutés en ce qui ne fe trouvera pas contraire à la préfente.

Mande & ordonne Sa Majeilé, aux Officiers généraux ayant commandement fur fes Troupes,
aux Gouverneurs & Lieutenans généraux dans fes provinces, aux Commandans de fes villes

places, aux Intendans en fes provinces, aux Commiffaires des guerres, & à tous autres
fes Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Fait à Verfailîes le huit Avril mil fept cent foixante-dix-neuf. Signé, LOUIS. Et plus
fw, ie.prïncs 13s moktbarsy»

*5

A Lillej d§ l'Imprimerie de N.J. B. Peterinck --Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi 177p.
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DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui interdit & prohibe jufqu'à nouvel ordre 9

ïentrée des fromages de Nord - Hollande ,

dans le Royaume.

Du 18 Septembre 1779»

Extrait des Regiftres du Confeil d "État.

SU R les repréfentations qui ont été faites atr Roi ,relativement au commerce des fromages de la Nord-
Hollande, & oui le rapport; le Roi étant en fon Confeil,
2 interdit & prohibé, interdit & prohibe jufqu'à nouvel
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ordre, à commencer du jour de la publication du préfent
Arrêt, l'entrée defdits fromages de Nord - Hollande dans le
Royaume, par tous les ports, paflages, provinces, pays,
terres & feîgneuries de fon obéiflfance : Enjoint Sa Majeflé
aux fieurs ïntendansôc Commiflaires départis pour l'exécution
de fes ordres dans fes provinces, de tenir la main à l'exé¬
cution du préfent Arrêt, qui fera lu , publié & affiché par¬
tout où befoin fera. Fait au ConfeiRd'Etat du Roi, Sa
Majeflé y étant, tenu à Verfailles le dix - huit Septembre
mil fept cent foixante - dix - neuf.

Signéj de Sartine,

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & deNavarre, Dauphin de Viennois, Comte de Yalentinois
& Diois, Provence, Forcalquier & terres adjacentes: A
nos amés & féaux Confeillers en nos Confeils, les fieurs
Intendans ck Commiflaires départis dans les provinces k
généralités du Royaume ; Salut. Nous vous mandons k
enjoignons par ces préfentes fignées de nous, de tenir,
chacun en droit foi, la main h l'exécution de l'Arrêt ci-
attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, cejourd'htii
rendu en notre Confeil d'État, Nous y étant, pour les
caufes y contenues : Commandons au premier notre Huiffîer
ou Sergent fur ce requis, de fignifier ledit Arrêt à tous
qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en ignore, & de
faire pour fon entiere exécution tous aéles & exploits nécef-
faires , fans autre permiffion, nonobilant clameur de haro,
charte normande & Lettres à ce contraires : Voulons qu'aux
copies dudit Arrêt & des préfentes collationnées par l'un
de nos amés & féaux Confeillers - Secrétaires, foi foit ajoutée
comme aux originaux ; Car tel est notre
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plais i pv. Donné à Verfailles le dix - huitième jour
de Septembre, l'an de grâce mil fept cent foixante - dix-
neuf, & de notre règne le fixième. Signé, LOUIS. Et
plus has , Par le Roi, Dauphin , Comte de Provence.

Signé, de S a r t i n e. Et fcellé,

C Collationnê aux originaux , par nous Ecuyer,
POUR le Roi. s Confeilkr-Secrétaire du Roi, Maifon 5 Couronne

t de France & de fes Finances.

CHARLES-ALEXANDRE DE GALONNE,
Chevalier , Comte cfHannonville, Baron d'Ornes , Seigneur

de Tillot, Dommartin & autres Lieux, Confeilkr du Roi
en tous fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de
fon Hôtel, Intendant de Juftice, Police & Finances au
Département de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deiïus, & les
Ordres particuliers à nous adrefTés : Nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur; & à cet
effet imprimé, lu, publié & affiché par- tout où befoin fera 5

dans l'étendue de notre Département.

Fait ce 29Septembre 1779. Signé, DE CALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

P A J O T.

A Lille, de l'Iinprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Portant Règlement pour Vexploitation pendant fix

années , de la Régie des Poudres & Salpêtres.
Du 5 Septembre 1779.

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat.

LE R OI s'étant fait rendre compte des travaux de îa Régie despoudres & falpêtres, Sa Majefté a vu avec fatisfaclion que
cettre régie avoit procuré à fes finances, à fon fervice & à fes peu¬
ples , les avantages qu'EIle s'en étoit promis ; que les bénéfices
précédemment abandonnés à des Fermiers, avoient tourné en entier
au profit du Tréfor royal ; que les Régifleurs avoient augmenté, par
letabliffement des nitrières artificielles , & par la découverte des
terres naturellement faîpêtrées, la récolte en falpêtre dans le royaume ;
en forte qu'on peut efpérer de pouvoir fucceffivement fe palier de
la reffource onéreufe & incertaine des achats à l'étranger, pour cette
matière indifpenfable à la défenfe de l'Etat ; qu'enfin les peuples
avoient été affranchis de la recherche du falpêtre dans les caves ou
celliers 5 & des fournitures gratuites ou ù vil prix5 des bois, voitures
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& logement aux Salpêtriers. Sa Majefté voulant afïurer de plus en
plus les avantages de cette Régie , donner aux Régifleurs des té¬
moignages de fa fatisfaétion , & réunir dans ce règlement les princi¬
pales difpofltions faites par Sa Majefté & par les Rois fes prédéceflfeurs,
pour l'exploitation des poudres & falpêtres : Oui le rapport ; S a
Majesté étant en son Conseil , a ordonné & ordonne ce qui fuit:

Article premier.

L'exploitation du droit exclufif de fabrication, recherche, vente
& débit des poudres & falpêtres dans tout le royaume , continuera
d'être faite pour le compte & au profit de Sa Majefté.

II.
Les fieurs Lefaucheux , Clouet, Lavoifier, Barbautde Glatigny,

continueront de régir , fous l'autorité & infpeétion de Y Adminiflrateur
général des finances , ladite exploitation pendant fix années , qui
commenceront au premier janvier prochain , & finiront au dernier
Décembre 1785. Veut & entend Sa Majefté qu'ils foient reconnus
de tous fes fujets en ladite qualité , & qu'il foit déféré par tous les
Employés dans le fervice des poudres & falpêtres , aux ordres
qu'ils leur donneront relativement à ce fervice.

III.
Les fonds de l'exploitation de ladite régie feront faits, à commencei

du premier Janvier prochain , par lefdits quatre Régifleurs , chacun
par égale portion , & feront portés , s'il eft néceflaire , d'abord à
Huit cens mille 'livres, & même à Un million, fi le fervice le requiert.
L'intérêt defdits fonds fera & demeurera fixé a cinq pour cent ,

fans aucune retenue, déduélion ni retranchement quelconque , foit
pour Vingtième , Dixième ni autres impofiitions rnifes ou à mettre,
dont Sa Majefté les décharge dès-à-prélent & pour l'avenir.

IV.
Voulant Sa Majefté que lefdits Régifleurs puiflent avoir un

traitement de dix à douze mille livres , Elle leur accorde , à titre
de droit de préfence , la fomme de quatre mille livres chacun,
laquelle fera diftribuée pour affîftance effeélive aux aflemblées, qui
fe tiendront deux fois par femaine au Bureau de la Régie. Les droits
de remife feront de deux fous pour livre pefant de poudre fine vendue
au-delà de huit cens milliers, de neuf deniers par livre pefant de
falpêtre, provenant des ateliers de la régie & des nitrières artificielles K
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defquels ateliers & nitrières ils remettront un état certifié , dans le
cours de Décembre de chaque année, à FAdminiftration générale des
finances, le tout à partager également entre lefdits quatre Régifieurs.

V.
Les Régifleurs choifiront, pour entrer dans les emplois de la

Régie, des fujêts inftruits & de bonne réputation, pourvus de
connoiffances cbymiques & méchaniques néceflaires à cette partie ;
ils ne nommeront aux Emplois fédentaires qui viendront à vaquer,
que ceux qui auront été précédemment admis , d'après l'état par
eux fourni chaque année à FAdminiftration générale des finances;
ils établiront des perfonnes capables pour la vente des poudres &
falpêtres, & pour la recherche & amas du bois de bourdenne.

V I.
Lefdits Régifleurs pourront, avec l'autorifation par écrit de

l'Adminiftrateur général des finances, faire pour le compte de Sa
Majefté, dans les villes, bourgs & villages du royaume,les établif-
femens convenables, afin d'augmenter de plus en plus la récolte en
falpêtre : Veut & entend Sa Majefté qu'il leur foit donné par les
villes & communautés, les emplacemens inutiles, les tours ou
châteaux abandonnés, & toutes les facilités qui pourront accélérer
les moyens d'affranchir en entier les peuples, de la fouille & recher¬
che des terres falpêtrées, dans les maifons & autres bâtimens.

V I I.
Sa Majefté ayant augmenté le prix du falpêtre, afin de faire cefler

le plus tôt qu'il fera poffible, cette fouille & recherche onéreufes,
Elle veut qu'à compter du premier Oétobre prochain , la poudre
fine foit vendue trente-cinq fous la livre aux Débitais, pour n'être
jamais par eux revendue que quarante fous, & trente-fix fous la
livre aux particuliers qui la prendront dans les magafins principaux
de la Régie. Les poudres de guerre, de mine & traite, continue¬
ront d'être vendues comme par le pafîe;favoir, la poudre de guerre,
vingt fous feulement, & les poudres de mine & traite, dix-huit
fous. Le falpêtre brut continuera également d'être vendu douze fous
la livre, le falpêtre de deux cuites dix-fept fous la livre, & le falpêtre
de trois cuites vingt fous la livre, le tout poids de marc; à l'excep¬
tion des provinces où le poids de table eft ufité, dans lefquelles
la vente des poudres & falpêtres continuera d'être faite au poids du
pays, en confidération des dépenfes plus fortes que le fervice & la
fabrication exigent dans lefdites provinces.

m
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Les Régiiïeurs pourront, s'il eft nécefïaire, faire délivrer aux
Armateurs & Négocians, les poudres de guerre & de traite, aux
prix dont ils conviendront avec eux de gré à gré, afin de donner
plus de facilité au commerce national, & de prévenir la fortie de
l'argent du royaume.

I X.
Comme depuis l'établifTement de la Pvégie , il a été découvert

dans différentes provinces du royaume, des terres, pierres & craies
naturellement falpêtrées, qu'il eft de l'intérêt public de mettre en
valeur, Sa Majefté exhorte tous les propriétaires defdites terres,
pierres & craies, à en extraire, avec l'autorifation de la Régie, le
falpêtre pour le livrer dans les magafins de Sa Majefté , au prix
qui fera prefcrit ci-après; & dans le cas où ils fe refuferoient à ce
nouveau genre d'induftrie, permet Sa Majefté aux Salpêtriers ou
Entrepreneurs de nitrières, de les extraire pour les leffiver ; feréfer-
vant Sa Majefté de pourvoir , fur l'avis des fleurs Intendans & Com-
miiïaires départis, au dédommagement que les propriétaires pourroient
être en droit de réclamer.

X.
Fait Sa Majefté très-expreffes défenfes & inhibitions aux Salpê¬

triers , d'exiger gratuitement, ni même à un prix inférieur à celui
ufité dans chaque communauté, aucune fourniture de bois & loge¬
ment dans les paroiiïes où ils travailleront ; quant aux voitures nécef-
fttires, tant pour le tranfport desfalpêtres aux magafins de Sa Majefté,
que pour le déménagement des Salpêtriers, elles feront fournies
par les communautés, au prix convenu, ou à celui qui aura cours
dans lefdites communautés; & en cas de refus ou de conteftation,
au prix déterminé par les fieurs Intendans & Commiftaires départis.

XL
Le falpêtre fourni par les Salpêtriers qui feront encore ufage du

droit de fouille dans les maifons, fera payé à raifon de huit fous la
livre, poids de marc ; celui des Salpêtriers qui ne travailleront que
des terres de démolition, fans ufer de la fouille, fera payé à raifon
de neuf fous la livre,même poids; le tout à la déduction des quatre
au cent, & à condition, pour les uns & les autres, que le déchet au
raffinage de brut en trois cuites n'excédera pas trente pour cent. Le
falpêtre provenant des nitrières artificielles, ou du leffivage des terres
naturellement falpêtrées, fera payé à dix fous la livre, même poids,

0
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à la déduction des quatre au cent, & pourvu qu'il ne déchoie pas
de plus de vingt-cinq pour cent au raffinage en trois cuites.

X î I.
L'Arrêt du Confeil du 21 Novembre 1761 , concernant les

poudres & falpêtres amenés dans les Ports du royaume, provenans
d'achat, d'échange, & même de prife fur les ennemis,fera exécuté
félon fa forme & teneur; en conféquence, les Régifîeurs de Sa
Majefté pourront prendre lefdites matières pour fon compte, aux
prix & conditions portés audit Arrêt, fans qu'elles puifîent être
vendues ni mifes en adjudication, fous quelque prétexte que cefoit,
que du confentement des Régifîeurs, qui ne pourront le donner,
qu'après y avoir été autorifés fpécialement par le fleur Direéteur général
des finances ; n'entendant point Sa Majefté comprendre dans cette
difpofition, les poudres que les Armateurs & Négocians François
pourraient faire venir de l'étranger, pour les employer dans le
commerce extérieur.

X I I I.
Les Commis, Diftributeurs & Débitans de poudre, ne pourront

abfolument tenir & débiter d'autres poudres que celles fabriquées
pour le compte de Sa Majefté ; ils ne pourront les vendre à plus
haut prix que ceux fixés par l'article VIL ci-deflus, à peine , dans
l'un & l'autre cas, de trois cens livres d'amende & de confifcation
de la poudre, pour la première fois, & d'être traités comme faux-
fauniers en cas de récidive : Leur enjoint Sa Majefté d'avoir à leur
porte un écriteau, portant débit de poudre du Roi, & dans leur bouti-
tique ou chambre de débit, un extrait imprimé du préfent Arrêt,
contenant l'article VII. fous peine de révocation & de deux cens
livres d'amende.

XIV.
A commencer du premier Janvier prochain, lefdits Régifîeurs

feront vendre & débiter , pour la facilité du public , au profit de
Sa Majefté , le plomb à giboyer par tous les Diftributeurs & Débi¬
tans de poudres & dans les magafins principaux de la Régie, au prix
courant & fuivi dans le commerce ; n'entendant point Sa Majefté
ufer à cet égard du privilège exclufif établi par la Déclaration du
premier Octobre 1699, ni priver les marchands de la liberté de vendre
ledit plomb en concurrence avec les Débitans de poudres.

X V.
Les RégiiTeurs feront réparer chaque année toutes les poudret

\
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qui leur feront remifes des Départemens de la Guerre & de la
Marine , afin que les poudres de Sa Majeflé foient toujours dans
le meilleur état poffible.

XVI.
Les Régiffeurs s'occuperont des moyens d'accélérer & de perfec¬

tionner la fabrication des poudres, afin de faire face, par les moyens
les plus économiques, à tous les befoins du fervice , fans que Sa
Majeflé foit obligée de faire conftruire de nouvelles fabriques.

XVII.

Difpenfe Sa Majeflé les Régifleurs , de faire une nouvelle fou-
miîTion au greffe du Confeil , en confédération de celle par eux
précédemment faite le 30 Juin 1775, qui vaudra pour la continuation
de la préfente Régie.

XVIII.
Les Régiffeurs continueront de préfenter , à la fin de chaque

mois, à î'Adminiflration des finances , un état certifié d'eux, de la
fituation exaéte de la Régie , tant en deniers qu'en matières, & de
compter généralement , à la fin de chaque année , des recettes &
dépenfes en deniers, matières & effets, & des fournitures par eux
faites ; pour ledit compte être arrêté au Confeil royal des finances
de Sa Majeflé.

XIX.
Les Ordonnances, Déclarations , Arrêts & Règlemens concer¬

nant les poudres & falpêtres, notamment les Arrêts des 30 Mai
&24 Juin 1775 , 14 Août 1777 & 24 Janvier 1778 , feront exécutés
félon leur forme & teneur , en tout ce qui n'y efl pas dérogé parle
préfent Arrêt ; toutes les conteflations qui pourraient s'élever furie
fait des poudres & falpêtres, continueront d'être portées pardevant
les fieurs Intendans & Commiffaires départis dans les provinces,
& pardevant le fieur Lieutenant général de Police pour les ville &
fauxbourgs de Paris, pour être par eux jugées, fauf l'appel au Con¬
feil , Sa Majeflé leur attribuant la connoiffance privativement à
toutes fes Cours & autres Juges. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majeflé y étant , tenu à Verfailles le cinq Septembre mil fept cent
foixante-dix-neuf. Signé ,le Prince de Montbarey.

CHARLES - ALEX ANDRE DE CALON NE, Chevalier,
Comte â'Hamonville , Baron d"Ornes , Seigneur de Tillot , Dommartin
& autres Lieux ? Cûnfeïller du Roi en tous fes Confeils, Maître des
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Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Jujiice, Police 0? Finances
au Département de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus , & les ordres
particuliers à Nous adreffés : Nous ordonnons que ledit Arrêt fera
exécuté félon fa forme & teneqr ; & à cet effet imprimé , lu, publié
& affiché par-tout où befoin fera, dans l'étendue de notre Département,

Fait le 2 Oélobre 1779. Signé 9 DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

Pelàrd,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. R. Pe terinci-Crâmé*,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779»

"
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ORDONNANCE
DE M. DE CALONNE.

Intendant de Flandres & d'Artois ,

Concernant la Police fur les grandes Routes„
Du 30 Septembre 1779.

CHarles-Alexandre de Calonne,Chevalier, Comte d'Hannonville,Baron d'Ornes,
Seigneur de Tillot, Dommartin & autres Lieux ,

Confeiller du Roi en tous fes Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant dejuftice,
Police & Finances au Département de Flandres &
d'Artois.

Animés , comme nos prédéceffeurs , du defîr de
maintenir une bonne police fur les grandes Routes de
notre Département , & d'empêcher qu'elles ne foient
obftruées par les voitures des rouliers & condu&eurs
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de charriots qui fouvent les laiffentau milieu des chemins,
ou refuient de fè ranger pour le paffage des carroffes
publics & autres équipages , Nous avions cru que,
pour réprimer ce défordre, il fuffifoit de renouveller
& faire republier , comme nous l'avons fait l'année
dernière , l'Ordonnance rendue par M. de Caumartin
le 2 6 Mai 1770 ; mais les plaintes que nous recevons
journellement des voyageurs, nous ont fait appercevoir
l'inefficacité de ce Règlement, & nous avons reconnu

qu'elle provenoit principalement des difficultés que fait
naître , fur fon exécution , la forme prefcrite par
l'article cinq , qui porte que les contrevenans feront
affignés pardevant les Députés des États de Lille & les
Officiers Municipaux de la Flandre Maritime. Il réfulte
en effet de cette difpofition , que des affaires qui
devroient être jugées fort fommairement, font traitées
avec tout l'appareil des formes contentieufes, qu'elles
entraînent des inftructions & des longueurs dont une

pareille matière n'eft pas fufceptible, & qu'elles donnent
même lieu à des conflits de jurifdicïion que les coupables
s'efforcent de fufciter afin d'éluder la condamnation

qu'ils ont encourue, affeétant de confondre lesjugemens
d'Adminiftration que les Magiftrats des villes rendent
fur cet objet, comme chargés par nous d'y tenir la main,
avec les Sentences fujettes à l'appel, qu' ils portent
en .leur qualité de Juges ordinaires, Pour éviter cette
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confufion & ôter tout prétexte à des difcuffions dont
l'effet eft toujours de rendre illufoires les Réglemens
de police, qui ne font utiles qu'autant que leurs dilpo-
fîtions coërcitives peuvent s'exécuter fans retard ni
embarras , nous avons jugé néceffaire de nous réferver
à nous - mêmes la connoiffance direde , & la punition
des contraventions à l'Ordonnance par nous renouvellée
le 6 Odobre 1778, fur le compte qui nous en fera
rendu par nos différens Subdélégués , chacun pour fon
diftrid. Et dans le cas où quelques - unes de ces affaires
feroient accompagnées de circonftances qui nous paroî-
troient fufceptibles d'exiger une inftrudion contentieufe*
ou d'exciter la vindide publique , l'attention fcrupu-
leufe que nous aurons toujours pour les droits de
la Jurifdidion ordinaire , nous porteroit à les renvoyer
aux Juges à qui il appartiendroit d'en connoître. Acesl
causes:

Nous Intendant fufdit, avons révoqué & révoquons
la difpofition de l'article cinq de l'Ordonnance du 26
Mai 17 7 o, renouvellée par nous le 6 Odobre 1778,
en ce qu'elle autorife à donner affîgnation pardevant
les Députés des États de Lille& les Magiftrats de la
Flandre Maritime , pour être par eux ftatué fur les
contraventions à ladite Ordonnance. Voulons qu'à
l'avenir les Procès-verbaux qui feront dreffés defdites
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contraventions , foit par les Officiers & Cavaliers de
Maréchauffée, foit par les Infpeéteurs des Chauffées,
les Sergens du Bailliage de Lille , ou ceux des villes de
la Flandre , portent affignation à bref délai pardevant
nous , & foient remis à nos Subdélégués , ainfi que
les rapports & dénonciations des particuliers qui au-
roient à fe plaindre , pour fur le renvoi que nofdits
Subdélégués nous en feront avec leur avis, être par
nous prononcé fur iceux ainfi qu'il appartiendra ; fauf
à nous de renvoyer aux Juges ordinaires les contefta-
tions en réfultantes dont ils auroient droit de connoître.
Déclarons au furplus que l'Ordonnance de M. de
Caumartin du 26 Mai 1770 , & celle par nous rendue
en conformité le 6 Oétobre 17 7 8 , feront exécutées
félon leur forme & teneur, en toutes les difpofitions
auxquelles il n'efi pas dérogé par la préfente, qui fera
imprimée, publiée & affichée par-tout où befoin fera.

Fait à Dunkerque le 30 Septembre 1779.

Signé, DEC A L O N N E.
PAR. MONSEIGNEUR,

P A J O T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. i77Pe
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DE PAR LE ROI.
EXTRAIT DES REGISTRES

DE LA MONNOIE DE L I L L E.

Du 21 Septembre 1779.

LEs Général-Provincial et Conseillers duRoi tenant le Siège de la Monnoie de Lille,
pour les Provinces de Flandres, Artois, Hainaut &
Cambrefis :

Vu le Procès - verbal de faifie faite à la Requête
& en préfence du Procureur du Roi de ce Siège,
par Me. Louis - Marie - Auguftc Broufle, Général-



N* LXI. (2)
Provincial , faifant les viûtes ordinaires dans notre

Département, du douze Août dernier, fur François-
Robert Firmin, Marchand Orfèvre en la Ville de
Cambray, d'une cuiller à bouche marquée trois fois
de fon Poinçon, de manière que le public eût pu
croire qu'elle étoit contre-marquée de ceux de laJurande;
d'un couteau à lame d'argent non marquée, d'un
étui, de trois paires de boucles portant des marques
inconnues ou étrangères, de quatre hochets & d'une
couronne, non marqués, de deux gobelets non marqués
aux anfes du Poinçon du Maître , d'une grande
paire de boucles non marquées de fon Poinçon, & d'une
tabatière non marquée, le tout d'argent ; le dépôt fait
defdits effets faifis au Greffe de ce Siège, du feize
du même mois ; l'inventaire en dreffé en préfence du
Confeiller Commiffaire ; la lignification faite dudit
Procès - verbal de faifîe , à la Requête du Procureur
du Roi, avec affignation à comparoir pardevant Nous ;
notre Ordonnance portant qu'effais feroient faits defdits
effets faifis ; le Procès - verbal defdits c fiais dreffé par-
devant Me. Delepierre de Ligny, Confeiller Commiffaire,
le dix - huit dudit mois, duquel il confie que les
hochets défignés fous le N.° 4, fe trouvent à dix

i deniers dix - huit grains ; la tabatière fous le N.o 2 ,

à onze deniers quatre grains, & le furplus au titre
prefcrit par les Ordonnances ; la lignification faite dudit
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Procès - verbal ; les moyens de défenfes dudit Firmin;
Conclufions du Procureur du Roi. Vu auffi les Edits ,

Arrêts & Règlemens intervenus fur la Police & le
Commerce de l'Orfèvrerie : oui le rapport de Me,
Robert - Séraphin-Jofeph Delepierre de Ligny, Con~
feiller à ce commis ; Tout confidéré : NOUS avons
déclaré & déclarons lefdits hochets, tabatière & la
cuiller à bouche d'argent , acquis & confifqués au

profit du Roi; auquel effet ils feront portés au Change
de cet Hôtel, pour être convertis en efpèces aux
Coins & Armes de Sa Majefté 5 condamnons ledit
Firmin en l'amende de cent cinquante livres, defquelles
confifcation & amende le Directeur fe chargera en
Recette pour en compter, fur icelles préalablement
pris les frais & mifes de juflice ; faifons main-levée
par grâce & pour cette fois, du furplus des Effets
faifis, à charge par ledit Firmin de les marquer de
fon Poinçon, conformément aux Règlemens : Et fera
la préfente Sentence imprimée, & à la diligence du
Procureur du Roi, publiée & affichée dans toutes
les Villes & Lieux de notre Département, ce qui fera
exécuté nonobftant oppofition ou appellation quelcon¬
ques , & fans préjudice d'iceîles : Mandons au premier
notre Huiffier. fur ce requis, de faire pour l'exécution
des préfentes, tous aéles &. exploits, néceffaires.
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Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille, ce

vingt-un Septembre mil fept cent foixante - dix - neuf.

Signé, L I B E R T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 177p.
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ARKEST

DU CONSEIL D'ÉTAT
DU ROI,

Portant règlement fur le paiement des traitemens, appointemens
& èmolumens des Gouverneurs, tant généraux des Provinces ,

que particuliers ; Lieutenant de Roi ou Commandans, Majors,
Aides & Sous - aides-majors des Villes, Places & Châteaux du
Royaume.

Du premier Oétobre 1779.

y 9
Extrait des Regiftres du Confeil d Etat.

1E Roi s'étant fait repréfenter , en fon Confeil, fon^ Ordonnance du 18 Mars 1776, portant Règlement fur
les Gouvernemens généraux des provinces , Gouvernemens
particuliers, Lieutenans de Roi ou Commandans, Majorités,
Aides & Sous-aides - majorités des Villes, Places & Châteaux,
par laquelle Sa Majeflé , en fixant le nombre de ces emplois
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militaires j en a réglé & déterminé les traitemens, appointemens
6c émolumens pour l'avenir , à mefure des mutations : Et
étant informée que ces traitemens , appointemens 6c émolu¬
mens font affignés , partie fur les Recettes générales des
Finances, partie dans la jouiffîhce de Domaines, droits munici¬
paux 6c exemptions ; & que le furplus eft employé dans les
états des garnirons 6c des Places frontières, Sa Majefié a jugé
convenable de faire comprendre la totalité defdits traitemens,
appointemens & émolumens dans lefdits états des garnifons &
des Places frontières ;6c en conféquence, d'ordonner la radiation
fur les états des Recettes générales & des Domaines, des fouî¬
mes pour lefquelles les pourvus defdits emplois militaires font
employés; 6c la réunion à la Couronne, des Domaines & droits
domaniaux dont ils joutant ou prétendent avoir droit de
jouir ; pour être , lefdits Domaines Ôc droits domaniaux, régis
6c adminiftrés de la même manière que les autres objets de
pareille nature : cet arrangement étant d'un côté plus utile aux

pourvus defdits emplois militaires, en ce qu'illeur évitera l'incon¬
vénient d'avoir recours à plufieurs cailles, & d'être obligés
de fe livrer à une Régie de Domaines, qui fouvent ne peut
fe concilier avec leur fervice; & de l'autre, plus conforme
au nouvel ordre mis dans le paiement des pendons 6c grâces,
6c au nouveau régime établi pour la Régie 6c Admini ta tien
des Domaines. A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport du
fieur Moreau de Beaumont, Confeiller d'État ordinaire, 6c au
Confeil royal des Finances; Le Roi étant en son
Conseil , a ordonné 6c ordonne qu'à compter du premier
Janvier 1780 , la totalité des traitemens, appointemens & émo¬
lumens des Gouverneurs , tant, généraux des Provinces, que

particuliers des Villes, Places 6c Châteaux ; Lieutenans de Roi
ou Commandans, Majors, Aides 6c Sous-aides - majors, com¬

pris dans les états des garnifons ordinaires 6c ceux des Places
frontières, fera employée dans lefdits états, tels qu'ils font fixés
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par l'Ordonnance du 8 Mars 1776, à mefure des mutations des
Officiers dans lefdites Places ; & que les pourvus defdits emplois
militaires en feront payés de la même manière qu'ils l'étoient
de la portion déjà employée dans lefclits états; en conféquence *

à compter de la même époque , les fournies pour lefquélles
lefclits Officiers militaires étoient compris dans les états des char¬
ges affignées fur les Recettes générales des Finances & autres*
en feront rejettées : Veut Sa Majefté que fur lefclits traitemens,
il continue d'être précompté auxdits O^îciers les droits anciens
& émolumens qui leur font payés par les Villes , ainfi que
la jouiffànce des fofies, remparts & autres objets dans l'intérieur
des Places Se Châteaux , qui leur eft accordée. Ordonne Sa
Majefté que les différais Domaines & droits domaniaux , de
quelque nature qu'ils foient , qui font ifolés des Châteaux &
Places , & dont les pourvus defdits emplois jouiffent ou pré¬
tendent avoir droit de jouir , foient & demeurent réunis au _

Domaine de la Couronne, à compter dudit jour premier Janvier
1780 ; & que Jean - Vincent René , chargé de la Régie &
Àclminillration des Domaines de Sa Majefté , en foit mis en

pleine, libre & réelle poffeffion, pour en faire la Régie comme
de ceux dont il eft déjà chargé : Enjoint Sa Majefté aux fieurs
Intendans & Commiiïaires départis pour l'exécution de fes
ordres dans fes Provinces , de tenir la main à l'exécution du
préfent Arrêt, qui fera lu , publié & affiché par - tout où
befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y
étant, tenu à Verfaiîles le premier Oétobre mil fept cent foixante-
dix - neuf.
\

Signé, le Prince de Montbarey.

rCHARLES-ALEXANDRE DE GALONNE,

Chevalier, Comte- d' Hannonville, Baron d'Ornes, Seigneur [de
2Wot, Domm.artin & autres Lieux, Confeiller du Roi en
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tous fies Confeils , Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel,
Intendant de Jufiice, Police & Finances. au Département de
Flandres & à"Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci ■ deiïus, 6c les ordres
particuliers à nous adreffés : Nous ordonnons que ledit Arrêt
fera exécuté félon fa forme 6c teneur; 6c à cet effet imprimé,
publié 6c affiché par-tout où befoin fera, dans l'étendue de
notre Département. «

Fait le cinq Novembre mil fept cent foixante-dix-neuf,

Signé, DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

P e l a r de

Ni

A Lille y de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CramÉj
Imprimeur ordinaire du Roi. 177p.



DE PAR LE ROI.

EXT 11 A î T
DES R E G I S T R E S

DE LA MON NOIE DE LILLE.

Du 2 Oélobre 1779.

LES Général-Provincial et Conseillers duRoi , tenant le Siège de la Monnoie de Lille ,

pour les Provinces de Flandres, Artois, Hainaut &
Cambrefis :

Vu le Procès - verbal de faille faite à la Requête
& en prëfence du Procureur du Roi de ce Siège,
par Me. Louis - Marie - Augufte BroulTe, Général-
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Provincial, faifant les vifites ordinaires dans notre

Département, du dix Août dernier, fur Antoine-jof*ph
Simon , Marchand Orfèvre demeurant en la Ville de
Douay, d'une couple de Chandeliers, dont les clo¬
ches feules font contre - marquées, d'une Cafetière,
dont les pieds & le bec ne font point marqués, d'un
Huilier, dont les deux baffins portant carafes, n'ont
aucunes marques , le tout d'argent ; la lignification
faite à la Requête du Procureur du Roi, dudit
Procès - verbal de faifie , avec afïïgnation à comparoir
pardevant Nous ; le dépôt fait des Effets faifis au

- Greffe de ce Siège, le dix-fept de ce mois; l'in¬
ventaire en dreflè ; notre Sentence du dix - huit
Septembre dernier, qui ordonne qifeffai foit fait defdits
Effets faifis, par le fleur Louis - Jofeph Fourmantel,
Effayeur de cet Hôtel ; Procès - verbal dreffé par-
devant Commiffaire, du vingt - quatre Septembre
dernier ; le Requifitoire du Procureur du Roi, tendant
à ce que reprife d'effai foit faite defdits Effets faifis ;
notre Sentence du premier de ce mois ; Procès - verbal
de ladite reprife d'effai, fait par ledit fieur Fourmantel,
accompagné du fieur le Febvre- Pieraert, l'un des
Jurés - Gardes de l'Orfèvrerie de cette ville , pardevant
ledit Confeiller Commiffaire,parties duemcntappellées;
defquels Procès - verbaux il confie que le montant
des Chandeliers fous le N.° 2, eft à onze deniers



( 3 ) N* LXîIL
trois grains, l'Etui défigné fous le N.° 4, à neuf
deniers vingt grains, le Bec de la Cafetière repris fous
le N.° 5 , à onze deniers quatre grains, le Hochet fous
le N.o 6, à onze deniers deux grains, & l'Huilier non

marqué au titre prefcrit par les Ordonnances ; com~ ,

munication donnée defdits Procès-verbaux audit Simon9

en la perfonne de fon fils, accompagné de Me. DefrouP
faux, le Cadet, fon Procureur ; fes moyens de
défenfes , defquels il confie que l'Etui n'eft pas de
fa fabrication ; Conclufions du Procureur du Roi,
Vu auffi les Êdits, Arrêts & Règlemens intervenus
fur la Police & le Commerce de l'Orfèvrerie : oui
le rapport de Me. Delepierre de Ligny, Confeiller
à ce commis; Tout confidéré : NOUS avons déclaré
& déclarons lefdits Chandeliers , la Cafetière, l'Etui
& le Hochet d'Argent, acquis & confifqués au profit
du Roi; auquel effet ils feront portés au Change
de cet Hôtel, pour y être convertis en efpèces aux
Coins & Armes de Sa Majefté ; condamnons ledit
Simon en l'amende modérée à deux cens livres *

defquelles confifcation & amende le Directeur de
cet Hôtel fe chargera en recette , pour en compter,
préalablement pris les frais &mifes de juftice,faufaudit
Simon ion recours , ainfi & contre qui il avifera
bon être , pour les Effets qui ne font pas de fa
fabrication ; faifons main - levée de l'Huilier faifi, par
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grâce & pour cette fois , à charge de le faire marquer
conformément aux Ordonnances : Et fera la préfente
Sentence imprimée, & à la diligence du Procureur
du Roi, publiée & affichée dans toutes les Villes &
Lieux de notre Département, ce qui fera exécuté
nonobftant oppofition ou appellation quelconques,
& fans préjudice d'icelles : Mandons au premier notre
Huiffier fur ce requis, de faire pour l'exécution des
préfentes, tous Aétes & Exploits néceffaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille, le
deux Oétobre mil fept cent foixante - dix - neuf.

■

- Signé, L I B E R T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Feterinck-Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779*
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LETTRES-PATENTES

DU ROI,
Pour rabolition du Droit d"Aubaine entre la

France & l "Abbaye - Principauté de Fuide*

Regiflrées en Parlement le 12 Novembre 1779.

OUIS, par LA grace de DlEU , Roi de FRANCE et
de Navarre, à tous ceux qui ces préfentes Lettres ver¬

ront; Salut. Notre très-cher & bien amé Coufm le Prince-
Evêque de Fulde, Prince du St. Empire, Nous a faitrepréfenter
que le droit d'Aubaine, exercé jufqu'à préfent dans notre Royaume
contre fes Vaffaux & Sujets, ne pouvoir qu'être préjudiciable à
ceux de nos propres Sujets, que des affaires particulières & le
commerce attirent fréquemment dans les Villes, Villages,Terres
& Poffeffions appàrtenans à notredit Coufm, & qu'il étoit réfolu
de laiifer jouir dorénavant nos Sujets, dans toute l'étendue des
•Terres qu'il poiféde en pleine fupériorité territoriale fous la fupré-
matie, mouvance & direéke du Saint-Empire, de la libre faculté
de recueillir tous legs, donations, fucceffions teftamentaires ou
abîmefiât, biens mobiliers ou immobiliers fituésdanslefdites Terres
ou Territoires, fans que, pour raifon defdits biens ainfi échus &
acquis, ils ne foient tenus à aucuns droits locaux ni autres quel-

Données à Verfailles le 29 Août 1778.

j
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conques, fi ce n'efi: au paiement de la Gabelle, qu'il eft dans
l'ufage de percevoir fur les biens & effets qui font exportés de.
fes Terres, & qui demeurerait inviolablement fixé au dixième
denier des femmes capitales auxquelles lefdites fucceffions feront
évaluées, & de traiter d'ailleurs nofdits Sujets, tant pour leurs
perfonnes que relativement à leur commerce, de la même ma¬
nière qu'il traite actuellement, ou qu'il pourra traiter par la fuite,
les autres Sujets étrangers les plus favoriies : fi, en confidération
de ces motifs & des relations qui fe multiplient de plus en plus
entre les Etats de notre Domination & les Terres & Territoires
immédiats appartenais à notredit Coufin, il Nous plaifoit accor¬
der pareillement, & par un jufle retour de notre part, à tous &
un chacun les Vafiaux & Sujets défaites Terres & Territoires,
l'exemption du droit d'Aubaine, pour en jouir en France, comme
les Regnicoles & nos propres & naturels Sujets, &, pour les en
faire jouir, ordonner l'enrégilirement de nos Lettres de conceffion
dans nos Cours de Parlement & autres nos Cours Souveraines. A
ces causes, voulant favorifer & faciliter le commerce réciproque,
& ayant égard aux déclarations de notredit Coufin; Nous par
grâce fpéciale, de notre pleine puifîancé & autorité royale, avons
déclaré & déclarons lefdits Vafiaux & Sujets des Terres & Ter¬
ritoires qu'il pofféde fous la fuprématie, la mouvance & directe de
l'Empire, affranchis & exempts du Droit d'Aubaine : Voulons
qu'ils jouiffent dudit affranchiflement & exemption , pleinement ,

paifiblement & perpétuellement dans toute l'étendue de notre
Royaume ; & qu'en conféquence ils puifient y recueillir, fans aucun
trouble ni empêchement, tous les legs & fucceffions teftamen-
taires ou al intefîat, mobi lia ires ou immobiliaires, comme les Regni¬
coles & nos propres & naturels Sujets, en payant à Nous, ou à
qui il pourra appartenir de droit, le dixième de la femme capitale,
de la même manière & aufîi long-temps que notredit Coufin lèvera
le même Droit fur nos Sujets : Voulons que fes Vafiaux & Sujets
foient favorablement traités en France pour leurs perfonnes & leur
commerce, à condition que nofdits Sujets jouiront, dans lefdites
Terres & Territoires de notredit Coufin, des mêmes exemptions
du Droit d'Aubaine dans toute leur étendue , fans être affujettis
à aucuns Droits locaux ou autres, fi ce n'efi: au paiement du
dixième que notredit Coufin eft dans l'ufage & qu'il fe réferve de
percevoir & de lever, feus le nom de déiraction, fur les biens &



c 3 ) w YLIV.
effets qui feront exportés de fes Terres & Territoires; co ime
suffi que les François feront traités dans lefdites ferres, tant pour
leurs perfonnes que relativement à leur commerce, auffi favora¬
blement que les Sujets d'aucune autre Nation étrangère : bien
entendu néanmoins que cette abolition du Droit d'Aubaine ne
portera aucune atteinte aux Loix qui peuvent être établies dans
les Etats & Territoires refpeclifs concernant l'émigration des Sujets,
& notamment aux Édits & Règlemens .publiés en notre Royaume
fur cette matière , qui défendent, fous les peines y énoncées, k
tous nos Sujets de fortir du Royaume fans notre permiffion. Si
donnons en mandememt à nos amés & féaux les Gens tenant
notre Cour de Parlement de Flandres à Douay, que ces Préfentes
ils aient à faire lire, publier & régiftrer, & le contenu en icelles
garder , obferver & exécuter ielon leur forme & teneur : Car
tel elt notre plaifir : En témoin de quoi Nous avons fait mettre
notre Scel à cefdites Préfentes. Données à Verfailles, le vingt-
neuvième jour du mois d'Août, l'an de grâce mil fept cent foixante-
dix-huit, & de notre règne .le cinquième. Signé, LOUIS. Et plus
bas ; Par le Roi, le Prince de Montbarey. Et fcellées du grand
Sceau en cire jaune.

Lues &publiées VAudience tenant, cejourc?hui 12 Novembre 1779 j

Si enrégifïrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ; oui 5

Si ce requérant le Procureur-Général du Roi en icelle pour être exécutées
félon leur forme & teneur ; Si copies collationnées (ficelles envoyées aux
Bailliages Si autres Sièges inférieurs du Reffort, pour y être pareille¬
ment lues, publiées Si regifirées : Enjoint aux Subftiîuts du Procureur-
Général du Roi èfdits Sièges d 'en certifier la Cour dans le mois, fuivant
VArrêt des jour, mois & an que dejjus. Signé, Mazengarbe.

Lues Si1publiées ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de
Lille, du 19 Novembre 1779, enrégifirées au Greffé dudit Siège; oui,
Si ce requérant le Procureur du Roi,par le Greffer dudit Siège fouffgné ,

Signé9 L. J. Lemesre.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Craêié,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.



 



ÉDIT DU ROI,
Portant fupprejjion du Droit de Main-morte & de Servitude dans les Domaines

du Roi es? dans tous ceux tenus par engagement, & abolition générale du
Droit de Suite fur les Cerfs & Main - mortables.

Donné à Verfailles au mois d'Août 1779.

Regifrê en Parlement le 10 Novembre 1779*
%

LOUIS , par la grace de dleu, Roi de france et de navarre ,à tous préfens & à venir; Salut. Conftamment occupés de tout
ce qui peut intérefler le bonheur de nos Peuples, & mettant notre
principale gloire à commander une Nation libre & généreufe, Nous
11'avons pu voir fans peine les relies de Servitude qui fubfillent dans
plulieurs de nos Provinces : Nous avons été affeélés, en confidérant
qu'un grand nombre de nos Sujets, fervilement encore attachés à la
glèbe, font regardés comme en failant partie, & confondus pour ainli
dire avec elle ; que privés de la liberté de leurs perfonnes & des
prérogatives de la propriété, ils font mis eux-mêmes au nombre des
poffefîions féodales ; qu'ils n'ont pas la confolation de difpofer de leurs
biens après eux; & qu'excepté dans certains cas rigidement circons¬
crits , ils ne peuvent pas même tranfmettre à leurs propres enfans le
fruit de leurs travaux ; que des difpofitions pareilles ne font propres
qu'à rendre l'induftrie languiflante & à priver la Société des effets de
cette énergie dans le travail, que le fentiment de la propriété la plus
libre eft feul capable d'infpirer.

Juftement touchés de ces confidérations, Nous aurions voulu abolir
fans diltinélion ces velliges d'une féodalité rigoureufe ; mais nos finances
ne Nous permettent pas de racheter ce Droit des mains des Seigneurs;
& retenus par les égards que Nous aurons dans tous les temps
pour les Loix de la propriété, que Nous confidérons comme le plus
îur fondement de l'ordre & de la juftice, Nous avons vû avec fatis-
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faélion, qu'en refpeétant ces principes, Nous pouvions cependant effec¬
tuer une partie du bien que nous avions en vue, en aboliiïant le droit de
Servitude, non-feulement dans tous les Domaines en nos mains, mais
encore dans tous ceux engagés par Nous & les Rois nos prédéceÔeurs;
autorifant à cet effet les Engagiftes qui fe croiront léfés par cette difpo-
fition , à Nous remettre les Domaines dont ils jouiffent, & à réclamer
de Nous les finances fournies par eux ou par leurs auteurs.

Nous voulons de plus, qu'en cas d'acquifition ou de réunion à notre
Couronne , l'infiant de notre entrée en poffeffion dans une nouvelle
Terre ou Seigneurie, foit l'époque de la liberté de tous les Serfs on
Main-mortables qui en relèvent : & pour encourager en ce qui dépend
de nous les Seigneurs de Fiefs & les Communautés à fuivre notre
exemple ; & confidérant bien moins ces affranchiffemens comme une
aliénation, que comme un retour au droit naturel, Nous avons exempté
ces fortes d'aéles des formalités & des taxes auxquelles l'antique févérité
des maximes féodales les avoit affujettis.

Enfin, fi les principes que Nous avons développés, Nous empê¬
chent d'abolir fans diflinélion le droit de fervitude, Nous avons cru
cependant qu'il étoit un excès dans l'exercice de ce droit, que Nous ne
pouvions différer d'arrêter & de prévenir : Nous voulons parler du droit
de fuite fur les Serfs & Main-mortables ; droit en vertu duquel des
Seigneurs de Fiefs ont quelquefois pourfuivi dans les terres franches
de notre Royaume, & jufques dans notre Capitale, les biens & les
acquêts de Citoyens éloignés depuis un grand nombre d'années du lieu
de leur glèbe & de leur fervitude ; droit exceffif que les Tribunaux
ont héfité d'accueillir, & que les principes de juflice fociale ne Nous
permettent plus de laifiêr fubfifter. Enfin, Nous verrons avec fatis-
faélion que notre exemple, & cet amour de l'humanité fi particulier à
la Nation françoife, amènent fous notre Règne l'abolition générale des
droits de Main-morte & de Servitude, & que Nous ferons ainfi témoins
de l'entier affranchiffement de nos Sujets, qui, dans quelqu'état que la
Providence les ait fait naître, occupent notre follicitude, & ont des
droits égaux à notre proteélion & à notre bienfaifance. Aces causes,
& autres à ce Nous mouvant, de l'Avis de notre Confeil & de notre
certaine Science , pleine Puiffance & Autorité royale, Nous avons
par notre préfent Edit perpétuel & irrévocable, dit, flatué & ordonné,
difons, flattions & ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit :

Article premier.

Nous éteignons & aboliffons dans toutes les Terres & Seigneuries de
notre Domaine, la Main-morte & condition ferviîe, enfemble tous les
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droits qui en font des fuites & des dépendances : Voulons qu'a compter
du jour de la publication des préfentes, ceux qui, dans l'étendue def-
dites Terres & Seigneuries, font affujettis à cette condition, fous le
nom d'Hommes de Corps , de Serfs, de Main-mortailes, de Mortaillables 9

de Tailiables, ou fous telle autre dénomination que ce puiife être, en
foient pleinement & irrévocablement affranchis ; & qu'à l'égard de la
liberté de leurs perfonnes, de la faculté de fe marier & de changer de
domicile, de la propriété de leurs biens, du pouvoir de les aliéner ou
hypothéquer, & d'en difpofer entrevifs ou par teftament, de la tranf-
miffion defdits biens à leurs enfans ou autres héritiers, foit qu'ils vivent
en commun avec eux ou qu'ils en foient féparés, & généralement en
toutes chofes, fans aucune exception ni réferve, ils jouiffent des mêmes
droits, facultés & prérogatives qui, fuivant les Loix & Coutumes,
appartiennent aux perfonnes franches ; notre intention étant que dans
toutes lefdites Terres & Seigneuries, il n'y ait plus déformais que des
perfonnes &des biens de condition franche, & qu'il n'y fubfifte aucun
veftige delà Condition fervile ou Main-mortable.

II. La difpofition de l'Article précédent fera exécutée dans nos
Domaines engagés; & fi quelqu'un des Engagiftes fe croient léfés, il
leur fera libre de Nous remettre les Domaines par eux tenus à titre
d'engagement; auquel cas ils feront rembourfés des finances qu'ils jufti-
fieront avoir été payées par eux ou par leurs auteurs.

III. Lorfque par la fuite il fera acquis à notre Domaine, à quelque
titre que ce foit, de nouvelles Terres & Seigneuries, dans lefquelles le
droit de Servitude ou Main-morte aura lieu, ledit droit fera éteint &
fupprimé, &les Habitans & Tenanciers de ces Terres en feront affran¬
chis , dès l'infant que Nous ou les Rois nos fucceffeurs feront devenus
Propriétaires defdites Terres & Seigneuries.

IV. Les Héritages Main-mortables fitués dans nos Terres & Seigneu¬
ries , ou dans nos Domaines engagés & poffédés par des perfonnes fran¬
ches ou Main-mortables, ( lefquels Héritages deviendront libres, en
vertu de la difpofition des Articles L, II. & III. ci-deffus ) , feront, à
compter de Ja même époque , chargés envers Nous & notre Domaine,
d "un fou de cens par arpent feulement ; ledit cens emportant lods &
ventes, conformément à la Coutume de leur fituation,

V. Les Seigneurs, même les Eccîéfiaftiques & les Corps & Commu¬
nautés , qui, à notre exemple, fe porteraient à affranchir de ladite Con¬
dition fervile & Main-mortable, telles perfonnes & tels biens de leurs
Terres & Seigneuries qu'ils jugeront à propos, feront difpenfés d'obtenir
de Nous aucune autorifation particulière , & de faire homologuer les
aétes d'affranchiffement en nos Chambres des Comptes ou ailleurs, ou
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de Nous payer aucune taxe ni indemnité , àcaufede l'abrègement ou
diminution que lefdits affranchiflfemens paraîtraient opérer dans les
Fiefs tenus de Nous, defquelles taxe ou indemnité Nous faifons
pleine & entière remife.

VI. Nous ordonnons que le Droit de Suite fur les Main-mortables
demeurera éteint & fupprimé dans tout notre Royaume, dès que le Serf
ou Main-mortable aura acquis un véritable domicile dans un lieu franc :
Voulons qu'alors il devienne franc au regard de fa perfonne, de fes
meubles, & même de fes immeubles, qui ne feraient pas Main-mor¬
tables par leur fituation, ou par des titres particuliers. Si donnons en
mandement à nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour de Parle¬
ment à Douay, que notre préfent Edit ils aient à faire lire, publier &
regiftrer, même en temps de vacations, & le contenu en icelui garder,
obferver & exécuter fuivant fa forme & teneur : Car tel ell notre

plaifir ; & afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons
fait mettre notre Scel. Donné à Verfaiiles au mois d'Août, l'an de grâce
mil fept cent foixante-dix-neuf , & de notre règne le fixième. Signé ,

LOUIS. Vifa, PIue de Miromenil. Et plus bas : Par le Roi, Le
Prince de Montbarey. Et fcellé du grand Sceau de cire verte en
lacs de foie rouge & verte.

Lu Sipublié tAudience tenant cejourd'hit 12 Novembre 1779 •> & cnrègiflri
au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ; oui, & ce requérant le Procureur-
Général du Roi en icelle , pour être exécuté fuivant fa forme Si teneur, Si
Copies eticelui envoyées aux Bailliages Si autres Sièges Royaux du Reffort 9

pour y être pareillement lu, publié Si enrégiflré : Enjoint aux Subfituts
du Procureur-Général du Roi èfdits Sièges d'y tenir la main , Si d'en certifier
la Cour dans le mois, fuivant tArrêt du io des mois Si an que defin

Signé, Mazengarbe.

Lu Si publié ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,
du 19 Novembre 1779, enrégiflré au Greffe dudit Siège ; oui, Si ce requé¬
rant le Procureur du Roi, par le Greffer dudit Siège fouffgné.

Signé, L. J. L e m e s r e.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterincic-C ramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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DU CONSEIL D'ÉTAT

D U ROI»
Qui enjoint à tous Notaires, Tabellions , Greffiers & autres Dépofitaires

des titres tranflatifs de propriété , fous quelque dénomination qu'ils
foient connus, de tenir des regifres defdits actes, avec des répertoires
exacts, & de les communiquer en tout temps i jean— Vincent René ',
chargé de la Régie & Adminifration des Domaines & Bois de Sa
Majefé , ou à [es Prépofés, même de leur en délivrer des extraits
authentiques , moyennant deux fols fix deniers de falaires par chacun
des articles contenus auxdits extraits.

Du 22 Octobre 1779.

Regiflrê au Bureau des Finances le 25 Novembre 1779.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.
t; ■ ■ ■ ,

. . • • :i,\
LE R O ï s'étant fait repréfenter, en fon Confeil , l'Arrêtrendu en icelui le vingt-un Janvier mil fept cent quarante-
neuf , par lequel il auroit été enjoint aux Notaires , Tabellions,
Greffiers , Prévôts, Magiftrats, Baillifs, Maires, Ecbevins, Gens
de Loi & autres , faifant fondions de perfonnes publiques dans les
Provinces de Flandres , Haynaut & Artois, de tenir des regiftres

*
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des minutes des a&es tranfîatifs de propriété , ainfi que des réper¬
toires ou protocoles de leurs minutes & regiftres , de communiquer,
tant les minutes & regiftres, que les répertoires, aux Fermiers des
Domaines & à leurs Prépofés , & de lui en délivrer des extraits.
Et Sa Majefté étant informée qu'il eft d'ufage dans la Flandre Ma¬
ritime de rédiger les aétes de Jurifdiétion volontaire , tels que les
contrats de vente, donation, tranfaélion & autres aéles tranfîatifs
de propriété en langue flamande, & que les Employés du Domaine,
dont fort peu connoiffent cette langue , font très-embarraffés pour
faire des recherches dans les Greffes , & ne peuvent faire ufage
des extraits qu'on leur délivre , qu'en les faifant traduire en françois,
Sa Majefté auroit jugé convenable , pour éviter les inconvéniens
& les longueurs qui en réfultent, d'aftreindre les Officiers chargés
de rédiger ces fortes d'aéles , d'en tenir des répertoires en langue
francoife, & de délivrer dans la même langue , les extraits qui leur
feront demandés par les Prépofés du Domaine , des actes contenus
danslefdits répertoires, moyennant les falaires que Sa Majefté croit
en même temps devoir fixer : A quoi voulant pourvoir ; oui le
rapport du Sr. Moreau de Beaumont, Confeiller d'Etat ordinaire
& au Confeil Royal des Finances. Le Roi étant en son
Conseil , a ordonné & ordonne que l'Arrêt du Confeil du vingt
Janvier mil fept cent quarante-neuf, fera exécuté fuivant fa forme
& teneur dans les Provinces de Flandres, Hainaut & Artois ; en
conféquence enjoint Sa Majefté à tous Notaires, Tabellions ,

Greffiers & autres dépofitaires des titres tranfîatifs de propriété,
fous quelque dénomination qu'ils foient connus, de tenir des regiftres
defdits aéfes, avec des répertoires exaéïs defdits regiftres , & de
communiquer en tout temps fans déplacer, lefdits regiftres & réper¬
toires à Jean-Vincent René , chargé de la régie & adminiftration
des Domaines & Bois de Sa Majefté , ou à fes Prépofés, même
de leur en délivrer des extraits authentiques à leur première requi-
fition , moyennant deux fols fix deniers de falaires par chaque
article contenu auxdits extraits , conformément à l'article quinze
de la Déclaration du dix-neuf Juillet mil fept cent quatre, à peine
de trois cens livres d'amende contre ceux defdits Officiers qui
négligeroient de tenir lefdits regiftres & répertoires en bonne &
due forme, ou qui refuferoient d'en donner communication & d'en
délivrer des extraits. Comme auffi , enjoint Sa Majefté , à tous
Notaires, Tabellions, Greffiers, ou autres perfonnes publiques
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dans la Flandre Maritime , de former leurs répertoires doubles,
l'un en flamand & l'autre en françois, & de délivrer les extraits
desaéles en langue françoife, auxPrépofés dudit René, moyennant
deux fols fix deniers de falaires par chacun des articles contenus
auxdits extraits, auffi à peine , en cas de contravention , de trois
cens livres d'amende. Et fera lepréfent Arrêt imprimé , lu, publié
& affiché par-tout où befoin fera , & enregistré au Bureau des
Finances de Lille , auquel Sa Majefté enjoint de tenir la main à
fon exécution. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Marly le vingt-deux Octobre mil feptcent foixante-dix-neuf.

Signé , L E PRINCE DE MûNTBAREY.

Lu , publié cejourcfhui, VAudience tenant , & enrègijîrè
au Greffe de cette Cour ; oui & ce requérant le Procureur
du Roi , pour être exécuté félon fa forme & teneur, enfuite
imprimé & affiché tant en cette Ville , aux lieux ordinaires,
que dans toutes les Villes & autres lieux du rejfort , & parti-
culièrement dans la Flandre Maritime. Fait au Bureau des
Finances & Domaines de la Généralité de Lille , le vingt-cinq
Novembre mil fept cent foixante - dix - neuf.

Signé , Frans , par Ordonnance»

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Crame ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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DÉCLARATION
DU ROI.

Concernant la comptabilité & le Trêjor Royal.
Donnée à Marly le 17 Qétobre 1779.

Regifîrée en la Chambre des Comptes le 23 Novembre 1779*

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre : A tous ceuxqui ces préfentes Lettres verront; Salitt. Perfuadé que la méthode & la clarté
dans la comptabilité , font un des moyens les plus propres à entretenir l'ordre &
la régie dans la manutention des Finances 5 Nous nous fouîmes occupé de cet
important objet, & nous n'avons pu voir fans peine, que le tableau de nos revenus
& de nos dépenfes, n'étoit jamais que le réfultat de recherches & de connoiffances
éparfes, raffemblées fous nos yeux par le Miniftre des Finances, ce qui faifoit
dépendre de l'intelligence & de l'exactitude d'un feuî homme, la connoiffance la
plus intéreffante pour nos plans & nos déterminations ; que le défaut de cette confli-
tution provenoit eifentiellement de ce que les regiftres & les comptes de notre
Tréfor royal, où l'on devrait naturellement trouver le détail exact de l'univerfalité
de nos recettes & de nos dépenfes , ne préfentoient à cet égard que des connoiffances
infuffifantes, & des renfeignemens incomplets ; qu'une partie des impofitions n'y
étoit ni verfée, ni même connue , & que plufieurs fortes de dépenfes étant acquittées
habituellement par diverfes caiffes , il n'en exidoit non plus aucune trace au Tréfor
royal; que cependant les dépôts de la Chambre des Comptes ne pouvoient point
fuppléer aux vices de ces difpofitions , non-feulement parce que ce n'étoit qu'au
bout d'un très-grand nombre d'années qne tous les comptes particuliers font rendus
& apurés, mais encore parce qu'étant divifés. entre toutes les Chambres des Comptes
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de notre Royaume, ce ne ferait que par l'effet d'un travail îmmenfe , qu'on parvien¬
drait à former des résultats ; & ce travail, toujours trop tardif & confus , ne ferait
jamais utile. Nous ayons donc fenti de queL avantage il ferait, & pour nous &
pour nos fucceffeurs, d'établir une forme de comptabilité qui fit pafler au Tréfor
royal toutes les recettes & tous les paieraens, lion pas, à la vérité, toujours eu
efpèces, pour ne rien changer à la facilité du fervjce, & au maintien des hypo¬
théqués & des deftisations particulières, mais au moins par forme de quittances
& d'aiïîgnations ; de manière qu'en ouvrant les regiflres du Tréfor royal , on
pût voir clairement le rapport exaél entre les dépenfes & le s,revenus ordinaires de
chaque année, &féparémentle montant des dépenfes&des reffources extraordinaires.

Nous ne pouvons nous difïimuler que cette méthode, fi utile & fi importante,
rendra bien moins fecret l'état des Finances; qu'ainfi c'eft une obligation de plus
que nous contractons d'entretenir une confiante harmonie .entre nos revenus &
nos dépenfes ordinaires , puifque c'efl-îà le fondement du crédit & l'appui de la
confiance ; mais nous n'en demanderons jamais aucune qui ne foit légitime & bien
fondée; toute autre, nous le favons , mene tôt ou tardé des injuftices o: à des
manquemens de foi dont nous voulons à jamais préferver notre regne ; & nous
découvrons avec fatisfaclion que dans les vues qui nous animentmoins nous
répandrons de voile fur l'état de nos Finances & fur leur admmiflration, & plus
nous aurons de droits à l'amour & à la confiance de nos peuples. A ces causes ,

& autres à ce Nous mouvant., de l'avis .de notre Gonfeil ,, & de notre certaine
fcience, pleine putffànce & autorité royale, nous avons par ces préfentes , lignées
de notre main, dit, déclaré & ordonné ; difons , déclarons & ordonnons, voulons
& nous plaît ce .qui fuit*

Article premier.

Afin que les comptes des Gardes de notre Tréfor royal contiennent à l'avenir
î'univerfalité de nos revenus & de nos dépenfes , voulons qu'à compter de l'exercice
mil fept cent quatre-vingt , tous les Comptables , fans exception , qui auront
reçu de nos deniers , pour quelque caufe que ce foit , n'en foient valablement
déchargés, qu'en rapportant des quittances comptables des Gardes de notreTréfor
royal. Défendons en conféquence à nos Chambres des Comptes d'admettre à l'avenir „

à compter dudit exercice mil fept cent quatre - vingt , dans les comptes de nos
Comptables, aucune recette provenant du recouvrement de nos deniers , que fur
le vu defdites quittances comptables.

I I.
Afin que les recettes & les dépenfes. appartenant à chaque année foient à

l'avenir diflinéles & .féparées , voulons que toutes les remifes de deniers, à faire
par-les Comptables aux Gardes de notre Tréfor royal, feront faites, à compter de
l'exercice mil fept cent quatre-vingt , à celui defdits Gardes qui étoit en exercice
dans l'année d'où proviendront les fonds qu'ils auront à remettre.

I I I.
Afin de maintenir en tout temps une balance exacle entre nos revenus & vos

dépenfes ordinaires, voulons qu'à compter de l'exercice mil fept cent quatre-.vingt,
,ies Gardes de notre Tréfor royal, comptent par des chapitres diftincls & Séparés
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des recettes ordinaires à des recettes extraordinaires, & de môme par des chapitres-
diftin&s & féparés , des dépenfes ordinaires & des dépenfes .extraordinaires,

I V.
Les .Gardes de notre Tréfor royal compteront suffi par des chapitres particuliers

des rembourfgmens réels par nous^ ordonnés,
V,

Les Gardes de notre Tréfor royal rendront un compte féparé des recettes &
des dépenfes qu'ils feront pour les rembourferaens des rentes qui feront reconfti*
tuées çn exécution des différentes Loix qui permettent les reeonftjtutions.

V I.
N'entendons par les difpofitions d'ordre & de comptabilité ci-deffus 5 déroger

aux privilèges & affe&ations particulières accordées 011 à accorder fur nos revenus ?

pour le paiement des arrérages, & le rembourfement des capitaux de rentes dues
tant par nous que par nos Pays d'États pour notre compte , ainfi que pour l'acquit¬
tement de différentes charges, & pour l'amortiflement des dettes de notre État,
Voulons que lefdijs revenus continuent d'être toujours affeéèés aux objets de leur
defti nation,

V I I.
Il ne fera de môme rien innové, ni dans la forme habituelle des recouvrement

& perceptions, ni dans la maniéré dont les dépenfes s'effectuent aéhiellement ; en
conféquence , les rentes & autres charges des nos États, ainfi que les dépenfes
qui le prélèvent fur différens objets de nos revenus , continueront d'être acquit¬
tées comme par le paffé. Vouions feulement que nos Comptables , qui auront
acquitté lefdites dépenfes du fonds de leur recouvrement , en foient rembourfés
•fur leurs quittances particulières par les Gardes de notre Tréfor royal qui en feront
jdépenlê, à la charge par lefdits Comptables d'en compter comme par le paffé,

VIII.
Il fera pourvu par Lettres - Patentes particulières aux différens objets de comp¬

tabilité qui n9 auraient pas été prévus par ces Préfentes. Si donnons en man¬
dement à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant notre Chambre des
Comptes à Paris , que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer, &
le contenu en icelles, garder , obferver & exécuter félon leur forme & teneur ,

nonobftant toutes chôfes à ce contraires : Car tel est notre plaisir ; en
témoin de quoi, Nous avons fait mettre notre feel à cefditesPréfentes, Donné
à Marly , le dix - feptième jour du mois d'Oétobre, l'an de grâce mil fept cent
foixante - dix - neuf, & de notre regne le fixième. Signé LOUIS. Parle Roi, Amelot.
Vu au Confeil, p h e l y p e a u x.

Régiprée en la Chambre des Comptes, oui S0 ce requérant le Procureur
Général du Roi, pour être exécutée félon fa forme dp teneurg à la charge
que, fous le bon plaifir du Roi, les Gardes du Trefor royal feront tenus - de
rapporter dans leurs comptes toutes lespièces néeeffaires pour .établir îutûverfalité
de la recette tant ordinaire qu extraordinaire ? qu'ils auront dû faire dans les
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années de leurs exercices, de tous les objets qui côinfiofent les revenus duâît
Seigneur Roi. Et fera ledit Seigneur Roi très - humldement fupplié etaccélérer
la reddition retardée des comptes de [on Tréfor royal, feul moyen etajfurer
Vexécution des vues d"*ordre & d^économie qui animent ledit Seigneur Roi,&
de ne la pas faire dépendre à Vavenir des recouvremens arriérés, qui^ aux
termes de Varticle II de ladite Déclaration, doivent être faits par les Gardes
du Tréfor royal dans Vannée de leur exercice. Les Bureaux ajfembles, le 2 3
Novembre 1779. Signé, MARSO LAN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r ï n c k - C r a.m t,
Imprimeur ordinaire du Roi. 177g,
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ORDONNANCE
DE M. DE MEILHAN,

Intendant du Haynaut 9

Qui condamne Me. François -Houzé, Notaire royal à Saint
Amanâ 5 en l'amende de cinq cens livres, pour avoir omis
de dépofer au Greffe du Tabellionnage de ladite Ville , les
Minutes de Baux par lui pajfés & reçus le 31 Décembre
17 7 7 5 de plujieurs parties de Terres que les Prieur &
Religieux de VAbbaye de Saint Arnaud ont données à long
terme de quatre-vingt - dix - neufans, àdiffèrent particuliers.

Du 11 Novembre 1779»

VU le Procès » verbal drefTé le 28 Novembre 17785par le Receveur des Droits d'Amortifleinent, Franc-fiefs 9

&c. du Bureau de Douay, duquel il réfuite que Me. François
Houzé 5 Notaire royal à St. Arnaud , contre & au mépris des
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Règlemens, notamment de l'Arrêt du Confeil du 21 Janvier
ï?49 5 a remis aux Prieur & Religieux de l'Abbaye de St.
Amand, les minutes de Baux par lui pailes & reçus le 31
Décembre 1777, de plufieurs parties de Terres que lefdits
Prieur & Religieux ont données à long terme de quatre-vingt-
dix - neuf ans à différens particuliers ; qu'outre cette contra¬
vention, ledit Me. Houzé n'a tenu aucun Registre defdits
Aêtes qui, aux termes des Règlemens, auraient dû être
dépofés au Greffe du Tabellionnage de ladite Ville de St.
Amand; pourquoi ledit Me. Houzé a été afïîgné à comparaître
pardevant Nous ; vu auffî le requifitoire du Sr. Blancbon,
Directeur des Droits d'Amortiffement, Franc-fiefs, &c. des
Provinces de Flandres, Haynaut & Artois, au nom de Me.
Laurent David, Adjudicataire général des Fermes unies du
Royaume & des Droits çi -deffus; enfemble les pièces y
jointes , notamment copie d'une foumiffion donnée par ledit
Me. Houzé le 26 Février 1777 , portant promeffe fpécialede
fe conformer en ladite qualité aux difpofitions dudit Arrêt du
Confeil du 21 Janvier 1749.

Nous Intendant fufdit, avons donné défaut contre ledit Me.
Houzé, partie affignée & non comparante; en conféquence
& pour le profit, le condamnons,pour les caufes résultantes
dudit Procès - verbal, en cinq cens livres d'amende portée par
les Règlemens ; lui enjoignons de retirer des mains des Prieur
& Religieux de l'Abbaye de St. Âmand & de tous autres,
les minutes des Aétes qu'il leur a mal - à - propos confiées &
qu'ils feront tenus de lui remettre à fa première requifition,
le tout dans le délai de quinze jours, à compter de celui de
la lignification de notre préfente Ordonnance ; après laquelle
remife ledit Me.Houzé chargera fon protocole, defdits Aêtes,
& les dépofera enfuite au Greffe du Tabellionnage royal à St.
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Amand, dans la forme prefcrite par les Règlemens, fous peine
de cinq cens livres d'amende; enjoignons pareillement & fous
les mêmes peines à tous autres Notaires Ôc Officiers publics
de notre Département, dé fe conformer auxdits Règlemens;
ordonnons à cet effet qu'aux frais dudit Me. Houzé > & à la
diligence de l'Adjudicataire général des Fermes, notre préfente
Ordonnance fera imprimée, lue, publiée & affichée, au nombre
de cent exemplaires, tant en la Ville de St. Arnaud, que par¬
tout où befoin fera, dans notre Département, à ce qu'aucun
n'en prétexte caufe d'ignorance; ce qui fera exécuté non»
obftant oppofitions ou appellations quelconques, 6c fans y
préjudiciel

Fait le onze Novembre mil fept cent foixante-dix-neuf.

Signé, S E N A C.

vœsaxsxAmatamaBuautm

A Lille, de l'imprimerie de N, J. B. Peter inck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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S E N T E N CE
DES OFFICIERS

DE LA MONNOIE DE LILLE,

Qui renouvelle les âèfenfes faites aux Jurés-Gardes-Orfèvres des
différentes Villes de leur Département, â 'appofer le Poinçon
de contre-marque fur des matières qui nefontpoint au titre prefcrit
par les Règlemens 5 àpeine d'être pourfuivis fuivant la rigueur des
Ordonnances.

Du 12 Novembre 1779.

LEs Général-Provincial et Conseillers du Roîtenant le Siège de la Monnoie de Lille, pour les Provinces de
Flandres , Artois, Haynaut & Cambrefis : A tous ceux qui ces préfentes
verront, Salut. Savoir faifons que vu la requête du fieur Hypolite
Legay , marchand Orfevre en la Ville d'Arras, demandeur aux fins de
fa requête répondue le vingt-fepc Mars de la préfente année, expofitive
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que les fleurs le Gavrian, Defruelles & Crepieux, Jurés-Gardes en exercice
de la Communauté des Orfevres de la même Ville, lui auraient difformé,
le huit audit mois, onze paires de boucles d'argent, quoiqu'elles fufîent
fabriquées avec le même lingot dont ils avoient reconnu l'argent au titre
prefcrit par les Ordonnances, puifqu'ils en avoient contre-marqué quatre
paires le premier du même mois ; que cette contre-marque appofée par
lefdits Jurés-Gardes , l'avoit induit en erreur, pourquoi il auroit conclu
à ce que lefdits Jurés-Gardes fuiTent condamnés en leurs propres & privés
noms, aux dépens de la façon defdites paires de boucles ; & pour la
réparation , tant de la difformation que des faux propos qu'ils ont tenu
fur fon compte, en trois mille livres, par forme de dommages & intérêts,
& aux dépens, avec faculté de faire imprimer & afficher cent exemplaires
delà Sentence à intervenir; notre Ordonnance du vingt-fept dudit mois,
portant que lefdites Boucles, tant difformées que celles contre-marquées,
feraient dépofées au Greffe de ce Siège ; Procès-verbal de dépôt, du trente
du même mois ; la lignification en faite, avec affignation à comparoir
pardevant Nous le dix-fept Avril fuivant; le Procès-verbal de comparution
dudit jour; les moyens de défênfes defdits Jurés-Gardes, & autres pièces
jointes ; notre Ordonnance du trois Juillet, portant qu'eflais feraient faits,
tant defdites Boucles difformées que de celles contre-marquées ; Procès-
verbal de rapport d'eflai fait pardevant Commiffaire, par le fleur Fourmantel,
Effayeur de cet Hôtel, duquel il confie qu'il a fait eflfai d'une des deux
Boucles contre-marquées, défignées fous le N.® i, qu'il a trouvé au titre
de onze deniers deux grains, & de celles difformées, défignées fous le
N.® 2 , à onze deniers fort; autre requête dudit Legay, tendant à ce qu'il
Nous auroit plû ordonner la reprife d'eflai defdites Boucles; les moyens
de défenfes defdits Jurés-Gardes ; notre Sentence interlocutoire du trente
dudit mois, qui ordonne que reprife d'eflai Toit faite , tant defdites Boucles
difformées, que de celles contre-marquées , par les fleurs Scouttetten,
ancien Effayeur de cet Hôtel, & Fourmantel, Effayeur aéluel , parties
préfentes , ou duement appellées, la fignification en faite auxdits Jurès-
Gardes ; le Procès-verbal de ladite reprife d'effai faite pardevant le Confeiller
Rapporteur, duquel il confie que l'une des Boucles contre-marquées,y
défignée fous le N.° i , eil au titre de onze deniers un grain ; l'autre
auffi contremarquée, y défignée fous le N.® 2 , & au Procès-verbal pré¬
cédent fous le N<° 1, efl également à onze deniers deux grains, & celles
difformées, rapportées ci-devant fous le N.° 2 , & actuellement fous le
N.° 3 , fe feraient auffi trouvées à onze deniers fort ; la requête defdits
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Jurés-Gardes, tendant à ce qu'il Nous auroit plu , en décrétantes deux
Procès-verbaux de rapport d'Experts, attendu la variété des fontes, qui
prouve que les boucles ne proviennent pas du même lingot , débouter
ledit fieur Legay de fa demande & le condamner aux dépens ; le Certi¬
ficat donné pardevant Notaires , par Mes. Prevot & Delecourt, auffi
Notaires en ladite Ville d'Arras, duquel il confie que lefditsJurés-Gardes
ont confondu le premier Mars les différentes fontes, & que pour ne pas
réitérer leur opération, ils auroient marqué le tout au hafard ,• l'emploi
que ledit Legay en a fait, ajoutant que la variation qui fe trouve dans
les rapports d'Experts, ne provient que de ce que lefdites Boucles ont
réuffi à la première fonte , & que les autres ont dû être refondues ; qu'il
offroit de prouver par les Elfayeurs de cet Hôtel , que l'argent provenoit
du même lingot, à quoi lefdits Jurés-Gardes auroient répondu qu'il netoit
pas poffîble qu'il y eût une variation de deux grains ; que d'ailleurs le
fieur Legay avoit apporté le premier Mars quatre paires de Boucles à la
contre-marque , & qu'il n'en rapportoit que deux ; qu'il y a lieu de pré¬
fumer que celles qu'il dit d'avoir vendu font à un titre plus fin, & que
par le réfultat de leur efTai , le tout fe feroit trouvé au titre, & qu'il
auroit par là furpris leur religion, en confondant différentes fontes contre
le prefcrit des Ordonnances : à quoi le demandeur auroit répondu que
l'on ne peut par des fuppofitions anéantir un fait ; qu'il efl confiant que
les Jurés-Gardes ont marqué des boucles qui n'étoient pas au titre pref¬
crit , qu'en conféquence il concluoit comme ci-devant. Vu auffi les
Ecritures ultérieurement fervies par les parties ; les Edits, Arrêts &
Règlemens intervenus fur la police & le commerce de l'Orfèvrerie;
conclurions du Procureur du Roi ; oui le rapport de Me. Robert-Séraphin-
Jofeph Delepierre de Ligny, Confeiller à ce commis : Tout confidéré.
Nous avons condamné & condamnons lefdits le Gavrian, Defruelles &
Crepieux, Jurés-Gardes en exercice de la Communauté des Orfevresdes
Ville & Cité d'Arras , aux frajg de la façon des deux Boucles contre-
marquées le premier Mars dernier ; leur défendons d'appofer à l'avenir
le Poinçon de contre-marque fur des matières qui ne font point au titre
prefcrit par les Ordonnances, à péril de cinq cens livres d'amende , Se
de plus grande peine, s'il y échet ; & fur le furplus des demandes, fins
Sl conclurions du dit Legay , le mettons hors de Cour ; condamnons
lefdits Jurés-Gardes aux dépens, en leurs propres & privés noms ; &
faifant droit fur les plus amples conclurions du Procureur du Roi,Nous
ordonnons auxdits Jurés-Gardes de dépofer au Greffe de ce Siège, en
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dedans quinzaine, les quatre regiftres qu'ils doivent avoir en conformité
de leurs Statuts, pour en être pris infpeétion, & être , le cas y échéant,
par lui requis & par nous ordonné ce qu'il appartiendra : Et feralapréfënte
Sentence imprimée au nombre de cinquante exemplaires,pour être envoyée,
à la diligence du Procureur dudit Roi , aux Jurés-Gardes des différentes
Villes de notre Département, pour être par eux lue dans leur Chambre
commune, le Corps duement convoqué ; ce qui fera exécuté nonobftant
oppofition ou appellation quelconques, & fans préjudice d'iceiles : Mandons
au premier notre Huiffier fur ce requis , de faire pour l'exécution des
préfentes, tous aéles & exploits néceffaires.

Fait au Siege Royal de la Monnoie de Lille , le douze Novembre mil
fept cent foixante-dix-neuf.

Signé, l i b e rt.

A Lillep de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 177^*
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N° LXX.

LETTRES - PATENTES

DU ROI,
Portant abolition du Droit d'Aubaine entre la

France & le Duché de Saxe - Meinungen.

Données à Verfailles le 12 Mars 1779.

Regiftrêes en Parlement le 10 Novembre 1779.

LOUIS, par la grace de DlKU , Roi de france et deNavarre, à tous ceux qui ces préfentes Lettres verront;
Salut. Nos très - chers & bien amés Coufms les Ducs de Saxe-

Meinungen, Princes du Saint Empire, Nous ont fait repréfenter que
le Droit d'Aubaine, exercé jufqu'à préfent dans notre Royaume con¬
tre leurs Vaffaux & Sujets, ne pouvoit qu'être préjudiciable à ceux
de nos propres Sujets , que des affaires particulières & le commerce
attirent fréquemment dans les Pays, Villes, Villages, Terres &
Poffeffions appartenans à nofdits Coufms, & qu'ils étoient réfolus de
laifTer jouir dorénavant nos Sujets, dans toute l'étendue des Pays &
Terres qu'ils poffédent en pleine fupériorité territoriale fous la fupré-
matie, mouvance & direéle du Saint Empire 3 de la libre faculté de

\
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recueillir tous legs, donations, fucceffions-œftamentaires ou ah intepat,
biens mobiliers ou immobiliers ^ fitués dans lefdits Pays, Terres ou
Territoires, fans que pour raifon defdits biens ainfi échus & acquis,
ils ne foient tenus à aucuns Droits locaux ni autres quelconques, fi
ce n'eft au paiement de la Gabelle, qu'ils font dans l'ufage de perce¬
voir fur les biens & effets qui font exportés de leurs pays & Terres,
qui demeureroit inviolablement fixé au dixième denier des fommes
capitales auxquelles lefdites fucceffions feront évaluées, & de traiter
d'ailleurs nofdits Sujets, tant pour leurs perfonnes que relativement
à leur commerce, de la même manière qu'ils traitent aéi;uellement,oii
qu'ils pourront traiter par la fuite les autres Sujets étrangers les plus
favorifés ; fi, en confidération de ces motifs & des relations qui fe
multiplient de plus en plus entre les Etats de notre Domination &
les Pays, Terres & Territoires immédiats appartenans à nofdits Coufins,
il Nous plaifoit accorder pareillement, & par un juffe retour de notre
part, à tous & un chacun les Vaffaux & Sujets defdits Pays, Terres
& Territoires, l'exemption du Droit d'Aubaine, pour en jouir en
France, comme les Regnicoles & nos propres & naturels Sujets, &,
pour les en faire jouir, ordonner l'enrégiftrement de nos Lettres de
conceffion dans nos Cours de Parlement & autres Cours Souveraines.

-A ces causes, voulant favorifer & faciliter le commerce réciproque,
& ayant égard aux déclarations de nofdits Coufins, Nous, par grâce
fpéciale, de notre pleine puiflànce & autorité royale, avons déclaré
& déclarons lefdits Vaffaux & Sujets des Pays, Terres & Territoires
qu'ils pofledent fous la fuprématie, la mouvance & direétç de l'Empire,
affranchis & exempts du Droit d'Aubaine : Voulons qu'ils jouiffent
dudit affranchiffement & exemption, pleinement , paifiblement &
perpétuellement dans toute l'étendue de notre Royaume; & qu'en
conféquence ils puiflent y recueillir, Pins aucun trouble ni empêche-,
ment, tous les legs & fucceffions - téfementaires ou ah intepat,
mobiliaires ou immobîliaires, comme les Regnicoles & nos propres &
naturels Sujets, en payant à Nous, ou à qui il pourra appartenir de
droit, le dixième de la fomme capitale, de la même manière & auiïï
long-temps que nofdits Coufins lèveront le même Droit fur nos Sujets:
Voulons que leurs Vaffaux & Sujets foient favorablement traités en
France pour leurs perfonnes & leur commerce ; à condition que nofdits
Sujets jouiront, dans lefdits Pays & Terres de nofdits Coufins, des
mêmes exemptions du Droit d'Aubaine dans toute leur étendue, fans
être affujettis à aucuns Droits locaux ou autres, fi ce n'efi: au paie¬
ment du dixième que nofdits Coufins font dans l'ufage , & qu'ils fe
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îé fervent de percevoir & de lever fous le nom de âêtra&ion, fur les
biens & effets qui feront exportés de leurs Pays, Terres & Territoires;
comme auffi que les François feront traités dans lefdits Pays & Terres,
tant pour leurs perfonnes que relativement à leur commerce, auffi
favorablement que les Sujets d'aucune autre Nation : bien entendu
néanmoins que cette abolition du Droit d'Aubaine ne portera aucune
atteinte aux Loix qui peuvent être établies dans les Pays, Etats,
Terres & Territoires refpeétifs concernant l'émigration des Sujets, &
notamment aux Edits & Règlemens publiés dans notre Royaume fur
cette matière, qui défendent, fous les peines énoncées, à tous nos
Sujets, de fortir du Royaume fans notre permiffion. Si donnons en
mandement à nos aînés & féaux les Gens tenant notre Cour de
Parlement de Flandres à Douay, que ces Préfentes ils aient à faire
lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelies garder, obferver&
exécuter félon leur forme & teneur : Car tel eft notre pîaifir : En
témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes.
Données à Verfailles le douzième jour de Mars, l'an de grâce mil
fept cent foixante - dix - neuf, & de notre règne le fixième. Signé 9

LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, le Prince de montbarey. Et
fcellées du grand Sceau en cire jaune.

Lues & publiées VAudience tenant, cejourAhui 12 Novembre 1779, Si
enrégifirées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ; oui, Si ce-
requérant le Procureur-Général du Roi en icelle pour être exécutées Jelon leur
forme Si teneur ; Si copies collationnées A icelies envoyées aux Bailliages Si
autres Sièges inférieurs du Refont, pour y être pareillement lues, publiées
Si regiflrées : Enjoint aux Subfiiiuts du Procureur - Général du Roi auxdits
Sièges, à"en certifier la Cour dans le mois ,fuivant VArrêt du iodes mois âf
an que deffus.

Signé, Mazengarbe.

Lues Sipubliées es Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille ,

du 19 Novembre 1779 , enrégiftrées au Greffe dudit Siège ; oui, Si ce,
requérant le Procureur du Roi ,par le Greffier dudit Siège fouffignê.

Signé, L. J. Le me s re*

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé3
Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.
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LETTRES - PATENTES
DU ROI,

Oui ordonnent fenrêgiflrement de celles du 17 Avril 1774 5 portant ratification
Aune Convention conclue entre le Roi & le Grand - Maître de VOrdre
Teutonique, pour tabolition du Droit d ' Aubaine.

Données à Verfailles le premier Avril 1779.

Regiftrées en Parlement le 10 Novembre 1779.

LOUIS, par la grace de DlEU, Roi de france et de navarre,à nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement de Flandres à
Douay ; Salut. Notre amé & féal le Sieur Gar.nier, notre Conful général aux
Pays-Bas , auroit, en vertu des pleins-pouvoirs que Nous lui en avons donnés , con¬
clu, arrêté & ligné, avec le Sieur Chrilfophe de Brenuing, Confeiller intime du
Séréniflime Grand-Maître de l'Ordre Teutonique, & Chancelier dudit Ordre , pareille¬
ment muni de pouvoirs, une Convention pour l'abolition réciproque du Droit
d'Aubaine entre nos Sujets & ceux des États 6z Terres de l'Ordre Teutonique 5

laquelle Nous avons ratifiée par nos Lettres du 27 Avril 1774 5 defquelles , ainli
que de ladite Convention , la teneur fuit :

s

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre , à tous ceuxqui ces préfentes Lettres-verront ; Salut. Comme notre amé & féal le
Sr. Garnier, notre Conful général aux Pays-Bas , auroit, en vertu des pleins-
pouvoirs que Nous lui en avions donnés, conclu, arrêté & ligné avec le Sieur
Chriftophe de Brenning, Confeiller intime du Séréniflime Grand-Maître de l'Ordre
Teutonique, & Chancelier dudit Ordre, pareillement muni de pouvoirs, la Con¬
vention contenant l'abolition refpeétive du Droit d'Aubaine , de laquelle la
teneur fuit :

Le Séréniflime Grand-Maître de l'Ordre Teutonique ayant fait connoître au Roi
le defir qu'il auroit que les liaiions de voifinage, commerce ôc bonne coiTefpon*
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dance qui font entre les Sujets de la France & ceux des Etats & Terres dudit
Ordre, fournis immédiatement à l'Empereur & à l'Empire , fuflent affermies &
augmentées par l'exemption réciproque du Droit d'Aubaine; & Sa Majefté Très-
Chrétienne s'étant trouvée animée du même efprit, & voulant d'ailleurs donner
au Séréniffime Grand-Maître & à l'Ordre Teutonique des témoignages diftingués
de fou affection & de fa bienveillance , le Roi & le Séréniffime Grand- Maître,
pour affurer à leurs Sujets l'effet de leurs bonnes intentions, ont réfolu de les
conftater par une Convention formelle entre-eux: en conféquence, Sa Majefté a
nommé & commis le Sieur Garnier, fou Conful général aux Pays-Bas, chargé de
fes affaires auprès du Gouvernement de fes Provinces , & le Séréniffime Grand-
Maître , tant pour lui-même que pour les Grands-Commandeurs, Commandeurs
& Chevaliers de l'Ordre Teutonique, le Sieur Chriftophe de Brenning, fon Con-
feiller intime & Chancelier dudit Ordre, lefquels, après s'être communiqué leurs
pleins-pouvoirs refpeétifs, font convenus des Articles , dont la teneur s'enfuit :

Article premier.

Sa Majefté Très-Chrétienne déclare que le Droit d'Aubaine ne fera plus exercé
déformais dans les différentes Provinces de fon Royaume contre les Sujets &
Habitans des Etats & Terres appartenans à l'Ordre Teutonique, qui font immé¬
diatement fournis à l'Empereur & à l'Empire, & qui forment le Domaine de la
grande Maîtrife , ou qui dépendent des grandes Commanderies & Commanderies,
de même que contre tous les Membres de l'Ordre, foit Commandeurs & Cheva¬
liers, foit Prêtres & Chapelains, qui n'étant point nés Sujets du Roi, poffédent
& deflervent, fous fa domination, des Commanderies, Cures & Bénéfices, ou
Offices dudit Ordre; & le Séréniffime Prince Grand-Maître déclare de fon côté,
pour lui & pour les Grands-Commandeurs & Chevaliers de l'Ordre Teutonique,
de faire jouir des mêmes avantages les Sujets de Sa Majefté Très-Chrétienne dans
tous les Domaines, Etats & Seigneuries appartenans à l'Ordre, fous la mou¬
vance & dépendance immédiate de l'Empereur & de l'Empire.

I I.
En conféquence lefdits Sujets de l'Ordre Teutonique, originaires de fes Terres

& Etats immédiats, foit qu'ils foient domiciliés en France ou qu'ils n'y faffent
qu'uîi féjour paffager, auront dorénavant , de même que les Commandeurs,
Chevaliers,foit Prêtres ou Chapelains fufdits, la libre faculté de difpofer de leurs biens
quelconques, par teftament, par donation ou autrement , en faveur de qui bon
leur femblera ; & leurs Héritiers, Sujets dudit Ordre, demeurans dans fes Etats ou
en France, pourront recueillir leurs fucceffions, foit ab inteflat, foit en vertu de
teftament ou autres difpofitions légitimes , & pofféder lefdits biens , foit meubles ou
immeubles , droits-, noms , raifons & actions , & en jouir fans avoir befoin d'aucune
Lettre de naturalisé ou autre conceffion fpéciale :& feront lefdits Sujets de l'Ordre
traités à cet égard, en France , auffi favorablement que les propres & naturels Sujets
de Sa Majefté Très-Chrétienne, & vice verfâ.

I I I.
En exécution des Articles précédens, les Sujets refpeétifs, leurs Héritiers légi¬

times ou tous autres ayant titres valables pour exercer leurs droits, leurs Procu¬
reurs Mandataires, Tuteurs ou Curateurs, pourront recueillir les biens & effets
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généralement quelconques, fans aucune exception, provenans des fuccelïions ou¬
vertes dans les Etats refpeétifs, foit ab inteflat, foit par teflament ou en vertu
d'autres dilpofitions légitimes; tranfporter les biens & effets mobiliers où ils juge¬
ront à propos, régir & faire valoir les immeubles, ou en difpofer par vente ou
autrement, fans aucune difficulté ni empêchement, en donnant toute décharge valable
& en juflifrant feulement de leurs titres & qualités : bien entendu que dans tous
ces cas ils feront tenus aux mêmes loix, formalités & droits auxquels les Sujets
propres & naturels de Sa Majefté Très-Chrétienne & ceux du Séréniflime Grand-
Maître de l'Ordre Teutonique font fournis dans les Etats & Provinces où les
fucceffions auront été ouvertes.

I V.

Lorfqu'il s'élevera quelques conteflations fur la validité d'un teffament ou d'une
autre difpofition, elles feront décidées parles juges compétens, conformément
aux Loix, Statuts & Ufages reçus &autorifés dans les lieux où lefdites difpofitions
auront été faites, foit que ce lieu foit fous la domination de l'une ou de l'autre
des Parties contrariantes ; en forte que fi lefdits aétes fe trouvent revêtus des
formalités & des conditions requifes pour la validité, dans le lieu de leur confec¬
tion , ils auront également leur plein effet dans les Etats de l'autre Partie contrac¬
tante , quand même dans ceux-ci ces aétes feroient affujettis à des formalités plus
grandes qu'ils ne le font dans les Pays où ils ont été rédigés.

V.
On s'en tiendra , de part & d'autre, aux Loix , Statuts & Coutumes locales par

rapport aux droits qui fe lèvent fous le titre de détta&ion & fous toute autre déno¬
mination quelconque, à raifon d'une hérédité, ou de l'exportation des effets en
provenans & du prix des immeubles; mais comme l'égalité & la réciprocité entre
les Sujets refpeétifs font la bafe de la préfente Convention, il efl arrêté & con¬
venu que, lorfqu'une fucceflîon fera échue à un Sujet de l'Ordre Teutonique dans
\es Etats de Sa Majefté Très-Chrétienne, if ne pourra prétendre d'être traité plus
favorablement, ni être tenu à de moindres preftations, de quelque nature qu'elles
puiffent être, que celles auxquelles auroit été tenu un Sujet François, à qui il
feroit échu une fucceflîon dans les Etats de l'Ordre Teutonique.

V I.
La préfente Convention fortira fon plein & entier effet, non-feulement à l'égard

des Succédions qui échéront à l'avenir aux Sujets refpeétifs, mais même à l'égard
de toutes celles qui font ouvertes actuellement à leur profit dans les Etats de l'une
& l'autre Domination; pourvu toutefois qu'à l'époque de la préfente Convention,
lefdites fucceflions n'aient pas été réellement délivrées & appréhendées par ceux
qui pourroient y avoit dreit, en vertu des Règles obfervées jufqu'ici dans cette
matière ; ces mêmes Règles ne devant être fuivies déformais que pour les fuccef¬
fions qui auront été délivrées & appréhendées à la fufdite époque.

V I I.
La préfente Convention fera ratifiée par le Roi & par le Séréniflime Grand-

Maître de l'Ordre Teutonique; les Ratifications feront échangées dans Aefpacede
fix femaines : après cet échange, les ftipulations de cette Convention feront pu¬
bliées & enrégiftrées dans les Tribunaux refpeétifs, dans la forme la plus folem-
nelle ufltée en pareil cas, pour être exécutées félon leur forme & teneur. En foi
de quoi Nous avons figné la préfente Convention, dey avons appofé le cachet do
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nos Armes. Fait à Bruxelles, le dix-fept Avril mil fept cent foixante-quatorze.
(L. S. ) Signé, GARNIER. (L.S.)Signé, CHRISTOPHE DE BRENNING.

"T\T ous, ayant agreaBle ladite Convention en tous & chacun les points qui y
J_^j font contenus & déclarés, avons icelle, tant pour Nous que pour nos Héri¬
tiers & Succeffeurs, approuvée, acceptée, ratifiée & confirmée , &, par ces Pré¬
fentes, lignées de notre main, l'approuvons, acceptons, ratifions & confirmons;
le tout promettons, en foi & parole de Roi, garder & obferver inviolablement,
fans aller jamais ni venir au contraire, directement, ni indirectement, eu quelque
manière & fous quelque prétexte que ce puiffe être. En témoin de quoi, Nous
avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Données à Verfaiîles, le vingt-
feptième jour du mois d'Avril, l'an de grâce mil fept cent foixante- quatorze, &
de notre Règne le cinquante-neuvième. Signé LpUIS. Et plus bas ; Par le Roi.
Signé, Phelypeaux. Et fcellées du grand Sceaii de cire jaune.

Et voulant aiïurer de plus en plus l'exacte obfervation de ladite Convention, &
remplir, à cet égard, les engagemens que Nous avons pris : A ces causes , &
autres à ce Nous mouvant, de l'Avis de notre Confeil& de notre certaine Science,
pleine Puiflance & Autorité royale, Nous vous mandons & ordonnons par ces
Préfentes, fignées ds notre main, voulons & Nous plaît que cefdites Préfentes,
enfemble ladite Convention & nos Lettres de ratification y inférées, vous aviez
à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver & exé¬
cuter félon fa forme & teneur, ceflant & faifant cefler tous troubles & empê-
chemens contraires, & nonobftant tous Edits, Ordonnances, Déclarations,
Arrêts , Règlemens, Lettres , Statuts, Coutumes & Ufages à ce contraires, auxquels
Nous avons expreflement dérogé & dérogeons par cefdites Préfentes, pour ce
regard feulement & fans tirer à conféquence : Car tel eft notre plaifir. Donné i
Verfaiîles, le premier jour d'Avril, l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-neuf,
& de notre Règne le cinquième, Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, le
Prince de Montearey. Et fcellées du grand Sceau en cire jaune.

Lues & publiées ?Audience tenant , cejourd'hui 12 Novembre \yyp , & enrégïjlrées au Greffe de
la Cour de Parlement de Flandres ; oui, & ce requérant le Procureur-Général du Roi en icelle,
pour être exécutées félon leur forme & teneur ; & Copies collationnées d'icelles envoyées aux
Bailliages & autres Sièges inférieurs du Rejfort , pour y être pareillement lues, publiées & regifirèes :
En]oint aux Subfiituts du Procureur - Général du Roi auxdïts Sièges , d'en certifier la Cour dans
le mois, fuivant l'Arrêt du 10 des mois & an que dejfus. Signé , MaZENGARBE.

Lues & publées es Plaids de la Gouvernance du fouverain Bailliage de Lille, du ip Novembre
?779 ; enregifirées au Greffe dudit Siège , oui 6" ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffer
dudit Siege ,fouffignè. Signé, L. J. Le MES RE.

À Lille j de l'Imprimerie deN. J. B. Peter.inck.-Cra m Ê9
Imprimeur ordinaire du Roi. *779.
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ORDONNANCE
DE M. L'INTENDANT

DE FLANDRES ET D'ARTOIS,

Qui défend provifoirement d'enterrer au Cimetière communfitué hors
de la Ville de Lille près de lu Porte de St. Maurice, jufqiià ce

quon y ait fait les Ouvrages néceffait es pour le préferver de
Taffluence des eaux ; ordonne quen attendant, les Corps morts

feront enterrés au Cimetière dit de la Magdeleine lez - Lille.

Du 21 Décembre 1779.

SUR ce qu'il Nous a été repréfenté que le Cimetièrecommun établi hors de cette Ville , par l'Ordon¬
nance du Magiftrat , publiée le 11 Août dernier , fe
trou voit, en ce moment , expofé à une telle affluence
d'eaux , que plufieurs des foffes ouvertes pour les
fépultures en étoient fubmergées^ ce qui faifoit craindre
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qu'au fpeétacle révoltant de voirfurnager les cercueils,
fe joignît encore le danger de la corruption des eaux

qui entrent dans la Ville , Nous avons jugé très-urgent
d'y pourvoir , & Nous avons nommé deux Experts
pour reconnoître l'état des lieux, en préfence de notre
Subdélégué & de deux Commiffaires du Magiftrat,
vérifier les inconvéniens allégués , & indiquer les
moyens d'y remédier. Il réfulte du Procès-verbal par
eux dreffé les 19 & 20 de ce mois , d'un côté que
l'état actuel de ce Cimetière ne permet pas d'en faire
ufage ; d'un autre côté , que pour procurer un libre
écoulement aux eaux & faigner le terrein de manière
qu'il ne foit plus fujet à être inondé , il doit y être
fait différens ouvrages dont l'exécution ne pourra être
achevée qu'au Printemps prochain. Étant, en confé-
quence , néceffaire de défigner un autre emplacement
pour fervir à la fépulture publique , en attendant que
le terrein qui y a été deftiné puiffe encore y être
employé , Nous avons reconnu , par le compte que
les Officiers Municipaux Nous ont rendu , que le
Cimetière de la Magdeleine étoit , par fa proximité
de la Ville, le plus convenable pour y fuppl'éer.

A ces Causes, Nous avons provifoirement
défendu & défendons d'enterrer au Cimetière commun

fitué hors de la Ville près de la Porte de St. Maurice,
jufqu'à ce que les ouvrages à faire pour le préferver
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de l'affluence des eaux , foient achevés ; fans pré¬
judice néanmoins à l'exécution de ce qui eft prefcrit
tant par la Déclaration du Roi du 10 Mars 1776,
que par l'Arrêt du Parlement du 11 Janvier 1777 ,

& par l'Ordonnance de Police publiée le x 1 Août
dernier ; & pour que ladite exécution ne foit point
interrompue , les Corps morts feront, à dater de ce
jour , & jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné,
conduits & enterrés au Cimetière de la Magdeleine lez-
Lille. Enjoignons à notre Subdélégué & aux Officiers
Municipaux de veiller chacun en droit foi, à l'exécution
de la préfente Ordonnance , qui fera imprimée, pu¬
bliée & affichée dans tous les quartiers de la Ville,
à ce que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille le 21 Décembre 1779.

- Signé , DE C A LONN E.

PAR MONSEIGNEUR,

P A J O T.

À Lille, de l'imprimerie de N. J. B. Peter inck-Cramé5
. Imprimeur ordinaire du Roi. 1779.



 



 



 


